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INTRODUCTION

Plus de 150 constructeurs de machines-outils ont répondu à l’appel des 
organisateurs de l'Exposition; on peut donc dire que, à de rares excep­
tions près, les constructeurs les plus renommés d’Europe et des Etats- 
Unis de l’Amérique du Nord étaient représentés par leurs produits, tant 
au Champ-de-Mars qu’à l’Annexe de Vincennes.

La France a fourni un contingent très nombreux, trop nombreux 
peut-être d’exposants. Mais nous estimons que c’est surtout dans une 
Exposition qu’on n’a pas le droit de se plaindre de la multiplicité des 
objets qui s’offrent aux regards des visiteurs, surtout lorsque ces objets 
sont caractéristiques de l’industrie d’un pays.

Le plus grand nombre d’exposants dans la Classe 22, la seule qui 
nous intéresse ici (1), provenaient des Etats-Unis, bien que quelques 
maisons américaines, jouissant d’une bonne renommée et qui avaient 
exposé dans les Expositions précédentes, se fussent abstenues.

L’Angleterre était assez faiblement représentée; cependant, les ma­
chines qu’on pouvait voir dans la section anglaise ne manquaient ni d’in­
térêt ni de nouveauté, tant pour le travail des métaux que pour celui du 
bois. L’Allemagne n’a présenté que quelques vides. Deux ou trois mai­
sons seulement de bonne renommée n’ont pas exposé. La Belgique nous 
a envoyé quelques spécimens remarquables de son industrie de machines-

(1) Toutefois, pour être complet, nous serons obligés de mentionner un cer­
tain nombre de machines exposées dans les Groupes II, IX et XI.
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outils. L’Autriche-Hongrie a été très faiblement représentée, surtout 
en ce qui concerne les machines à travailler le bois. La Russie, l’Italie 
et la Suisse (cette dernière tenait une bonne place par la valeur de ses 
produits) étaient également représentées. Enfin, la Suède a envoyé des 
machines à bois qui ont été très remarquées; de bons juges n’étaient 
même pas loin d’assigner à ce pays le premier rang pour la construc­
tion de machines-outils à travailler le bois.

Ce rapide aperçu géographique ne donne cependant qu’une bien 
vague idée de la dispersion des objets exposés qui seront décrits 
dans notre travail. Toutefois, à l’encontre d’un certain nombre de nos 
collaborateurs qui ont trouvé cette dissémination très préjudiciable 
à l’étude qu’ils ont dû faire des expositions les intéressant spécia­
lement, nous devons constater que l’idée de grouper à l’Annexe de 
Vincennes les machines-outils d’origine américaine était excellente à 
tous les points de vue. On éprouvait plutôt la difficulté à étudier les 
machines-outils au Champ-de-Mars. Il y en avait, en effet, et dans le 
Palais des Mines et de la Métallurgie, et dans les Palais de la Méca­
nique, empiétant sur l’espace dévolu au Palais de l’Electricité, dans 
l’annexe de l’Allemagne, longeant l’avenue de Suffren, même sous 
des hangars spéciaux à des constructeurs où le visiteur le plus ingambe 
se refusait à aller les chercher; enfin le Palais des Forêts abritait éga­
lement quelques machines à bois. Ajoutons que les machines à bois 
anglaises étaient placées dans le Palais du Génie civil.

Mais, après tout, ce sont des griefs secondaires. Un autre plus impor­
tant pouvait être adressé, tant aux organisateurs qu’aux constructeurs 
eux-mêmes. Nous voulons parler de l’immobilité où la plupart des 
machines-outils exposées au Champ-de-Mars, s’offraient à l’admiration 
des visiteurs. Pourtant, ce n’est pas la force motrice qui a manqué 
au Champ-de-Mars. Il est vrai que les organisateurs avaient accaparé 
un grand nombre de chevaux-vapeur pour les illuminations et pour les 
services accessoires. L’installation de l’Annexe de Vincennes a prouvé, 
d’autre part, qu’en les groupant bien, les machines-outils très nom­
breuses de la section américaine (et il n’y avait pas que des machines- 
outils) ont pu être actionnées avec une force motrice relativement 
faible.

Quant à l’aspect sous lequel se présentaient les machines mêmes, on 
a été frappé d’une certaine uniformité qui tend à se faire entre les 
divers pays d’origine des machines. L’influence des types américains est 
prépondérante. C’est encore la France qui a jusqu’ici le plus échappé
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à cette influence ; est-ce un bien, est-ce un mal ? Nous nous contente­
rons de poser la question. Le progrès de l’uniformité apparaît 
surtout en comparant les machines exposées en 1889 avec celles de 
1900. En 1889, la plupart des pays qui ont exposé en 1900 n’étaient 
pas représentés, bien que, cependant, l’Angleterre eût envoyé quelques 
spécimens remarquables. Mais les constructeurs se sont beaucoup ins­
piré de modèles américains depuis 1889. En France,l’imitation n’a pas 
été servile ; les formes des machines dites « américaines » sont toujours 
plus favorables que dans leur pays d’origine, la résistance n’a pas été ac­
quise aux dépens de la légèreté. En Allemagne interviennent beaucoup 
les considérations purement théoriques. De la sorte, tout en prenant 
aux Etats-Unis ce qu’une longue expérience a consacré et ce qu’un vaste 
champ d’application fait rapidement transformer et perfectionner, ces 
deux pays ont apporté des améliorations notables et l’Europe peut ac­
tuellement lutter avec avantage contre la concurrence américaine... 
pourvu que des crises industrielles ne viennent arrêter les progrès in­
contestables que l’Exposition de 1900 a mis en évidence.

Sur un point même, l’Europe a devancé l’Amérique. Nous avons déjà 
parlé des machines suédoises destinées au travail du bois. D’autres 
pays ont également fait des progrès dans la construction de ces ma­
chines. Aussi, une seule maison américaine (il est vrai qu’elle est à la 
tête de cette industrie spéciale en Amérique) a cru devoir faire une ex­
position importante de ses produits. Est-ce parce que l’Amérique est 
sortie de la phase où le bois a joué un rôle prépondérant dans la cons­
truction de ponts et d’autres objets ; ou bien les forêts commencent-elles 
aussi à se dégarnir de l’autre côté de l’Océan comme en Europe ; ou bien, 
enfin, le bas prix de la fonte permet-il aux constructeurs américains de 
faire un usage plus considérable du fer et de l’acier? Quoiqu’il en soit, 
les Etats-Unis ne tiennent plus le premier rang parmi les constructeurs 
des machines à bois.

A un autre point de vue, l’aspect des machines-outils a différé de celui 
des machines exposées en 1889. On délaisse, de plus en plus (du moins 
dans les Expositions) la commande par courroie ou par câble et on fait 
usage du courant électrique qui permet surtout de simplifier certains 
organes de machines dont l’outil doit pouvoir être déplacé et attaquer la 
pièce à ouvrer dans différentes positions. On a également fait usage du 
courant électrique pour maintenir les pièces à ouvrer. Il n’en pouvait 
pas être autrement, eu égard aux progrès de l’électricité. Il y a de ce 
côté encore beaucoup à faire, mais le branle est donné, et des maisons
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renommées, dont l’électricité estle principal objectif, sont entrées réso­
lument dans la voie au bout de laquelle elles ne peuvent trouver que 
profit et extension de leur cliamp d’action.

Le courant électrique a fait du tort à l’eau sous pression et même à 
l’air comprimé, bien que cependant, des frappeurs, des riveuses et des 
perceuses, actionnés par cet agent de transmission d'énergie, aient attiré 
l’attention des visiteurs.

Plusieurs constructeurs essayent timidement de remplacer la fonte 
par d’autres produits ferreux plus aptes à résister à certains efforts qui 
se développent dans les bâtis et dans d’autres organes lourds de ma­
chines-outils. Quelques-uns font usage de l’acier moulé; mais leur 
nombre est encore trop restreint pour qu’on puisse se faire une idée 
exacte du progrès réalisé par cette substitution de l’acier à la fonte. 
D’ailleurs, beaucoup d’ingénieurs semblent ne pas connaître suffisam­
ment le parti qu’on peut tirer des machines-outils modernes pour donner 
aux pièces en fer et en acier des formes qu’on ne pouvait jusqu’ici obte­
nir par l’emploi de la fonte.

Un autre progrès consiste dans les dispositifs destinés à préserver les 
surfaces de glissement contre l’usure due aux copeaux fins qui se déta- 
chent de la pièce à ouvrer. Nous décrirons en détail (au Chap. VII con­
sacré aux « Tours ») un certain nombre de ces dispositifs.

La perte de temps qu’entraînait, dans les machines de types anciens, la 
fixation de la pièce à ouvrer et le retour de celle-ci ou de l’outil est di­
minuée dans la plupart des machines exposées. On y parvient en mettant 
à la disposition de l’opérateur des vitesses (dont le nombre dépassepar- 
fois 120 dans le cas de certaines fraiseuses) qui peuvent varier entre 
des limites assez larges. L’emploi de disques à friction a permis de 
réduire beaucoup le temps qui est perdu par la marche à vide de la ma­
chine.

Dans la plupart des tours destinés au travail de pièces semblables en 
grand nombre, on fait usage du changement de l’outil qui se fait très faci­
lement à l’aide de la tourelle ou du revolver. Imaginée vers 1855, la tou­
relle s’emploie beaucoup de nos jours, même souvent mal à propos. En 
effet, lorsque le nombre de pièces semblables à ouvrer est restreint, la 
complication qui résulte de cet emploi est plutôt préjudiciable au bon tra­
vail. C’est dans l’introduction de cet organe que l’imitation de ce qui se fait 
en Amérique est surtout visible. Mais son emploi s’impose toutes les fois 
que les pièces à ouvrer peuvent être découpées dans une pièce en forme 
de tige (tels sont les vis, boulons, etc.) Constatons que ce dispositif ne
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parait pas encore jouir d’une grande faveur auprès des constructeurs 
français.

Des machines pour tailler les engrenages ont été considérablement 
perfectionnées. Une machine française et une autre venant d’Amé­
rique ont été très remarquées. A l’aide decette dernière, les dents d’en­
grenages coniques peuvent être découpées suivant un profil exact; 
malheureusement, elle ne se prête, dans sa forme actuelle, qu’au tra­
vail de pignons dont le diamètre ne dépasse guère 50 mm.

Un certain nombre de machines que nous avons classées dans un 
chapitre traitant de « Machines spéciales » ont été créées dans ces 
dernières années. On a remarqué à l’Exposition des machines à fraiser 
les encoches de tôles de dynamos qui donnent un produit plus parfait 
que celui des machines qui effectuent le même travail à l’emporte- 
pièce.

L’emploi de la meule pour affûter les outils se répand beaucoup; le 
meulage tend même à remplacer le tournage dans beaucoup de cas, de 
même que le fraisage s’est substitué au mortaisage et au limage. Mais 
l’emploi des meules exige des précautions spéciales au point de vue de 
la santé des ouvriers ; malheureusement, l’Exposition ne nous a pas 
permis de nous rendre suffisamment compte si les précautions aux­
quelles nous faisons allusion sont partout prises.

Pour faible qu’elle soit, l’économie qu’on fait en extrayant l’huile des 
copeaux métalliques n’est pas à dédaigner. Plusieurs constructeurs se 
sont évertués à imaginer des essoreuses d’un nouveau genre qui ren­
dent des services dans les grands ateliers.

Enfin, et c’est pas là que nous terminerons cette brève revue générale, 
parmi les machines à travailler le bois, on constate la faveur marquée 
dont jouissent les scies circulaires. Des dispositions ingénieuses per­
mettent, en effet, de fixer des lames circulaires de plus en plus grandes 
et les scies à plusieurs lames verticales semblent être un peu délaissées, 
bien que cependant un certain nombre de machines de ce genre aient 
figuré à l’Exposition et n’aient pas passé inaperçues.

Ce qui ressort surtout de l’étude des progrès accomplis depuis l’Ex­
position de 1889, dans la construction des machines-outils, c’est — nous 
avons le regret de le constater — que l’empirisme règne encore en 
maître dans cette branche de la Mécanique appliquée. Tandis que la 
théorie des moteurs est depuis longtemps établie, tandis que la résis­
tance des matériaux, surtout grâce aux essais de la dernière période de
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trente années, repose sur une base scientifique, les principes qui peu­
vent servir de base aux constructeurs pour perfectionner les machines- 
outils sont encore très incertains. Malgré les beaux travaux de Tresca et 
Joessel, en France, deHartig et Kick, en Allemagne, de Thieme, en Russie 
(pour ne citer que les plus connus), on est encore obligé de procéder par 
des tâtonnements avant de pouvoir se résoudre à faire un pas en avant. 
Et c’est grâce au grand laboratoire d’essais, constitué par leurs innom­
brables ateliers de constructions mécaniques, que les Américains peu­
vent devancer les autres nations dans la voie qui conduira sans doute 
unjour les constructeurs au but.

Nous ne pourrions signaler qu’un très petit nombre de travaux théo­
riques qui ont eu pour objet les machines-outils depuis l’Exposition de 
1889. Aussi, nous abstiendrons-nous de citer des noms. Bornons-nous 
à exprimer l’espoir que des personnes pouvant se livrer à des recherches 
désintéressées, ayant pour objet les machines-outils (et notamment 
dans le but de déterminer la dépense d’énergie nécessaire pour effec­
tuer un travail donné), fassent plus souvent connaître les résultats de 
leurs travaux. Nous savons bien que de grandes maisons de construc­
tion de machines-outils assignent, de temps à autre, à un ou plusieurs 
de leurs ingénieurs, la tache d’étudier les questions qui préoccupent les 
constructeurs ; mais il serait naïf de compter sur la publication de ces 
résultats. Les maisons qui ont fait les frais des essais désirent, et on ne 
saurait les en blâmer, garder pour elles les conclusions auxquelles ces 
essais ont donné lieu. La tâche doit donc incomber aux ingénieurs de 
grandes compagnies, de l’Etat ou aux professeurs d’Ecoles tech­
niques (1).

Il nous reste encore à dire quelques mots au sujet de la classification 
des machines-outils que nous avons adoptée dans nos travaux et sur les 
documents qui nous ont servi pour la description et l’étude des appa­
reils décrits.

Nous avons cru devoir mettre en tête de notre travail les machines-

(1) Signalons, à ce propos, une initiative intelligente prise par un certain 
nombre de constructeurs allemands. Grâce aux efforts communs de plusieurs 
d'entre eux, on a pu créer un laboratoire d’essais techniques et industriels à 
Neubabelsberg, près Berlin; mais, jusqu’ici il n’a pas été publié, que nous 
sachions, de résultats concernant les machines-outils. Il est également permis 
de compter, pour obtenir des données en vue du perfectionnement des ma­
chines-outils, sur les travaux du Laboratoire national récemment créé au 
Conservatoire des Arts et Métiers, création que nous avons eu l’honneur de 
proposer dès 1889.
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outils qui utilisent la plasticité des matériaux (il s’agit bien entendu uni­
quement des métaux). Viennent ensuite les machines qui enlèvent des 
copeaux par des mouvements plus ou moins compliqués et enfin les 
machines qui enlèvent de la limaille ou de la poussière (telles que les 
meules, etc.). Un chapitre spécial est consacré aux machines à fabri­
quer les vis, de même qu’aux machines à tailler les engrenages, etc. 
Finalement, nous avons groupé dans un chapitre unique les ma­
chines établies en vue d’un travail trop spécial. Pour les machines 
à bois, on a suivi autant que possible le même ordre que pour les ma­
chines à travailler les métaux, avec la seule exception que la première 
catégorie de celles-ci a nécessairement disparu (machines utilisant la 
plasticité des matériaux). D’ailleurs, nous ne nous dissimulons nulle­
ment combien toute classification est arbitraire (surtout eu égard aux 
machines mixtes, telles que les fraiseuses-raboteuses, les fraiseuses- 
aléseuses, etc.), et nous prions nos lecteurs d’être indulgents à l’endroit 
de celle que nous avons établie.

Quant aux documents très nombreux que nous avons dù analyser et 
compulser pour décrire les machines (après que nous nous sommes, 
bien entendu, rendu compte de visu de l’intérêt que pouvait présenter 
chaque machine) leur valeur est très inégale,Certains constructeurs, et 
nous tenons à les en remercier à cette place, ont mis à notre dis­
position des dessins à échelle ou cotés que nous avons le plus souvent 
reproduits dans nos planches ; d’autres se sont bornés à nous trans­
mettre quelques lignes de description avec leurs catalogues. Beaucoup de 
constructeurs (’) de cette catégorie nous ont prêté très libéralement 
leurs clichés; nous leur en exprimons également notre gratitude. Un 
certain nombre de représentants de constructeurs nous ont aidé à 
faire des croquis sur place. Les figures schématiques qui en ont 
résulté et que l’on trouvera dans notre travail ne peuvent donc 
aucunement prétendre à l’exactitude géométrique. Enfin, la der­
nière catégorie de constructeurs, et non des moindres, ne nous

(1) Nous nous sommes adressé exclusivement aux constructeurs ; des admi­
nistrations (de chemins de fer et autres) ont bien exposé des machines-outils, 
mais la destination de celles-ci est généralement trop spéciale pour qu’elles 
aient pu trouver place parmi celles que nous avons décrites. D’autre part, 
nous n’avons même pas mentionné les machines exposées en modèles par dif- 
1 érents établissements métallurgiques, etc. Enfin, nous avons mis à profit un cer­
tain nombre de descriptions de machines américaines publiées dans l'American 
Machinist et de machines allemandes données dans l’excellent travail de 
M. H. Fischer, paru dans la Zeitschrift des Vereines deutscher Ingenieure.
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ont rien envoyé du tout. Que nos lecteurs ne soient donc pas surpris si 
tel nom ne figure pas dans notre travail ou si tel autre est simplement 
mentionné. C’est la crainte de la concurrence qui le veut ainsi ! Comme 
si le seul concurrent sérieux, nous voulons dire celui qui est riche, ne 
peut pas surprendre le secret (s’il y en a) d’une machine... en l'achetant.

Nous avons fait de notre mieux pour présenter un tableau aussi complet 
que possible des progrès réalisés dans la construction des machines-ou­
tils depuis l’Exposition de 1889 (autant que l’abstention de certains cons­
tructeurs l’a permis). Puissions-nous ne pas être resté trop au-dessous 
de notre tâche.



PREMIÈRE PARTIE

MACHINES-OUTILS A TRAVAILLER LES MÉTAUX

CHAPITRE PREMIER

Marteaux-Pilons. —
Presses hydrauliques. — Machines à forger les écrous. — 

Frappeurs à air comprimé.

Ainsi que nous l’avons dit dans l’Introduction, les appareils nou­
veaux rentrant dans la catégorie de ceux qui font l’objet de ce chapitre, 
sont les frappeurs à air comprimé. Une maison américaine a exposé 
une machine à forger les écrous comportant quelques perfectionne­
ments récents. La plupart des marteaux-pilons exposés sont d’une 
exécution soignée, mais il devient manifeste que le marteau-pilon est 
remplacé de plus en plus dans les gros travaux de forge par la presse 
hydraulique; nous en donnerons des raisons lors de la description de 
la seule presse hydraulique qui ait figuré à l’Exposition.

A). — Marteaux àplanehe.

Dans le marteau-pilon de M. Jules Le Blanc, de Paris, le mou­
vement est obtenu au moyen de deux courroies (fig. 1 et 2), dont 
l’une est croisée; les poulies font 120 tours par minute. Le marteau 
est fixé à une barre droite plate, en bois dur, placée entre deux rou­
leaux tournant en sens inverse et actionnés au moyen d’un levier à 
main; l’épaisseur de la barre croît de bas en haut. Grâce à cette 
disposition, on a réalisé une grande sensibilité du marteau.

PREMIERE PARTIE

CHAPITRE PREMIER.
Marteaux-pilons. –
Presses hydrauliques.
– Machines à forger les
écrous. – Frappeurs à
air comprimé
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Un marteau à estamper, dérivé de celui dont il vient d’être question mais 
un peu plus compliqué, a été exposé également par le même constructeur.

Fig. 1. — Elévation. Fig. 2. — Vue par bout..
Fig.1 et 2. — Marteau à planche, de M. J. Le Blanc, de Paris.

2

Fig. 1. – Marteau à
planche de M. J. Le
Blanc, de Paris.
Elévation

Fig. 2. – Marteau à
planche de M. J. Le
Blanc, de Paris. Vue
par bout
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La maison E. W. Bliss 
pilon qui présente une 
certaine analogie avec ce­
lui de M. J. Le Blanc. Ce 
qui est intéressant dans 
le marteau-pilon du sys­
tème Bliss - Stiles, c’est 
le dispositif de relevage. 
Comme dans le marteau 
de M. Le Blanc, la masse 
est portée par une barre 
qui se trouve entre deux 
rouleaux qui tournent 
chacun dans un sens 
différent. Pour faire va­
rier la hauteur de chute 
du marteau, on n’a qu’à 
déplacer un collier qui 
glisse sur la tige de com­
mande; (on voit cette tige 
à droite de la fig. 3 et à 
gauche de la fig. 4). Le 
marteau est arrêté instan­
tanément dans sa marche 
dès que l’ouvrier cesse 
d’exercer une pression 
sur la pédale dont on se 
sert pour effectuer les 
coups continus. Par con­
tre, pour varier la vio­
lence des coups, on fait 
usage d’un levier à main 
qui se trouve un peu au- 
dessus de la chabotte.

Mais revenons au dis­
positif de relevage. Ainsi, 
que le montrent les fig. 3 
et 4, lorsque les deux ga-

et Cie, de Brooklyn, construit un marteau-

Fig. 3. — Marteau à planche, de MM. E. W. Bliss et Cio, de 
Brooklyn. — Dispositif de relevage sans engrenages.

Fig. 4. — Marteau à planche, de MM. E. W Bliss et Cie, de 
Brooklyn. — Dispositif de relevage à engrenages.

lets, entre lesquels se meut la barre à friction se rapprochent l’un de

Fig. 3. – Marteau à
planche de MM. E. W.
Bliss et Cie, de
Brooklyn. – Dispositif
de relevage sans
engrenages

Fig. 4. – Marteau à
planche de MM. E. W.
Bliss et Cie, de
Brooklyn. – Dispositif
de relevage à
engrenages
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l’autre, le frottement qui s’exerce sur la barre fait remonter le mar­
teau; le contraire a lieu lorsque les deux rouleaux s’éloignent, et alors 
le marteau retombe. Les coussinets de l’arbre, sur lequel le galet anté­
rieur est posé, sont excentrés par rapport au galet et la barre est en 
même temps serrée entre eux. C’est sur l’arbre antérieur qu’on a fixé 
une bielle commandée par la tige verticale dont nous venons de parler; 
le relèvement de celle-ci opère l’écartement des galets, son abaissement, 
leur rapprochement. Le poids de la tige est suffisant pour déterminer 
le soulèvement du marteau.

Le marteau est maintenu par une paire de mâchoires excentrées 
qui, outre qu’elles facilitent et rendent plus expéditif le réglage, sup­
priment la composante latérale du choc sur les montants; cette com­
posante est, on le sait, la cause à laquelle on attribue généralement la 
rupture des montants lorsque le marteau n’est maintenu que d’un 
côté. La pédale détermine l’ouverture de ces mâchoires et le marteau 
tombe; mais il se relève automatiquement, que l’on exerce ou non une 
pression sur la pédale, grâce à une disposition particulière des 
mâchoires; si on n’appuie pas sur celle-ci, le marteau est maintenu 
par les mâchoires dans n’importe quelle position pendant la chute; il 
en résulte que l’on n’a qu’à régler la hauteur du choc sur la tige de 
commande pour obtenir la hauteur voulue de chute.

Le galet d’arrière et les mâchoires sont ajustables de sorte à 
pouvoir s’adapter aux différentes épaisseurs de la barre qui s’use avec 
le temps. Mais pour réduire cette usure au minimum, et surtout pour 
que la barre ne s’use pas d’un seul côté quand elle n’est pas mise à 
contribution, lorsque les mâchoires supportent le marteau, celles-ci 
maintiennent la barre entre les galets sans qu’elle les touche.

La fig. 4 montre le dispositif de relevage plus ancien à engrenages, 
celui de la fig. 3 n’en comporte pas.

Le professeur R. H. Thurston, de l’Ecole polytechnique d’Ithaca 
(E.-U.), a fait des expériences pour établir une comparaison entre 
l’efficacité de chute des marteaux-pilons à barre du genre de ceux que 
nous venons de décrire, et des marteaux-pilons à excentrique. Cet 
expérimentateur a fait usage de deux marteaux de chaque type, 
ayant respectivement 150 et 500 kg. de masse tombante, la hauteur 
de chute n’étant que de 710 mm. Les marteaux agissaient sur des 
cylindres en cuivre. On trouva que le travail perdu dans les marteaux 
à barre de friction était de 19 à 20 0/0 inférieur à celui dans les mar­
teaux à excentriques. Mais il s’agit de savoir si la ductilité de la 
matière n’y était pas pour quelque chose.
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Ces marteaux-pilons sont employés dans les travaux de forge ou de 
frappe à la matrice.

MM. Hanzer frères, de 
Petit-Ivry (Seine), ont ex­
posé un marteau-pilon 
dont la tige est également 
formée d’une planche en 
bois dur passant entre 
des galets qui l’entraînent 
et tournent sous l’action 
d’une transmission quel­
conque (fig. 5). Les galets 
sont montés deux par deux 
dans deux cadres articu­
lés; mais au lieu d’être 
placés sur le même axe 
comme dans le marteau 
que nous venons de dé­
crire, ils le sont l’un à la 
partie supérieure, l’autre 
à la partie inférieure d’une 
cage qui surmonte le bâti 
du marteau. Le cadre su­
périeur est articulé sur 
l’axe même de la poulie 
motrice, portant aussi l’un 
des galets, le cadre infé­
rieur est articulé sur l’axe 
de celui de ses galets qui 
se trouve au-dessous du 
galet fixé à la poulie.

Le galet supérieur com­
mande, par l’intermédiaire 
d’un engrenage, celui qui 
lui fait immédiatement 
face; sur son arbre est 
calée une roue à chaîne 
qui commande l’arbre in-
férieur et, par l’internié- Fig. 3. — Marteau à planche, de MM. Hanzer frères, de Petit-Ivry.

Fig. 5. – Marteau à
planche de MM. Hanzer
frères, de Petit – Ivry



14 REVUE TECHNIQUE DE L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900

diaire d'une chaîne et d’une autre roue, le galet inférieur situé dans sa 
verticale ; celui-ci commande, par l’intermédiaire d’un engrenage, le 
galet qui lui fait face.

Les quatre galets forment un cadre moteur, réuni par une bielle 
qui complète le système sous la forme d’un parallélogramme, dont l’un 
des côtés verticaux serait fixe, et constitué par la ligne qui réunit les 
axes des deux articulations des cadres.

Un levier à main permet de déformer le parallélogramme ainsi cons­
titué pour faire obliquer légèrement et ensemble les côtés supérieur et 
inférieur, c’est-à-dire les deux cadres porte-galets de manière à faire 
avancer la barre entre les galets pour produire l’adhérence nécessaire 
à l’entraînement.

Grâce à l’emploi de quatre galets moteurs, l’effort nécessaire exigé 
pour réaliser l’entraînement du marteau n’est qu’une fraction du poids 
de celui-ci.

Pour éviter que le marteau, par une pression trop prolongée, ne 
vienne buter contre la cage, une équerre est fixée sur la barre et qui, 
en butant sur un côté, relève le cadre et supprime la pression.

Afin de pouvoir arrêter le marteau dans sa course ascensionnelle, 
on a disposé, à la partie supérieure de la cage, un frein mis en action 
au moyen d’un levier placé à portée de la main à côté de celui de 
déformation.

En dehors du frein, le marteau peut être maintenu à un point quel­
conque de sa course ascensionnelle par la manœuvre du levier de 
déformation; le marteau peut retomber et être arrêté dans sa chute 
par une nouvelle pression.

B). — Marteau à ressort.

Le marteau à ressort exposé par MM. B. et S. Massey, de Manchester 
(fig. 6) est actionné par une courroie (à l’Exposition il était exception­
nellement mis en mouvement par un moteur électrique). Il se prête 
très bien aux travaux de petite forge, tels que le forgeage des limes, 
l’étirage, etc. La hauteur de chute peut être modifiée au moyen d’une 
manivelle à coulisse. Ainsi que le montre la fig. 7 la tige filetée de guidage 
est reliée avec la tête d et peut être ajustée avec celle-ci ; elle porte 
en outre deux bras oscillants ce sur les extrémités inférieures desquels 
on afixé des galets en acier qui frottent contre les parois intérieures du 
manchon e, et celles-ci ont reçu la forme spéciale indiquée par la fig. 7.
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Lorsque l’arbre de la manivelle tourne à une vitesse modérée, les galets 
se logent de préférence dans les creux pratiqués ad hoc dans les pa­
rois intérieures de la masse et les coups du marteau sont faibles. Par

Fig. 6. — Marteau à ressort, de MM. B. et S. Massey, de Manchester.

MASSIB&S 
MAN

contre, lorsque l’arbre de la manivelle tourne avec une grande vitesse 
la masse se soulève, par suite du retard qui se produit à l’extrémité su­
périeure de sa course, et, lorsqu’elle s’abaisse, elle est lancée plus loin 
qu’elle ne pourrait l’être grâce à la course seule de la tige de guidage.

Fig. 6. – Marteau à
ressort, de MM. B. et S.
Massey, de
Manchester
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Il en résulte que la violence du coup est réglée par la modification

Fig. 7.
Appareil de relevage 

du marteau à ressort, fig. 6.

de la vitesse de la manivelle; en d’autres termes 
l’opérateur, en agissant sur la pédale, déter­
mine à volonté la force des coups. Dans la fig. 7 
on a désigné par bb les joues de guidage de la 
masse.

De plus, dans ce marteau, on fait usage d’un 
tendeur et sa disposition exige que l’arbre mo­
teur soit placé directement au-dessus du centre 
de la poulie à courroie ; en pratique on obvie sou­
vent à cet inconvénient en employant un em­
brayage à friction. La chabotte est indépendante 
et logée dans un trou alésé du bâti. Les guides 
sont à rattrapage de jeu. Le poids approximatif 
d’un marteau dont le mouton pèse 75 kg., est 
de 1 500 kg., la chabotte pesant 500 kg.

C). — Presse hydraulique à forger.

Parmi les avantages de la presse par rapport au marteau-pilon, on 
peut citer les suivants : 1o l'intérieur de la pièce à ouvrer est mieux 
comprimé ; lorsque la pièce est trop forte pour la presse, celle-ci s’arrête 
et, les pièces dont la température s’est abaissée au delà d’un certain 
degré ne sont pas comprimées, 2° les marteaux ne permettent souvent 
pas l’emploi de matrices.

Pour montrer la compression intérieure effectuée à l’aide de la 
presse, la maison L. W. Breuer, Schumacher et Cie a fait faire des essais 
qui, bien que remontant à 1897, ne sont pas moins intéressants à 
mentionner (1). On creusa, sur la face avant et au milieu d’un bloc 
de bronze de 300 mm de diamètre, un trou cylindrique de 50 mm de 
diamètre, et on soumit ce bloc à froid à l’action d’une presse hydraulique 
à forger de 1200 t. Au premier coup de la presse le cercle s'ovalisa et 
le grand axe de l’ellipse obtenue était de 65 mm.

Dans les ateliers de la Société de Marcinelleet Couillet, à Couillet (Bel­
gique), on a fait des essais de compression, à l’aide d’une presse Breuer, 
Schumacher et Cie de 1 200 t., sur des blocs en fer fondu dont la résis­
tance était de 50 à 60 kg. par mm2 et à la chaleur correspondant au 
jaune clair; on prit des diagrammes à des intervalles appropriés pour

(1) Zeitschrift des Vereines deutscher Ingenieure, 1897, p. 886.

Fig. 7. – Appareil de
relevage du marteau à
ressort, fig. 6
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montrer l’influence du refroidissement du bloc qui se produisait assez 
rapidement, étant données ses dimensions relativement faibles. À 
cet effet, on avait fixé sur l’extrémité inférieure du cylindre à vapeur 
un indicateur dont le tambour était mis en rotation automatiquement 
et suivant la course du piston. Les diagrammes ainsi obtenus montrent 
que si on ne laisse pas trop se refroidir l’intérieur (le noyau) de la 
pièce à forger, ce noyau est bien mieux comprimé qu’à l’aide d’un mar­
teau-pilon. Ce sont là, croyons-nous, les raisons principales qui ont con­
duit les métallurgistes à préférer la presse au marteau pour le travail de 
grosses pièces de forge, ainsi que nous l’avons dit au début de ce chapitre.

La Kalker Werkzeugmaschinen-Fabrik, L. W. Breuer, Schumacher 
et Cie, de Kalk, près Cologne, a exposé, dans le Palais des Mines, une 
presse hydraulique à forger de 1200 t de puissance.

La presse hydraulique à forger est constituée par deux parties bien 
distinctes: 1° l’appareil moteur à vapeur et à pression hydraulique; 
2° la presse proprement dite.

1° Appareil moteur à vapeur et à pression hydraulique. — L’ad­
mission de la vapeur dans le grand cylindre (Pl. 1), au-dessous du 
piston, a pour conséquence de soulever celui-ci et la tige du piston re­
foule l’eau du petit cylindre hydraulique, placé au-dessus du grand 
cylindre à vapeur et construit en acier forgé, dans le grand cylindre hy- 
draulique, relié rigidement avec la presse, et le piston de celui-ci com­
prime la pièce à ouvrer. L’eau sous pression est fournie par une pompe 
à vapeur à simple action sans volant. A l’aide du tiroir cylindrique creux 
à vapeur, cette pompe règle bien les mouvements de la presse ; en effet, en 
agissant sur un levier à main, le piston plongeur de la presse, avec la 
traverse et le guidage du marteau, peut être soulevé avec une force 
quelconque, ou abaissé de 130 mm ou bien de 1 m en faisant faire au 
piston plusieurs courses. La consommation de la vapeur est appropriée 
non seulement à la hauteur de soulèvement de la masse (guidage ou tra­
verse supérieure) mais aussi à la grandeur de la pression avec laquelle la 
masse agit.

2° Presse proprement dite. — La presse est constituée par un bâti 
supérieur très solide qui supporte le grand cylindre hydraulique en 
acier moulé et par un bâti inférieur en fonte ; les deux bâtis sont reliés 
au moyen de quatre boulons d’ancrage en acier forgé, ajustés autour, le 
long desquels la traverse portant les outils de la presse à forger se 
déplace de bas en haut et inversement.

REVUE TECH. 1900. — 2° PARTIE; T. III. 2
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Le piston du cylindre hydraulique avec la traverse de la presse sont 
soulevés par un ou plusieurs petits cylindres à vapeur à simple action 
dont la distribution peut être réglée à l’aide de la distribution centrale 
de vapeur. Le forgeage à la presse peut s’opérer à une hauteur quel­
conque. On a muni la presse de tous les accessoires à l’aide desquels on 
peut remplir et vider le grand cylindre hydraulique.

Cette presse peut être employée pour tous les travaux effectués à 
l’aide d’un marteau-pilon à vapeur. La Pl. 1 montre la disposition des 
détails principaux. L’appareil moteur fonctionne avec une pression de 
la vapeur de 4 atm. On peut exécuter cette presse avec une puissance 
maximum de 12 000 t.

D). •— Marteaux-pilons à vapeur.

La maison B. et S. Massey, de Manchester, a exposé un marteau-pilon 
à vapeur de 500 kg. de puissance (fig. 8), dont le bâti est en acier doux. Ce 
type de marteau ne comporte pas de guidages ; leur absence permet de 
forger des pièces de plus grandes dimensions qu’à l’aide de marteaux à 
guides. Pour compenser le manque de ceux-ci, le piston aune hauteur très 
grande et la tige de piston est rabotée, d’un côté, suivant un méplat 
pour lui assurer un guidage précis lors de la descente du piston. Nous 
croyons néanmoins que le type à guides est toujours préférable, surtout 
lorsqu’il s’agit de travaux où la matière doit être considérablement 
refoulée ou étirée. La forme évasée du bâti permet de travailler des 
pièces de grandes dimensions. Ce marteau a fonctionné au Champ-de- 
Mars avec de l’air sous pression. On peut également remplacer la 
vapeur par l’air comprimé dans les autres marteaux-pilons des mêmes 
constructeurs.

Un certain nombre de marteaux-pilons de cette maison comportent 
une double distribution à la main et automatique. Mais avant de décrire 
celle-ci nous allons donner la description succincte de la simple distri­
bution à la main qui suffit généralement pour des marteaux-pilons 
dont la puissance dépasse 750 kg. ; on peut également l’appliquer à des 
marteaux-pilons de moindre puissance.

Ainsi que le montre la fig. 9 (p. 20), le tiroir U est actionné au moyen 
du levier à main S, à l’aide duquel on peut soulever le marteau. 
Au moyen de la came V on peut régler l’admission de la vapeur au- 
dessous du piston; lorsque la tête du marteau se soulève, elle heurte le 
levier articulé U et l’admission de la vapeur cesse; afin d’amortir le
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choc ainsi produit, on a disposé une douille à ressort qui est portée par 
la tige du tiroir.

----======================================================
Fig. 8. — Marteau-pilon de MM. B. et S. Massey, de Manchester.

Lorsque la puissance des marteaux-pilons (il s’agit ici toujours de la 
petite forge) est de 600 kg. ou au-dessous, il est préférable de faire 
usage de la double distribution automatique et à la main (fig. 10). Le 
ressort à boudin L maintient le levier coudé J toujours en contact avec

Fig. 8. – Marteau –
pilon de MM. B et S.
Massey, de
Manchester
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le galet I porté par la masse du marteau. Lorsque le marteau ne doit 
pas fonctionner automatiquement on fait usage du levier à main Q.

==
==
==
==
==
==
==
==

S

K

Fig. 9. — Distribution simple automatique Fig. 10. — Distribution double automatique 
et à la main, et à la main.

Fig. 9 et 10. — Appareils-distributeurs des marteaux-pilons de MM. B. et S. Massey, 
de Manchester.

Dans tous les cas, les crans N sont destinés aux coups à faible chute, 
tandis que les crans P le sont aux coups à grande hauteur de chute. 
La tige du tiroir porte une douille S à vis de pression qui, lorsque le 
levier M est au cran P, empêche le piston de se soulever de façon à tou­
cher le couvercle supérieur F du cylindre.

Dans certains travaux, tels que l’estampage, il y a avantage à faire 
usage d’une triple distribution, automatique et d la main, et grâce à 
laquelle la masse du marteau se soulève dès que le coup est donné et 
que la vapeur est admise dans le cylindre. Mais nous ne croyons pas 
utile d’insister sur ce dispositif qui d’ailleurs n’a pas figuré à l’Exposi­
tion, que nous sachions.

Le marteau-pilon à vapeur à double effet (fig. 11) exposé par 
MM. Magnard et Cie, de Fourchambault, est muni d’un double système 
de manœuvre qui lui permet de fonctionner soit automatiquement, soit 
à la main, suivant les besoins. Il peut ainsi répondre, dans la limite de 
sa puissance, à tous les besoins d’un atelier de forge, et il peut con­
venir à la fois pour l’étirage, le forgeage et le matriçage. La marche au­
tomatique s’obtient par l’intermédiaire d’une came qui est reliée avec 
le tiroir de distribution et munie d’un appareil de réglage qui permet 
de faire varier la course du piston dans des limites étendues, depuis la 
course totale jusqu’à un déplacement de quelques centimètres seule-

Fig. 9. – Appareils –
distributeurs des
marteaux – pilons de
MM. B. et S. Massey de
Manchester.
Distribution simple
automatique et à la
main

Fig. 10. – Appareils –
distributeurs des
marteaux – pilons de
MM. B. et S. Massey de
Manchester.
Distribution double
automatique et à la
main
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ment, suivant le travail que l’on a à faire. La dépense de vapeur est 
ainsi proportionnée au travail.

0

Fig. 11. — Marteau-pilon à vapeur à double effet, de MM. Magnard et Cio, de Fourchambault.

Pour marcher à la main, il suffit de détacher le ressort de rappel de 
la came ; celle-ci ne fonctionne plus et on obtient le déplacement du 
tiroir en agissant sur un levier qui est calé sur sa tige à portée de la 
main.

Ce marteau-pilon est muni d’un tiroir cylindrique de distribution ce 
qui rend son réglage plus facile.

Quant à la stabilité de l’appareil, elle est assurée par la surface et la 
plaque de fondation relativement grandes. Le marteau-pilon représenté 
sur la fig. 11 a une puissance de 350 kg. ; sa course est de 600 mm.

MM. Bernent, Miles et Cie, de Philadelphie, ont exposé un marteau- 
pilon (fig. 12) dans lequel la vapeur est également introduite sous le 
piston pour le soulèvement de la masse et ensuite en dessus pour aug­
menter la violence du choc. La forme dégagée du cylindre permet de 
soulever le piston, lorsqu’on veut remplacer les segments, sans qu’on 
soit obligé de démonter ni la tige, ni le marteau. Au-dessous du cylin­
dre on a disposé des ressorts, destinés à amortir le choc, au cas d’un 
relevage trop brusque du marteau. Dans le marteau exposé, à un seul

Fig. 11. – Marteau –
pilon à vapeur à
double effet, de MM.
Magnard et Cie, de
Fourchambault
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jambage, la face du marteau et les enclumes 
sont inclinées par rapport au bâti (ce qui mal­
heureusement ne ressort pas suffisamment 
de la figure) et d’un angle qui a paru le plus 
convenable pour le forgeage. Ce marteau-pilon 
peut également être muni d’un mécanisme à 

pédale permettant à l’opérateur 
de desservir le marteau sans aide.

Voici les caractéristiques du 
marteau-pilon exposé :

Course du marteau. . . 
Diamètre du cylindre .
Diamètre de la tige du 

piston......................
Epaisseur du marteau . 
Poids du marteau. . .
Diamètre de la conduite 

d’admission ...
Diamètre de la conduite 

d’échappement. .
Hauteur totale . .
Poids total (y com­

pris celui de la 
chabotte, etc.) .

710 mm
554 —

102 —
210 —
490 kg.

F = B

76 —
3m, 430

7850 kg.

I m
s

Fig. 12. — Marteau-pilon de MM. Bernent, Miles et Ci-, de Philadelphie.

Fig. 12. – Marteau –
pilon de MM. Bement,
Milles et Cie, de
Philadelphie
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M. William Hanning, de Paris, a exposé deux marteaux-pilons à 
vapeur système Thwaite (fig. 13 et 14). Le premier comprenait un

D
j

H

Fig. 13 .— Marteau-pilon à simple jambage, de M. W. Hanning, de Paris.

seul jambage et un bâti en fonte en porte-à-faux, qui est monté sur 
des sommiers rabotés de la plaque de fondation (le marteau de ce type 
qui a été exposé était monté avec chabotte et plaque de fondation sépa-

Fig. 13. – Marteau –
pilon à simple
jambage, de M. W.
Hanning, de Paris
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rées). Le jambage est boulonné à la plaque de fondation et ensuite calé 
au moyen de clavettes en fer forgé, entre entailles en crémaillère venues 
de fonte avec la plaque de fondation.

Le cylindre est fixé au moyen de boulons enfoncés et des écrous de 
serrage. Des tampons de choc sont fixés sur la face supérieure du sup­
port du marteau et ont pour but d’empêcher le porte-frappe de monter 
trop haut et le piston de venir heurter le couvercle du cylindre.

Dans les marteaux-pilons de faible puissance, la boîte de distribution 
est venue de fonte avec le cylindre à vapeur et la soupape de réglage 
de l’admission de vapeur, à chaque extrémité du cylindre, est constituée 
par un piston équilibré garni de bagues. Les orifices qui débouchent 
dans la boîte de distribution sont munis de grillages. Dans les marteaux 
de puissance plus considérable, la boîte de distribution est indépendante ; 
elle est, d’ailleurs, semblable à celle dont il vient d’être question.

La soupape d’arrêt est un simple robinet, placée dans une enve­
loppe et boulonnée à la boîte de la soupape de réglage. Cette sou­
pape d’arrêt est commandée par un levier à main et sert à régler la 
quantité de vapeur introduite dans la soupape de réglage et de ma­
nœuvre.

Dans le marteau pilon, fig. 13, la soupape d’arrêt est commandée au 
moyen d’une pédale. Le piston est forgé dans la même pièce avec sa 
tige, en acier doux, et il est garni de bagues Ramsbottom.

La tête du marteau est en acier doux forgé ; la tige du piston, d’une 
forme conique, est enfoncée dans la tête. Le mécanisme de commande 
est automatique et à la main ; les leviers de commande sont à la por­
tée de l’opérateur.

Ces marteaux-pilons se construisent en quatre grandeurs avec un 
poids de masse de 50, 100, 150 et 250 kg. respectivement. Le marteau 
exposé, de 150 kg. de masse, présentait les caractéristiques suivantes :

Diamètre du cylindre............................  170 mm
Course du piston..................................................... 407 —
Poids approximatif................................................ 2 530 kg.

Dans le marteau-pilon à deux jambages (fig. 1%), du même cons­
tructeur, ceux-ci sont constitués par des poutres en fonte dont la sec­
tion est en forme de H. Ils sont rabotés sur les parties formant gui­
dages ainsi que sur le sommet et à la base. (On fait également ces 
jambages en acier).

Le cylindre à vapeur est à double effet et son extrémité inférieure
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Fig. 14. — Marteau-pilon à double jambage, de M. W. Hanning, de Paris.

pape de réglage et la soupape d’arrêt sont commandées par des leviers

II

2

8 B

z

à

WORKS, @

descend un peu entre 
les jambages, au-des­
sous du sommet de 
ceux ci.

Des oreilles en forme 
de D sont venues de 
fonte avec ces sommets 
et sur la base du cylin­
dre ; elles sont ensuite 
frottées à chaud. Le cy­
lindre est muni de deux 
nervures, allant de haut 
en bas, et sur l’un des 
côtés de celles-ci on a 
ménagé des trous pour 
le passage de la boîte 
de distribution.

La soupape de ré­
glage ou de manœuvre 
ainsi que la soupape 
d’arrêt sont placées 
dans une seule enve­
loppe, avec un bran­
chement disposé, sur 
un côté, pour l’admis­
sion de la vapeur, et 
avec brides sur le haut 
du tuyau d’échappe­
ment, ce dernier étant 
généralement 
vers la toi­
ture. La sou_

Fig. 14. – Marteau  –
pilon à double
jambage, de M. W.
Hanning, de Paris
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à main se trouvant à portée de l’opérateur. Dans le cas de pilons de 
grande puissance, on préfère généralement la manœuvre à la main 
seule, mais pour les petits pilons, jusqu’à 1000 kg., employés pour 
l’étirage de l’acier, le forgeage d’essieux, etc., opérations qui exigent des 
coups rapides et uniformes, le mouvement automatique est nécessaire.

Les tiges de piston sont en fer ou en acier doux ; les pistons jusqu’à 
635 mm de diamètre sont forgés d’une seule pièce avec tiges; ceux 
dont le diamètre dépasse 635 mm sont, soit en fer forgé, soit en acier au 
creuset, alésés en cône et ajustés sur une partie conique de la tige avec 
collier. La partie de la tige au-dessus du piston est filetée et munie d’un 
écrou et d’une clavette. Le piston est garni de bagues Ramsbottom.

La tête du marteau des gros pilons est en fonte. Les tètes de mar­
teaux des pilons jusqu’à 1 000 kg. sont en acier doux ou en fer forgé et, 
afin qu’elles puissent résister à une grande fatigue, il est préférable 
même, dans le cas de gros pilons, de faire ces pièces en fer forgé ou en 
acier doux.

Les données et dimensions principales du marteau-pilon (fig. 14) sont 
les suivantes :

Dismètre du cylindre............................................ 305 mm
Course du piston................................................. 760 —
Distance entre guidages...................................... 380 —
Distance entre l’axe de la frappe et les jambages. 510 —
Hauteur du sol jusqu'au-dessous des glissières . lm,170 
Poids de la masse  600 kg.
Poids approximatif du marteau-pilon .... 1500 —

Le marteau-pilon de la maison Beer, de Jemeppe-lez-Liège, est à 
simple et à double effet. Dans le cas où il fonctionne à simple effet, le 
robinet B (Pl. 2), manœuvré par la manette A, est fermé; lorsque le 
marteau fonctionne à double effet, ce robinet est ouvert. Un toc H, fixé 
à la masse du marteau, agit sur le levier coudé E, relié avec la tige C 
du distributeur à vapeur D qui dirige celle-ci au-dessus et au-dessous 
du piston. Pour faire varier la course du marteau (cette course est au 
maximum de 950 mm), on opère de la façon suivante: sur le levier E, 
manœuvré par la manette M du levier N, on a disposé l’articulation K ; 
lorsque celle-ci se soulève ou s’abaisse, le levier E se rapproche ou 
s’écarte du toc H. Dans le premier cas, la course du marteau est dimi­
nuée, dans le deuxième, elle est augmentée. Le levier N se déplace sur 
un segment gradué. Le modérateur du choc est actionné par la ma­
nette P. Le poids de ce marteau-pilon est de 500 kg.
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E). — Marteaux-pilons à coussin d'air.

MM. Samuelson et Ce, de Banbury (Angleterre), ont exposé deux

Fig. 1. — Marteau-pilon à coussin d'air, de MM. Samuelson et C1', de Banbury.

2 4

if

Fig. 15. – Marteau –
pilon à coussin d'air,
de M.M. Samuelson et
Cie, de Banbury
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marteaux-pilons à coussin d’air (fig. 15 et 16) du système Longworth. Ces 
marteaux comportent deux cylindres permettant de varier la hauteur de 
chute du marteau et la violence du choc. Dans les premiers marteaux-

Fig. 16. — Marteau-pilon à coussin d’air, de MM. Samuelson et C10, de Banbury.

I Z

pilons à coussin d’air, deLongworth, l’un des cylindres (le plus petit) était 
placé au-dessus du grand. On a constaté que les vibrations du cylindre 
supérieur, insuffisamment assujetti, étaient préjudiciables au bon fonc­
tionnement du marteau. Pour cette raison, dans les marteaux exposés, 
le petit cylindre est placé à l’intérieur du grand, l’appareil est devenu 
de la sorte plus compact et plus stable. Les marteaux sont actionnés

Fig. 16. – Marteau –
pilon à coussin d'air,
de M.M. Samuelson et
Cie, de Banbury
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par des courroies dont les poulies agissent sur une manivelle avec la­
quelle est reliée une bielle, articulée avec la tigede piston du marteau.
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Fig. 17.

Elévation, Vue par bout et Plan 
du

marteau-pilon à simple jambage, 
de

MM. Samuelson et C16, 
de Banbury.
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Au moyen de la pédale ou d’un levier à main, la courroie est déplacée 
de la poulie folle sur la poulie fixe ; alors le piston du petit cylindre se 
met en mouvement ; au moment où la descente de celui-ci est terminée, 
le piston du grand cylindre est rabaissé dans son mouvement et par 
suite aussi la tige articulée avec la bielle dont il vient d’être ques­
tion. Dans la paroi du petit cylindre on a percé de petits trous, par lesquels 
l’air peut s’échapper, ce qui permet de modifier la vitesse et le soulève-

Fig. 17. – Elévation,
vue par bout et Plan du
marteau – pilon à
simple jambage, de
M.M. Samuelson et
Cie, de Banbury
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ment du piston ; en effet, l’air qui traverse ces trous agit comme un 
coussin d’amortissement. On fait usage uniquement du petit cylindre 
lorsqu’on veut donner des coups répétés plusieurs fois et d’une force 
identique. Mais, généralement, on a besoin de donner des coups de 
force variable et inégalement espacés. Alors on se sert du grand cylindre 
muni de soupapes d’admission et d’écbappement. Dans ce cylindre éga­
lement, on a percé des trous de façon à obtenir un coussin d’air amortis­
sant les coups. Le cylindre A (fig. 18 a et b) est fermé enbas par une plaque 
de fond qui est constituée dans son milieu en forme d’un moyeu et dans

péricure, qui, nous l’avons vu, sert de glissière au 
cylindre B, le cylindre A est muni d’orifices 3, 
qui coïncident avec les trous 2 pratiqués dans le

Fig. 18 a, b. — Coupes verticales du marteau-pilon 
à coussin d’air, 

de MM. Samuelson et Gie, de Banbury.

laquelle on a logé deux soupapes d’aspiration d’air C. Dans la partie su-

o
u

&

6

8

Fig. 18 a. Fig. 18 b. 

cylindre B. Un peu au-dessous de ces orifices 3, on a percé, dans la 
paroi du cylindre A, des trous circulaires 4par lesquels l’intérieur du cy­
lindre communique avec l’air atmosphérique.

La soupape C se déplace dans un appendice cylindrique venu de 
fonte avec le cylindre A et elle est reliée par l’intermédiaire d’un ba­
lancier h avec la tige à ressort e et par suite avec la pédale f (fig. 17). 
Autour de cette tige on a enroulé un ressort qui tend à maintenir le pis-

Fig. 18. – Coupes
verticales du marteau
– pilon à coussin d'air,
de M.M. Samuelson et
Cie, de Banbury
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ton-soupape C constamment dans sa position la plus élevée. Au moyen 
du levier à main d, on peut actionner ce piston également à la main.

Le balancier h et l’arbre de la manivelle sont reliés par une bielle g 
dont la longueur peut être variée. L’arbre de la manivelle est supporté 
par deux consoles dont les extrémités inférieures sont venues de fonte 
avec le bâti du marteau, tandis que leurs parties supérieures peuvent 
être démontées. Une poulie fixe, formant volant, à côté de laquelle se 
trouve la poulie folle, sert de commande et peut être débrayée à l’aide 
de la manivelle k (fig. 17). Le petit cylindre étant placé à une grande 
distance de la masse, son échauffement est réduit au minimum, ce qui 
est important pour la bonne utilisation de l’air comprimé.

F). — Machines à forger.

La disposition de la machine à forger les têtes de boulons de l'Acme 
Machinery Company, de Cleveland (E. U.), est horizontale et sa sta­
bilité est de la sorte très grande. L’arbre de la manivelle, à deux 
coudes, agit par l’intermédiaire de leviers coudés sur une paire de joues 
qui maintiennent la pièce à ouvrer. Pour éviter des ruptures des or­
ganes de la machine, on a intercalé dans les 
des ressorts de sûreté. Ainsi que le mon­
tre la fig. 19, on a pratiqué dans les deux 
joues A A’ deux creux superposés. Tandis 
que la pièce à ouvrer est maintenue dans 
le creux inférieur, le poinçon qui est ac­
tionné par le deuxième coude de l’arbre de 
la manivelle lui donne la forme qui est 
indiquée sur la fig. 19. Après le retrait des 
joues et du poinçon, on place la pièce à 
ouvrer dans le creux supérieur qui est en­
touré d’une cavité dans laquelle se loge la 
tête du boulon, et le poinçon achève celui- 
ci en deux coups. Ces trois temps ter­
minés, le volant, qui sert en même temps 
de poulie à courroie, est débrayé automati­
quement d’avec l’arbre de la manivelle. Le 
perfectionnement le plus récent de cette

glissières correspondantes

Elevation

Vue par dessous 
Fig. 49.

Détail de la machine à forger 
de l’Acme Machinery Company, 

de Cleveland.

machine consiste dans le dispositif déjà mentionné de la glissière à 
ressort. Au début du mouvement, ce ressort a la tension minimum

Fig. 19. – Détail de la
machine à forger de
l'Acme Machinery
Company du Cleveland
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mais, dans la suite, celle-ci s’accroît grâce à la position des le­
viers et le poinçon force avec violence la pièce à ouvrer dans la matrice. 
Ce dispositif rend également des services lorsqu’il se produit un grip­
page entre matrice et poinçon ; en effet, dans ce cas, le ressort se re­
lâche, et, les mâchoires ne se fermant pas, tout effort démesuré est 
évité. Simultanément, le ressort règle le temps pendant lequel l’effort 
est appliqué. C’est ainsi que, pour de petites pièces, il suffit de tenir la 
matrice fermée pendant très peu de temps. Lorsqu’il s’agit d’ouvrer 
des pièces plus grandes, la fermeture des matrices peut être prolon­
gée, de sorte que le ressort exerce une pression quand la machine 
effectue la course en arrière. Cette machine est construite en différentes 
grandeurs pour boulons de 18, 25, 38, 63 et 78 mm.

M. Jules Le Blanc, de Paris, a exposé également une machine à 
forger les écrous, du type vertical. A l’aide de cette machine qui fait de 
33 à 80 tours par minute, la fabrication des écrous se fait d’une seule 
opération et la production ne dépend que du chauffage du fer. Le mé­
canisme est placé en haut de la machine, ce qui permet de le tenir cons­
tamment propre et, de la sorte, la forme des écrous produits est régu­
lière. La machine est construite en trois grandeurs : pour diamètres de 
3 à 15 mm.; de 12 à 15 mm. ; de 18 à 35 mm. Le poids de ces ma­
chines est assez élevé (3000 kg. pour le plus petit type).

G). — Frappeurs pneumatiques.

Ainsi que nous l’avons dit dans l’Introduction (p. 4), de tous les 
appareils rentrant dans la catégorie des machines à forger, les 
frappeurs pneumatiques ont certainement présenté le plus grand inté­
rêt à l’Exposition. Ajoutez à cela l’attrait qu’on a pu les voir fonctionner 
dans le pavillon américain de l’Annexe de Vincennes.

On sait que Mac-Coy, un inventeur américain, avait imaginé un outil 
destiné aux dentistes pour tasser l’or et l’argent en feuilles dans les 
creux des dents cariées ; plus tard l'inventeur adapta son outil à des 
usages exigeant un plus grand effort (‘). Depuis, on a créé, aux Etats-Unis, 
un grand nombre de types de frappeurs à air comprimé. Des trois que 
nous allons décrire, l’un est sans tiroir, les deux autres en sont 
pourvus.

(1) Avant Mac-Coy, Fielding a construit (1876) un frappeur qui a beaucoup 
d’analogie avec ceux que nous allons décrire, mais qui ne s’est pas répandu.
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La Q and C Company, de Chicago, a exposé un petit frappeur don­
nant un grand nombre (de 10 000 à 20 000) de coups par minute. A 
(fig. 20) est une poignée en bronze, dans laquelle on a logé le manchon 
B qui constitue le cylindre de travail. Dans celui-ci se déplace le piston 
C qui fait office de son propre tiroir, D est le couvercle extérieur qui 
relie le cylindre B avec la poignée A; E est la soupape d’arrêt, F le petit

D

Fig. 20. — Frappeur de la Q and C Company, de Chicago.

levier (la détente) qui ouvre ou ferme celle-ci, enfin G est le trou dans 
lequel on visse le tube amenant l’air comprimé du réservoir. Lorsqu’on 
agit sur le levier F, l’air, après avoir traversé la soupape E, s’écoule 
par le conduit d et par un grand orifice dans le cylindre ou la chambre 
de pression, de manière à maintenir cette pression constante en avant 
du piston qu’elle sert à faire reculer. Mais lorsque les orifices b du pis­
ton C, qui ont également une section relativement grande, sont mis en 
communication avec le cylindre, l’air comprimé remplit la portion 
creuse du piston ainsi que la partie postérieure du cylindre en poussant 
le piston vers l’avant pour donner le coup. Au même instant, les orifices 
du piston sont mis en communication avec l’orifice d’échappement c, et 
l’air qui se trouve en avant du piston fait reculer celui-ci de nouveau. 
Les coups se succèdent très rapidement, on peut en donner, parait-il, 
de 10 000 à 20 000 par minute. On remarquera que, grâce à la disposi­
tion des orifices que nous venons de décrire, l’air agit par détente. On 
construit le même frappeur avec cette modification qu’il est muni d’un 
second piston, placé en arrière du premier, et l’air comprimé agit entre 
les deux pour diminuer le coup. Cette modification réduit au minimum
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Fig. 20. – Frappeur de
la Q and C Company,
de Chicago
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les vibrations qui, dans le premier type, incommodent assez sensible­
ment l’opérateur.

Le frappeur de la Standard Pneumatic Tool Company, de Chicago, 
connu sous le nom de « Little Giant » appartient à la catégorie des 
frappeurs à tiroirs. En se reportant aux fig.21 à 26,on voit que A est le 
cylindre, dans lequel se meut le piston B, D est l’outil, E la soupape

GH

A 6

m

Fig. 21. — Frappeur « Little Giant ». — Moitié de gauche.

de réglage, logée dans sa boite en acier E, F la poignée, G G' la boite 
de la soupape d’arrêt H, I le levier qui agit sur celle-ci. L’alésage du 
cylindre est désigné par a, par a' le conduit allant à l’espace e du cylindre 
et qui est constamment rempli d’air lorsque la soupape d’arrêt est

a —
 

16
) 2

Fig. 22. — Frappeur « Little Giant ». — Moitié de droite (retournée).

ouverte ; d2 est le conduit réunissant le cylindre avec le haut de la boite 
du tiroir ; a3 le conduit qui fait communiquer la partie antérieure du 
cylindre avec l’espace annulaire e3 de cette boite; a' est le conduit 
d’échappement placé à la partie postérieure du cylindre qui le fait com­
muniquer avec l’échappement à travers l’extérieur du tiroir; an le 
passage entre a2 et le cylindre, as celui reliant le cylindre avec l’échappe­
ment a7 placé à l’avant du cylindre et débouchant dans l’atmosphère. 
Le piston qui donne le coup est rétréci en b, et l’espace annulaire ainsi 
formé est indiqué par b‘ ; e est un orifice pratiqué dans la boite du 
tiroir ; el fait communiquer cette boite avec le cylindre ; e2 est le cou-

Fig. 21. – Frappeur «
Little Giant ». – Moitié
de gauche

Fig. 22. – Frappeur «
Little Giant ». – Moitié
de droite (retournée)
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vercle supérieur de la boite du tiroir ; et l’orifice pratiqué dans le tiroir E 
et allant vers l’orifice d’échappement es ; ex la chambre intérieure du 
tiroir ; e° l’échappement d’air pratiqué dans la poignée ; en es, le dia­
mètre du tiroir est agrandi pour former matelas d’air ; e” est un gorgelet 
pratiqué au-dessus de e8 ; et un petit bossage du sommet du tiroir.

Fig. 23. — Frappeur « Little Giant ». — Le piston et la soupape-tiroir dans leurs positions extrêmes, 
le frappeur étant prêt à donner le coup.

Cette énumération, un peu longue, des divers organes du frappeur 
terminée, nous pouvons, à l’aide des tig. 21 à 26, expliquer son fonc­
tionnement. Lorsque l’air (ou un fluide quelconque) sous pression est 
admis en agissant sur la soupape d’arrêt H, cet air traverse l’orifice e 
et passe au-dessous de la partie supérieure du tiroir et la pousse dans la 
position montrée par la tig. 23. L’air peut alors s’introduire dans le cy­
lindre par l’orifice e', et le piston est repoussé vers l’avant dans 
la position indiquée par la fig. 22. Grâce à la réduction du diamètre 
du piston en b, et à la formation ainsi obtenue d’un espace annu­
laire b‘ entre le cylindre et le piston, ainsi qu’il a été dit plus haut, ce­
lui-ci, en s’approchant de la limite d’avant de sa course, permet à l’air 
d’entrer, par le conduit a‘, dans l’espace annulaire b‘ qui, nous le 
savons, communique directement avec l’espace e. En même temps, le 
conduit a2 est mis en communication avec b‘ et, de la sorte, l’air arrive 
jusqu’au sommet du tiroir E et le fait reculer dans la position des

Fig. 23. – Frappeur «
Little Giant ». – Le
piston et la soupape –
tiroir dans leurs
positions extrêmes, le
frappeur étant prêt à
donner le coup
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fig. 21 et 24. Lorsque le tiroir est dans cette position, un passage est 
ouvert à l'air comprimé vers l’avant du piston, par e, e3 et a3, ce qui 
opère le mouvement de recul de celui-ci.

Jusqu’ici, l’air comprimé venant du réservoir a été utilisé pour déplacer 
et le piston et le tiroir dans les deux sens. Quant à l’air qui s’échappe, et en

F

Fig. 2%. — Frappeur « Little Giant ». — Le piston et la soupape-tiroir dans leurs positions extrêmes, 
à fin de course.

supposant le piston au moment où il exécute son mouvement de recul, il 
traverse le conduit a' arrive par les orifices et dans le tiroir et finale­
ment, par es, s’échappe dans l’atmosphère. Pendant son mouvement 
vers l’avant, le piston chasse d’abord l’air par a7 qui débouche directe- 
tement dans l’atmosphère (fig. 22). Une fois a7 traversé, l’air s’échappe 
par a3 qui communique avec l’air extérieur par e3,et,e°, lorsque le ti­
roir E est ouvert.

L’échappement par le tiroir s’opère de la manière suivante : Pen­
dant le mouvement de recul du piston et au moment où sa partie évi- 
dée dépasse l’orifice a2, l’air qui se trouve au-dessus du tiroir E peut 
s’échapper par a2 et a" dans b2, traverser as et a7 et arriver au contact 
de l’air atmosphérique. La conséquence en est que la pression supé­
rieure qui s’exerce au-dessous de la partie supérieure du piston soulè­
vera celui-ci. Le tiroir est ensuite repoussé vers le bas, puisque la 
surface de son sommet est plus grande que celui de l’anneau qui se

Fig. 24. – Frappeur «
Little Giant ». – Le
piston et la soupape –
tiroir dans leurs
positions extrêmes, à
fin de course
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trouve au-dessous de sa tête. Il est évident que le piston, pendant son 
recul, et le tiroir,lorsqu’il exécute les mouvements dans les deux sens, 
doivent être munis de « matelas » pour réduire la violence du choc et 
empêcher l’usure prématurée du tiroir et du cylindre. Pour le piston, 
ce matelas est réalisé, grâce à la fermeture de l’orifice a', qu’il opère 
avant sa fin de course. Pour le tiroir, pendant son mouvement vers le 
haut, on obtient cet amortissement par l’adjonction d’un bossage e10,

Fig. 23. — Coupe suivant XB (fig. 23). Fig.26. — Coupe suivant YA (fig. 24). 

qui oblige l’air de s’échapper en a2 avec une vitesse modérée. Pendant la 
descente du tiroir, l’amortissement est réalisé de la façon suivante: La 
partie es du tiroir E a un diamètre à peu de chose près égal à l’alésage 
de la boite du tiroir et ony a également pratiqué, ainsique nous l’avons 
vu, un gorgelet e2 (fig. 23). Lorsque la soupape-tiroir s’abaisse, sa partie e8 
passe d’abord par le petit alésage de la boîte du tiroir, ce qui retarde le 
passage de l’air par l’alésage et permet à l’excès d’air d’agir comme 
un matelas.

Jusqu’à une certaine limite, le même frappeur peut être employé 
pour donner des coups forts et des coups légers. On y parvient en ré­
glant l’ouverture de la soupape d’arrêt. Cependant, il ne serait pas pru­
dent de compter uniquement sur le levier I pour opérer ce réglage, et 
il est préférable de prévoir un régulateur spécial grâce auquel, quelle 
que soit la force qui comprime le levier, ce régulateur n’ouvre la 
soupape H que dans la mesure désirée. Dans le frappeur qui nous 
occupe, on a obtenu ce résultat en constituant la boite de la sou­
pape d’arrêt de deux pièces G et G'. La partie G est fixée à la poignée, 
tandis que G' peut être dévissé. Il résulte de cette disposition que, 
en combinant la soupape H et le levier I, lorsque G‘ est dévissé, 
l’orifice g‘ peut être placé dans une position telle que la soupape H puisse

Fig. 25. – Coupe
suivant XB (fig. 23)
Fig. 26. – Coupe
suivant YA (fig. 24)
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être poussée par le levier I jusqu’à fond de sa course, sans que g' soit 
découvert et en ajustant la partie dévissable G/ on peut modifier l’intro­
duction de l’air à volonté. Afin de maintenir la soupape H en équilibre, 
un petit orificeadmet l’air comprimé de chaque côté de celui-ci, ce qui, 
en combinaison avec le ressort que l’on voit sur la fig. 23, permet d’ob­
tenir le résultat désiré.

Il est plus difficile de rendre étanche un frappeur à piston qu’un 
frappeur qui n’en comporte pas. Pour réduire la perte d’air au mini­
mum, on a logé la boîte du tiroir directement dans la poignée, tandis 
que le cylindre est assujetti dans une poignée F au moyen d’une frette 
filetée K.

Fig. 27. — Frappeur Boyer. 
Coupe par le déclic.

La Chicago Pneumatic Tool Company, de Chicago, a exposé des appa­
reils connus sous le nom de « Frappeurs Boyer»; ils sont également à 
tiroir et représentés dans leur forme primitive par la Pl. 3, fig. 1 à 7.

Description du frappeur Boyer. — Dans la coupe longitudinale de 
l’outil, fig. 1, le piston M est dans la position avant de sa course 
dans la fig. 2 il a effectué son retour en arrière. Le tiroir, représenté 
en perspective par la fig. 3 occupe, dans les deux figures précédentes, 
les positions qui correspondent naturellement à celle du piston. La fig. 4 
est une coupe verticale de la boîte de distribution avec le tiroir, ce dernier 
étant dansla position qu’il occupe avec le piston avant d’être arrivé près de 
la fin de sa course, comme dans la fig. 1; par contre, la fig. 5 donne la 
position correspondant à celle du piston ayant effectué son retour.

La fîg. 6 est une vue par bout de la boite de dis­
tribution et la fig. 7 la coupe transversale du 
tiroir.

Le cylindre A, fig. 1 (Pl. 3), est muni à sa partie 
antérieure d’une bride B, sur laquelle s’appuie 
un écrou C qui opère le serrage intime du cylin­
dre A contre la poignée. Cet écrou est fileté 
extérieurement de manière à pouvoir être vissé 
avec la partie D de la poignée par laquelle l’air 
est admis dans le frappeur. L’air est amené du 
compresseur ou du réservoir par un tube flexible 
qui permet à l’outil de prendre toutes les posi­
tions voulues pendant le travail. L’air est intro­

duit par le conduit G' pratiqué dans la poignée (fig. 27 du texte) et la 
valve d’admission est ouverte à l’aide du levier H. La boîte de distribu-

Fig. 27. – Frappeur
Boyer, coupe par le
déclic
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tion est placée entre la bride B du cylindre À et la partie droite D de 
la poignée qui forme le fond du cylindre. Elle est empêchée de tourner 
par deux ergots qui s’engagent dans des trous pratiqués dans la bride B 
du cylindre. De plus, un cliquet empêche l’écrou C de se dévisser. 
L’extrémité antérieure du cylindre reçoit un manchon en acier trempé, 
dans lequel on introduit la partie tournée du burin. Le piston M con­
siste en une pièce cylindrique en acier trempé qui s’ajuste exactement 
dans l’alésage du cylindre. Le tiroir de distribution montré séparément 
(fig. 3 et 7, Fl. 3) consiste en une très petite pièce, en acier trempé 
très dur, de forme compliquée. Le plus petit diamètre intérieur est un 
peu plus grand que le diamètre du piston; celui-ci peut donc traverser 
aisément le tiroir. Près del'extrémité antérieure du tiroir, on a découpé 
une rainure extérieure circulaire a (fig. 3). A l’arrière de la ligne mé­
diane du tiroir se trouve un épaulement b sur la face postérieure 
duquel l’air vient agir en c et tend à pousser le tiroir en arrière. Près 
de son extrémité postérieure se trouve, en d, un autre épaulement sur 
lequel s’exerce l’action de l’air qui tend à pousser le tiroir en avant.

La façon dont ces mouvements du tiroir sont obtenus sera expliquée 
plus loin. Le tiroir s’ajuste très exactement dans la boîte de distribu­
tion (fig. * à 6). En s’aidant de la fig. 7, on peut facilement séparer 
le tiroir de la boîte de distribution. La boîte de distribution est elle- 
même constituée par deux parties, le corps principal I et une ron­
delle r.

La rondelle L (fig. 4 et 5) s’adapte dans l’ouverture de la partie 
principale de la boîte. La partie antérieure de la boîte est alésée pour 
recevoir la moitié avant de la valve 0, tandis que la moitié postérieure 
de la boîte est alésée à un diamètre plus grand correspondant au 
diamètre extérieur du tiroir b (fig. 3). L'épaulement I" de la ron­
delle L s’ajuste dans l’ouverture de la partie principale de la boîte lais­
sant entre lui et la face b du tiroir un espace libre.

Dans cet espace intermédiaire, le tiroir se meut en avant et en ar­
rière; sa course étant très petite, l’usure est à peu près nulle.

La portion cylindrique f du tiroir, qui se trouve entre la face 6 et 
la face d, s’ajuste dans l’alésage intérieur de l’épaulement I' de la ron­
delle (fig. 4) tandis que la surface g s'ajuste dans l’ouverture circulaire 
de la rondelle L quand le tiroir est dans la position représentée fig. 1 
et 4. Le tiroir étant dans cette dernière position, sa face e (fig. 3) et 
l’épaulement de la boîte sont séparés par l’espace annulaire e (fig. 4). 
Si, au contraire, le piston est dans la position des fig. 2 et 5, le tiroir
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s’est déplacé et l’espace e est rempli d’air tandis que l’espace é (fig. 5) 
est ouvert. Quand l’air comprimé est admis dans l’appareil, il pénètre 
dans l’espace e' (fig. 5) et agit sur la face d (fig. 3) du tiroir; il pousse 
celui-ci vers l’avant, s’il n’y a pas d’air dans l’espace e (fig. 4) et 
agit sur la plus grande surface e du tiroir. Lorsque l’air est introduit 
dans l’espace e, la pression sur la face e du tiroir dépasse celle agissant 
sur la face d et celui-ci est repoussé vers l’arrière.

Dans la partie droite de la boîte et sur son plus grand diamètre, on a 
découpé, sur près de la moitié de sa longueur, une rainure intérieure 
circulaire h (fig. 4) qui communique, par l’intermédiaire de plusieurs 
petits trous, avec un espace annulaire J (fig. 1 et 2) qui entoure la boîte.

D’autre part, l’espace J communique avec d’autres trous k (fig. 2) 
percés dans la partie D de la poignée. La rainure H constitue par 
conséquent un passage constamment ouvert à l’air atmosphérique. 
Le tiroir est muni de plusieurs fentes l (fig. 4) que l’on peut remplacer 
avec avantage par une série de petits trous.

Lorsque le tiroir se trouve dans sa position arrière, c’est-à-dire à 
droite (fig. 5), les trous coïncident avec la rainure h et, par l’intermé­
diaire de celle-ci, mettent l’intérieur du tiroir en communication avec 
l’échappement.

Quand le tiroir se meut vers l’avant ou, en d’autres termes, vers la 
gauche, les trous l ne coïncident plus avec la rainure h et par consé­
quent toute communication entre l’intérieur du tiroir et l’échappement 
est interrompue.

Le plus petit alésage de la boite porte deux rainures circulaires m et 
n (fig. 4); on voit que la première est plus profonde que la seconde.

Lorsque le tiroir est dans la position arrière (fig. 5), ces deux 
rainures sont mises en communication l’une avec l’autre au moyen d’une 
gorge circulaire (fig. 3), pratiquée sur la face extérieure du tiroir. La 
rainure n communique par le conduit o avec les orifices d’échappement 
(fig. 4 et 5) et elle est toujours ouverte à l’échappement. Si alors les 
rainures m et n sont mises en communication, par la gorge a du tiroir, 
toutes deux permettent à l’air de s’échapper.

En se reportant maintenant aux fig. 1 et 2, PI. 3, on verra 
qu’un conduit P (figuré par des lignes pointillées) communique, d’une 
part avec la chambre du piston (près de son extrémité antérieure) et, 
d’autre part, avec l’espace annulaire e (fig. 4). (La partie P de ce pas­
sage dans la boîte de distribution est figurée en pointillé sur les fig. 4 
et 5). Un conduit R s’ouvrant dans la chambre du piston traverse la
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paroi du cylindre, ainsi que celle de la boite, pour aboutir dans 
l’espace laissé libre par la rainure a (fig. 3) entre le tiroir et la boîte 
de distribution. Mais comme la rainure n est en communication cons­
tante avec l’orifice d’échappement, elle ouvrira l’extrémité avant de la 
chambre du piston à l’échappement toutes les fois que le piston, en 
revenant en arrière, découvrira l’orifice Q (fig. 2). Toutefois il n’est pas 
indispensable, pour le bon fonctionnement de l’outil, que ce passage 
par n s’effectue; en effet, on pourrait très bien se contenter d’un ori­
fice d’échappement percé dans la paroi du cylindre perpendiculaire­
ment à l’axe. Cependant il a paru plus rationnel de placer l’échappe­
ment en arrière.

Un deuxième conduit R (fig. 1 et 2, PL 3) s’ouvre dans la chambre du 
piston près de l’extrémité avant et communique aussi avec la rainure n 
dans la boîte de distribution à travers la paroi du cylindre. L’extrémité 
postérieure du conduit R communique également avec un petit con­
duit S (fig. 1 et 2) et l’espace e; ce petit conduit est représenté par une 
ligne pointillée dans les fig. 1,2,4 et 5, PL 3. Unautre conduit T s’ouvre 
dans la chambre du piston quand ce dernier est dans la position anté­
rieure (fig. 1) ; ce conduit mène en arrière à travers la paroi du cylindre 
et communique avec un petit conduit U (fig. 2) qui se prolonge à travers 
la paroi de la boite et débouche dans l’espace e. Le conduit qui sert à 
amener l’air au frappeur est constitué par un noyau ménagé dans la 
poignée et venant aboutir à une gorge circulaire V (fig. 2).

Un conduit T, figuré par les lignes pointillées dans la fig. 1, fait 
communiquer la rainure de la poignée avec la chambre du piston. 
Comme la rainure V est en communication constante avec l’air com­
primé, il s’ensuit que le conduit T' en est aussi constamment rempli et 
quand le piston est dans sa position antérieure, l’espace annulaire M' se 
trouvant entre cylindre et piston évidé sur une partie, mettra le con­
duit T‘ en communication avec le conduit T (fig. 1) et l’air sera alors 
admis dans l’espace e en avant du tiroir (fig. 4) .Exactement sur la même 
circonférence que la rainure V, on a percé une série de trous W dans la 
rondelle U (fig. 6). Ils sont placés de telle sorte qu’ils coupent par 
moitié l’épaulement l‘. De cette façon la communication est établie 
entre la rainure V et la face d du tiroir de distribution et la pression 
de l’air agissant sur cette surface a pour effet de pousser le tiroir vers 
l’avant. Un de ces trous W communique par le conduit X (fig. 4 et 5) 
avec l’intérieur de la boîte de distribution, à son plus grand diamètre, 
c’est-à-dire avec la chambre e, en avant du tiroir quand celui-ci est
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dans la position arrière (fig. 1 et 4). Le conduit est toutefois fermé par 
la face d (fig. 3) du tiroir quand celle-ci est dans sa position avant 
ainsi que le montrent les fig. 2 et 5. La section du conduit P étant 
plus grande que celle du conduit X, l'air traverse P plus rapidement qu’il 
ne peut s’échapper par X. On expliquera plus loin le but de ce dispo­
sitif quand la question du fonctionnement sera traitée.

Fonctionnement du frappeur. — Ayant décrit avec assez de détails 
le frappeur, nous allons expliquer son fonctionnement. Supposons le 
tiroir et le piston dans la position des fig. 1 et 4, et de plus que l’air soit 
admis dans la chambre e', la pression de celui-ci agira sur la surface d 
du tiroir et tendra à le pousser vers l’avant. Mais e est également rem­
pli d’air qui agit sur la face e du tiroir. La plus grande pression sera 
donc exercée sur e et le tiroir maintenu dans sa position arrière (fig. 4), 
l’air qui se trouve dans la chambre e traversera le conduit S, montré 
par la ligne pointillée (fig. 1, 2, 4 et 5) et ensuite le conduit R et de là 
dans la chambre du piston. Cet air chassera le piston vers l’arrière, 
sans que rien s’oppose au mouvement de celui-ci; en effet, l’air qui se 
trouvait dans la chambre postérieure aura été évacué par les fentes / qui 
communiquent avec la rainure h laquelle, nous l’avons vu plus haut, 
est en communication constante avec l’air atmosphérique. Quand le 
piston est revenu en arrière, il a découvert l’orifice Q et l’air, qui rem­
plissait la chambre antérieure, suivant ce conduit qui aboutit à la rai­
nure n, passera par le conduit o et s’échappera dans l’atmosphère.

Le conduit P sera découvert en même temps que le conduit Q et l’air 
contenu dans la chambre e, située sur le devant du tiroir, suivra le 
conduit P, s’introduira dans la chambre antérieure du piston et de 
là s’échappera par Q. Nous avons fait remarquer plus haut que le con­
duit d’échappement P avait une section beaucoup plus grande que le 
conduit X par lequel l’air arrive sur la face antérieure du tiroir; il s’en­
suit que la pression sur la face e de celui-ci se réduit considérablement 
quand le conduit d’échappement P est découvert par le piston, bien que 
l’air continue d’y affluer par le conduit X. La pression totale de l’air à 
l’arrière du tiroir, s’exerçant aussi sur la face d, pousse celui-ci en 
avant, c’est-à-dire vers la position des fig. 2 et 5. A cet instant, l’épaule- 
ment e du tiroir ferme le conduit X, et coupe l’admission de l’air dans 
la chambre e et le tiroir est maintenu dans la position avant. Au 
même moment,l’air traverse le conduit P entre le tiroir même et la ron­
delle P et exerce sa pression sur la face postérieure du piston qu’il lance 
en avant.
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Quand le piston est poussé vers l’avant, l’air contenu dans la chambre 
antérieure peut s’échapper par les conduits Q, o, i, jusqu’à ce que le 
premier soit fermé par le piston ; cet orifice dépassé, l’air s’échappe par 
le conduit R, les rainures m et n et les conduites 0,i.

Lorsque le piston a été poussé vers l’avant assez loin pour que 
l’espace annulaire M' soit en communication avec l’orifice T' (qui com­
munique toujours avec le réservoir d’air comprimé), l’air qui se trouve 
dans ces conduits passera par les conduits T et U (fig. 2), et viendra 
agir sur la face c du tiroir. La surface de cette partie du tiroir étant, 
nous l’avons dit, plus grande que la surface d sur laquelle agit la 
pression de l’air, il s’ensuit qu’elle sera repoussée.

A ce moment, le tiroir découvre le conduit X et l’air s’introduit 
dans la chambre e (fig. 4). Il est admis également dans le conduit S 
et, par le conduit R, dans la chambre antérieure du cylindre. Le tiroir 
occupant la position des fig. 1 et 4, la chambre postérieure sera 
ouverte à l’échappement par l’intermédiaire des fentes l et de la rai- 
nureh; l’air contenu dans cette partie de la chambre pourra s’échapper 
dans l’atmosphère tandis que l’échappement du conduit R, qui se fait 
par l’intermédiaire de la rainure m, sera fermé par le tiroir, et le piston 
sera de nouveau lancé vers l’arrière. Aussitôt arrivé à fond de course, 
les phénomènes que nous avons expliqués plus haut se reproduisent 
et une nouvelle impulsion en avant est donnée au piston.

La description qui précède, un peu longue et difficile à suivre, a pu 
néanmoins montrer que le fonctionnement du frappeur est uniquement 
basé sur le déplacement vers l’avant ou vers l’arrière du tiroir de dis­
tribution. La complication de cet appareil est donc plus apparente 
que réelle et ne résulte que du grand nombre d’orifices par lesquels 
l’air circule.

En somme ce qui caractérise ce frappeur (que son inventeur n’a 
présenté dans sa forme définitive que vers 1896, bien que ses pre­
mières tentatives pour constituer un outil rationnel remontassent à 
1880), c’est une course relativement longue, le poids assez considé­
rable et un nombre de chocs relativement réduit.

Ce frappeur est approprié aux travaux de matage, de burinage, 
d’ébarbage, etc.

Un autre frappeur à longue course est également construit par la 
Chicago Pneumatic Tool Company. Le fonctionnement est basé sur le 
même principe que celui du frappeur précédemment décrit. Etant 
donnée la course plus longue du frappeur que nous allons décrire, ses
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dimensions sont également plus grandes, la pression de l’air doit être 
plus considérable et l’action du frappeur est plus puissante.

Les fig. 8 et 9, Pl. 3 (1), montrent respectivement une coupe longitu­
dinale et une coupe transversale du frappeur à longue course. Pour 
plus de clarté, nous allons la décrire en nous aidant des fig. 28 a, b, c et 
d du texte.
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,

1

Tig.a Coupe longitudinale par l’axe de la poignée, la valve Vetant dans la partie 
• anterieure du frappeur

(=
-=

==
==

==
==

Fig.d. Collier fendu G

Fig.c.Coupe par un plan perpendiculaire alaxe de la poignée

Fig. 28. — Frappeur « Boyer s à longue course.

Figh. Coupe longitudinale parl’axe delapoignee, lavalve V étant dans la partie
LL postérieure du frappeur
______ ZT

Ainsi qu’on le voit, l’outil est constitué par un corps cylindrique A 
sur lequel on a fixé la poignée B portant la soupape d’admission par 
laquelle l’air s’introduit lorsqu’on appuie sur le levier D.

L’extrémité antérieure du cylindre A est filetée et reçoit une pièce E 
dans laquelle est introduite la bouterolle (fig. 8, Pl. 3) (2). La boute- 
rolle est reliée avec E au moyen d’un collier fendu G (fig. 28 d), qu’on 
peut retirer aisément. Le cylindre A est renforcé par un second

(1) Dans les fig. 8 et 9, Pl. 3, on a désigné par C le clapet qui arrête l’air arri­
vant par le conduit de la poignée. Pour ouvrir ce clapet et admettre l'air sur 
le frappeur, il faut appuyer la bouterolle sur la tête du rivet et exercer une 
pression sur les tiges T.

(2) On peut également y introduire tout autre outil approprié aux travaux 
du frappeur.

Fig. 28. – Frappeur
Boyer à longue course.
Coupe longitudinale
par l'axe de la poignée,
la valve V étant dans la
partie antérieure du
frappeur

Fig. 28. – Frappeur
Boyer à longue course.
Coupe longitudinale
par l'axe de la poignée,
la valve V étant dans la
partie postérieure du
frappeur

Fig. 28. – Frappeur
Boyer à longue course.
Coupe par un plan
perpendiculaire à l'axe
de la poignée
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cylindre qui forme la chambre dans laquelle le frappeur se déplace. 
En outre, ce cylindre A est évidé dans sa partie postérieure et cons­

titue une chambre L dont le fond est formé par une rondelle M. 
Celle-ci est percée de trous qui font communiquer la chambre L avec 
une rainure circulaire 0 ménagée dans la poignée P. Cette rainure 
communique avec le conduit d’admission de l’air C, de sorte que lors­
qu’on appuie sur le levier D, l’air est admis dans la chambre L.

La poignée se prolonge dans la chambre L et forme une seconde 
chambre M' dans laquelle vient se loger le frappeur à la fin de sa 
course.

Sur la partie extérieure du prolongement M' de la poignée est 
ajusté un manchon Q muni d’un rebord sur lequel s’appuie le ressort 
à boudin R dont l’autre extrémité touche la rondelle M. Le manchon 
Q forme une seconde soupape d’admission indépendante de celle 
renfermée dans la poignée. On verra plus loin comment elle permet 
l’admission de l’air dans le frappeur.

Le ressort à boudin R pousse le manchon Q vers l’avant et le main­
tient dans la position de la fig. 28 c. Il est facile de voir que toute com­
munication est interrompue entre la chambre L et la chambre du 
frappeur.

Mais supposons pour l’instant que le manchon soit repoussé vers 
l’arriére et découvre l’espace annulaire T ainsi qu’il est montré par 
les fig. 28 a et b.

L’admission de l’air dans la chambre du frappeur se fait aussi par 
l’intermédiaire du tiroir (ou de la valve) annulaire V qui est logé dans 
l’extrémité postérieure du cylindre H.

Lorsque ce tiroir est dans la position arrière, il coupe la communi­
cation entre l’arrivée de l’air et la chambre L; quand, au contraire, 
ce tiroir est dans la position avant (fig. 28 a), il découvre la rainure T 
et permet le passage de l’air dans la chambre L, le manchon Q étant, 
ainsi qu’il a été supposé plus haut, repoussé vers l’arrière.

Par l’inspection des fig. 28 a et e, on se rend compte qu’une partie 
de ce tiroir couvre une rainure annulaire W ménagée dans le cylindre 
H et de ce fait empêche toute communication entre la chambre du 
frappeur et les orifices d’échappement X'. Lorsque au contraire le 
tiroir est dans la position de la fig. 28 6, il découvre ces mêmes orifices, 
et met par conséquent la chambre du frappeur en communication avec 
l’air atmosphérique.

A la partie antérieure du cylindre H se trouve placé un second
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tiroir-annulaire V', semblable au tiroir V, qui couvre ou découvre les 
orifices T' et W‘. Les trous T‘ permettent l’admission de l’air sur la 
face antérieure du frappeur, tandis que la rainure W' fait commu­
niquer la chambre du frappeur avec la chambre X, les trous X‘ et l’air 
atmosphérique.

L’air est amené au tiroir V‘ et à la rainure T' au moyen de deux 
conduits YY figurés en pointillés sur les fig. 28 a et b et en traits 
pleins sur la fig. 28 e.

Quand le manchon Q est repoussé vers l’arriére, fig. 28 a et b, l’air 
passe dans la chambre L par les conduits Y et arrive jusqu’aux orifices 
T, et de là sur la face antérieure du piston si la position du tiroir V‘ le 
permet.

Les deux tiroirs V et V' sont reliés entre eux par deux petites tiges A’ 
logées dans deux trous percés dans l’épaisseur du manchon H, de sorte 
que quand le tiroir V' est repoussé vers l’arriére, il entraine le tiroir V. 
De même que, quand le tiroir V est poussé vers l’avant, V‘ est poussé 
dans la même direction. Ces tiges sont folles sur les tiroirs.

Les tiroirs V et V‘ sont alésés exactement au même diamètre que le 
piston, de sorte que lorsque celui-ci entre dans le tiroir V‘ par exemple, 
à l’extrémité de sa course, il coupe toute communication entre les 
orifices W‘ et X’.

Lorsque le piston se déplace vers l’avant, après s’être introduit dans 
la chambre, il comprime l’air libre contenu dans l’espace compris 
entre sa face antérieure et la bouterolle; cet air qui agit sur la plus 
grande section du tiroir V' le repousse vers l’arrière (fig. 28 6) et, de la 
sorte, ferme les orifices W en découvrant les orifices d’admission T'.

Ce mouvement vers l’arrière du tiroir V‘,en considérant la position de 
la fig. 28 b, entraîne le mouvement vers l’arrière du tiroir V; on sait 
d’ailleurs que ces deux tiroirs sont rendus solidaires par le moyen de 
deux tiges A‘ A’; or, qu’advient-il lorsque ce mouvement a eu lieu? Le 
conduit T par lequel l’air est introduit dans la chambre du piston est 
fermé, et les orifices W sont découverts : il y a donc communication, 
par X’, entre la chambre du piston et l’atmosphère. Le piston à l’extré­
mité de sa course avant n’est pas arrêté par la compression de l’air 
renfermé dans la partie de la chambre comprise entre le tiroir et la 
bouterolle, cette compression n’ayant pour effet que d’opérer le recul 
du tiroir V , mais il continue sa course jusqu’au moment où il donne 
le choc sur l’outil (fig. 28 b). A cet effet la bague B est munie, en son 
alésage intérieur, d’unie série de rainures qui permettent à l’air restant
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en avant du frappeur de passer en arrière et on évite ainsi la formation 
d’un coussin d’air qui réduirait la puissance du choc.

Aussitôt que le choc a été effectué sur la bouterolle, le piston rebondit 
en arrière, et ce mouvement est accentué par l’introduction de l’air par 
l’orifice T' qui a été découvert lorsque le tiroir V a été repoussé.

A la fin de sa course arrière, le piston traverse le tiroir V et 
pénètre dans la chambre M' dans laquelle il s’ajuste parfaitement, de 
sorte que l’air qui s’y trouve renfermé est comprimé, forme matelas, 
évite le choc contre la paroi de la poignée et, en se détendant, repousse 
Le piston vers l'avant; quand il est sorti de l’espace M', l’air qui peut 
entrer par la rainure T le lance de nouveau vers l’avant.

Le même phénomène de compression qui fait reculer le tiroir V se 
reproduit pour le tiroir V' quand le frappeur entre dans la chambre M'. 
Ce tiroir est repoussé vers l’avant et entraine le tiroir V' qui met la 
chambre intérieure du cylindre en communication avec l’atmosphère 
par les orifices X et X'.

Nous avons dit au début que le manchon Q ferme l’admission de l’air 
dans la chambre du frappeur et, de plus, qu’un ressort R le maintient 
contre le bord supérieur du cylindre M. Pour que l’air puisse s’intro­
duire, on a placé deux tiges en acier trempé D dans le conduit Y et 
leurs extrémités s’appuient en avant sur la bague B, en arrière sur les 
rebords du manchon Q.

Lorsque l’on appuie la bouterolle sur un rivet, elle arrive au contact 
avec la bague B sur laquelle reposent les tiges, l’effort est transmis par 
celles-ci au manchon Q qui est repoussé de son siège (fig. 28 a et b), 
et laisse ainsi passer l’air dans la chambre du frappeur. Ce dispositif 
constitue un organe de sécurité ; il évite la projection de la bouterolle 
dans le cas où, par inadvertance, l’ouvrier ouvrirait l’admission de l’air 
avant d’avoir appuyé la bouterolle contre le rivet.

Ainsi qu’on a pu s’en rendre compte par la description ci-dessus, la 
course du frappeur n’est pas limitée par sa longueur, que l’on peut 
augmenter ou réduire dans certaines limites et par cela même changer 
la puissance du frappeur suivant l’importance du travail à exécuter.

Ce frappeur à longue course se prête surtout aux travaux de rivetage.
Dans les essais effectués avec les frappeurs « New-Boyer » dans 

les ateliers de la Compagnie de Fives-Lille, à Fives (près Lille), on a 
constaté les résultats suivants :

Chanfreinage. — Avec un frappeur N° 1, une plaque tubulaire 
avant de foyer de locomotive en acier, avant 20 mm d’épaisseur, et
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représentant 10 m de développement de chanfreinage a été chanfreinée 
en quatre heures.

Sur des tôles de 40kg. de résistance et de 12 mm d’épaisseur,le frap­
peur N° 2 a enlevé des copeaux de 5 mm à raison de 5 m par heure.

Matage. — Avec un frappeur N° 1, le matage d’une chaudière de 
torpilleur en tôle de 12 mm d’épaisseur, représentant un développe­
ment de matage de 6 m, a été fait en 45 minutes.

Trois foyers en cuivre de locomotive de grande vitesse, type de la 
Compagnie du Nord et représentant un développement de matage de 
6 m, ont été matés en 90 minutes.

Ebarbage. — Avec un frappeur N° 2 du poids de 4 kg. on a enlevé, 
en 15 minutes de travail, 507 gr. de métal (production obtenue par des 
ouvriers non entraînés).

Un ouvrier spécialiste a coupé dans le même temps 870 gr. de métal. 
Le travail analogue réalisé à la main est de 165 gr.

Essais comparatifs sur les trois types de frappeur. —• Dans le 
tableau suivant on a indiqué les vitesses avec lesquelles les coups sont 
donnés par les divers frappeurs décrits, la consommation d’air et le 
poids du trappeur, ainsi que le poids du piston de deux frappeurs qui 
en comportent (1).

(1) Proceedings ofthe Institution of Mechanical Engineers, février 1900, p. 129.

NOMS DU FRAPPEUR
POIDS

du piston
VITESSE

Consommation

d’air

POIDS 

du frappeur

simple 
Q and C C'

double

grammes

»

»

10 000

à

15 000

m3 par min. 
0,34 
0, 34 
0, 28 
0, 50 
0, 42

kilogr.
2, 60
2, 37 
1,47 
4,86
4, 20

0
« Little Giant» 1

3

625
500
425
435

1200
1500
2000
2000

0, 57
0, 42
0, 42
0, 42

7,25 
5,43 
4, 30 
4, 30

000 
0
1
2

« Boyer» 3
B 

BB
F 
U

1055
730
580
400
400
370
250
125
100

1000 
1800
2200 
2600
3000

3 500 
à

5 500
1

0, 57 
0,57 
0,42 
0,42 
0, 34 
0,28 
0,28 
0,28 
0,28

11,78
5, 90
4,40
3, 68
3, 68
3, 62
3,00
1, 80
1,36



CHAPITRE II

Riveuses.

Peu d’appareils rentrant dans la catégorie des riveuses ont figuré à 
l’Exposition. Nous avons remarqué des riveuses hydrauliques très con­
nues, non seulement à commande par accumulateurs, mais aussi à com­
mande électrique, une riveuse entièrement électrique et enfin les 
riveuses à air comprimé, dérivées des frappeurs que nous avons décrits 
dans le Chapitre premier.

A). — Riveuses hydrauliques à commande électrique.

Les riveuses hydrauliques exposées par MM. A. Piat et ses Fils, de 
Paris, peuvent être actionnées indifféremment par un moteur électrique 
ou par de l’eau sous pression dans un accumulateur. Nous ne nous 
occuperons pas de celles-ci. Les fig. 29 à 32 montrent les dispositions 
des riveuses actionnées par un moteur électrique.

Dans les riveuses Delaloë-Piat qui sont à action directe, le bâti de la 
machine est en forme de C, comme dans presque toutes les riveuses 
portatives actuelles ; l’une des branches du C porte le cylindre hydrau­
lique et le piston porte-bouterolle, tandis que l’autre branche reçoit la 
contre-bouterolle. Ces machines emploient toujours le même liquide 
(de l’eau additionnée de glycérine ou de la glycérine pure) dont la 
quantité est de 3 lit. environ.

La fig. 29 représente un type long de riveuse, dans laquelle l’ouver­
ture du C est dirigée vers le haut, de sorte à affecter la forme d’un U. 
On voit qu’elle peut être suspendue à un treuil et déplacée. La fig. 31 
montre une petite riveuse; le galet de suspension est presque dans 
l’axe vertical de la machine. L’espace occupé par celle-ci est donc réduit 
au minimum. La fig. 32 montre une riveuse avec suspension qui permet 
de la déplacer dans tous les azimuts.

Nous allons expliquer à l’aide des fig. 29 et 30 le fonctionnement de la 
riveuse. Le courant venant de la génératrice arrive, par la borne posi-

REVUE TECU. — 2® PARTIE ; T 111. 4

CHAPITRE II. Riveuses
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tive de l’interrupteur, dans l’enroulement inducteur de l’électromoteur 
et revient à la borne positive du commutateur. Celui-ci se met en marche 
et fait tourner le volant V ainsi que, par l’intermédiaire d’un pignon,

K

A

719

Rivcuse Delaloë-Piat

0

I

la roue conique R (v. fig. 30). La vis P monte alors, refoule le liquide 
de la pompe dans le cylindre, opère l’écrasement du rivet, déplace la 
pièce B qui heurte un toc D et l’entraine avec la tige sur laquelle il est 
fixé. Cette tige est reliée avec un levier coudé, au moyen d’une articu­
lation à son bout inférieur et au point Z. Lorsqu’elle se soulève, elle 
déclenche par conséquent le toc b et les contacts mobiles du commuta­
teur C, sur lesquels agit un ressort en spirale, reviennent automatique-

Fig. 29. – Riveuse
Delaloë – Piat
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nient à leur position de repos. A ce moment tout le rhéostat est intercalé 
et de plus la bobine du 
moteur est fermée sur un 
circuit de très faible ré­
sistance. Les inducteurs 
étant toujours aimantés 
par le courant, il en ré­
sulte que la bobine suffit 
à arrêter rapidement le vo­
lant. Au cas où cette mise 
en court-circuit de la bo­
bine ne s’effectuerait pas, 
et pour prévenir toute ava­
rie dans le mécanisme, on 
a prévu un commutateur 
auxiliaire. Grâce à celui- 
ci, lorsque le déclenche­
ment du cran b ne se pro­
duit pas, la vis continue 
son mouvement ascension­
nel, la pièce B vient heur­
ter le toc D (à droite) et 
déclenche le commutateur 
auxiliaire. Grâce à l’action 
d’un ressort en spirale, 
ce commutateur tourne et 
ses contacts sont disposés 
alors de façon que le cou­
rant passe dans les induc­
teurs et le rhéostat, ce qui 
opère la mise en circuit du 
moteur. L’arrêt se fait donc 
comme dans le cas que 
nous venons d’envisager.

Deux tocs placés en ar­
rière des enclenchements 
a et b empêchent le com­
mutateur C de tourner, une 
ois que celui-ci est déclen- Fig. 30. — Riveuso Delaloë-Piat.

M
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TT

65
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_

Fig. 30. – Riveuse 
Delaloë – Piat
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Fig. 31. — Riveuse Delaloë-Piat.

porte-bouterolle et cette course 
à river.

ché et parvenu dans sa position 
- T d’arrêt, dans le même sens que 

! précédemment, en d’autres ter- 
; mes, le courant ne peut pas être 
; lancé de façon à faire continuer 
J le mouvement arrêté.

4 La première opération néces- 
; saire pour faire un rivet est 
j alors terminée. Pour effectuer 
i la deuxième opération, on tire 
; sur la corde C(fig. 29) jusqu'à ce 
: que le commutateur s’enclenche 
' en a. Le courant parcourra l'en- 

semble de la machine exacte-
! ment dans le même sens que 
] lors de la première opération, 

53 mais traversera en sens inverse 
0 1 11* 1; les bobines du moteur qui tour- 

; nera, par suite, en sens inverse 
p et fera descendre la vis et le pis- 
; ton plongeur. La pièce B portée 
: par celle-ci viendra heurter, à 
; bout de course, le toc E, fixé sur 
i la même tige que le toc D, qui 
| fera déclencher le commuta- 
î teur C. Au cas ou celui-ci ne 
i fonctionnerait pas, le toc E (à 
1 droite), fixé sur la même tige que 
i le toc D, mettra en mouvement 
! le commutateur auxiliaire S.
; Ces deux opérations sont, on 

_ le voit, simples et peuvent être 
effectuées rapidement; on peut, 
dans une partie courante d’une 
poutre, poser deux rivets à la 
minute. Quant à la compression 
du liquide dans le cylindre, elle 
varie avec la course du piston 

dépend surtout de l’épaisseur des tôles

Fig. 31. – Riveuse
Delaloë – Piat
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Les organes principaux de cette riveuse sont marqués par les lettres 
sur la fig. 29 ; A est le bâti de la riveuse, C" la bouterolle, B le porte- 
bouterolle, D la contre-bouterolle, H la roue à vis sans fin pour la

Riveuse Delaloë-Piat.

46
5 @

 J

K/

$

5

commande de bâti A, J le corps de pompe du plongeur, K le réservoir 
d'eau, P la vis découpée dans un prolongement du plongeur, E le toc 
d’arrêt pour la marche avant, D celui pour la marche arrière, Q le com­
mutateur (désigné sur la fig. 30 par C); L la corde pour la commando 
du clapet, C C' la corde pour la commande du commutateur (désignée

Fig. 32. – Riveuse
Delaloë – Piat
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par c, e dans les fig. 30), O le support de l’appareil mécanique et élec­
trique, M l'électromoteur.

La viveuse, fig. 29, comporte un dispositif de serrage de tôles qui est 
indispensable, lorsqu’on veut effectuer le rivetage de chaudières et ré­
servoirs étanches. On construit ces machines en deux grandeurs pour les 
rivets de 25 mm de diamètre dont on peut poser 3 à la minute. La pres­
sion sur le rivet est de 45 500 kg., la pression de serrage de tôles de 
10 000kg. ; la plus grande machine pèse 4 600 kg., la plus petite 3 200 kg. 
La puissance motrice nécessaire pour les mettre en marche est de 5 à 
6 ch.-vap. par machine.

B). — Riveuse électrique.

Dans la riveuse électrique de M. Félix von Kodolitsch, de Trieste,on a 
logé le moteur électrique dans un récipient en forme de pot aa (fig. 34).

Fig. 33. — Riveuse électrique von Kodolitsch,

L’arbre du moteur est articulé de façon à pouvoir tourner librement dans 
la vis à plusieurs filets b sur laquelle est fixée une autre vis dont l’écrou 
en forme d’anneau contient un grand nombre de spires isolées. A celle- 
ci fait face un anneau en fer qui est attiré et entraîné par un disque, dès 
qu’on lance dans les spires un courant électrique par l’intermédiaire 
d’une bague frottante. Cet anneau en fer est relié, par une plaque élas­
tique, avec le disque c, posé sur la vis b, de façon que la plaque élas­
tique le soulève et détache du disque muni de spires dès que le courant

Fig. 33. – Riveuse
électrique von
Kodolitsch
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est interrompu. Le moteur électrique tourne constamment. Lorsqu’on 
fait passer un courant par les spires en question, l’arbre du moteur est 
couplé avec la vis b et celle-ci déplace son écrou d vers le haut et rap- 
proche la bouterolle e de la tige du rivet qui est supportée par la contre- 
bouterolle f. L’écrou se retire par suite du pas très raide de lavis ; pour

arrêter ce mouvement de retour on n’a qu’à tourner la vis b à la 
main.

On peut régler le courant qui parcourt les spires et on peut de la sorte 
limiter la pression exercée par la bouterolle; lorsque la résistance qui 
agit en sens contraire de cette pression devient supérieure à celle qui 
est due au frottement de l’anneau d’accouplement, celui-ci glisse sur le 
disque contenant les spires.

L’écrou est supporté par deux leviers gg qui oscillent autour de l’ar­
ticulation i fixée dans le bâti en forme de C de la riveuse ; les oscillations 
de l’écrou sont transmises par le boulon l à la bouterolle. La tige h bou­
lonnée, d’une part sur le bâti de la machine et, d’autre part, sur le 
sommet du porte-bouterolle, est destinée à guider celle-ci dans le sens 
voulu.

Cette riveuse, dont le poids est assez réduit, a été, si nous ne nous 
trompons pas, employée pour la première fois dans les ateliers de la 
marine autrichienne à Pola. La fig. 33 en donne une vue photographique.

Fig. 34. – Riveuse
électrique von
Kodolitsch
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C). — Hideuses à air comprimé.

Nous avons déjà vu au Chapitre I, à l’occasion de la description des 
frappeurs pneumatiques, que ces appareils se prêtent très bien au rive­
tage à la main.

Frappeur Boyer à longue course. — Cet appareil, construit par la 
Chicago Pneumatic Tool Company, de Chicago, convient tout spéciale­
ment aux travaux de rivetage; nous l’avons décrit pp. 43 à 47 (voir 
aussi Pl. 3^ fig. 8 et 9 et fig. 28 a, b, c, d du texte), et nous n’y revien­
drons plus.

2

Fig. 35. — Riveuse « Boyer ».

Une riveuse dérivée du frappeur Boyer est représentée par la fig. 35 ; 
c’est une riveuse du type à étrier avec bouterolle et contre-bouterolle. 
L’une des branches de l’étrier est munie du frappeur proprement dit, 
tandis que l’autre porte la contre-bouterolle. Grâce à un dispositif 
spécial à ressort, la distance entre celle-ci et la bouterolle peut toujours 
être maintenue invariable. Cette riveuse peut très bien être employée 
dans les travaux de construction de navires, de ponts, de réservoirs, etc. 
Toutefois cet appareil n’est muni d’aucun dispositif qui permette

Fig. 35. – Riveuse «
Boyer »
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d'obtenir l'étanchéité des tôles par le serrage de celles-ci au moment où 
le rivet est posé.

Voici quelques résultats d’essais exécutés aux ateliers de Fives-Lille 
(voir p. 47) avec le frappeur à longue course « New-Boyer » .

Rivetage. —- A l’aide d’un frappeur à longue course, du poids de 
9 kg. et avec une pression d’air de 7 kg, par cm2on a pu poser, à chaud, 
par heure, 40 rivets de 25 mm de diamètre de tige. Lors des essais, 
certains rivets ont été posés dans des emplacements qui n’auraient pas 
été accessibles à une riveuse ordinaire. Les réservoirs ainsi rivés ont été 
essayés à une pression hydraulique de 25 kg. par cm2, sans qu’il ait été 
constaté de fuites aux rivures.

Avec un frappeur n° 0 du poids de 5*,9 on a posé 150 rivets de 14 à 
16 mm de diamètre de tige par heure. Le même nombre de rivets de 
12 mm a pu être posé par heure à l’aide d’un frappeur n° 1.

Défonçage de trous de communication et de trous d'homme. — 
Epaisseur des tôles, 11 mm; diamètre des trous 400 mm. Ce travail a 
été réalisé en 15 minutes à l’aide du frappeur n° 1.

Riveuse « Little Giant ». — Dans la riveuse construite par la 
Standard Pneumatic Tool Company, de Chicago, on a obvié à l’incon­
vénient dont il a été question dans la description de la riveuse à étrier 
« New-Boyer ». Ainsi que le montre la fig. 36, cette riveuse est constituée 
par un étrier ordinaire a, muni, à l’une de ses extrémités, d’une contre- 
bouterolle fixe et, à l’autre, d’un support dans lequel on a logé le frap­
peur et un dispositif spécial pour maintenir la pièce à ouvrer pendant 
l’opération du rivetage. Ce dispositif remplace parfois la contre-boute- 
rolle pneumatique. A droite de la fig. 36 on voit la section de ce dispo­
sitif ainsi que le rivet dont la tête est en contact avec la contre-boute- 
rolle et dont la tige traverse une tôle et une cornière qu’il s’agit de 
river; par contre le frappeur et le dispositif de serrage de tôle sont dans 
leur position normale avant l’admission de l’air sous pression. A gauche 
et en haut de la fig. 36, on voit le dispositif g parvenu au contact de la 
tôle à river et le frappeur est prêt à commencer l’opération.

Par a on a désigné l'étrier principal, par a' le petit étrier ou sup­
port dans lequel on a logé le frappeur et le dispositif de fixation de 
tôles g, ce support a' se prolonge horizontalement en b. La chambre à 
air c est formée par la partie postérieure d du frappeur et par ce pro­
longement b; d constitue également le guidage du frappeur. Le 
cylindre du frappeur est désigné par e, par f un guidage du dispositif
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do serrage de tôle g/; ce guidage peut glisser dans l’extrémité de droite
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Fig. 36. – Riveuse «
Little Giant » avec
dispositif pour le
serrage des tôles.
Position au moment du
coup

Fig. 36. – Riveuse «
Little Giant » avec
dispositif pour le
serrage des tôles.
Position ouverte

Fig. 36. – Riveuse «
Little Giant » avec
dispositif pour le
serrage des tôles.
Coupe suivant AA
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du petit étrier a' ; h est un ressort qui repousse g dans sa position 
initiale lorsque l’admission de l’air a cessé; /i' est le piston du 
frappeur; i la bouterolle ;j,j‘j” des orifices d’admission de l’air com­
primé; k la soupape de distribution; let m sont respectivement l’échap­
pement et l’admission comme dans les frappeurs ordinaires; enfin, n est 
le rivet.

Le mode de fonctionnement de la riveuse est le suivant: La tôle et la 
cornière étant en place, ainsi qu’il est montré sur la droite de la fig. 36, 
on ouvre la soupape k et l’air sous pression est introduit dans le 
conduitj. Toute la partie mobile de l’appareil est alors déplacée vers 
l’avant jusqu’à ce que la bouterolle i vienne toucher le rivet et le pousse 
vers la contre-bouterolle. En même temps l’air comprimé est introduit 
parj', ce qui oblige le dispositif de serrage des tôles g à se déplacer 
vers l’avant, ainsi qu’il est montré à gauche, en haut, de la fig. 36 ; la 
tôle est pressée contre la cornière et ces deux organes sont maintenus 
l’un contre l’autre tant que dure l’opération d’écrasement de la tête du 
rivet. Comme la tige de celui-ci se raccourcit au fur et à mesure du 
travail, la pression constante dans la chambre d’air e maintient le frap­
peur en contact avec le rivet. L’admission de l’air en arrière du piston 
est réglée par le tiroir o comme dans le frappeur décrit pp. 34 à 38. À 
gauche et en bas de la fig. 36 on a donné la coupe suivant ÀÀ qui 
montre le chemin parcouru par l’air comprimé venant de la soupape k 
et s’introduisant dans le tiroir o et, par suite, dans les cylindres.

L’adjonction du dispositif g qui maintient les tôles en fonction pen­
dant l’opération du rivetage constitue un perfectionnement (’), bien 
que son champ d’action soit limité au voisinage immédiat de la tête du 
rivet.

Un type de riveuse à étrier léger est montré par la fig. 37. Cet appareil 
également du système « Little Giant » comporte un étrier B de poids 
réduit qui supporte à une de ses extrémités un frappeur ordinaire À et 
à l’autre la contre-bouterolle C. Sur l’étrier B on a également fixé 
une petite boite D contenant la chambre à air E, le tiroir F, le levier- 
détente G ainsi que des raccords de tuyaux appropriés à l’introduction 
de l’air dans le frappeur À et dans la contre-bouterolle ou le tas C. Un 
coup d’œil jeté sur la fig. 37 permet de se rendre très facilement compte 
du fonctionnement de cet appareil. La conduite d’admission principale

(1) Nous avons vu que les riveuses Delaloë-Piat comportent un organe 
analogue, p. 5%.
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de l’air sous pression est branchée en H et lorsqu’on presse sur le 
levier-détente G, cet air entre par le tiroir F et arrive ensuite aux deux 
extrémités de l’étrier (d’une part dans le frappeur et d’autre part dans 
le tas mobile). La contre-bouterolle amène le rivet immédiatement dans 
la position voulue et l’opérateur met alors le frappeur en action en 
agissant de la façon habituelle, sur le levier-détente I de celui-ci. On 
voit que, grâce au tas mobile, le rivetage de tôles minces peut se faire

Fig. 37. — Riveuse « Littlc Giant » à étrier léger.

très aisément. De plus, si, pour une raison quelconque, le frappeur ne 
fonctionne pas, on peut faire usage d’un marteau ordinaire à la main. 
A l’aide de cette riveuse on peut poser à froid des rivets de 6 mm et à 
chaud des rivets de 10 mm, avec un écartement de 300 mm ; la 
machine peut être desservie par un seul homme.

La Q and C Company, de Chicago, construit également des riveuses à 
air comprimé. Elles sont soit à tas fixe,soit à tas mobile (fig.38 et 39). 
On peut poser, à l’aide de ces appareils, des rivets jusqu’à 20 mm de 
diamètre, avec un frappeur de 2 kg. et des rivets jusqu’à 30 mm de 
diamètre avec un frappeur de 2k?,6. Ces riveuses peuvent également être 
munies d’un dispositif destiné à serrer les tôles à river comme dans la 
riveuse « Little Giant » que nous venons de décrire. Ajoutons que la 
Q and C Company donne aux bâtis de ces riveuses des formes et des

Fig. 37. – Riveuse «
Little Giant » à étrier
léger
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dimensions appropriées à tous les genres de travaux qu’on peut exécuter 

à l’aide de ces appareils.
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Fig. 38. – Détails de la
riveuse à tas mobile de
la Q and C Company,
de Chicago



62 REVUE TECHNIQUE DE L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900

La fig. 39 montre notamment une machine destinée à la pose des

Fig. o9. — Riveuse à tas mobile de la Q and C Company, de Chicago,

/ 
/ 
4—

5

rivets dans les semelles inférieures des poutres à âme de hauteur consi­
dérable.

Fig. 39. – Riveuse à tas
mobile de la Q and C
Company, de Chicago



CHAPITRE 111

Presses à emboutir, à estamper, à découper, etc.

On peut dire, en général, que l’outillage dont il sera question dans ce 
chapitre a été l’objet de quelques perfectionnements assez notables 
dans ces dernières années. Aux maisons américaines qui excellaient 
dans la construction de ces machines, sont venues se joindre plusieurs 
maisons européennes dont les produits égalent parfois ceux de leurs 
concurrents américains.

Les appareils qui rentrent dans la catégorie de ceux que nous passe­
rons rapidement en revue dans ce chapitre sont extrêmement nombreux. 
On construit actuellement des machines adaptées pour ainsi dire à la 
fabrication d’un seul objet dont on fait usage dans les ménages, 
dans l’agriculture, dans l’industrie horlogère, dans les ateliers où l’on 
frappe des médailles et des monnaies, etc. 
Nous nous bornerons à décrire, pour chaque 
constructeur, les machines qui nous ont 
paru les plus caractéristiques.

MM. E.W. Bliss et Cie, de Brooklyn, ont 
apporté un certain nombre de perfection­
nements à leurs presses à emboutir. Ac­
tuellement cette maison a substitué aux ca­
mes les genouillères (fig. 40). Les avantages 
de ce dispositif consistent en ce qu’il sup­
prime le serrage des bords des plaques à 
emboutir qui a lieu lorsqu’on fait usage de 
cames. On sait que, dans les travaux d’em­
boutissage, même des tôles relativement 
minces, l’effort nécessaire pour obtenir un 
serrage convenable atteint parfois plusieurs 
tonnes.

Fig. 40. — Presse à genouillères 
de MM. E. W. Bliss et Cie, de Brooklyn.

Avec les dispositifs à cames il est très difficile, sinon impossible,

CHAPITRE III. Presses
à emboutir, à
estamper, à découper,
etc.

Fig. 40. – Presse à
genouillères de MM. E.
W. Bliss et Cie, de
Brooklyn
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d’obtenir un effort constant, d’où la nécessité de faire souvent usage de 
tôles plus épaisses qu’il ne faut, afin de réaliser une répartition plus 
uniforme de la pression sur les différentes parties de la tôle emboutie 
et d’éviter les plis qu’on constate souvent sur les tôles embouties à la 
presse munies de cames. Avec les presses à leviers brisés à genouillères 
ces différents inconvénients sont en grande partie supprimés, l’usure de 
la tôle n’exerçant généralement aucune influence sur le presse-tôle.

Fig. 41. — Embrayage des presses Bliss.

Ainsi qu’on peut se rendre compte par l’inspection de la fig. 40, les 
bras supérieurs des leviers brisés oscillent autour de tourillons de grand 
diamètre fixés sur le bâti principal de la presse, tandis que les bras 
inférieurs s'appuyent sur le coulisseau de serrage ou le serre-flan. Ces 
leviers sont disposés de façon que, pendant la première moitié de la 
descente du coulisseau inférieur, ils tendent à se mettre en ligne et ils 
conservent cette position pendant la seconde moitié de la course du 
coulisseau. Lorsque les trois articulations des leviers brisés se trouvent

Fig. 41. – Embrayage
des presses Bliss
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tous sur la même verticale, le coulisseau de serrage ne peut plus 
effectuer aucun mouvement et cette immobilité complète se maintient 
pendant tout le temps que s’opère l’emboutissage proprement dit.

A l’aide d’une presse de ce genre, pesant 2530 kg. et dont les poulies 
motrices font 210 tours par minute, on peut ouvrer des disques jusqu’à 
200 mm de diamètre et emboutir des tôles jusqu’à 82 mm de profondeur, 
la course du poinçon étant de 170 mm et le nombre de coups de cet 
outil de 35 par minute.

Dans les grandes presses de ce type on fait usage d’un embrayage 
automatique représenté par les fig. 41 et 42 et qui est très rationnel 
lorsqu’il s’agit de donner une impulsion subite à des coulisseaux et 
outils de poids considérable. Cet embrayage est actionné par la pédale P. 
La machine fonctionne tant que l’opérateur exerce par son pied une 
pression sur la pédale ; dès qu’il cesse d’y appuyer, le coulisseau s’arrête 
automatiquement dans la position la plus ouverte de l’outil. On peut 
donc travailler à coups continus lorsqu’il s’agit de pièces que l’on peut 
facilement mettre ou enlever, ou bien on peut laisser la presse s’arrê­
ter après chaque coup pour donner à l’opérateur le temps d’enlever et 
de poser les pièces à ouvrer profondes ou compliquées, tout en conti­
nuant à donner des coups rapides. Ce dispositif offre également une 
garantie contre la mutilation des mains si souvent constatée dans ce 
genre de travail. Dans certains cas, et toujours pendant que l’opérateur 
règle les outils, il est préférable de pouvoir 
arrêter ou faire démarrer à chaque instant 
les coulisseaux porte-outils. A cet effet, il 
suffit d’enlever la clavette V, ce qui dégage 
la came L de l’embrayage, le bras G devient 
alors libre et entraîne l’embrayage qui suit 
les mouvements du levier à main U ; l’opé­
rateur est de la sorte maître d’agir sur 
l’embrayage.

Une autre maison américaine, la Ferra- 
cute Machine Company, deBridgeton (E.-U.), 
a également exposé une grande quantité de 
machines et presses à emboutir. Les machi­
nes de cette maison qui sont employées 

Fig. 42.
Embrayage des presses Bliss.

dans les travaux d’emboutissage, d’étirage et ordinaires étaient exposées 
à l’Annexe de Vincennes; celles dont on fait usage pour la frappe des 
monnaies et médailles, dans la section américaine du Palais des Lettres,

REVUE TECH. 1900. — 2e PARTIE; T. III. 5

Fig. 42. – Embrayage
des presses Bliss
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Sciences et Arts, au Champ-de-Mars. U ne machine qui n ‘a pas été exposée 
mais qui comporte la plupart des traits caractéristiques des presses de

Fig. 43. — Presse à estamper de la Ferracute Machine Company, de Bridgeton (E.-U.).

9

cette maison est représentée par la fig. 43. Le poids de cette presse est 
d’environ 11t et elle peut donner un effort de pression de 650t environ

Fig. 43. – Presse à
estamper de la
Ferracute Machine
Company, de
Bridgeton (E. U.)
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lorsque la traverse mobile arrive à fond de course. Cette presse est desti­
née à la fabrication de différents organes de bicyclettes, mais peut égale­
ment servir à d’autres usages; il suffit pour cela d’en modifier certains 
organes.

La course habituelle de la traverse mobile est de 50 mm, mais peut 
être augmentée ou réduite à volonté. Le bâti de la machine est constitué : 
1° par une plaque inférieure très solide B reliée, au moyen de deux 
colonnes C destinées à recevoir les efforts d’extension, avec une 
traverse H, fixée aux colonnes à leur extrémité supérieure; 2° par une 
combinaison de poutres placées en arrière et constituées par deux mon­
tants F, boulonnés à la plaque inférieure B et aux sommets des colon­
nes C, et reliés entre eux, au sommet, par une pièce transversale M. 
(La fig. 43 donne, à gauche, une coupe verticale, à droite et en haut, une 
coupe par l’axe de la colonne de gauche, située du côté de l'engre- 
nage G). La plaque de base a une surface de 0m*,36 et les colonnes sont 
introduites par en bas; vers le haut elles sont forcées au moyen de soli­
des coins V, ainsi que le montre la fig. 43 à droite. Ces coins sont for­
més par des tiges cylindriques engagées dans des trous percés inclinés 
d’un certain angle par rapport àl'horizontale et qui sont aplaties d’un côté, 
avec l’angle approprié, où elles s’appuient contre le bas de la colonne. 
Les coins sont introduits par l’arrière et sont assujettis, à l’avant de la 
machine, au moyen d’écrous et de rondelles. Ce mode de fixation est, 
croyons-nous, nouveau.

La traverse H est fixée au moyen d’écrous solides N qui, à leur partie 
inférieure, ont reçu des dents et engrènent avec un pignon que l’on 
voit sur la fig. 43. Une fois mise en place, la traverse est boulonnée par 
quatre goujons (que l’on ne voit pas sur la fig. 43). Pour assurer l’in­
variabilité de sa hauteur, la traverse est fixée par une vis de verrouil­
lage L dont la tête repose sur la pièce transversale M et dont l’extrémité 
inférieure est vissée dans le corps de la traverse H. En même temps, 
cette vis L sert d’arbre au pignon qui y est fixé, au moyen d’une rainure 
et languette, celle-là étant plus grande que celle-ci. De la sorte la vis L 
peut être tournée par le pigon lorsque celui-ci est animé d’un mouve­
ment de rotation pour ajuster les grands écrous N, et de plus cette dis­
position permet de tourner L séparément.

Pour que le mouvement dans le sens vertical puisse avoir lieu simul­
tanément, le pignon a reçu un diamètre égal à la moitié de celui des 
écrous dentés ; de plus, le pas de la vis L est égal à la moitié de celui des vis 
qui fixent la traverse H aux colonnes. Le pignon et la vis L sont munis
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de trous obliques dans lesquels on engage une barre droite lorsqu’on 
veut tourner la vis et le pignon.

La traverse mobile R de la presse qui glisse le long des colonnes a des 
surfaces de glissement longues de 750 mm. On voit bien sur la fig. 43 
de quelle façon son mouvement de bas en haut est effectué. Les tiges 
articulées, en métal pour canon, ont une surface de portée, sur leurs bou­
lons d’articulation, de 350 mm ; ceux-ci sont en acier et ont un diamètre 
de 88 mm. La descente de la traverse mobile R est effectuée par son 
poids et, s’il le faut, elle peut être accélérée au moyen d’un ressort puis­
sant qui se trouve en arrière d’elle. Les tiges articulées sont actionnées 
par une manivelle fixée sur l’arbre principal. Les tiges, les sabots et la 
manivelle peuvent être rapidement démontés en dévissant quatre bou­
lons, que l’on voit en avant de la presse, et les quatre boulons en arrière 
sur le couvercle de la manivelle. La traverse mobile est en deux pièces; 
la plaque d’avant est maintenue invariable de position par quatre vis de 
réglage très solides et dans l’intérieur desquelles se trouvent quatre gou­
jons vissés dans la traverse mobile R.

L’arbre principal est actionné par la grande roue dentée G, dont le 
diamètre est de l',50 et la largeur de 225 mm; cette roue est solide­
ment clavetée sur l’arbre, au lieu d’être reliée avec un manchon d’em­
brayage comme cela a lieu dans les presses de moindre puissance. Elle 
engrène avec un pignon de 12 dents fixé sur un deuxième arbre T et le 
rapport de transmission est de 10 : 1. Sur l’une des extrémités de cet 
arbre T on a claveté le volant, et sur l’autre un embrayage à friction d’un 
nouveau modèle, pouvant être arrêté automatiquement. Il peut être 
débrayé et verrouillé au moyen d’une came qui se trouve sur l’arbre prin­
cipal. Pour mettre la presse en mouvement, on dégage le levier de 
débrayage en abaissant la pédale ou bien en tirant vers l’avant un levier 
à main qui est porté par cette pédale. Pour faire fonctionner la presse 
continuellement, on n’a qu’à dévisser une vis de réglage et à faire glisser 
sur l’arbre la came dont il vient d’être question.

La traverse mobile ainsi que la traverse fixe de la presse sont munies 
d’un sabot et d’un manchon d’embrayage ; le sabot porte la matrice, le 
manchon, le poinçon. On peut démonter ce sabot et cet embrayage et 
les remplacer par des dispositifs de fixation quelconques. Ainsi que le 
montre la fig. 46, le sabot et la traverse fixe sont munis de plaques en 
acier qui y sont bien solidement fixées; on obtient ainsi des surfaces 
dures pouvant résister aux pressions élevées qui sont transmises à ces 
organes par la machine et le poinçon.
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Le bâti F est boulonné sur la plaque inférieure B de la machine au 
moyen de quatre boulons et sur les colonnes également par quatre bou­
lons. Ces colonnes ont 188 mm de diamètre et sont en acier forgé tenant 
0,5 0/0 de carbone. Grâce à leurs dimensions, elles peuvent résister à des 
efforts plus considérables que ceux que la presse peut transmettre. 
L’arbre principal de la presse est du même métal que les colonnes et il 
est renflé en son milieu. La hauteur totale de la presse est de 2m,8 envi- 
ron, la distance libre entre colonnes, de 463 mm.

Ainsi que nous l’avons dit, dans la section américaine du Palais des 
Lettres, Sciences et Arts au Champ-de-Mars, la Ferracute Machine CJ, a 
exposé une presse à médailles destinée à l’Hôtel des monnaies de Phila­
delphie. Cette presse peut donner de 150 à 200 coups par minute (1).

MM. Lapipe et Wittmann, de Paris, ont exposé une presse à découper,
à emboutir et à ajourer d’un seul 
coup. Cette machine est actionnée 
par un excentrique et sa table 
est inclinée, ce qui facilite la des­
cente des pièces terminées. La hau­
teur du coulisseau est réglable, son 
embrayage et son débrayage sont 
instantanés et effectués en haut de 
course, au moyen d’une pédale 
commandant un verrou. La course 
de la machine est de 50 mm. Quant 
à l’outil à découper de cette machi­
ne, il est représenté par la fig. 44. 
La feuille AA à découper est pré­
sentée entre le poinçon et la plaque.
La ligne ab coupe le poinçon sur 
ed, celui-ci se trouve donc pris 
entre le dévêtisseur D et le poinçon 
emboutisseur E. La boîte B relève 
le bord du flanc sur E en refoulant 
D à l’extérieur du dessus et C à Pin- 

II

S

Fig. 44. — Presse à découper, à emboutir et à 
ajourer, de MM. Lapipe et Wittmann,de Paris.

térieur du dessous. Pendant cette opération, le flanc est serré entre la 
boîte B et la bague C. (Celle-ci repose par l’intermédiaire des colon-

(1) Voir la description d’autres presses du même constructeur au Chap. 
suivant.

Fig. 44. – Presse à
découper, à emboutir
et à ajourer, de MM.
Lapipe et Wittmann, de
Paris
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nettes H H, sur un sommier élastique S, et, au fur et à mesure de l’em­
boutissage, s’enfonce dans la plaque P; de la sorte le plissage des bords 
est évité). Les poinçons p,p‘. H", percent la tôle en E qui sert de plaque 
et la machine remonte. La tôle est expulsée de B par D, qui est repoussé 
par le ressort à boudin R, et de E par la bague C qui est repoussée par 
le sommier élastique S, par l’intermédiaire de colonnettes H H. Les 
déchets des ajours passent par l’évidement V de la pièce E.

Fig. 45. — Machine à fabriquer les ressorts légers en fils, de MM. Lapipe et Wittmann, 
de Paris.

1

g

Les mêmes constructeurs ont exposé une machine à faire ressorts 
légers en fils (fig.55), dans laquelle l’amenage du fil est effectué par deux 
excentriques s’embrayant et se débrayant automatiquement ; de plus le 
fil s’embraye sur le doigt entraîneur au moyen d’une broche commandée 
par une came.

La machine à découper et emboutir (fig.46),avec amenage automatique 
et débrayage en haut de course, des constructeurs précités, est destinée 
au découpage et à l’emboutissage de plusieurs pièces à la fois et d’un 
seul coup. Elle comporte deux pistons dont l’un est placé dans l’autre ;

Fig. 45. – Machine à
fabriquer les ressorts
légers en fils, de MM.
Lapipe et Wittmann, de
Paris
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le piston extérieur porte les poinçons découpeurs lesquels remplissent 
le rôle de serre-flancs ; en bas de course, le piston extérieur porte les 
poinçons emboutisseurs qui agissent seulement lorsque le flanc est dé­
coupé et amené par les poinçons découpeurs, à fleur de la plaque 
d’emboutissage. La pièce se déchausse quand les poinçons se soulèvent.

pe
cs
ce

il

3

■m
il

Fig. 46. — Machine à découper et emboutir, de MM. Lapine et Wittmann, de Paris.

L’amenage se fait au moyen d’une double griffe actionnée par une 
came pour le mouvement d’aller et de retour et par un doigt pour le 
mouvement de soulèvement et d’abaissement. L’embrayage et le dé­
brayage sont effectués par un dispositif à verrou qui se déclenche tou­
jours en haut de course.

M. L. Schuler, de Goeppingen (Allemagne) a exposé un certain nom­
bre de presses à emboutir, à étirer, etc. Dans une presse à étirer 
hydraulique, l’organe le plus important est constitué par les deux 
pistons qui s’emboîtent, l’un maintenant la tôle à ouvrer tandis que 
l’autre porte le poinçon ; une pompe réglable à la main au moyen d’un 
levier, refoule l’eau sous pression. Un certain nombre de machines de

Fig. 46. – Machine à
découper et emboutir
et à ajourer, de MM.
Lapipe et Wittmann, de
Paris
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ce constructeur sont munies d’un embrayage qui est montré par la 
fig. 47. Le volant n’est pas claveté directement sur l’arbre de l’excen­
trique E mais par l’intermédiaire des douilles hh qui sont fixées rigi­
dement avec l’arbre, de sorte à réduire au minimum l’usure de celui- 
ci à l’endroit où il reçoit le volant. En outre, la douille entraîneuse M,

Fig. 47. — Embrayage pour presses, de M. L. Schuler, de Goeppingen.

b

qui est fixée dans le moyeu du volant par une clavette est munie de 
trois rainures longitudinales, dans lesquelles s’engage la broche entraî­
neuse qui peut tourner dans l’arbre de l’excentrique, dès qu’on abaisse 
la pédale de la machine. De cette matière l’arbre de l’excentrique est 
mis en mouvement de rotation et la presse donne un coup. La came 
de débrayage D est logée dans une boîte b, oscillant autour de l’articu­
lation a, et soulevée par un ressort en spirale fqui agit sur la came D. 
Dès que la partie de la broche entraîneuse, dépassant l’arbre de l’excen­
trique, vient heurter la came de débrayage, le ressort f est un peu 
comprimé et, immédiatement après, soulève la came ; le débrayage 
s’effectue ainsi doucement et sans choc.

M. E. Kircheis, de Aue (Saxe), a exposé un certain nombre de ma­
chines rentrant dans la catégorie de celles que nous venons de décrire.

M. H. Ernault, de Paris, a exposé une machine à étirer système Ber­
nard, dont on fait usage dans la fabrication de cartouches.

Fig. 47. – Embrayage
pour presse, de M. L.
Schuler, de
Goeppingen



CHAPITRE IV

Poinçonneuses. — Cisailles. — Scies à froid.

Peu de machines nouvelles dans cette catégorie d’objets exposés.

A). — Poinçonneuses-Cisailles.

La poinçonneuse-cisaille de MM. C. Lomont et Fils, d’Albert 
(Somme), est représentée sur la Pl. 4.

Poinçonneuse. — A la partie inférieure du bâti se trouve, en arrière, 
une douille A, dans laquelle tourne l’arbre des poulies et du volant. 
Entre celui-ci et celles-là on a placé une chaise B, fixée sur le bâti. 
L’arbre des poulies porte un pignon de 12 dents, à denture à chevrons, 
engrenant avec une roue de 80 dents. Celle-ci est calée sur un arbre D, 
qui traverse le bâti dans sa partie supérieure, en C. A l’autre extré­
mité de l’arbre D, il y a une partie excentrée de 18 mm, ce qui donne 
une course de 36 mm. Le bout excentré imprime le mouvement alter­
natif de hausse et de baisse à la tête E. Sur l’excentrique est montée une 
pièce piriforme F, en acier, oscillant autour d’une articulation G, 
formée par un goujon; sur celui-ci on a adapté une moufle H qui 
suit le mouvement de soulèvement et celui de descente. La machine 
étant en marche, la tête est entraînée par l’excentrique, mais ce mou­
vement est fou, en d’autres termes le poinçonnage n’a pas lieu. Pour 
obtenir ce travail de poinçonnage, il faut glisser sur la moufle une 
pièce en acier J appelée « tiroir » bien calibrée pour se loger au-dessous 
de la moufle sans jeu et facilement; cette opération est effectuée en 
poussant sur le bouton I. Le tiroir poussé sous la moufle oblige la 
tête à participer au mouvement de l’excentrique et la fait descendre 
avec la pression voulue sur la pièce à ouvrer.

Cisaille. — Pour cisailler, on adapte à la tête une lame de cisaille 
inclinée qui se meut tout près d’une autre lame de cisaille horizon­
tale fixée sur le bâti au moyen d’un support boulonné K, sur la table. 
La lame supérieure doit toujours rester engagée de 4 à 5 mm, avec la 
lame inférieure. A chaque mouvement de soulèvement, l’opérateur 
pousse la tôle à cisailler pour qu’elle se trouve toujours en contact

CHAPITRE IV.
Poinçonneuses. –
Cisailles. – Scies à
froid



R REVUE TECHNIQUE DE L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900

avec la lame et ensuite il abaisse la lame, qui cisaille la tôle. A chaque 
coup de cisaille, on avance la tôle jusqu’à ce qu’elle se trouve coupée 
complètement.

Pour opérer le poinçonnage, on retire la lame supérieure de la tête 
et on la remplace par un support porte-poinçon 0; en même temps le 
support de la lame inférieure est remplacé par un autre, le support de 
matrice P. Avec celui-ci est venu de fonte un bossage dans lequel on 
place une matrice en acier, percée suivant un cône, et n'ayant à la 
partie supérieure qu’un centimètre d’alésage de plus que le diamètre 
du poinçon.

Pour effectuer le travail, on place la tôle à poinçonner sur le porte- 
matrice après avoir tiré sur le bouton I, afin de rendre la tête folle. 
Au bout du poinçon se trouve un point de centre ; la tôle est placée de 
manière que le coup de pointeau corresponde avec ce point de centre. 
On pousse alors sur le bouton et le poinçon pénétrant dans la tôle y 
creuse le trou en même temps qu’il chasse le bouchon qui tombe à 
terre. Pour empêcher la tôle de remonter avec le poinçon on a disposé 
un pied de biche Q, fixé au bâti, entre lequel la tôle vient buter et le 
poinçon, continuant de remonter, se dégage. Afin que l’excentrique ait 
moins de charge pour opérer le soulèvement de la tête, on aide au 
mouvement de levage par un levier monté sur oreilles en haut du bâti. 
Sur ce levier on a mis un contrepoids réglable à volonté à l’aide d’une 
vis de pression.

Des dispositifs spéciaux de rechange permettent de cisailler les cor­
nières et les fers en barre.

Dans la cisaille-poinçonneuse (Pl. 5) de la maison Beer, de Je- 
meppe-lez-Liège, le poinçonnage et le cisaillage sont arrêtés à volonté 
et respectivement en agissant sur les manettes A et B. Le poinçon et la 
lame reposent alors à chaque coup sur la tôle, mais sans autre effort 
que celui du porte-outil. Cette machine peut donner 12 coups par mi­
nute. Elle est destinée à cisailler des tôles de fer de 20 mm d’épaisseur 
et à les perforer avec un poinçon de 25 mm de diamètre. Le nombre de 
tours des poulies est de 100 par minute.

M. Ch. Frémont, de Paris, construit des poinçonneuses-cisailles à 
double effet d’une puissance totale de 120 t et se débrayant automati­
quement quand la résistance dépasse 120 t. Ces machines sont munies 
d’un volant dynamométrique qui permet d’en faire usage pour les 
essais de résistance des métaux au poinçonnage. On sait que M. Fré-
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mont préconise une méthode spéciale pour ces essais et que, dans ce 
but, il a créé plusieurs machines très ingénieuses. Mais il ne nous 
appartient pas de nous étendre sur ce sujet.

La Hilles and Jones Company, de Wilmington (E.-U.) a exposé 
une poinçonneuse-cisaille simple (à rechange d’outil) et une poin- 
çonneuse-cisaille double (l'un des côtés de la machine étant destiné 
au poinçonnage, l’autre au cisaillage). Dans le premier toutes les 
opérations se font à l’aide d’une pédale ; dans le second le débrayage 
de l’une des deux parties de la machine est effectué au moyen d’un 
levier à main.

B). — Cisaille hydraulique.

La machine hydraulique à découper les poutrelles, de MM. L. W. 
Breuer, Schumacher et Ce, de Kalk, près Cologne, est à proprement 
parler une cisaille très puissante. A l’aide de cette machine (1l. 6) on 
peut découper des poutrelles en I de 80 à 320 min de hauteur.

La tète A est venue de fonte avec le piston-plongeur d’une presse 
hydraulique ; sur cette tête on a fixé les trois paires de lames de cisailles 
B et D. Celles-ci peuvent glisser dans des guidages d’un cadre fixé sur A ; 
leur mouvement est opéré par deux vis couplées au moyen d’engre­
nages. Après avoir introduit l’objet à découper, les lames de cisailles D 
sont rapprochées de façon que leurs arêtes coupantes arrivent en con­
tact avec la pièce à découper. Sur la partie supérieure de la presse on a 
fixé le poinçon C dont le bas a reçu la forme indiquée sur l’élévation de 
la machine. Lorsqu’on admet l’eau sous pression au-dessous du piston 
plongeur, celui-ci soulève les lames de cisailles ainsi que la pièce à 
découper. En premier lieu, le poinçon découpe deux trous et ensuite, 
graduellement, la partie restante du tronçon à couper. L’eau sous 
pression est refoulée par une pompe à deux pistons, actionnée par 
l'électromoteur m et fixée sur le bâti de la machine. Le mouvement de 
rotation du moteur, placé en haut de la machine, est transmis, par 
l’intermédiaire d’un pignon et d’une roue droite, à l’arbre coudé de la 
pompe (à droite de l’élévation, Pl. 6). On a adopté la commande élec­
trique pour cette machine parce que celle-ci est généralement placée 
assez loin des machines motrices de l’usine.

Grâce à la forme spéciale des lames de la cisaille on obtient, à l’aide de 
cette machine, une coupe droite. La lame supérieure C a une épaisseur 
de 10 cm et elle glisse entre les lames inférieures sans s’arrêter ; de la 
sorte on évite la déformation de la pièce à découper.
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La même machine peut être construite avec une puissance permet­
tant de découper des poutrelles de 200 à 550 mm de hauteur.

C). — Poinçonneuse pour tôles minces.

MM. E. W. Bliss et Cle, de Brooklyn, construisent des poinçon­
neuses à l’aide desquelles on peut perforer des tôles suivant un dessin 
et plusieurs à la fois, et dans lesquelles l’avance est effectuée au moyen 
de rouleaux. Ce dispositif permet de faire suivre une tôle par une autre, 
sans interruption, et l’ouvrier n’a plus à fixer ou à attacher la tôle sur 
le chariot ni à la retourner à vide après chaque opération. Les rou­
leaux d’avancement sont au nombre de quatre, groupés deux par deux ; 
les rouleaux placés à l’avant de la machine saisissent latôleetl'amènent 
aux outils ; ensuite les rouleaux d’arrière commencent leur action en 
dégageant la tôle de la machine. On règle l’avance, suivant l’écarte­
ment des trous, en modifiant l’excentricité d’une articulation qui est 
fixée sur l’arbre supérieur de la presse et qui actionne un cliquet dont 
le rochet transmet le mouvement aux engrenages qui commandent les 
rouleaux. Ceux-ci peuvent être débrayés, au moyen deleviers, de façon 
à pouvoir, soit commencer la perforation à une distance quelconque du 
bord, soit l’interrompre en un point quelconque s’il est nécessaire. A 
cet effet, l’opérateur qui met la machine en action par une pédale aban­
donne celle-ci et la poinçonneuse s’arrête instantanément, lorsque le 
coulisseau porte-poinçons atteint le plus haut point de sa course. Après 
avoir débrayé les rouleaux, l’opérateur pousse la tôle jusqu'à ce qu’elle

arrive dans la position correspondante 
au point où il peut commencer ou 
reprendre le poinçonnnage.

Les guides latéraux qui donnent à la 
tôle la direction et la position voulues 
sont fixés d’habitude au porte-matrice, 
tandis que les cadres dans lesquels sont 
logés les rouleaux sont articulés sur un 
axe. Cette articulation facilite le démon- 

plaque mobile à cames (fig. 48) constitue 
Fig. 48 Poinçonneuse pour tôles minces, un des traits principaux de la machine, 

de MM. E. W. et Ce, de Brooklyn. - 1
Elle assure aux poinçons une grande

rigidité et en diminue ainsi l’usure. Les cames qui actionnent cette

Fig. 48. –
Poinçonneuse pour
tôles minces, de MM.
E. W. et Cie, de
Brooklyn
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contre-plaque sont calées sur l’arbre coudé qui donne l’impulsion au 
coulisseau porte-poinçons dont il a été question plus haut ; cette plaque 
se soulève et s’abaisse avec les poinçons, et sert non seulement à guider 
les poinçons mais aussi à presser la tôle, en empêchant celle-ci de se

%

Fig. 49.—Presse à poinçonner à engrenage, de la Ferracute Machine Company, de Bridgeton (E.U.). 

gondoler. La contre-plaque remonte seulement après que les poinçons 
sont complètement dégagés de la tôle et celle-ci peut être déplacée ou 
avancée de nouveau. Les têtes des poinçons s’appuient contre une barre 
qui est découpée en tronçons de façon à permettre le démontage d’un 
poinçon quelconque, sans qu’on ait besoin de démonter le porte-poin­
çons. Pour en faciliter l’accès, on a établi la contre-plaque sur un sup­
port articulé, également divisé en tronçons.

Fig. 49. – Presse à
poinçonner à
engrennage, de la
Ferracute Machine
Company, de
Bridgeton (E. U.)



Fig. 50. — Presse à poinçonner de la Ferracute Machine Company, de Bridgeton (E.-U.).

Fig. 50. – Presse à
poinçonner, de la
Ferracute Machine
Company, de
Bridgeton (E. U.)
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Une machine de ce genre pesant 9500 kg. peut perforer des tôles 
de 1,6 mm d’épaisseur et de 915 de largeur en y faisant 250 trous.

La fig. 49 (p. 77) représente une presse à poinçonner de la Ferracute 
Machine Company, de Bridgeton (E.-U.). On fait usage de cette presse à 
engrenage lorsque l’épaisseur du métal est égale au diamètre du trou à 
poinçonner et lorsque le métal est très dur. La presse exposée pesait 
2 300 kg. environ. Le volant et la poulie folle faisaient 300 tours par 
minute et la pression exercée par la traverse mobile de la presse était 
de 52 tonnes environ.

Une autre presse du même constructeur (fig. 50) ne comporte pas 
d’engrenage. Ainsi qu’on le voit, cette machine est très solidement 
construite (la presse exposée pesait 2200 kg. environ) et on peut 
exécuter à l’aide de cette machine certains travaux de forgeage. Le
volant (pesant près de 500 kg.), est muni 
de ressorts qui empêchent le soulèvement 
trop violent du poinçon.

Enfin une presse à poinçonner construite 
par la même compagnie et destinée à per­
forer des trous profonds, est munie d’un 
embrayage montré par la fig. 51. S est 
l’arbre dans lequel on a inséré un verrou A, 
B est le boulon du frein qui porte à l’une 
de ses extrémités l’écrou D. La tige J de la 
pédale porte le levier C de l’embrayage; 
I est le ressort qui tend ce levier, O l’écrou 
du goujon du frein; cet écrou forme 

Fig. al. — Embrayage de la presse 
à poinçonner, de la Ferracute Ma­
chine Company, do Bridgeton(E.-U. )

-KO) 
v '0

coulisseau et peut se déplacer dans la coulisse V.

D). — Scies à froid.

La scie à ruban pour le sciage des métaux à froid, de MM. B. et 
S. Massey, de Manchester, était actionnée par un moteur électrique 
de 1,3 cheval-vapeur et, ainsi que le montre la fig. 52, toute trans­
mission intermédiaire y est supprimée. Les poulies porte-lames sont 
recouvertes de caoutchouc. La poulie supérieure est fixée sur une glis­
sière et sa position peut être modifiée pour s’adapter à la longueur des 
lames; la poulie inférieure est actionnée directement par un pignon 
qui engrène avec une couronne dentée découpée dans la face intérieure

Fig. 51. – Embrayage
de la presse à
poinçonner, de la
Ferracute Machine
Company, de
Bridgeton (E. U.)
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de la jante de la poulie. La table est en deux pièces, chacune sup­
portée par une glissière spéciale. La partie de droite peut être mue à 
la main ou automatiquement et la partie de gauche peut être embrayée 
avec la première ou rester immobile. La table a douze vitesses transver­
sales. Les 'manettes, les leviers et le volant à main sont à la portée 
de l’opérateur. Cette scie peut découper à froid des pièces de fer de 
450 mm d’épaisseur.

M. P. Huré, de Paris, a exposé plusieurs scies combinées pour scier

Fig. 52. — Scie à ruban de MM. B. et S. Massey, de Manchester,

les métaux à froid, qui comportent un porte-scie tournant sur un 
levier aux bras articulés; le disque de la scie est actionné par une roue 
en bronze phosphoreux et une vis sans fin en acier, une vis de butée 
permet de limiter la course de la scie. Cette machine fonctionne par 
le poids seul du levier porte-scie. Elle est destinée au sciage des fers 
ronds ou carrés de 150 mm de diamètre ou de côté au maximum, ainsi 
que des fers profilés de 100 X 300 mm.

Une autre scie du même constructeur se compose d’un chariot porte- 
scie glissant dans le sens horizontal sur un banc; le disque de la scie 
est fixé sur un arbre qui porte une roue dentée engrenant avec une vis 
sans fin munie d’une butée réglable. Le mouvement automatique 
permet de réaliser trois vitesses différentes suivant la dureté des

Fig. 52. – Scie à ruban
de MM. B. et S.
Massey, de
Manchester
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métaux à scier. L’épaisseur maximum de la pièce qu’on peut scier avec 
cette machine est de 160 mm., le diamètre du disque étant de 500 mm.

La PL 7 montre une scie circulaire (syst. Bryan) de la Q and C 
Company, de Chicago. La lame de scie est montrée à une plus grande 
échelle par la fig. 4, qui indique également la forme spéciale des 
dents de la scie.

E). — Machine à découper les tôles minces.

MM. Cousin et Alder, de Morges (Suisse), ont exposé une machine à 
découper les métaux en feuilles et les tôles de toutes dimensions 
jusqu’à 23 mm d’épaisseur. Cette machine se prête surtout au décou­
page des gabarits dans des tôles de 2 mm d’épaisseur au plus.

REVUE TECH. 1900. — 2e PARTIE ; T. III.
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CHAPITRE V

Raboteuses. — Etaux-Limeurs. — Mortaiseuses.

A). — Raboteuses (1).

L’Exposition contenait un certain nombre de raboteuses très remar­
quables. On a constaté la prédominance des raboteuses à table mobile 
sur celles à outil mobile. Bien que dans ces dernières le poids qui se 
déplace soit toujours le même, on préfère, pour gagner du temps, 
les tables mobiles.

a). — RABOTEUSES A TABLE MOBILE. 

1° Raboteuse latérale.

La raboteuse latérale de la Deutsche Werkzeugmaschinen-Fabrik, 
autrefois Sondermann et Stier, de Ghemnitz (Pl. 8), comporte un support 
deforme triangulaire G (fig. 53) destiné à raidir la volée. Celle-ci est fixée 
sur un petit côté du caisson rectangulaire formant montant principal, 
tandis que le support triangulaire est placé contre un grand côté du 
caisson où il s’insère au moyen de languettes dans les rainures de 
celui-ci. Après qu’on a placé la volée à la hauteur voulue on boulonne 
le support triangulaire sur le caisson. Le support triangulaire et la 
volée sont boulonnés une fois pour toutes. De plus, celui-là est raidi 
contre celle-ci au moyen d’un boulon incliné A. Une vis verticale, qui 
est logée dans le support en forme de caisson et dont l’écrou est 
actionné par une commande placée au bout du support, sert à déplacer 
celui-ci vers le haut ou vers le bas. Pour faciliter ces déplacements, on 
a fixé sur la volée une chaîne articulée B qui s’enroule autour de 
deux poulies et à laquelle on a suspendu un contrepoids. Celui-ci peut 
se soulever et s’abaisser dans une caisse C que l’on voit à droite de 
l’élévation.

La volée est munie de deux porte-outil D et E, qui peuvent être dé-

(1) Les raboteuses-fraiseuses seront décrites au Chap. suivant.

CHAPITRE V.
Raboteuses. –Etaux-
limeurs. -
Mortaiseuses
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placés de la façon ordinaire, à la main, le long de la volée dans le sens
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vertical ou obliquement par rapport à l’axe de celle-ci. Chaque outil

Fig. 53. – Raboteuse
latérale de la Deutsche
Werkzeugmaschinen –
Fabrik, autrefois
Sondermann et Stier,
de Chemnitz. – Plan
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est soulevé automatiquement pendant le retour de la table. Un troi­
sième porte-outil F, pouvant être déplacé de la même façon, est fixé 
directement sur le support en forme de caisson ; il se soulève automa­
tiquement. Les mouvements d’avance sont effectués à l’aide d’une com­
binaison de leviers qui opère également le mouvement de retour de la 
table.

La commande est faite au moyen d’une courroie ouverte et d’une 
courroie croisée; à l’aide de celle-là, la table de la raboteuse est animée 
d’un mouvement de retour dont la vitesse est le triple de celle du mou­
vement de travail.

La table est actionnée par une crémaillère et le pignon correspon­
dant; son guidage est fermé afin que la table ne puisse être renversée 
lorsqu’il s’agit d’ouvrer des pièces dont le porte-à-faux est considérable; 
des rouleaux de graissage facilitent le mouvement de la table.

%0 Raboteuses à deux montants.

Dans la raboteuse de la Société anonyme des Usines Bouhey, de Paris, 
les deux montants, boulonnés de chaque côté du banc et entretoisés à 
leur partie supérieure, portent une traverse dont la hauteur est réglable 
à la main. Deux glissières coulissent horizontalement sur la traverse et 
peuvent être déplacées, soit à la main soit automatiquement, dans les 
deux sens et à des vitesses variées. Chacune d’elles reçoit un chariot 
porte-outil pouvant être placé sous différents angles avec déplacements 
vertical ou incliné automatiques à plusieurs vitesses. Sur le banc, cou­
lisse une table munie de rainures pour l’amarrage des pièces à ouvrer; 
son mouvement de va-et-vient est régulier et s’effectue sans bruit. Les 
poulies sont de différents diamètres pour commander l’aller et le retour 
rapide; elles transmettent le mouvement de rotation à une roue à vis 
sans fin dont l’arbre porte un pignon engrenant avec une crémaillère 
fixée sous toute la longueur de la table. Cette crémaillère est double 
ainsique le pignon qui la commande ; leur denture est taillée et chevau­
chée. La vis sans fin est munie de paliers de butée à chaque extrémité; 
elle baigne dans un réservoir d’huile. La chaise qui supporte ces deux 
organes forme enveloppe qui les abrite complètement. Les caractéris­
tiques principales sont les suivantes :

Longueur à raboter.................................2“,500
Largeur entre montants........................... 1”, 300

Distance maximum entre la table et l’outil lm, 000
MM. Sculfort et Fockedey, de Maubeuge, ont exposé une raboteuse
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à retour très rapide (fig. 3 et 4, PI. 9), dans laquelle la commande 
est effectuée par crémaillère en acier actionnée par un pignon de grand 
diamètre. La machine est munie de deux porte-outil renforcés, à longue 
course verticale, possédant tous les mouvements automatiques. Le re­
levage de la traverse porte-outils se fait automatiquement, sans renvoi 
spécial. Les courroies sont droites pour la commande du mouvement 
de coupe comme pour celle du mouvement de retour, avec débrayage 
différentiel qui réduit au minimum l’usure des courroies. Les caracté­
ristiques principales de cette machine sont :

Longueur à raboter...................................... 3m,00
Largeur id.............................................. 1m, 30
Hauteur id............................................. 1m, 00
Course verticale du porte-outil .... 350 mm
Poids approximatif...................................... 8500 kg.

MM. Kirchner et Cie, de Paris et Leipzig-Sellerhausen, ont exposé,

Fig. 54. — Raboteuse de MM. Kirchner et Cie, de Paris et Leipzig-Sellerhausen.

dans un hangar spécial, une raboteuse (fig. 54) dans laquelle le mouve­
ment de la table est effectué au moyen de câbles (Pl. 10).

Ainsi que le montre la fig. 55 ci-après, les deux extrémités du 
câble sont fixées sur un levier double qui les relie par l’intermédiaire de 
la vis b avec la table t. Chaque brin du câble est enroulé une fois autour 
du tambour a et les deux brins s’enroulent également autour de la

Fig. 54. – Raboteuse
de MM. Kirchner et Cie,
de Paris et Leipzig –
Sellerhausn
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poutre c; de cette façon la liaison entre le câble et la table est complète. 
Cette disposition a été adoptée pour les petites raboteuses. Pour les 
grosses machines, on fait usage du dispositif montré par les deux figu­
res de gauche, en bas de la Pl. 10. Ainsi qu’on le voit, le câble s est 
enroulé quatre fois autour du tambour a et celui-ci opère le mouvement 
vers l’avant ou vers l’arrière de la table au moyen de quatre brins de 
câble. Les deux poulies b comme la poulie c peuvent, avec les extrémi­
tés du câble, être tendues au moyen de vis.

En faisant de ce tendeur un usage rationnel, on peut faire naître éga-

&

Fig. 55. — Enroulement du câble des petites raboteuses Kirchner.

lement dans les dispositifs pour grosses raboteuses des tensions absolu­
ment uniformes des brins de câbles placés l’un à côté de l’autre. Dans 
le cas du dispositif montré sur la fig. 53 du texte, cette tension uniforme 
est obtenue sans que l’opérateur soit obligé d’y apporter aucune atten­
tion spéciale.

Grâce à ce mode de mise en mouvement de la table t, on a supprimé 
tout effort qui tend à soulever celle-ci et on a, de la sorte, obvié à l’un 
des principaux inconvénients des raboteuses à crémaillère. De plus, 
le dispositif à câble est moins coûteux que celui à crémaillère ou 
celui à vis-mère. Il s’agit seulement de savoir si, après un fonction­
nement d’une certaine durée, l’usure du câble n'entraine pas de sou­
bresauts de la table pendant le mouvement de celui-ci. Dans tous les 
cas le dispositif que nous venons de décrire est nouveau et ne manque 
pas d’intérêt.

Les deux tambours a forment un tout avec une roue droite placée

Fig. 55. – Enroulement
du câble des petites
raboteuses Kirchner
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entre les deux (voir Elévation et Vue par bout, Pl. 10) ; avec cette roue 
engrène un pignon d sur l’arbre duquel se trouve une roue dentée e 
qui engrène à son tour avec un pignon f, dont l’arbre reçoit le mouvement, 
par l’intermédiaire de deux pignons coniques, de l’arbre g qui porte les 
deux poulies de commande. Les rapports de transmission sont établis de 
façon que la courroie de commande se meuve avec une vitesse 34,3 fois 
plus grande que le chariot porte-outil ou la table.

Cet arbre g qui est parallèle à l’axe longitudinal de la raboteuse 
porte, en outre, quatre paires de poulies à courroies, dont chaque 
deuxième est folle. Deux des poulies fixes sont destinées à opérer le 
mouvement de la table t dans le sens du rabotage, les deux autres à la 
faire revenir rapidement en arrière. A cet effet, le renvoi est disposé de 
façon que les quatre poulies ont des vitesses différentes. Celles-ci 
sont déplacées au moyen des fourches i qui agissent sur une tige 
plate h.

Celle-ci est munie de rainures dans lesquelles s’insèrent les galets 
portés par les fourches i, de sorte que, lorsqu’on déplace la tige h, la 
courroie vient à reposer soit sur une poulie folle, soit sur une poulie 
fixe. Il va de soi qu’on ne peut simultanément faire usage que de deux 
courroies, l’une pour le mouvement en avant, l’autre pour le retour; 
dans ce but, les monte-courroies qui appartiennent à celles-ci sont 
munis de galets qui s’insèrent dans les rainures de la tige h.

Lorsqu’on veut modifier la vitesse de la table, les pièces à ouvrer plus 
dures exigeant une vitesse moindre que les pièces moins dures, il 
suffit de placer le galet, qui s’insère dans la tige h, sur un autre monte- 
courroie.

Dans cette machine on a bien résolu le problème de cette modifica­
tion de la vitesse, mais en augmentant le nombre de courroies.

La tige h est actionnée par une combinaison de leviers sur lesquels 
l’opérateur agit, à l’aide de leviers coudés ke, qui sont également mis en 
mouvement par les tocs fixés sur la table (voir l’Elévation, Pl. 10) (1). 
Leviers et tocs n’ont qu’à déplacer la tige à rainures h et à opérer 
ainsi le renversement du sens du mouvement ; l’avance est entièrement 
indépendante de cet organe. Cette indépendance entre le mouvement de 
la table et l’avance de l’outil a fait le succès de la plupart des machines 
américaines de ce genre. La raboteuse que nous décrivons est cons­
truite pour une vitesse du mouvement de coupe de la table de 90 à

(1) On voit très bien ce mouvement sur la fig. 5'% du texte.
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130 mm par seconde et pour une vitesse de retour de 450 mm au maxi­
mum.

■ Quant à l’avance du chariot porte-outil, elle est effectuée par le pre­
mier arbre intermédiaire de la commande. Cet arbre porte une roue 
droite l qui engrène avec le pignon m porté, de même qu’un disque n, par 
l’arbre o qui peut tourner librement dans le bâti de la machine. Autour 
du moyeu extérieur de n peut tourner le disque de manivelle p ; un dispo­
sitif à gorge et languette empêche le disque de se détacher du moyeu. 
Au moyen du boulon q, l’anneau brisé P est fixé sur le disque de ma­
nivelle p et comprimé par deux ressorts t, de sorte qu’il est obligé de 
se rapprocher du disque n et de le coupler avec p. Entre les deux 
branches de P on a logé, dans le disque de manivelle, un boulon autour 
duquel peut osciller la tête à quatre pans du levier s. La figure de 
droite, au bas de la Pl. 10, montre que cette tête à quatre pans écarte 
les deux branches de l’anneau P et dégage aussi n dep, dès que s est dé­
placé de sa position moyenne, à gauche ou à droite, d’un certain angle 
qui doit être assez grand.

Sur le bâti de la machine, on a fixé deux goupilles u qui en res­
sortent. Lorsque le disque de manivelle p tourne par suite du frotte­
ment qui se produit entre n et P, par exemple vers la droite, le levier s 
vient frapper la goupille u placée à droite et la tête à quatre pans de s 
supprime l’accouplement, de sorte que p s’arrête tandis que le disque n 
et le pignon m continuent à tourner. Lorsque, par contre, le sens de 
rotation de m et de l est renversé, le ressort t, opère l’embrayage et le 
plateau à manivelle p tourne à gauche, jusqu’à ce que s vienne heurter 
la goupille u placée à gauche, et l’accouplement est alors supprimé.

Ces oscillations du disque à manivelle p sont transmises, par l’inter­
médiaire du boulon de manivelle que l’on peut déplacer à volonté et 
par une courte bielle, à la crémaillère u, de façon que celle-ci se soulève 
et s’abaisse et son mouvement est transmis par le pignon à un méca­
nisme à cliquet et roue à rochet qui actionne les deux vis et l’arbre à 
longue rainure qui sont logés dans la traverse de la machine. Le rabot 
est également soulevé par ce mécanisme. On voit que la régularité du 
fonctionnement de la machine dépend surtout de cet accouplement. 
Autrement la solution du problème nous parait très élégante, malgré la 
complication apparente des organes.

La raboteuse de MM. Sundt frères, de Kristiania, comporte un bâti très 
haut qui la dispense de la nécessité d’avoir des fondations spéciales. La 
transmission intermédiaire est à deux courroies étroites, ce qui en di-
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minue l’usure et facilite l’échange. Les caractéristiques principales de 
cette machine sont les suivantes :

Hauteur de rabotage............................................................ 765 mm
Largeur id. ............................................................ 765 —
Longueur id. ............... 2m, 440
Diamètre des poulies de l’arbre de transmission intermédiaire 300 mm
Largeur id. id. id. id. 120 —
Nombre de tours par minute................................................. 325
Poids approximatif...................................................................... 4500 kg.

La raboteuse à vis construite par le Progrès Industriel, de Bruxelles, 
(Pl. 11, fig. 1 et 2) n’exige aucune explication. La fig. 1 montre très bien 
comment l’avance de l’outil est dérivée du mouvement de la table de la

Fig. 56. — Raboteuse de la Pratt and Whitney Company, de Hartford (E.-U.).

machine. Les caractéristiques de cette raboteuse sont indiquées sur la 
Pl. 11.

La raboteuse (fig. 56) de la Pratt and Whitney Company, de Hartford ( E. U. ) 
peut être munie d'un seul porte-outil ou de deux (la fig. 56 représente 
une raboteuse à deux outils : la machine exposée n’en comportait qu’un). 
La fig. 56 montre très bien le mécanisme d’avance du porte-outil pour 
que nous ayons besoin d’y insister. La machine exposée pouvait raboter 
en hauteur et en longueur des pièces de 453 mm, la largeur de la table 
était de 405 mm, le poids approximatif de la machine de 1 770 kg.

b). — RABOTEUSES A OUTIL MOBILE.

La raboteuse latérale de MM. C. Lomont et Fils, d’Albert (Somme)

Fig. 56. – Raboteuse
de la Pratt and Whitney
Company, de Hartford
(E. U.)
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(fig. 37 et PL. 12), est munie de deux cuirasses, chacune ayant un bras 
à deux porte-outil qui peuvent se déplacer alternativement ou simul­
tanément, à volonté, avec mouvement automatique de l’outil en tous 
sens. Le bâti A de la machine est boulonné aux fondations ; la longueur 
de la raboteuse varie selon les travaux que l’on veut exécuter. Les 
cuirasses B sont ajustées sur le bâti et commandées chacune séparément 
par une vis. Une des cuirasses peut travailler sur toute la longueur du 
bâti, l’autre comporte une vis dont la longueur est égale à la moitié de 
celle du bâti. La course est réglable à volonté par des taquets qui font 
changer les courroies de position au moyen des organes dont il sera 
question plus loin. Il résulte de ce que nous venons de dire que cette 
machine est disposée de façon à pouvoir ouvrer deux pièces à la fois ou 
une seule pièce à deux endroits différents, quand celle-ci est d’une 
certaine longueur. Chaque vis est commandée par un jeu de poulies 
pour être complètement indépendante. Grâce à la suppression de tout 
engrenage roulant pour la commande, le fonctionnement de cette 
machine s’effectue sans bruit. Pour donner le mouvement aux porte- 
outil et par suite aux outils, on se sert de la commande par chiens 
comme pour les vis de chariot de raboteuses ordinaires ; cette commande 
est faite par le mouvement de la cuirasse de la façon suivante : Sur 
l’arriére du bâti on a disposé, de place en place, des supports recevant 
une barre de fer dans laquelle on a établi une rainure en queue d’aronde 
pour les taquets de réglage de course. Pendant qu’elle se déplace, la 
cuirasse arrive au contact avec les taquets, ceux-ci agissent sur une 
tringle plate à crémaillère qui entraîne l’engrenage C lequel transmet 
le mouvement, par un autre engrenage, à une tringle D, longeant le 
bras et munie d’un secteur à denture à axes perpendiculaires E ; au 
bout de cette tringle, on a placé un plateau à coulisse commandant, à 
l’aide d’une bielle et d’un levier, les vis des porte-outil comme dans 
les raboteuses ordinaires. Le secteur à denture perpendiculaire actionne 
en même temps une tringle longitudinale munie d’une roue d’angle qui 
engrène avec une autre roue d’angle et d’un secteur à denture droite F ; 
ce mécanisme opère le changement de courroie. Le secteur F entraîne 
la tringle de débrayage, portant une crémaillère. Le devant du bâti 
reçoit plusieurs tables pouvant se mouvoir en hauteur et en longueur 
sans qu’on ait besoin de les démonter. Sur le devant du bâti on a dis­
posé une crémaillère qui le longe en entier; cette crémaillère en­
grène avec un pignon monté sur le tablier et à l’aide d’une clef on agit 
sur le carré G de l’arbre du pignon, après quoi on peut déplacer la
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table à volonté. Pour soulever ou abaisser la table on agit sur le carré
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Fig. 57. – Raboteuse
latérale de MM.
Lomont et Fils,
d'Albert (Somme)
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de l’arbre H qui imprime le mouvement vertical, par la vis passant 
dans l’écrou I, à l’aide d’une commande par engrenages coniques. Sur 
le devant du bâti on dispose une fosse selon les nécessités du travail et, 
après avoir fixé les pièces qu’il est impossible de monter sur les tables, 
on place l’outil en position.

La raboteuse latérale de MM. Geo. Richards et Cie, de Broadheath, 
(près Manchester) (Pl.13), offre beaucoup d’analogie avecun étau-limeur, 
elle peut d’ailleurs être combinée avec une limeuse par l’adjonction d’une 
troisième table et d’un outil spécial. Une particularité remarquable de 
cette machine consiste en ce qu’elle ne comporte pas d’engrenages ; elle 
peut être mue avec la vitesse voulue en avant et en arrière. Le mouvement 
de la poulie folle et celui de la poulie fixe s’effectuent toujours dans le 
même sens ; la vitesse de retour est quatre fois plus grande que celle de 
coupe. La pièce à ouvrer est immobile, l’outil se déplace par dessus, 
ce qui permet de raboter les grandes comme les petites pièces à la même 
vitesse. Il en résulte que le poids en mouvement est toujours le 
même.

La raboteuse à outil mobile (Pl. 9, fig. 1 et 2) de MM. Sculfort et 
Fockedey, de Maubeuge, comporte un porte-outil en acier forgé, rabotant 
suivant les sens longitudinal, transversal et vertical. Des dispositions 
spéciales permettent de passer rapidement d’un mouvement à un 
autre. La commande pour les avances est unique de même que le dispo­
sitif à l’aide duquel on opère le réglage des courses du travail. Le porte- 
outil peut être incliné ce qui est surtout très utile lorsqu’il s’agit de 
raboter l’extérieur de certaines pièces. Le chariot porte-outil est équi­
libré et le retour de tous les mouvements est accéléré. Le porte-outil D est 
constitué par une tige à section octogonale qui est guidée dans la partie 
mobile du chariot C. Le mouvement longitudinal du porte-outil peut être 
opéré au moyen d’un pignon qui engrène avec la crémaillère F du porte- 
outil et ce mouvement peut être réalisé à la main ou automatiquement. 
Dans ce dernier cas l’arbre P, rainé et supporté par le bâti B, est mis en 
mouvement par la commande et transmet, par l’intermédiaire de roues 
d’angle, le mouvement au pignon dont il vient d’être question, qui 
engrène avec la crémaillère F. Le chariot C peut être soulevé ou abaissé 
au moyen de la vis 0. Le bâti B est disposé de façon à pouvoir se déplacer 
le long du banc A.

Cette machine est disposée également à fonctionner comme étau- 
limeur à longue course travaillant dans tous les sens; de même, en
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maintenant immobiles les pièces à ouvrer, la machine peut fonctionner 
comme une mortaiseuse.

La transformation de la machine est opérée par un simple déplacement 
d’engrenages, et l’indépendance entre les mouvements du travail et les 
avances permet de faire varier à volonté celles-ci, ainsi que la course de 
l’un ou de l’autre des mouvements de travail, sans qu’on ait besoin 
d’arrêter la machine et sans qu’il soit nécessaire d’avoir recours à des 
barres, tringles ou taquets d’embrayage qu’on place sur le parcours des 
divers mouvements.

La machine qui a figuré au Champs-de-Mars était commandée par un 
moteur électrique, mais elle pourraitl'être aussi bien par une courroie ; 
le manque de place avait obligé les constructeurs à couper la plaque 
à rainures.

Les caractéristiques de cette raboteuse sont les suivantes :

Course longitudinale...................................... 3m,0
id. transversale...................................... 7“,0
id. verticale...........................................  1m,4

Poids approximatif...................................... 16 000 kg.

B). — Limeuses.

Des perfectionnements notables ont été apportés aux limeuses depuis 
quelques années, ainsi qu’on pourra en juger par la description de ma­
chines assez nombreuses qui ont figuré à l’Exposition. Les machines 
américaines se distinguaient surtout par la commande de la tête porte- 
outil.

L’étau-limeur à outil mobile (Pl. 14, fig. 1 et 2) dans tous les sens et 
à retour rapide exposé par MM. Sculfort et Fockedey, de Maubeuge, 
comporte une commande par crémaillère en acier et deux tables, pou­
vant être soulevées et abaissées, et dont le déplacement longitudinal est 
opéré par vis. Le porte-outil est doublement incliné et muni d’un secteur 
denté, sa course verticale est très longue. La puissance de cet étau-limeur 
est grande et la vitesse uniforme en tous les points de la course et indé­
pendante de celle-ci. On peut régler la course sans arrêter la machine et 
on peut effectuer facilement de petites courses. Le chariot porte-outil 
se déplace rapidement à la main, par crémaillère.

Le retour de l’outil est accéléré, l’ouvrier peut faire toutes les ma­
nœuvres sans se déplacer.Les caractéristiques de cet étau-limeur sont les 
suivantes :
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Course transversale du porte-outil ..... 800 mm
id. longitudinale id. ...................... 21,800
id. verticale id. ...................... 230 mm

Hauteur libre sous porte-outil................................. 450 —
Poids approximatif . ............................................ 7 300 kg.

Un autre étau-limeur plus petit (1l. 9, lig. 5 et 6) des mêmes cons­
tructeurs, avait une commande par bielle ; la table est abaissée et soule­
vée à la main, tandis que son déplacement transversal dans les deux 
sens peut s’effectuer automatiquement et à la main. L’étau tournant 
est monté sur les deux faces dela table, le portc-outilestàdouble inclinai­
son. Le point d’attache de la bielle sur le coulisseau et le réglage de la 
commande en marche constituent la particularité de cette machine. Les 
caractéristiques sont :

Course transversale du porte-outil. . . . 400 mm
id. verticale id. .... 150 —
id. longitudinale de la table .... 500 — 
id. verticale id. .... 400 —

Hauteur libre sous l’outil........................... 400 —
Poids approximatif ...................... 900 kg.

L’étau-limeur de MM. C. Lomont et Fils, d’Albert (Pl. 15), comporte 
une cuirasse d’une certaine longueur, dans laquelle peut se déplacer, 
vers l’avant et vers l’arrière, un bras portant l’outil à son extrémité; la 
course de ce bras est variable à volonté, et réglable par des taquets 
montés sur une tringle qui transmet le mouvement au dispositif à 
friction au moyen d’une combinaison que nous décrirons plus loin ; le 
mouvement de compteur se fait simultanément.

La commande en bout de la machine est faite au moyen de deux 
poulies : L’une A, à deux gradins pour l’aller, et l’autre B, à un gradin et 
plus petite en diamètre, pour le retour accéléré ; ces deux poulies sont 
folles sur l’arbre de commande. A l’intérieur de ces deux poulies on a 
placé une poulie C (fig. 4) glissant dans le sens horizontal et solidaire 
avec l’arbre par une clavette D qui traverse le moyeu de la poulie.

Grâce à ce dispositif, les poulies folles deviennent poulies d’entraine­
ment quand elles sont en contact avec la poulie extérieure C, celle-ci 
tournant à droite ou à gauche selon qu’elle s’emboite dans l’une ou 
l’autre des poulies folles. L’arbre des poulies est alésé, un arbre glisse 
intérieurement suivant l’impulsion qu’il reçoit d’un levier commandé, 
ainsi qu’on le verra plus loin, par le mouvement des taquets de réglage. 
A la partie de cet arbre intérieur, correspondant au moyeu de la poulie
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de friction, on a placé une clavette D, chassée de force dans sa mor­
taise.

Entre la poulie à deux gradins et le bâti se trouve un pignon de 20 
dents qui commande, par un engrenage F, de 100 dents, l’arbre qui ac­
tionne le bras porte-outil. L’arbre qui porte cet engrenage traverse toute 
la longueur de la machine. Sur cet arbre, et suivant la cuirasse dans 
les mouvements de celui-ci, glisse un pignon G, de 16 dents, engre­
nant avec une roue H, de 30 dents, formant tête de cheval avec une 
roue I, de 30 dents. Celle-ci engrène avec une roue J, de 30 dents, mon­
tée à une extrémité de l’arbre du compteur ; à l’autre extrémité de 
celui-ci se trouve un plateau à friction sur un secteur d’arrêt qui em­
pêche le plateau d’accomplir une révolution complète. Le frottement 
du plateau cesse quand le secteur vient buter contre l’arrêt.

Du plateau, le mouvement est transmis à la vis intérieure du bâti 
pour faire avancer la cuirasse par l’intermédiaire d’une bielle etd’un le­
vier avec chien, mettant en mouvement une roue dentée qui engrène 
avec une autre formant écrou.

Le bras porte-outil est muni, à sa partie inférieure, d’une crémaillère 
qui reçoit son mouvement par la roue H. Quand le bras exécute son 
mouvement en avant, c’est-à-dire, quand l’outil travaille, un taquet X, 
réglable à volonté vient buter contre M, sur le levier N; celui-ci se dé­
place et, parson mouvement en avant, il entraine la tige 0, reliée par un 
levier Q avec l’arbre P. A l’extrémité de celui-ci se trouve une paire de 
roues coniques R, qui transmettent le mouvement à l’arbre oblique, 
au bout duquel est placée une chape qui est engagée dans la gorge U 
de l’arbre V, et embraye la friction du côté de la petite poulie de retour.

Le bras porte-outil retourne alors sur lui-même et le levier N vient 
buter contre le taquet K; les mêmes mouvements se produisent, mais 
en sens contraire.

Quand on veut débrayer à la main on agit sur le levier Z.
La table et le tablier sont les mêmes que pour la raboteuse latérale 

décrite p. 90, mais le mouvement longitudinal des tables, au lieu de se 
produire par pignon et crémaillère, s’effectue au moyen de deux vis qui 
longent le bâti et dont la longueur est égale à la moitié de celui du bâti. 
De la sorte, chaque table est commandée séparément.

La limeuse à une table, exposée par les Ateliers de constructions méca­
niques, autrefois Ducommun, de Mulhouse (Pl. 16, fig. 1 à 3) comporte 
un bâti à queues d’angles ajustées, reposant sur deux pieds ; dans la face ver-
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ticale du bâti on a pratiqué des rainures horizontales dans lesquelles s’en­
gagent les têtes, ou les écrous des boulons servant à fixer le support de la 
table qui porte les pièces à ouvrer, ou bien celles-ci mêmes lorsqu’on 
les fixe directement sur le bâti. Le chariot porte-outil peut être dé­
placé à la main par une manivelle ou automatiquement par enclique­
tage et vis sur coulisses en queues d’angles ajustées au-dessus du bâti. 
Le porte-outil est mobile dans le sens transversal et commandé par une 
combinaison de la manivelle à coulisse excentrée avec la bielle oscil­
lante, produisant un retour 3,5 fois plus rapide, avec vitesse de coupe 
uniforme et avec course variable. Le porte-outil peut tourner dans un 
cercle et dans un plan parallèle à la face verticale du bâti. Cette manœu­
vre est opérée par un secteur à dents inclinées et une vis sans fin et 
elle est employée quand on veut donner au porte-outil la direction 
voulue dans le cas de rabotage d’angle, ainsi que dans le cas où il s’agit 
d’ouvrer des surfaces cylindriques concaves. L’abaissement de l’outil 
peut se faire automatiquement par encliquetage ou à la main. Le support 
de la table peut être déplacé à la main par une crémaillère, le long du 
bâti, auquel il est fixé par des boulons, quand il a été amené à la position 
voulue. La table porte-pièce est mobile dans le sens vertical à la main 
par une vis, le long de son support; la face supérieure et l’une des faces 
verticales de la table sont munies de rainures, dans lesquelles s’enga­
gent les boulons servant à fixer les pièces ou les dispositifs de serrage. 
La table est fixée sur son support au moyen de boulons.

Lorsqu’on veut travailler des surfaces cylindriques convexes, le mou­
vement circulaire est opéré automatiquement par encliquetage; un 
mandrin et deux cônes de serrage complètent les dispositifs.

Cette limeuse est commandée par un moteur électrique à courant 
continu qui transmet son mouvement à un cône à quatre gradins. La 
puissance du moteur est de 2,3 chev.-vap. et il fait 1300 tours par 
minute. Les caractéristiques de cette limeuse sont les suivantes : 

Course maximum transversale du porte-outil . . . 300 mm 
id. id. longitudinale id. ... 1m,00 

Longueur du banc  lm,00
Distance verticale maximum entre l’outil et la table . 350 mm

La limeuse a deux chariots de la Niles Tool Works Company, de 
Hamilton (E.-U.), est intéressante à plus d’un point de vue. Chacun 
des chariots a une commande et un mouvement transversal indé­
pendants; de la sorte cette limeuse représente en réalité deux machines
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sur le même bâti. L’une des tables peut être remplacée par un étau à 
pivot qui peut, à son tour, être remplacé par un support à pointe avec 
quadrant diviseur et mouvement circulaire. Le mouvement trans­
versal automatique du porte-outil est opéré à l’aide d’un cliquet dans 
tous les sens. Deux manchons coniques sont montés sur l’arbre central 
avec un écrou pour centrer et maintenir des pièces rondes. L’avance cir­
culaire est automatique et à la main. En se servant de deux tables, on 
peut ouvrer des pièces longues que l’on peut travailler dans n’importe 
quelle de leurs parties. Le banc a une longueur de 35,660 et le mouve­
ment latéral transversal de chaque chariot est de 2m,440. A l’aide de 
cette limeuse on peut ouvrer deux pièces ou bien travailler une pièce à 
chacun de ses bouts, la machine étant desservie dans les deux cas par 
un seul ouvrier.

L’étau-limeur de la Pratt and Whitney Company, de Hartford (E.-U.), 
comporte une tête porte-outil qui est actionnée au moyen d’un levier, de 
sorte que la course de l’outil est invariable et peut être réglée d’après 
un point fixe, par exemple, un épaulement. La course est réglable 
avec une grande facilité et la vitesse de coupe de l’outil est uniforme. 
Le retour de celui-ci est rapide. 
L’étau, du système Newell, est monté 
sur un chariot transversal fixé sur la 
table. Il pivote autour d’une base 
graduée, de façon que la pièce à 
ouvrer puisse être fixée dans toute 
orientation désirable. L’un des mors 
est à double face dont l’une, taillée 
en forme de V, permet le serrage 
de pièces rondes, et l’autre celui de 
pièces droites et coniques.

Le croquis, fig. 58, montre le 
dispositif dont on fait usage pour 
régler la course. A est la section du 
bâti, B une grande roue dentée qui 
engrène avec un pignon porté par 
l’arbre des poulies à son extrémité 

Fig. 58. — Étau-limeur de la Pratt 
and Whitney Company, de Hartfort (E.-U.).

Dispositif de réglage de la course 
de l’outil.

arrière, C est un disque dont l’arête est conique ; il est placé dans l’évi­
dement du grand engrenage et porte à sa face extérieure un bouton 
de manivelle D qui, lorsque le disque C tourne dans la roue dentée

REVUE TECH. 1900, — 2e PARTIE ; T. III. 7

Fig. 58. – Etau – limeur
de la Pratt and Whitney
Company, de Hartfort
(E. U.). Dispositif de
réglage de la course
de l'outil
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B, se rapproche ou s’éloigne du centre pour réaliser la course voulue.
Le mouvement de rotation de C est effectué au moyen d’un tourne- 

à-gauche ordinaire qui agit sur une pièce hexagonale E, affectant la 
forme d’un écrou (à droite de la fig. 38). La pièce extérieure est un 
écrou servant à serrer le disque.

L’étau-limeur, construit par le Progrès industriel, de Bruxelles 
(Pl. 11, fig. 3 et 4), comporte un chariot à course longitudinale auto­
matique, réalisée au moyen d’un encliquetage. L’équerre est fixée par 
des boulons glissant dans les rainures du chariot porte-équerre. Sa 
partie supérieure est munie de rainures permettant le passage de bou­
lons destinés à fixer l’étau parallèle. Le porte-outil est mobile dans le 
sens vertical. Le mouvement de va-et-vient de l’outil dans le sens hori­
zontal avec retour accéléré est obtenu au moyen d’un emboîtage 
excentré (fig. 4, Pl. 11) sur lequel tourne l’engrenage commandé par 
un cône à plusieurs gradins, qui reçoit une large courroie. Les caracté­
ristiques sont les suivantes :

Course de l’outil. ... ... 400 mm
Déplacement longitudinal de l’équerre . 600 — 
Distance entre l’étau et l’outil. . . . 500 — 
Poids approximatif.................................. 875 kg.

La Hendey Machine Company, de Torrington (E.-U.), a exposé des 
étaux-limeurs actionnés par un dispositif à friction et comportant 
un cercle gradué au centième pour le déplacement vertical de 
l’outil. Celui-ci est guidé par une glissière fixée sur le bâti, et il est 
actionné par crémaillère et pignon. L’arbre de commande de la ma­
chine traverse le bâti de part en part; en arrière de celui-ci l’arbre 
porte deux poulies à courroie qui peuvent tourner librement autour de 
l’arbre ; l’une d’elles reçoit une courroie ouverte, l’autre une courroie 
croisée. Entre les deux poulies peut se déplacer un manchon qui, par 
l’intermédiaire du dispositif à friction dont il vient d’être question, 
embraye l’une ou l’autre de ces poulies. Le déplacement du manchon 
est opéré à l’aide d’une tige qui est logée dans l’arbre et qui est munie, 
en avant du bâti, d’un anneau sur lequel agit un levier porté par un 
petit arbre vertical de réglage. Celui-ci porte, en outre, à son extrémité 
supérieure, un autre levier dont l’une des extrémités est placée dans la 
coulisse qui reçoit les tocs réglables de l’outil et par conséquent est 
animée d’un mouvement oscillant qui produit le déplacement du man­
chon porté par l’arbre de commande. Un ressort à lames maintient 
l’arbre vertical de commande dans ses positions extrêmes. Sur le
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second levier on a disposé un coin réglable au moyen d’une vis ; il est 
actionné par les tocs du levier et permet de limiter exactement le 
déplacement de'l'outil. On peut, en cas de besoin, placer un autre coin 
de l’autre côté du bâti. On peutsse 
rendre compte de l’exactitude avec 
laquelle cette machine travaille en 
jetant un coup d’œil sur la fig. 59. 
Les lignes verticales sont des traces 
de l'outil; on les a obtenues pendant 
la marche de la machine en déplaçant 
le coin de réglage.

a
Fig. 59. — Travail exécuté à l’aide d’un 

étau-limeur Hendey.

Fig. 60. — Etau-limeur de DIMI. Geo. Walcoti et fils.

Dans l’étau-limeur (fig. 60) de MM. Geo. D. Walcott et fils les

Fig. 59. – Travail
exécuté à l'aide d'un
étau – limeur Hendey

Fig. 60. – Etau – limeur
de MM. Geo. Walcott et
fils
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glissières du chariot porte-outil sont prolongées au-dessus de l’équerre 
donnant ainsi une surface d’appui plus longue et diminuant le porte-
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à-faux. Le bâti est échancré à sa partie supérieure pour permettre le 
passage de longs arbres que l’on aurait à rainer. La tête porte-outil

Fig. 61. – Limeuse de
la Société « La
Maubeugeoise », de
Louvroil – lez –
Maubeuge (Nord)
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est graduée et peut être inclinée jusqu’à 50° par rapport à la verticale. 
La course de l’outil peut être modifiée, instantanément, pendant la 
marche et la vitesse de retour est de trois fois plus grande que celle de la 
coupe. Le mouvement transversal de la table est automatique dans 
les deux sens.Les caractéristiques principales de cette machine sont les 
suivantes :

Course maximum de l’outil............................................ 710 mm
id. transversale automatique................................ ..... 660 —

Distance maximum de l’outil au-dessus de l’équerre. . 457 —
Poids approximatif............................................................ 1450 kg.

La limeuse exposée par la Société “La Maubeugeoise", de Louvroil- 
lez-Maubeuge, comporte un retour rapide de l’outil par bielle et mani­
velle excentrée de Whitworth. La commande est à double harnais d’en­
grenages et' cône à cinq gradins (fig. 61) permettant de varier rapi­
dement les vitesses de l’outil, suivant la nature du métal à travailler. Le 
porte-outil est à double inclinaison dont uncest effectuée par un secteur 
denté et vis sans fin; on peut régler à la main la position du chariot 
sur le bâti. Les tables sont larges et permettent une bonne fixation 
des pièces à ouvrer qui peuvent être déplacées dans le sens vertical et 
dans le sens horizontal. L’outil est très robuste. Les caractéristiques de 
cette limeuse sont les suivantes : 

Course transversale de l’outil........................... 700 mm 
id. longitudinale id. ........................  1m,. 700

Hauteur libre sous l’outil. .  ...................... 550 mm
Largeur de la courroie sur le cône...................... 100 —■
Poids approximatif................................................. 7 000 kg.

Dans la limeuse à tête mobile et à retour rapide, exposée par la 
Société anonyme des Usines Bouhey, de Paris, le chariot porte-outil 
peut s’incliner avec déplacement vertical, automatique ou à la main ; il 
est relié par une bielle à un balancier, dont le mouvement d’oscillation 
est réalisé de la manière habituelle au moyen d’un plateau-manivelle. 
Le retour rapide est effectué par une bielle agissant au centre du cou­
lisseau en s’écartant très peu de l’horizontale. On peut déplacer le 
chariot sur la barre à la main ou automatiquement, dans les deux sens 
et à des vitesses variées, au moyen d’un rochet calé sur la vis et d’un 
cliquet commandé par la manivelle à rayon variable, portée par l’arbre 
principal de la limeuse. Le chariot porte-pièce est muni de rainures 
pour l’amarrage de pièces à ouvrer; sa hauteur peut être réglée à la
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main par un cliquet à changement de marche. Les caractéristiques de 
cette limeuse sont les suivantes :

Course transversale de l’outil. . . 150 mm 
id. longitudinale de l’outil . . 425 —

La limeuse de MM. Flather et Cio, de Nashua (E.-U), est à huit vitesses. 
En effet, le cône de commande est à quatre gradins, l'arbre de renvoi 
porte deux poulies dont l'une fait 120 et l’autre 250 tours par minute. 
Ces poulies sont folles sur l'arbre; en déplaçant un manchon placé entre 
elles on couple, au moyen d'embrayages à friction, l’une ou l’autre de 
ces poulies avec l'arbre de renvoi. Lorsque le manchon se trouve dans sa 
position moyenne les poulies restent folles. On trouve très souvent dans 
les machines américaines ce mode d’embrayage et de débrayage qui mé­
nage beaucoup les courroies.

A l’intérieur du bâti de la limeuse on a placé une grande roue droite 
qui engrène avec un pignon porté par l’arbre de commande et qui est 
muni, d’un côté, d’un bouton de manivelle réglable et, de l’autre, d’une 
coulisse courbe pour le réglage. Le rayon du bouton de la manivelle, et 
par suite aussi le déplacement de l’outil, sont réglés au moyen d’une roue 
placée au centre du bâti et d’une manette; la roue déplace le bouton 
suivant le rayon et la manette maintient les tiges qui sont reliées au bou­
ton. Simultanément avec la manette, on déplace une aiguille qui permet 
de lire du dehors le rayon de la manivelle. Le réglage du déplacement 
de l’outil peut être effectué pendant la marche de la machine et exige 
peu de temps. La coulisse dans laquelle se déplace le bouton de la ma­
nivelle peut être ajustée lorsqu’il s’agit de rattraper le jeu. Elle porte à 
son extrémité supérieure une dent qui s’engage dans un creux corres­
pondant de l’outil et que l’on peut déplacer à l’aide d’un mécanisme 
qu’il est impossible de décvir sans figures. Ce déplacement se fait égale­
ment pendant la marche de la machine. La course maximum de l’outil 
de cette machine est de 160 mm, les glissières de guidage de l’outil ont 
686 mm de longueur.

Les limeuses de la Springfield Machine Tool Company, de Spring- 
field (E.-U.), sont munies d’un plateau à manivelle qui peut osciller 
autour de l’arbre de la roue qui le met en mouvement et qui est relié, 
par une bielle, avec le chariot qui peut se déplacer dans le sens vertical 
sur le bâti de la machine.

Une comparaison des deux étaux-limeurs que nous venons de décrire 
peut être faite à l’aide de la fig. 62. La figure supérieure est relative à
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l’étau-limeur Flather; h est l’arbre fixe et a Le bouton de manivelle qui 
peut être déplacé sur son plateau; ab est la bielle qui actionne des le­
viers de réglage bc; c est la vis logée dans le chariot qui peut se dépla­
cer dans le sens vertical. Les positions extrêmes de ces vis sont désignées 
par c, et c^ Or si l’on trace les positions de la bielle ab, ab, et ab2 avec 
a pour centre, on voit que les angles 
ebaq c/bi a et C2 b2 a ne sont pas 
égaux entre eux et que par consé­
quent l’oscillation de même amplitude 
du bouton de manivelle a provoque, 
lorsque la hauteur du chariot varie, 
des oscillations très inégales du levier 
de réglage. La longueur utile de 
celui-ci est égale aux perpendiculai­
res que l’on abaisse du centre de la 
vis c aux positions de la bielle, par 
exemple c,gi et C292. Dans la position 
moyenne du chariot, la perpendi­
culaire dont il s’agit est égale au levier 
de réglage, dans la position supé­
rieure elle n’est égale qu’à la moitié 
de cette longueur. Pour cette raison 
on est obligé de modifier le réglage 
avec la hauteur du chariot, un in­
convénient qui saute aux yeux.
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Fig. 62. — Schéma des mouvements des 
limeuses Flather et Springfield.

Par contre dans l’étau limeur Springfield (fig. 62, inférieure) cet in­
convénient est supprimé (il est vrai que le mécanisme devient un peu 
plus compliqué). Le chariot qui se déplace de haut en bas est relié avec 
l’arbre de la manivelle l qui est articulée en h avec la bielle dn; celle- 
ci est tracée dans ces deux positions extrêmes d, l, et delg. De cette fa­
çon Les leviers de réglage sont, dans leurs positions moyennes cb, cibi, 
et C2b2, situés presque exactement à angle droit par rapport à la bielle. 
Le réglage se fait donc d’une façon uniforme (').

C). — Mortaiseuses.

Peu de mortaiseuses ont été exposées. L’une d’elles a attiré l’attention 
des visiteurs.

(1) Nous avons emprunté la fig. €2 au travail de NI. Fischer cité dans 
l’Introduction, p. 7.

Fig. 62. – Schéma des
mouvements des
limeuses Flather et
Springfield
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La mortaiseuse exposée par MM. Droop et Rein, de Bielefeld (Pl. 17), 
est actionnée par un moteur électrique a de 7,2 chev.-vap. de puis­
sance qui est fixé sur la plaque de fondation de la machine; la carcasse 
du moteur constitue une partie du bâti de la machine. Le mouvement du 
moteur est transmis par l’intermédiaire de deux poulies-volants et par 
des courroies de peu de largeur aux poulies ret s; celle-ci sert à donner 
à l’outil le mouvement de coupe, l’autre (r) le mouvement plus rapide 
de retour. Les deux vitesses sont comme 1:2,5.

L’arbre des deux poulies P et s transmet le mouvement, par l’inter­
médiaire de deux pignons coniques d (les dents de la première paire de 
pignons sont en cuir brut), à une vis verticale e à l’aide de laquelle 
l’outil peut être déplacé de lm,00. L’écrou f de cette vis doit être, après 
qu’on a desserré les vis de fixation de l’outil, déplacé de 150 mm pour 
qu’on puisse modifier encore davantage la distance entre celui-ci et 
la pièce à ouvrer. Ce déplacement est effectué au moyen de la vis e, 
d’un pignon et de roues droites placés sur le sommet du porte- 
outil, etc., et on n’a qu’à agir sur un boulon à quatre pans c, placé à 
portée de l’ouvrier. Le poids de l’outil est compensé par deux câbles 
minces en fils et un contrepoids qui se déplace dans la partie inférieure 
du bâti de la machine. Une vis sans fin et une roue hélicoïdale (que l'on 
ne voit pas sur les deux figures de la Pl. 17) font tourner un disque i 
de façon que, lorsque l’outil a effectué sa course maximum, ce disque 
ne fasse pas un tour complet. Dans une rainure circulaire, on place des 
tocs qq sur ce disque qui opère automatiquement le renversement du 
sens de marche, en déplaçant en premier lieu la courroie motrice de la 
poulie fixe sur la poulie folle et en posant ensuite la deuxième courroie 
sur sa poulie fixe.

Grâce à la faible épaisseur et à la grande vitesse des courroies, 
ce renversement de marche s’effectue très bien. L’adjonction du dis­
que i constitue une des particularités de la machine. Ce disque agit 
également sur un autre disque muni d’une rainure droite et qui, à l’aide 
de la tige l et du segment denté conique m, met en mouvement l’arbre 
horizontal n. Celui-ci sert à déplacer dans le sens transversal le cha­
riot p ainsi que la table circulaire o. Le mouvement longitudinal de la 
plaque p, sur laquelle repose le chariot, est effectué à la main. Une 
autre innovation de cette machine consiste en ce que l’on peut faire 
usage du moteur électrique pour le déplacement rapide automatique de 
la table dans n’importe quel sens. Pendant la coupe de la machine, le 
dispositif à l’aide duquel on réalise ce déplacement est débrayé,
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de sorte qu’il n’en résulte aucune perte de travail par frottement.

La mortaiseuse à crémaillère et retour rapide de MM. Sculfort et 
Fockedey, de Maubeuge (Pl. 18), comporte un dispositif grâce auquel le 
plateau peut se déplacer automatiquement et rapidement dans tous les 
sens. La commande du porte-outil est opérée par crémaillère; les 
glissières mobiles permettent d’augmenter à volonté la hauteur 
disponible au-dessus du plateau. Le coulisseau porte-outil est équi­
libré. Le plateau circulaire, dont les avances sont opérées par une 
commande spéciale, est encastré dans la coulisse. La disposition du 
mouvement des avances facilite le débrayage des courroies opérant le 
changement de marche du coulisseau, grâce à la commande indé­
pendante du mouvement des avances.

Ce dispositif a paru indispensable étant données les dimensions du cha­
riot et le poids considérable des pièces que l’on peut ouvrer à l’aide de 
cette machine. En outre, le même dispositif permet de transformer ins­
tantanément le mouvement intermittent lent des avances en un dépla­
cement rapide du plateau dans tous les sens. Les caractéristiques de 
cette mortaiseuse sont les suivantes : 

Course maximum du porte-outil......................................  • 1m, 500 
id. longitudinale du plateau......................................... lm, 500 
id. transversale id................................................. 1“, 200

Diamètre du plateau circulaire . ............................ 1m, 500
Distance de l’outil au bâti. ... ............................ 1m, 400
Hauteur maximum disponible au-dessus du plateau . . 1“, 000
Poids approximatif......................................  . 29000 kg.

Dans la mortaiseuse des Ateliers de constructions mécaniques, 
autrefois Ducommun, de Mulhouse (Pl. 16, fig. 4 et 5), le bâti porte 
en avant la glissière du porte-outil et à l’arrière un moteur électrique. 
Le porte-outil est équilibré par un contrepoids. Le moteur est à cou­
rant continu de 4 chevaux-vapeur de puissance et fait 1 200 tours par 
minute ; son mouvement est transmis à un cône à quatre gradins qui, 
de même que dans la limeuse de la même maison (p. 95), actionne, par 
l’intermédiaire d’une courroie à coin, d’une vis sans fin, d’une roue 
héliçoïdale et d’un simple harnais d’engrenages, une combinaison de la 
manivelle à coulisse excentrée avec la bielle oscillante; grâce à cette 
combinaison, le mouvement de soulèvement du porte-outil est quatre fois 
plus rapide que son mouvement de coupe ; la vitesse de celle-ci est 
uniforme. La table circulaire porte-pièce peut recevoir tous les mouve­
ments nécessaires, soit à la main, soit automatiquement par un encli-
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quetage. Le porte-burin est articulé, à outil horizontal. Voici les carac­
téristiques de cette mortaiseuse :

Course maximum du porte-outil................................. 300 mm
Distance de l’outil au bâti............................................ 650 —
Hauteur libre au-dessus de la table circulaire . . . 600 —
Diamètre de la table circulaire porte-pièce .... 800 —
Course longitudinale de la table................................. 650 —

id. transversale id. ................................. 550 —

Dans la mortaiseuse de MM. Geo. Richards et Cie, de Broadheath 
(près Manchester) (Pl. 19) (1), l’arbre porte-outil A est actionné par une 
courroie qui s’enroule autour de deux grandes poulies C et D à gauche 
et à droite de la machine, la courroie passe en outre sur un tendeur; 
il en résulte un mouvement très doux de l’outil. La course verticale de 
l’arbre porte-outil est réglée automatiquement et elle est de 50 mm ; 
un arrêt automatique est destiné à mesurer la profondeur de la mor­
taise. La table peut se déplacer dans le sens vertical et dans le sens 
transversal. L’arbre porte-outil peut recevoir trois vitesses. L’arbre de 
commande porte des poulies de 200 mm de diamètre pour une courroie 
de 75 mm de largeur et fait 150 tours par minute.

La mortaiseuse-raboteuse construite par la Société anonyme des 
Usines Bouhey, de Paris, est munie d’un chariot porte-outil équilibré 
par un contrepoids passant dans l’intérieur du bâti (fig. 63); ce chariot 
coulisse dans un guide dont la hauteur est réglable au moyen d’un 
cliquet à changement de marche ; on a ainsi supprimé le porte-à-faux, 
si préjudiciable dans les grandes raboteuses; son mouvement de va-et- 
vient est régulier et s’effectue sans bruit. Les poulies sont de différents 
diamètres pour l’aller et le retour rapide. Elles donnent le mouvement 
de rotation à une roue à vis sans fin dont l’arbre porte un pignon 
actionnant une grande roue intermédiaire venant engrener avec une 
crémaillère fixée au chariot porte-outil. Cette crémaillère est double 
ainsi que la roue qui la commande, leur denture est taillée et chevau­
chée. La vis sans fin est munie de paliers de butée à chaque extrémité 
et elle baigne dans un réservoir d’huile. La chaise qui supporte ces deux 
organes forme enveloppe qui les abrite complètement. A la partie infé­
rieure du bâti, le plateau circulaire est muni de rainures pour l’amar­
rage des pièces à ouvrer; il est monté sur un chariot à deux directions 
d’équerre. Les mouvements circulaire et d’équerre s’obtiennent à la

(1) C’est plutôt une raineuse qu’une mortaiseuse.
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main au moyen de volants, ou automatiquement dans les deux sens et 
à des vitesses variées. Cette commande est donnée par chaque dépla-

Fig, 63. — Mortaiseuse-raboteuse de la Société anonyme des Usines Bouhey, de Paris.

cément du chariot porte-outil. Les déplacements à grande vitesse des 
chariots sont effectués ensemble ou séparément au moyen d’une poulie

Fig. 63. – Mortaiseuse
– raboteuse de la
Société anonyme des
Usines Bouhey, de
Paris
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commandée par la transmission intermédiaire. Les caractéristiques prin­
cipales de cette machine sont les suivantes : 
Distance de l’outil au bâti............................................................................ 1m, 300

Course maximum du porte-outil. . ................................................. 1m, 750 

Distance maximum du porte-outil à la table............................................1m, 930 
id. minimum id. id. ............................................ 1m, 180 

id. du guide au plateau circulaire, suivant la hauteur des pièces 
à ouvrer  400 mm à 1m, 300

Diamètre du plateau circulaire........................... . .... lm, 500
Course du chariot longitudinal . . ...................... .... 1m, 300

id. id. transversal. . .......................................................1m,000

1 h

Elévation. Vue par bout.
Fig. 64. — Mortaiseuse à quatre chariots superposés, de la Société anonyme 

des Usines Bouhey, de Paris.

Sa
 

10
 

O
.

La mortaiseuse à quatre chariots porte-pièce superposés, de la 
même maison (fig. 6%), comporte un chariot porte-outil équilibré A 
dont la hauteur peut être réglée suivant les dimensions de la pièce à 
ouvrer. Le déplacement vertical est donné par une bielle B dont la

Fig. 64. – Mortaiseuse
à quatre chariots
superposés, de la
Société anonyme des
Usines Bouhey, de
Paris
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partie supérieure est reliée au chariot porte-outil et dont la partie 
inférieure est réglable sur un plateau-manivelle M suivant la course 
que l’on veut donner à l’outil.

Le mouvement de rotation de ce plateau est assuré par un cône à 
trois gradins placé à l’arrière du bâti. Les quatre chariots porte-pièce 
sont superposés à la partie inférieure du bâti et permettent d’obtenir le 
réglage facile des pièces à ouvrer. Le chariot inférieur à deux direc­
tions d’équerre reçoit une roue R à vis sans fin portant un second chariot 
également à deux directions d’équerre et le plateau circulaire à rainures.

La pièce à ouvrer étant fixée à celui-ci, on peut centrer son mouve­
ment de rotation au moyen de chariots supérieurs et faire ainsi sans 
démontage plusieurs rayons ; ensuite, on opère le déplacement pour la 
coupe au moyen de manivelles commandant les chariots inférieurs. 
Les caractéristiques de cette mortaiseuse sont les suivantes : 
Course verticale de l’outil  

id. transversale du chariot. . • . . . 
id. longitudinale id. .. . ... .. 

Diamètre du plateau circulaire .... ..
Distance de l’outil au bâti.................................................
Distance entre la face supérieure du plateau et le dessous du bâti .

80 mm
120 -
250 —
310 —
270 —
190 -

MM. Baker Brothers, de Toledo 
(E.-U.), ont exposé plusieurs mortai- 
seuses pour rainures à clavettes du 
système Colburn.

Dans ces machines, la glissière 
de l'outil (fig. 63) reçoit le porte- 
outil A, de sorte qu’on peut donner 
aisément la hauteur voulue à l’ou­
til. La partie supérieure du porte- 
outil a la forme d'une pyramide pour 
que les copeaux qui y tombent soient 
éloignés. Ces copeaux qui tombent 
du côté droit de la fig. 65 a sont re­
cueillis dans une cavité ménagée dans 
la glissière de l’outil et sont rejetés 
ensuite vers la gauche, de sorte qu’ils 
ne provoquent aucune usure des sur­
faces de guidage. La tige inférieure A 
(fig. 65 b), est reliée à la tige supé-

Fig. 6b a. Fig. 65 b.
Fig. 65.

Mortaiseuse pour rainures à clavettes, 
de MM. Baker Brothers, de Toledo (E -U.).

Fig. 65
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rieure B, d’abord au moyen d’un cône court posé sur A et dont la 
conicité est faible, ensuite vient le plateau et puis un autre cône. Ces 
deux cônes peuvent se loger aisément dans le cône creux de la tige su­
périeure B. La vis C maintient l’outil D. Un dispositif spécial est adjoint à 
la machine pour le finissage des clavettes. Celles-ci sont maintenues dans 
un étau et ensuite fixées avec celui-ci sur la table de la machine. La 
table a conservé la même inclinaison que lors du mortaisage de la 
rainure, de sorte que l’inclinaison de la rainure et celle de la clavette 
sont identiques.

Grâce à un autre dispositif, on peut découper à la machine les creux 
ou les dents de crémaillères ; l’arête coupante de l’outil a la forme du 
creux de la dent; la pièce à ouvrer est fixée sur un chariot qui peut 
être, après achèvement des creux, déplacé exactement d’un pas de la 
crémaillère. Dès qu’on a réglé la hauteur de l’outil, on rapproche la 
pièce à ouvrer de celui-ci en agissant sur un levier à écrous ; une vis de 
réglage determine l’épaisseur du copeau, une autre la hauteur du creux.

MM. Bement, Miles et C18, de Philadelphie, construisent des mortai- 
seuses, du type à bielle et du type à crémaillère; la machine exposée 
appartient à la première catégorie. Le cône à quatre gradins actionne 
un pignon porté par le même arbre que le cône, qui engrène avec une 
grande roue (rapport de transmission 1 : 9). La table à mouvement 
circulaire a un diamètre de 1‘,065 et elle se meut autour de son centre 
au moyen d’une couronne dentée. La course de l’outil est de 470 mm; 
une glissière réglable permet de manier plus rigidement l’outil pendant 
son travail. On peut travailler sur cette machine des pièces de 335 mm 
de hauteur maximum. La machine pèse 7 200 kg. environ.



CHAPITRE VI

Fraiseuses.

Un grand nombre de fraiseuses ont figuré à l’Exposition; ce fait n’a 
rien de surprenant si l’on songe aux travaux multiples auxquels se prête 
la fraise. D’autre part, la fraiseuse peut être combinée avec d’autres 
machines-outils, telles que les raboteuses, les aléseuses, etc.

Plusieurs constructeurs ont exposé des fraiseuses dites combinées, 
dont l’outil peut être tantôt horizontal, tantôt vertical, tantôt incliné 
d’un certain angle. Disons tout de suite que dans le pays qui a vu naître 
les fraises, aux Etats-Unis, et également en Angleterre, ce type de frai­
seuses ne semble pas jouir d’une faveur spéciale. Les constructeurs 
américains et anglais prisent par dessus tout la rigidité de la fraiseuse. 
Les constructeurs du continent européen sont plus hardis ; ils sont pro­
bablement incités à adopter ce type de fraiseuses par le peu de goût 
qu’on a encore sur le continent pour les machines-outils trop spéciales. 
Dans les petits ateliers une machine-outil doit souvent pouvoir effectuer 
des opérations dissemblables. D’où la nécessité d’avoir des outils combi­
nés, dont quelques-uns très ingénieux, ainsi qu’on pourra le juger par 
les descriptions que nous en donnerons dans le 4° sous-chapitre.

Nous commencerons ce chapitre par les fraiseuses-raboteuses pour 
les rattacher aux machines décrites dans le chapitre précédent, nous le 
terminerons par les fraiseuses-aléseuses qui serviront de transition aux 
machines décrites dans le Chap. VII.

Toutefois nous dirons quelques mots des accessoires de fraiseuses en 
fin de chapitre.

A). — Fraiseuses-Raboteuses.

A l’aide de la raboteuse-fraiseuse de M. C. Lomont et Fils, d’Albert 
(Somme) (Pl. 20), les grandes surfaces sont rabotées et les surfaces 
principales, devant être soigneusement ajustées ensuite, sont fraisées.

La commande du mouvement de rabotage se fait par les quatre pou­
lies A, dont deux grandes pour la période de travail, mues par 
courroie droite, et deux petites marchant à une vitesse double pour la 
période de retour, mues par courroie croisée. Ces poulies transmettent

CHAPITRE VI.
Fraiseuses



112 REVUE TECHNIQUE DE L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900

un mouvement doux à la vis B, par l’intermédiaire d’engrenages héli- 
çoïdaux C, à axes perpendiculaires baignant dans l’huile, pour éviter 
l’usure produite par le frottement assez énergique des dents.

Le débrayage des courroies se lait en deux temps; en d’autres termes 
l’une d’elles quitte la poulie fixe pour passer sur la poulie folle, tandis 
que l’autre reste stationnaire, puis la seconde courroie passe à son tour 
de la poulie folle à la poulie fixe dès que la première a achevéson mou­
vement. Ce mouvement de débrayage est produit mécaniquement par 
les taquets D de la table, ou à la main par le levier E ou par le levier F 
situé de l’autre côté de la machine, suivant que l’ouvrier se trouve à 
droite ou à gauche de celle-ci.

Le porte-outil G de rabotage possède les mouvements automatiques 
en tous sens qu’il reçoit de la tige H.

Le mouvement de fraisage est communiqué à l’arbre porte-outil J 
par une courroie, avec galets tendeurs, venant de la poulie placée sur 
l’arbre du cône de commande K. Le double harnais est placé en M sur 
l’arbre porte-outil même.

Le mouvement d’avance de la table est donné par la vis sa fin N, 
commandant l’engrenage 0, lequel transmet le mouvement au train de 
changement de marche P et à la tête de cheval Q qui permet de réaliser 
plusieurs vitesses par l’emploi d’engrenages de série.

Un dispositif analogue R (fig 4, Pl. 20) donne le mouvement auto­
matique latéral de l’arbre porte-fraise sur le chariot. Tous les mouve­
ments d’embrayage et de débrayage sont à la portée de l’opérateur. Un 
dispositif de sûreté V empêche le mouvement simultané du rabotage 
et du fraisage.

La course de la table de cette machine est de 21,500, la largeur entre 
montants de im,200.

Les fraiseuses-raboteuses de la Ingersoll Milling Machine Company, 
de Rockford (E.-U.), présentent plusieurs particularités qui méritent 
d’attirer l’attention. Nous prendrons comme type de machine celle à 
quatre fraises (fig. 66). Notre figure montre l’élévation de la frai­
seuse-raboteuse à l’aide de laquelle on a exécuté le bâti des machines 
similaires à celle que nous décrivons. Ce bâti peut être achevé en 
quatre opérations; la fig. 66 en montre la seconde. L’arbre porte-fraise 
horizontal est muni de deux fraises AetB; un seul chariot vertical est en 
fonction, l’autre est écarté vers la gauche. On voit que l’on peut approprier 
la position des fraises à la forme de la pièce à ouvrer. La table de la
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machine se déplace de 75 mm par minute. Ce déplacement peut se faire 
automatiquement ou à la main dans chaque sens. La spirale Sellers qui 
sert au mouvement de la table est montrée par la fig. 67 qui représente 
en plan et en élévation une fraiseuse à deux outils horizontaux et dont 
la largeur de table est de 900 mm. La fig. 68 (p. 115) montre une coupe 
des chariots porte-fraise des machines à fraises horizontales.

Revenant à la machine à quatre fraises, la table peut être déplacée 
avec une vitesse accélérée dans n’importe quel sens, et à raison de 9 
à 250 mm par minute. La traverse a 440 mm de largeur, elle est équi­
librée au moyen de contrepoids et coulisse dans des boites de 440 mm

n i
:
 
I

mil

Fig. 66. — Fraiseuse-raboteuse à 4 outils de la Ingersoll Milling Machine Company, 
de Rockford (E.-U). — Élévation.

de longueur. Elle peut être ajustée dans le sens vertical automatique­
ment ou à la main et comporte une division en millièmes de pouce.

Les arbres porte-fraise horizontaux sont également équilibrés, de 
sorte qu’ils peuvent être facilement soulevés ou abaissés à la main ou 
par le moyen d’une crémaillère et d’un pignon. Chaque arbre porte- 
outil vertical peut être déplacé à la main; l’arbre vertical de droite 
peut être animé d’un mouvement de retour dans chaque sens, simulta­
nément avec la table.

REVUE TECH. 1900. ---- 2e PARTIE ; T. III. 8

Fig. 66. – Fraiseuse –
raboteuse à 4 outils de
la Ingersoll Milling
Machine Company, de
Rockford (E. U.). –
Elévation
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Les fraises horizontales ont 180 mm, les verticales 162 mm de dia­
mètre. La tig. 69 (p. 117) montre la façon dont les fraises verticales 
sont maintenues et actionnées par l’arbre. Le mouvement de celui-ci 
leur est communiqué par des clavettes radiales de section carrée de

Fig. 67. — Fraiseuse-raboteuse à 2 outils horizontaux de la Ingersoll Milling Machine 
Company, de Rockford (E.-U.). — Plan et élévation de la commande de la table.

15 mm de côté. Pour remplacer une fraise par une autre, on n’a qu'à 
desserrer l’écrou qui se trouve à l’extrémité de la tige. La tig. 70 
(p. 118) montre que l’arbre porte-fraise O est entouré de deux man­
chons H et I, sur lesquels on peut agir au moyen des leviers J et K. A est 
la glissière à crémaillère de l’arbre, B la boite qui entoure la roue 
hélicoïdale D, C celle dans laquelle est logé l’engrenage hvperbolique E.

Fig. 67. – Fraiseuse –
raboteuse à 2 outils
horizontaux de la
Ingersoll Milling
Machine Company, de
Rockford (E. U.). – Plan
et élévation de la
commande de table
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Avec D engrène la vis P, avec E l’engrenage G. La roue droite L 
engrenant avec M transmet à l’ensemble le mouvement venant d’un 
arbre sur lequel on a placé le manchon d’embrayage N. Les fraises 
horizontales sont mises en mouvement par des roues héliçoïdales de 
300 mm de diamètre, les fraises verticales par des roues héliçoïdales 
de 300 mm de diamètre, ainsi que par des engrenages hyperboliques 
de 300 mm de diamètre, lorsqu’on veut marcher à une vitesse plus 
grande et faire des passes légères.

Les fraises horizontales sont à quatre changements de vitesses (res-

Fig. 68. — Fraiseuse-raboteuse de la Ingersoll Milling Machine Company, de Rockford (E.-U.). 
Coupe horizontale des chariots porte-fraise horizontaux.

pectivement de 6, 10, 12 et 21 tours par minute). Les fraises verticales 
ont huit vitesses différentes (7, 12, 14, 25, 28, 48, 36 et 100 tours 
par minute). Le rapport de transmission des premières est de 1 :23, 
celui des secondes de 1 : 19.

Sur chaque boîte-glissière de la traverse on a placé des tocs ajustables 
à l’aide desquels on peut abaisser la traverse exactement à la distance 
voulue de la table. Cette distance maximum entre la table et l’axe des 
fraiseuses horizontales est de 773 mm, la distance minimum est de 
150 mm. Ces distances sont respectivement pour les fraiseuses verti­
cales de lm,00 et 125 mm.

Les cônes sont à deux gradins pour courroie double de 440 et de 
600 mm de largeur (contrairement à la pratique qui s’étend de plus en 
plus en Europe, de faire les courroies aussi étroites que possibles) ; les 
poulies font 130, 230, 260 ou 470 tours par minute.

Tous les quatre arbres porte-fraise sont mus simultanément. Les

Fig. 68. – Fraiseuse –
raboteuse de la
Ingersoll Milling
Machine Company, de
Rockford (E. U.). –
Coupe horizontale des
chariots porte – fraise
horizontaux
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arbres horizontaux peuvent être actionnés aussi indépendamment des 
arbres verticaux. Une pompe à huile est placée sur la machine.

Le poids de la machine est d’environ 22 000 kg.

Dans la fraiseuse-raboteuse de la Société alsacienne de Constructions 
mécaniques, de Belfort-Mulhouse-Grafenstaden (Pl. 2 4), la translation 
de la table s’effectue automatiquement ou à la main dans les deux 
sens. L’entraînement de l’arbre V a lieu par U (fig. 4) ; cet arbre 
ressort du côté du banc où se tient l’ouvrier et il transmet le mouve­
ment par l’intermédiaire de m et 7 à l’arbre 0, qui porte en p l’un des 
trois disques à friction (système Sellers) ; les deux autres sont: le disque 
double q, fixé sur l’arbre d’un support mobile intermédiaire et le 
disque P, porté par l’arbre d’une vis sans fin t, dont la roue héliçoïdale v 
est munie d’un disque à friction 1 et dont l’arbre 2, par l’intermédiaire 
du pignon 3 et de la roue 4, transmet le mouvement à deux roues 
coniques 5 et 6 (fig. 13 et 14). Les trois disques permettent de varier 
la vitesse pendant le travail; on n’a pour cela qu’à déplacer le disque 
double q sur un arbre pivotant autour de 7. Ce déplacement s’opère 
par la vis sans fin et le secteur 9 actionné en 10 et consiste à rappro­
cher le point de contact vers le centre de p en l’éloignant du centre de P, 
et réciproquement (fig. 13, Pl. 21).

La roue 6 est folle sur l’arbre longitudinal 12. Mais en l’embrayant 
avec le manchon à crans 11, au moyen du levier 13 et de la fourche 13, 
l’arbre 12 est entraîné et fait tourner la vis 16 par les roues 17 et 18. 
(fig. 12). La table est alors animée d’un mouvement, la grande roue à vis 
sans fin v étant embrayée avec le disque à friction 1, par la poignée à 
vis 19. Les avances qu’on peut donner à la table par tour de fraise varient 
entre 0,8 et 10 mm, lorsqu’on embraye D et E, et entre 0,3 et 3mm,7 
lorsqu’on embraye les roues égales F et G.

Pour opérer le déplacement rapide de la table, on déclenche le man­
chon 11 et on l'embraye à droite par friction avec la roue conique 20, 
qui fait partie du groupe de trois roues 20, 21 et 22 (fig. 13). L’arbre V 
continue à exercer son action sur les organes du mouvement lent m, 1, 
p, 4, 7, t,0, mais ceux-ci n’agissent plus sur l’arbre 12. Ce dernier, par 
contre, participe du mouvement accéléré que lui imprime 20 et le 
transmet à la vis et par suite à la table, qui peut se déplacer à une vi­
tesse atteignant 100 mm par seconde.

Lorsqu’il s’agit de marcher dans un sens ou dans un autre, on fait 
engrener 20 avec 21 ou 22, en déplaçant le manchon 23 à droite ou à
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gauche par 24, 23 et 26 fileté sur 23 (fig. 4, Pl. 21). Enfin, le dépla­
cement à la main de la table se fait en faisant tourner le plateau au 
moyen de la manette 27, après qu’on a débrayé ce plateau d’avec la roue 
v (fig. 13, Pl. 21).

Le débrayage automatique du mouvement de la table s’opère par l’ac­
tion du levier 13, arrêté en 28 par un piston à ressort, entraîné par 
la butée d’un taquet et placé dans une coulisse de la table contre le 
bouton 29 du levier (fig. 4et 5). Celui-ci fait tourner la fourche 15 et 
débraye le manchon 11.

Sur la traverse mobile, dont les contrepoids sont logés dans les mon­
tants, on a fixé une poupée 31 qui porte une douille 30 sur laquelle est 
posée la roue Q, de façon à pouvoir se 
déplacer sur la douille et qui entraîne 
le plateau 32 calé sur l’arbre porte- 
fraise 33 tournant dans des boîtes de 
bronze. Le mandrin 34, sur lequel 
on fixe la fraise, est emmanché d’un 
côté dans 33 par un cône et une vis 
de retenue ; de l’autre, il est guidé et 
tourne, manchonné dans une boîte, 
dans une douille 35 de la poupée 
mobile 36. Les deux douilles 30 et 35 
sont munies de garnitures en bronze 
avec rattrapage de jeu (fig.7, 
P1.21). La traversepeut être 
déplacée dans le sens vertical 
au moyen de pignons 37 et de 
crémaillères 38 et de l’arbre
39, de la roue 40, de la vis 
sans fin 41 et du volant à axe 

Fig. 69. — Mode do fixation des fraises verticales 
de la fraisouse-raboteuse Ingersoll.

vertical 42 (fig. 6 et 10). La poupée mobile 36 peut être déplacée par 
pignon et crémaillère et être serrée au point voulu de la traverse sui­
vant la largeur des pièces à ouvrer (fig.7). La vis de serrage est indiquée 
en 50 (fig. 11). La poupée de gauche est également mobile sur la traverse, 
bien que dans une moindre mesure ; son déplacement est opéré par 
manivelle et vis, ce qui facilite la mise au point latérale de la fraise.

Le serrage de la fraise est effectué par un dispositif spécial et non par 
le mouvement de descente de la traverse. L’arbre porte-fraise 33, ainsi 
que la boite en bronze qui sert de guide dans la poupée de droite, sont

Fig. 69. – Mode de
fixation des fraises
verticales de la
fraiseuse – raboteuse
Ingersoll
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logés excentriquement dans les douilles 30 et 35. Celles-ci portent cha­
cune une roue hélicoïdale 43 commandée respectivement par les vis 
sans fin, les pignons d’angle 45 et 46 et l’arbre commun 47 (fig. 8 et 
11). L'excentricité, par rapport à l’axe du contour extérieur des douilles, 
étant de 5 mm, il s’ensuit qu’en imprimant, à l’aide d’une manivelle, à 
47 un mouvement de rotation, l’arbre 23 se déplace en hauteur en décri­
vant un cercle de 10 mm de diamètre. Il en résulte une mise au point ou 

Fig. 70, —Coupes du chariot porte-fraise vertical de la fraiseuse-raboteuse de la Ingersoll 
Milling Machine Company, de Rockford (E.-Ü).

serrage pour le fraisage par déplacement parallèle de haut en bas, et 
les graduations tracées sur la poupée de droite permettent de régler ce 
serrage à 01m,1 près. Les poignées 48 et 49 servent à saisir les bos­
sages des deux poupées autour de chaque douille et à immobiliser 
celles-ci. Ce dispositif explique pourquoi la roue Q est folle sur la 
douille 30 et doit entraîner le disque 32 calé sur 33 par un coulisseau 
31 traversé par un boulon fixé dans Q.

La machine est actionnée par un moteur électrique M (fig. 7, 17. 21), 
à courant continu, de 8,5 chev.-vap., à une tension de 220 volts. Le 
moteur est fixé sur la paroi extérieure du montant de gauche par des 
empattements venus de fonte avec la carcasse. Le rhéostat est fixé

Fig. 70. – Coupes du
chariot porte – fraise
vertical de la fraiseuse
– raboteuse de la
Ingersoll Milling
Machine Company, de
Rockford (E. U.). –
Elévation
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sur la paroi extérieure du montant de droite à la portée de l’ouvrier.
Le mouvement est transmis à l’arbre porte-fraise par deux cônes à 

quatre gradins munis de gorges pour courroie de coin laquelle est munie 
d’un tendeur, par une paire d’engrenages de réduction B C à denture 
héliçoïdale (fig. 4, PI. 21), par deux paires d’engrenages droits D E, 
FG, disposés pour rendre le changement de vitesse possible, par les 
roues coniques HI, fixées sur la partie inférieure de l’arbre K, par les 
roues coniques L L/ (fig. Set 10), à la partie supérieure de cet arbre, et 
enfin par deux engrenages droits P Q, dont la grande roue, folle sur 
une douille excentrée de la poignée de gauche, entraîne, ainsi qu’il vient 
d’être dit, par l’intermédiaire d’un bouton à coulisseau, le plateau calé 
sur l’arbre porte-fraise.

La roueC, à denture héliçoïdale, est d’une seule pièce avec une douille R 
portant le manchon d’embrayage S, manœuvré par le levier T, placé 
du côté de la machine et dont les mouvements sont transmis par a, b, 
c, d (fig. 4 et 5).

Ce manchon S entraîne, à l’aide d’un second manchon fixe U,l’arbre 
transversal V. Grâce au manchon S, on peut arrêter en un point précis 
le mouvement de la commande principale et par suite le mouvement 
de rotation ainsi que celui de translation de la table, sans qu’on soit 
obligé d’arrêter le moteur électrique. L’arrêt instantané ne peut pas 
être obtenu en interceptant le courant, car l’induit du moteur continue 
à tourner jusqu’à absorption complète de sa force vive.

Les deux pignons D et F, solidaires entre eux, peuvent être dépla­
cés sur V en agissant sur un levier g/ qui entraîne le taquet f(fig. 5). 
Dela sorte, en faisant engrener D avec E ou F avec G (fig. 4), on peut 
faire varier deux fois la vitesse de l’arbre porte-fraise pour chaque po­
sition de la courroie sur les cônes, sans faire varier simultanément la 
vitesse de translation de la table qui est obtenue par le prolongement de 
l’arbre V. Les pignons F et G ont même diamètre, il en résulte que 
l’arbre porte-fraise peut recevoir huit vitesses de rotation différentes, 
variant entre 8 et 40 tours par minute.

Lorsque le moteur électrique M est en marche, la mise en train de la 
machine est opérée en faisant embrayer le manchon S à l’aide du le­
vier T qui, nous l’avons vu, se trouve du côté de l’ouvrier ; l’arrêt se fait 
en débrayant ce manchon On modifie le nombre de tours de la fraise 
en changeant la courroie sur les quatre poulies des cônes à coin ou en 
déplaçant D et F; à cet effet, on fait usage du levier (J.

Le mouvement d’avance pour la coupe s’opère par l’entraînement
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du manchon 11 vers la gauche, au moyen du levier 13 ; son arrêt en 
poussant ce manchon vers la droite, en d’autres termes, en le dégageant 
d’avec 6. De même, le déplacement rapide de la table est effectué en 
faisant, par 13, embrayer 11 avec 20 ; et le déplacement dans le sens 
du mouvement, en agissant sur le manchon 23 par le volant 2%. Les va­
riations de vitesse de travail se font par 8.

Une pompe rotative, commandée par courroies et les poulies 52, 54, 
55 et 56 (fig. 6), envoie l’eau de savon sur la fraise; on ne fait pas 
usage de cette eau pour le fraisage de la fonte.

W
W

Fig. 71. — Fraiseuse-raboteuse à fraises horizontales, de MM. Kendall et Gent, de Manchester,

Le petit volant 57, fixé sur l’extrémité de l’arbre à vis sans fin B de 
l’engrenage de réduction, est destiné à faire tourner à la main la roue 
C et son arbre V lorsqu’on veut embrayer l’une des deux roues I) et F, 
le moteur étant au repos.

Les caractéristiques principales de cette fraiseuse, remarquable par 
plus d’un point et qui comporte les dispositifs indispensables destinés à

Fig. 71. – Fraiseuse –
raboteuse  à fraises
horizontales, de MM.
Kendall et Gent, de
Manchester
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prévenir les accidents de travail, sont les suivantes :
Course de la table................................................. 3m,500
Largeur entre les montants...................................... 850mm.
Distance maximum de l’axe de la fraise à la table. 900 —
Déplacement vertical de la fraise........................... 850 —
Diamètre maximum de la fraise ...... 350 —
Poids approximatif................................. . . 13 000 kg.

Les fraiseuses-raboteuses de MM. Kendall et Gent, de Manchester 
sont à arbres porte-fraise horizontaux ou verticaux, de sorte que les 
grandes pièces à ouvrer peuvent être travaillées simultanément suivant

Fig. 72. — Fraiseuse-raboteuse à fraises verticales, de MM, Kendall et Gent, de Manchester.

le sens longitudinal et le sens transversal, ce qu’il n’est guère possible 
d’effectuer à l’aide d’une raboteuse ordinaire. De plus, la même 
machine étant munie de fraises verticales et de fraises horizontales 
pivotantes, on peut travailler cinq côtés d’une pièce à la fois et obtenir 
des surfaces exactement à angle droit l’une par rapport à l’autre. Lors­
que les pièces sont courtes mais trop larges pour passer entre les 
montants, on peut les ouvrer à l’aide de fraises horizontales (fig. 71).

Fig. 72. – Fraiseuse –
raboteuse à fraises
verticales, de MM.
Kendall et Gent, de
Manchester
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La machine à commande électrique (fig. 72) peut ouvrer des pièces 
de 3m,05 de longueur sur 11,065 de largeur. La table est supportée par 
un bâti solide avec glissières longitudinales. Les montants sont clave- 
tés et boulonnés sur le bâti et munis de nervures latérales destinées à 
résister aux efforts s’exerçant dans le sens transversal sur les montants. 
La traverse de la machine porte deux chariots porte-fiaise et peut être 
soulevée et abaissée automatiquement. La fig. 72 montre la façon dont 
les porte-fraise verticaux sont fixés. La machine exposée était action­
née par un moteur électrique marchant à vitesse constante et elle possé­
dait huit changements de vitesse positifs au moyen de sa transmission. 
Le poids de cette machine est d’environ 14 tonnes.

La fraiseuse-raboteuse à deux outils verticaux, de MM. Droop et 
Rein, de Bielefeld (fig. 1 et 2, Pl. 22), comporte une table porte-pièce 
a dont les dimensions permettent de fixer simultanément un certain 
nombre de pièces à ouvrer semblables, les deux fraises bb pouvant être 
employées séparément ou en même temps. Sur les parties latérales du 
bâti e on a boulonné les deux montants creux e, en fonte, de façon 
que la distance maximum entre les surfaces de guidage verticales de 
ceux-ci soit de 800 mm. La table principale a n’est pas guidée dans des 
rainures triangulaires, comme c’est le plus souvent le cas, mais se 
déplace sur des glissières planes avec des rails recourbés vers le bas, 
ainsi que le montre la fig. 2, PL 32. Sur les montants c qui sont reliés 
en haut par une poutre transversale, peut se déplacer la traverse f dans 
le sens vertical ; sa course est de 600 mm. Ce déplacement est opéré par 
l’arbre horizontal r/ qui porte deux paires de roues coniques et une 
croix à la main. Mais outre ce mouvement, les arbres porte-fraise bb 
peuvent être déplacés dans le sens vertical au moyen de volants à 
main h qui agissent sur un engrenage hélicoïdal ; et notamment chacune 
des fraises peut être déplacée indépendamment de l’autre de 220 mm.

Les chariots porte-fraise i peuvent également être déplacés dans le 
sens horizontal, sur la traverse f, indépendamment l’un de l’autre. À 
cet effet, ils sont munis chacun sur la face intérieure d’un écrou ; dans 
ces écrous tournent les vis horizontales k et ke ; en même temps les vis 
sans fin qui sont portées par l’arbre de commande, rainé dans le sens 
de la longueur, se déplacent avec les chariots porte-fraise i.

Les arbres porte-fraise proprement dits bb, tournent à l’intérieur de 
leurs chariots respectifs, chacun dans une douille qui peut se déplacer 
dans le sens vertical et qui est munie d’une crémaillère engrenant avec
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un pignon du dispositif de réglage h. Les chariots des arbres porte- 
fraise i sont découpés dans leur partie inférieure suivant des rayons et 
munis de vis de réglage qui s'introduisent dans des oreilles venues de 
fonte. La mise en mouvement de la vis sans fin horizontale est opérée par 
une courroie qui permet le déplacement libre dans le sens vertical de la 
traverse f qui supporte les arbres porte-fraise bb; à cet effet, la cour­
roie passe sur un tendeur l, dont l’arbre peut être déplacé dans un 
guidage venu de fonte avec le montant e.

La vitesse de rotation des arbres porte-fraise bb, ainsi que le déplace­
ment automatique de différents chariots peut être modifiée entre des 
limites assez larges (il y a en tout 10 vitesses differentes) par les cônes 
à gradins n, ni, et n.>. La course longitudinale totale de la table porte- 
piéce a est de 10,230 et elle peut être effectuée soit à la main, en 
agissant sur le volant P, qui met en mouvement, par un pignon, la 
crémaillère venue de fonte avec la partie inférieure de la table a, soit 
automatiquement par un arbre de commande spécial qui porte une 
roue dentée engrenant avec le pignon y dont l’axe est incliné par rap­
port au bâti de la machine (fig. 2, Pl. 22).

Le plateau circulaire o, dont on fait usage pour le fraisage d’objets 
ronds, peut être enlevé avec les arbres de commande et les engrenages 
qui leur appartiennent. Ce plateau est mis en mouvement de rotation par 
la vis sans fin p qui, par l’intermédiaire de pignons coniques g, agit sur 
l’arbre horizontal P parallèle à l’axe longitudinal de la machine et qui 
porte à son extrémité arrière une courroies destinée à transmettre au­
tomatiquement au plateau circulaire le mouvement de rotation. La 
poulie de la courroie s reçoit son mouvement par l’arbre horizontal t 
placé sous le banc de la machine, et notamment vers l’avant ou vers 
l’arriére, selon que le manchon à douille des pignons coniques placé 
dans le banc de la machine est embrayé à droite ou à gauche. En 
outre, le plateau circulaire est muni d’un dispositif permettant le dé­
brayage du mouvement automatique et une rotation à très grande 
vitesse à la main ; dans ce but, l’arbre w reçoit une manette.

La commande de la machine exposée était effectuée par un électro- 
moteur /i de 2,8 chev.-vap. faisant 1100 tours par minute, mais elle 
peut être également opérée par courroies. Le moteur est posé sur un 
bras très haut v et maintenu sur l’un des montants e au moyen d’un 
rail tendeur (fig. 1, Pl. 22). Entre les cônes m et mi, on a intercalé un 
engrenage en cuir brut, ce qui assure à la machine une marche exempte 
de bruit.
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La fraiseuse-raboteuse, de M. J. E. Reinecker, de Chemnitz-Gablenz 
(Pl. 23, fig. 1 à 4 et fig. 73 du texte), comporte un arbre porte-fraise 
principal a, dans lequel la broche e est logée- l’extrémité pointue de 
celle-ci est supportée dans une pièce en forme de poupée b. Cette poupée 
peut se déplacer, le long du montant B,, de 400 mm dans le sens vertical,

e

Fraiseuse-raboteuse
à commande unilatérale 

de M. J. B. Reinecker, 
de Chemnitz-Gablenz.

ainsi que, sur le montant B, le chariot porte-fraise A dans lequell'arbre a 
est logé.

Pour rendre le déplacement uniforme, on a relié le chariot porte- 
fraise A avec la pièce portant la poupée b au moyen d’une tige d de 
140 mm de diamètre. Le déplacement est opéré par la vis verticale f 
qui, par l’intermédiaire de deux pignons coniques, peut être actionnée 
au moyen d’une manette placée en gJ. Après avoir placé les parties mo­
biles dans la position verticale voulue, on les boulonne sur les mon-

Fig. 73. – Fraiseuse –
raboteuse à
commande unilatérale,
de M. J. E. Reinecker,
de Chemnitz - Gablenz
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tants B et B,. Ainsi que le montre la fig. 73 du texte, l’extrémité de 
gauche de l’arbre porte-fraise a est logée dans le long moyeu de la roue 
droite h qui donne la commande; l’arbre peut se déplacer dans ce 
moyeu. Cette roue reçoit le mouvement par un pignon droit et par deux 
roues coniques dont l’une est portée par l’arbre i rainé sur sa longueur; 
à celui-ci le mouvement est transmis par l’intermédiaire de deux roues 
coniques, dont l’une est portée par un arbre horizontal sur lequel on a 
fixé le cône à quatre gradins. Cette commande permet d’imprimer à la 
fraise une vitesse de 51 à 170 tours par minute.

La table T portantles pièces à ouvrer glisse sur le bâti C (fig. 4, PL 23). 
Tout autour de la table T, on a disposé une gouttière qui conduit le 
liquide réfrigérant dans une gouttière fixe K. La table peut se déplacer 
automatiquement vers l’avant avec une vitesse modérée et le retour est 
effectué avec une vitesse considérable (36 fois plus grande que celle de 
coupe). A cet effet, on a disposé au-dessus de la machine un arbre spé­
cial (fig. 1, PL 23) qui fait 350 tours par minute et qui actionne un 
cône à cinq gradins placé à côté du bâti de la machine. Le plus grand gra­
din de ce cône contient un système d’engrenages, de sorte que le nombre 
de vitesses disponibles peut être porté à 10 (!). La fig. 73 du texte montre 
la fourche destinée à retirer le verrou d’embrayage et en même temps 
à maintenir le disque qui porte les engrenages dont il vient d’être ques­
tion. La même figure montre le levier au moyen duquel on place et main­
tient la fourche dans ses deux positions extrêmes. Deux engrenages droits 
transmettent le mouvement de l’arbre 1 (fig. 3 et 4, PL 23) qui actionne, 
au moyen de roues droites, l’engrenage m et, au moyen de roues coni­
ques, la vis sans fin n. La roue droite m, de même que la vis n, peuvent 
être employées pour actionner l’arbre o (fig. 4) qui met en mouvement, 
par l’intermédiaire de deux engrenages droits, la vis p très courte ; la 
vis sans fin n sert à imprimer le mouvement lent de coupe, la roue m 
le mouvement rapide de retour.

Pour embrayer et débrayer les deux mouvements, la vis sans fin n et 
la roue droite m sont supportées chacune par un levier oscillant et 
chaque levier est suspendu au crochet d’un levier r (fig. 4) pour l’em­
brayage du mouvement qu’on désire faire effectuer à la table. Les deux 
leviers r sont fixés sur un arbre commun s et le débrayage des deux 
mouvements est opéré par un seul levier q placé entre les deux leviers P 
(fig. 4, PL 23 et fig. 73 du texte). On n’a pas prévu un dispositif de

(1) Ce dispositif sera décrit en détail plus loin, lorsqu’il sera question de la 
fraiseuse horizontale du même constructeur (fig. 91, p. 151.).
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sûreté spécial, empêchant l’embrayage simultané de deux mouvements ; 
ce dispositif n’est d’ailleurs pas indispensable. En effet, si l’on soulève 
une poignée t pour embrayer le mouvement voulu, les deux leviers r se 
déplaceront vers la gauche en regardant la fig. 4; si donc le deuxième 
mouvement était embrayé auparavant, il serait débrayé lors de l’em­
brayage du premier, à moins que la poignée t correspondant au deuxième 
mouvement ne soit soulevée mal à propos pendant l’embrayage du mou­
vement.

On peut déplacer la table porte-pièce T au moyen d’une manette agis­
sant en u; en effet cet arbre u peut, par l’intermédiaire de deux engre­
nages coniques, agir sur l’arbre o (fig. 73 du texte).

Les caractéristiques principales de cette machine sont les sui­
vantes :

Course automatique de la table..........................2m,000
Distance maximum entre l’axe de la fraise 

et le dessus de la table ... 500 mm
Distance maximum entre les montants . . 750 —
Longueur et largeur de la table ..-. 2m,150 X 480 mm 
Vitesses de coupe de la table...................... 6mm, 5 à 142 —

L’autre fraiseuse raboteuse du même constructeur (fig. 5 et 6 
PI. 23 (’)) diffère de celle que nous venons de décrire en ce que la 
broche d de la fraise est commandée de deux côtés, et que les montants 
B et B sont écartés davantage. La commande bilatérale de la broche a 
été adoptée pour atténuer ou supprimer la vibration des fraises dans le 
sens de rotation, lorsque les broches ont une certaine longueur et que 
l’on a à effectuer des passes exigeant un grand effort. Le plus grand 
écart des montants qui entraîne aussi une broche plus longue (la dis­
tance minimum des extrémités des arbres porte-fraise est de 300 mm,la 
distance maximum de 800 mm) a été établi dans le même but ; en effet, 
il permet, dans certains cas, de faire usage de la longueur la plus petite 
de la broche. Les deux arbres porte-fraise a et a, sont identiques; de 
même les deux chariots A et A, qui, au besoin, peuvent être déplacés le 
long des montants B et B., dans le sens vertical, par les vis f et fi, etle 
long du bâti C dans le sens horizontal (axe de la fraise) par les vis yet y,. 
Comme dans la fraiseuse-raboteuse précédemment décrite, les arbres 
porte-fraise sont actionnés par des arbres verticaux/, Aq, rainés suivant 
leur longueur ; le mouvement est transmis à ces arbres par un arbre spé-

(1) La fraiseuse représentée par les fig. 7 à -10 de la même planche sera dé­
crite ultérieurement.
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cial x également rainé suivant sa longueur. D’ailleurs tous les mouve­
ments sont identiques à ceux de la fraiseuse, lig. 1 à 4, Pl. 23. Les deux 
montants B et B, sont reliés au moyen d’une poutre parabolique solide E.

La fraiseuse-raboteuse de la Pratt et Whitney Company, de Hartford

Fig. 74. -- Fraiseuse-raboteuse de la Pratt and Whitney Company, de Hartford (E.-U.)

■•
fia

(E.-U.) est surtout remarquable par la façon dont les montants sont fixés 
au bâti (fig. 74), de façon à pouvoir être rapprochés ou écartés l’un de 
l’autre.

Fig. 75. — Fraiseuse-raboteuse de la Pratt and Whitney Company, de Hartford (E.-U.)

La distance minimum des arbres porte-fraise est de 350 mm et la 
distance maximum de 1m,350. Le sens de rotation des fraises est adopté

Fig. 74. – Fraiseuse –
raboteuse de la Pratt
and Whitney Company,
de Hartford (E. U.)

Fig. 75. – Fraiseuse –
raboteuse de la Pratt
and Whitney Company,
de Hartford (E. U.)
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de façon que le mouvement tende à faire
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basculer les montants vers la 
gauche et notre croquis (figu­
re 75) montre comment on 
a résolu le problème de s’op­
poser à cette tendance. Le 
montant A repose sur le bati 
B par l’intermédiaire d’une 
surface de forme spéciale dé­
signée par h....h tandis que 
l’arête de gauche du bâti 
est ajustée avec un jeu, de 
sorte que les surfaces fronta­
les forment guidage et que le 
coin g est forcé dans une rai­
nure de forme spéciale et 
peut être maintenu au moyen 
de boulons. De la sorte il est 
aussi solide que s’il faisait 
corps avec le montant A. 
Celui-ci ne se déplace pas le 
long du bâti pendant le mou­
vement de coupe.

Les deux fraises peuvent 
être mues simultanément ou 
séparément. Les chariots 
porte-fraise peuvent être 
actionnés à la main ou par 
transmission. La courroie a 
une largeur de 130 mm et le 
rapport de transmission est 
de 19,5: 1.

La même Compagnie a 
exposé une autre machine 
du même genre mais à un 
seul outil. Ces machines sont 
destinées au travail d’un 
grand nombre de pièces habi­
tuellement ouvrées sur la

raboteuse. Les changements nécessaires pour les différentes opéra-

Fig. 76. – Fraiseuse –
raboteuse de la Grant
Machine Tool
Company, de
Cleveland (E. U.)



LES MACHINES-OUTILS A L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900 129

tions à l’aide de cette machine ne s'effectuent que sur les fraises.

Dans la fraiseuse-raboteuse de la Grant Machine Tool Company, de 
Cleveland (E -U.) (fig. 93), l’arbre porte-fraise est commandé par l’arbre 
principal b de la machine au moyen d’engrenages a, et b, ; ce mouve­
ment peut-être transmis à trois vitesses différentes. Les arbres a et b 
sont logés dans un cylindrée, dans le pourtour duquel on a découpé, en 
ci, des dents de roue hélicoïdale avec laquelle engrène la vis d. Le 
mouvement de rotation est opéré à la main et, de la sorte, l’arbre porte- 
fraise a est déplacé dans le sens vertical et peut être ajusté en un 
point quelconque. Le boulon f est destiné à maintenir le cylindre c 
dans la position qu’on lui a donnée. La table g/ peut être déplacée à la 
main au moyen d’une manette agissant sur l’arbre h1, ou bien automa­
tiquement à l’aide du cône à quatre gradins e,. Dans ce dernier cas on 
se sert du levier à main i pour l’embrayage. Le mouvement est transmis 
alors de la poulie e, sur l’arbre e et, par l’intermédiaire de la vis e2, à la 
roue hélicoïdale 41, portée par l’arbre R. Une roue droite fixée sur celui- 
ci transmet ensuite le mouvement à la roue (Ji, portée par l’arbre qui sert 
à effectuer le déplacement de la table (J.

Pour opérer à la main ce déplacement de g, on fait usage de deux 
jeux de roues coniques fixées respectivement sur les arbres h, h, et k. 
Le pignon qui engrène avec la roue conique de l’arbre k est fixé sur la 
glissière (/2) de sorte qu’il est embrayé avec la roue portée par l’arbre 
ke, même lorsque la glissière se déplace. Il est guidé sur l’arbre h le 
long d’une languette placée dans une rainure de celui-ci. Sur la glissière 
(J2 peut se déplacer la table g à angle droit par rapport à l’arbre porte- 
fraise a. La glissière même est déplacée, à l’aide d’une manette m,, 
parallèlement à l’axe de l’arbre porte-fraise, sur l’arbre m ; on visse, en 
agissant sur la manette, l’arbre m dans une boîte fixée sur la glissière 
92 et, inversement, on l’en dévisse; de la sorte la glissière est déplacée 
dans un sens ou dans l’autre. Ce déplacement est limité, il ne dépasse 
guère 73 mm.

Le dégagement de la table est opéré par un toc 721, porté par (/, et sur 
lequel peut buter une goupille n. Le toc entraîne alors un ressort en 
spirale, et le levier 1 est dégagé du levier 2. Il en résulte que la vis e2 
n’engrène plus avec la roue hélicoïdale k, et l’avance est supprimée.Le 
diamètre du cylindre c est assez grand pour que l’arbre porte-fraise a 
se trouve à son point le plus élevé à 168 mm, et à son point le plus bas, 
à 16 mm au-dessus de la table g. La transmission du mouvement de
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l’arbre a sur l’arbre portant la vis e, est opérée par l’intermédiaire de la 
partie b, ainsi que du cône à quatre gradins e,. Et, comme l’arbre a peut 
tourner à quatre vitesses différentes, il en résulte que l’arbre portant e, 
et e, peut recevoir 3X4 = 12 vitesses.

L’arbre porte-fraise a 51 mm de diamètre, et tourne dans un man­
chon en bronze. La table a 267X686 mm en dehors des rigoles avec une 
surface de travail de 178X510 mm.

La fraiseuse-raboteuse des Ateliers de constructions mécaniques 
Pekrun, de Coswig (Saxe), est à deux fraises horizontales. Les arbres 
porte-fraise sont percés suivant toute leur longueur et tournent dans 
des paliers longs, cylindriques, à rattrapage de jeu, de sorte que les 
arbres conservent toujours leur position horizontale. Le déplacement de 
ceux-ci est opéré d’abord à la main et ensuite au moyen d’un écrou 
qui permet d’effectuer le réglage à 1/30 de millimètre près.

Dans le cas où l’on fait usage de fraises cylindriques ou profilées, 
l’extrémité libre des broches de fraises est également supportée par des 
paliers cylindriques à rattrapage de jeu, et, lorsque la pièce à ouvrer est 
très grande, la fraise est même supportée par un troisième palier. De 
la sorte la vibration des fraises est atténuée. Les deux fraises sont en­
tièrement indépendantes l’une de l’autre, et chacune d’elles peut être 
débrayée sans que l’autre en soit influencée ; de même, l’une des fraises 
peut être animée d’une plus grande vitesse que l’autre lorsqu’elles sont 
de diamètres différents. La commande de la machine est effectuée par 
deux transmissions intermédiaires à friction ; chacune d’elles est munie 
de deux disques à friction de différents diamètres, de sorte que chaque 
transmission peut transmettre le mouvement à l’arbre de commande 
horizontal, se trouvant au bas de la machine et portant un cône à quatre 
gradins, avec huit vitesses différentes. Dans les machines des Ateliers 
Pekrun on fait usage d’engrenages globoïdaux. C'est ainsi que des en­
grenages trempés de ce genre transmettent le mouvement aux arbres 
verticaux des vis sans fin qui mettent en mouvement les arbres porte- 
fraises. Le déplacement dans le sens vertical de ceux-ci est effectué 
en agissant au moyen de volants à main sur des chariots porte- 
fraise, qui sont venus de fonte avec des cylindres glissant sur les mon­
tants de la machine; le poids des cylindres des chariots est supporté 
par des paliers à billes. La table porte-pièce peut recevoir dix vitesses 
de coupe, sa vitesse de retour est 25 fois plus grande que celle de 
coupe; le débrayage est opéré automatiquement.
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Les caractéristiques de la machine sont les suivantes :

Déplacement horizontal de l’arbre porte-fraise . 
id. vertical de l’arbre porte-fraise.

Longueur de fraisage............................................
id. de la table...........................  . . .

Largeur de la table.................................................
Diamètre des arbres porte-fraise...........................

225 mm
150 —

1m,000

1m,250

375 mm
70 —

La fraiseuse horizontale, rentrant dans lacatégoriedes fraiseuses-rabo­
teuses, de MA. John Holroyd et Cie, de Milnrow (Angleterre) (Pl. 24) (2), 
se distingue par la simplicité relative de ses organes. Le support du 
chariot porte-fraise est venu de fonte avec le bâti. Le chariot ainsi que 
la contre-pointe sont reliés au moyen d’une tige de 125 mm de diamètre, 
de sorte que l’on peut les déplacer simultanément par un volant à main 
placé en avant de la machine ; la broche de la fraise est de la sorte ren­
due plus rigide. Cette broche a un diamètre de 45 mm, elle est mainte­
nue dans un arbre porte-fraise tournant dans des coussinets en métal 
blanc, dont celui d’avant a 102 mm de diamètre et 190 mm de longueur, 
celui d’arrière 89 mm de diamètre et 190 mm de longueur. L’arbre 
porte-fraise est commandé, au moyen d’engrenages dont le rapport de 
transmission est de 12 à 1, par un cône à trois gradins. Le bout extérieur 
de la broche est supporté par la poupée mobile de la machine. La table 
peut être déplacée et arrêtée automatiquement à n’importe quel point, 
au moyen d’un levier que débraye une vis sans fin. Un renvoi intermé­
diaire commande celle-ci au moyen d’un cône à gradins. Les avances de 
la table se font à six vitesses différentes par tour de fraise qui varient de 
0,16 à 1 mm. Le renvoi fait 500 tours par minute pour les travaux ordi­
naires de fraisage. Les caractéristiques principales de cette machine 
sont : 

Course transversale du chariot porte-outil . . 200 mm 
id. automatique de la table lm,200

Distance minimum de l’axe de l’arbre porte-fraise 
à la table............................................ 50 mm

Distance maximum de l’axe de l’arbre porte-fraise 
à la table . . ..... ........................... 200 —

Longueur de la table...........................................  . lm,820
Largeur id. ................................................. 100 mm

(1) La fig. 1 représente l’élévation générale; la fig. 3 le plan ; la flg. 4 la vue 
par bout de la machine; la fig. 2 l’élévation du montant de droite.
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B). —■ Fraiseuses horizontales.

Les ateliers Demoor, de Bruxelles, ont exposé une fraiseuse horizon­
tale double, constituée en réalité de deux fraiseuses simples accolées. La 
largeur maximum admise est de 400 mm. L’arbre porte-fraise est com­
mandé par la volée ou par engrenages logés dans la poulie, les cha­
riots porte-fraise sont mobiles sur le bâti dans le sens longitudinal. Le 
plateau porte-pièce possède un mouvement transversal automatique et 
à la main, le déplacement vertical s’effectue lentement à la main. Ce 
mouvement est débrayé automatiquement au moyen de tocs. Le pla­
teau circulaire gradué est démontable avec mécanisme de blocage. La 
course verticale de la table est de 350 mm, la course transversale de 
500 mm.

La fraiseuse double du type Lincoln, exposée par M. H. W. Wardet Cic, 
de Birmingham, présente une certaine analogie avec la précédente, tou­
tefois la symétrie y est encore plus accentuée que dans celle des Ateliers 
Demoor. A l’aide de cette machine on peut fraiser la pièce de deux 
côtés à la fois avecdes fraises placées à la même hauteur ou à des hau­
teurs différentes. La table se meut automatiquement dans les deux sens 
au moyen d’un levier placé à l’avant de la machine. On peut opérer le 
changement de marche instantané; un autre levier permet d’accélérer 
l’avance automatique sansqu’on ait besoin de changer l’engrenage ou 
la courroie. La course verticale des arbres porte-fraise est de 305 mm, 
la course horizontale de chaque côté de 228 mm. La course automati­
que de la table est de 610 mm ; les dimensions de celle-ci f'“,00X303 mm. 
Une particularité de cette machine consiste en ce que tous les engre­
nages sont enfermés dans des boîtes, ce qui diminue le danger d’acci­
dent.

Les fraiseuses horizontales des Ateliers de constructions mécaniques 
Pekrun, de Coswig (Saxe), présentent les particularités de fraiseuses- 
raboteuses dont nous avons décrit une p. 130. La fraise peut être 
placée à 75 mm de distance du palier de l’arbre porte-fraise. Au lieude 
faire supporter l’extrémité de la fraise par une contre-pointe, on l’alogée 
dans un contre-palier que l’on peut facilement régler après usure.

L’une des machines était munie d’engrenages globoïdaux. Les caracté­
ristiques de ces machines sont :
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Course horizontale de la table...........................
id. verticale de la table...........................

Longueur de la table......................................
Largeur de la table................................  . .
Longueur de fraisage . ..................................
Diamètre de l’arbre porte-fraise. . . . .

200 ou 350 mm
400 —
450 —
250 —
600 —

65 —

La deuxième machine diffère de celle que nous venons de décrire en 
ce que la course horizontale de la table est de 260 à 350 mm.

M. H. Ernault, de Paris, a exposé trois fraiseuses horizontales; dans 
la première le chariot porte-fraise est supporté par des montants bou­
lonnés sur le bâti, analogues à ceux d’une raboteuse à deux montants 
avec la différence que le montant de gauche (côtéopposé au renvoi) est 
moins solide que celui de droite, comme dans la fraiseuse Holroyd 
(Pl. 24). La table porte-pièce reçoit un mouvement transversal de ré­
glage à la main et un mouvement longitudinal automatique ou à la main, 
dans l’un ou l’autre sens, avec débrayage automatique réglable. Pendant 
le fraisage automatique le chariot transversal est fortement bloqué en 
position. Le chariot porte-fraise est équilibré et peut être déplacé dans 
le sens vertical; la commande du chariot se fait soit à l’avant, soit sur 
le coté ; une graduation avec vernier permet le réglage rigoureux de la 
fraise. Les engrenages sont à denture hélicoïdale. L’arbre porte-fraise 
tourne dans des coussinets en bronze dur, munis d’un dispositif de rat­
trapage concentrique de jeu. L’extrémité du mandrin porte-fraise est 
soutenue par une lunette dans un support se déplaçant sur un coulis­
seau vertical et relié au chariot porte-fraise par un bras de milieu de 
fort diamètre. Ce coulisseau peut se déplacer dans le sens transversal 
pour se rapprocher des tables. Un support intermédiaire sur le bras de 
soutien maintient la broche tout près de la fraise. Tous les chariots ont 
des butées réglables. Cette machine est munie d’un appareil pour le 
fraisage vertical ; le mouvement est transmis à l’arbre vertical par un 
pignon conique et la broche peut s’incliner d’un angle quelconque dans 
le plan vertical ; cette inclinaison est lue sur un cercle gradué.

La hauteur verticale de cet appareil au-dessous du nez porte-fraise est 
de 310 mm.

Les caractéristiques principales de cette machine sont :

Course longitudinale automatique. . . lm,050
id. horizontale id. .. . 300 mm
id. verticale id. ... 450 —
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Vitesses extrêmes de la broche. 29 à 178 tours par minute
Nombre de vitesses d’avance de la table

par tour de fraise................................. 6
Nombre de tours du renvoi...................... 375 et 125 par minute
Poids approximatif................................. 2700 kg.

La deuxième machine est une fraiseuse articulée, dont on fait usage 
pour le façonnage des pièces de forme suivant gabarit, au besoin à l’aide 
de fraises hélicoïdales. En bloquant le battant porte-fraise contre son 
secteur-guide, à l’aide d’un boulon spécial, on peut utiliser cette machine 
comme fraiseuse horizontale ordinaire. Un arbre permet de tenir en 
pointe l’extrémité de l’arbre porte-fraise. Cet arbre tourne dans des 
bagues avec cône de rattrapage de jeu. Une touche réglable permet le 
fraisage rectiligne suivant gabarit. La table porte-pièce comporte deux 
chariots : l’un est animé d’un mouvement transversal permettant le ré­
glage à la main, l’autre (placé par dessus) est animé d’un mouvement 
longitudinal opéré soit à la main, soit automatiquement par un cône à 
trois gradins dont la rotation dépend de celle de l’arbre porte-fraise. Le 
mouvement automatique comporte un changement de marche assurant 
l’automaticité dans les deux sens, et un mouvement de bascule permet­
tant le débrayage automatique, au moment voulu, à l’aide de butées ré­
glables. Enfin le battant articulé est réglable en hauteur par un système 
de vis et d’engrenages manœuvrés par manivelle; des butées limitent le 
mouvement de ce battant. Caractéristiques principales :

Course longitudinale automatique du chariot porte- 
pièce................ ..... ............................................ 450 mm

Course transversale à la main du chariot porte-plèce . 165 —
Réglage vertical du battant porte-fraise. . • . 230 —
Poids approximatif..................................................1010 kg.

Enfin une troisième fraiseuse horizontale à copier automatiquement 
est destinée au travail de petites pièces. L’arbre porte-pièce est également 
fixé sur un battant. Une table supérieure permet un mouvement trans­
versal de réglage de la position de la pièce par rapport à la fraise. Sur 
le côté de cette table on place le gabarit à reproduire, sur lequel s’ap­
puie la touche reliée au battant.

Longueur de la table porte-pièce............................ 380 mm
Largeur id. id. ............................ 200 —
Course maximum du chariot........................... 400 —

MM. Bariquand et Marre, de Paris, ont exposé deux fraiseuses hori­
zontales. Ces machines, ainsi d’ailleurs que toutes les fraiseuses des
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mêmes constructeurs, ont les arbres porte-fraise à collet conique avec 
bague également conique trempés et rectifiés ; les engrenages de la com­
mande sont taillés en hélice. Le réglage suivant les trois coordonnées 
peutse faire au 1/50° de millimètre. La série de leurs accessoires permet 
d’exécuter les travaux les plus variés. Dans l’une de ces machines, le 
plateau qui reçoit la pièce et les deux autres chariots perpendiculaires 
marche à la main ou automatiquement dans les deux sens et débraye 
de même instantanément, à n’importe quel point de la course. Une con­
tre-pointe soutient la fraise dans le cas où il s’agit d’exécuter le fraisage 
sur une pièce placée à trop grande distance du bâti. Les caractéristiques 
de cette machine sont les suivantes :

Course longitudinale..................................... 850 mm environ
id. transversale. . ............................... 300 — —
id. verticale................................................. 350 — —

L’autre fraiseuse horizontale est à retour rapide, elle est d’ailleurs
semblable à celle exposée en 1889 par les mêmes constructeurs)1).

La fraiseuse horizontale de la Brown and Sharpe Manufacturing Com­
pany, de Providence (E.-U.), est probablement la plus grande des ma­
chines de ce type construite par cette Compagnie (fig. 77 à 80). Cette 
fraiseuse est à dix-huit vitesses différentes variant de 10 à 10% tours par 
minute, en progression géométrique. La commande de retour double 
est placée sous l’arbre porte-fraise (fig. 78). Dansla position de cette figure, 
le mouvement est transmis par le pignon J à la rouée; celles-ci est portée 
par le même arbre que le pignon f engrenant avec la roue g qui est 
fixée sur l’arbre A portant également la roue h qui engrène avec le pignon 
i, dont le mouvement est transmis à j, engrenant avec la roue k por­
tée par le même arbre que la roue d et ainsileretourdemouvement est 
opéré; le rapport de transmission est de 1 : 13,3. Ainsi qu’on le voit, les 
deux arbres de la commande de retour sont munis, à leurs bouts, d’excen­
triques, de sorte qu’ils peuvent être embrayés ou débrayés de la manière 
habituelle. L’arbre B porte un disque A qui, lorsqu’il est dans la posi­
tion montrée sur la fig. 78, empêche le manchon C, porté parl’arbre in­
termédiaire, d’être embrayé; mais en débrayant les engrenagesg et h, le 
disque A est abaissé et le manchon peut êtreembrayé; lorsque cela alieu 
le mouvement est assuré par le pignon d, la roue e, le pignon g et la 
roue h et le rapport de transmission est de 1 : 3,677. L’équerre de la

(1) Revue technique de l’Exposition Universelle de 1889, 1° partie, T. II, p. 402.
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machine (fig.79) contient le dispositif de changement de vitesse automa­
tique ou à la main. La table est déplacée par un pignon, porté enhaut 
d’un arbre vertical D, que l’on peut tourner à la main, en agissant sur 
l’arbre E, ou automatiquement à l’aide d’un pignon, placé en arriére de

Fig. 77.- Fraiseuse horizontale de la Brown and Sharpe Nfg Company, de Providence (E.T)

l’arbre E, ou sur l’extrémité d'un arbre mù par une vis et une roue hé- 
liçoïdale. Lorsque cette avance est débrayée on ne met pas la vis hors 
contact d’avec la roue hélicoïdale, en laissant ainsi la table non verrouillée, 
mais, la vis restant au contact avec la roue hélicoïdale, la table est ver-

Fig. 77. – Fraiseuse
horizontale de la
Brown and Sharpe Mfg
Company, de
Providence (E. U.)
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rouillée dans la position où elle se trouvait à l’instant où l’avance a été 
débrayée.

/ 
f
L

tig. 78. — Coupe de l’arbre poilo-fraisc et de la commande de iclour
de la fraiseuse horizontale de la Brown and Sharpe Mfg Company, de Providence (E.-U.).

Ainsi que le montrent les fig. 78 à80, ona fait usage dans cette machine 
de paliers à billes et une lubrification suffisante de l'outil a été prévue.

Une chaine articulée (du type Renold)(') transmet le mouvement à 
l’arbre porte-fraise et à l’arrière de la machine. Les engrenages qui s’y 
trouvent permettent deréaliser douze vitesses différentes d’avance, variant 
de 0,2 à 8,5 mm par tour de fraise (en progression géométrique). Le dis­
positif à l’aide duquel le mouvement d’avance est débrayé ou renversé 
est montré par la fig. 80. A l’aide du levier F on peut arrêter l’avance ; 
ce levier déplace rapidement un manchon excentrique G et débraye le 
manchon H. Celui-ci tourne constamment et il est relié, par un joint 
universel, par les engrenages opérant l’avance et par les chaînes, avec

(1) Voir plus loin (page 162) la description de la fraiseuse verticale des mêmes 
constructeurs.

Fig. 78. – Coupe de
l'arbre porte – fraise et
de la commande de
retour de la fraiseuse
horizontale de la
Brown and Sharpe Mfg
Company, de
Providence (E. U.)
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l’arbre porte-fraise. On fait usage des manchons excentriques pour ren­
verser l’avance en faisant engrener directement la roue I avec le pignon J ;
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ou bien on peut agir sur la roue K si l’on veut renverser le mouvement 
d’avance. Ce renversement est opéré au moyen du levier 0. Le mouve­
ment à la main de la table, avec graduation permettant de lire jusqu’au 
0,0025 mm, est opéré par le volant à main montré sur la fig. 77 et par 
la roue K (fig. 80). Lorsqu’on fait usage de l’avance rapide à la main, la 
vis L est mise hors d’engrènement d’avec la roue héliçoïdale N, et la

Fig. 79. – Coupe de
l'équerre de la
fraiseuse horizontale
de la Brown and
Sharpe Mfg Company,
de Providence (E. U.)
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table se déplace de près de 100 mm par chaque tour de la mauette qui
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Fig. 80. – Coupe de la
table de la fraiseuse
horizontale de la
Brown and Sharpe Mfg
Company, de
Providence (E. U.)



140 REVUE TECHNIQUE DE L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900

tical sont obtenus, au moyen de la vis L, par l'équipage montré sur la 
fig. 80. Cet équipage peut être débrayé lorsqu’on n’en fait pas usage. La 
table a 1,680 X 456 mm et sa course automatique est de 1",120.

La fraiseuse de MM. Albert Herbert Ltd, de Coventry, est du type 
des fraiseuses américaines. Le bâti et le support de l’arbre porte-fraise 
sont d’une pièce venue de fonte ; le bras est glissé dans un tube en 
acier; son diamètre est grand. La table a une surface considérable et 
elle est munie de trois rainures en T fraisées dans Lebloc. Son mouvement 
est assuré au moyen d’une crémaillère et d’un pignon en acier, et le re­
tour est très rapide. Ces deux mouvements sont transmis par une tige 
articulée, ainsi que dans la fraiseuse Vulkan que nous décrirons plus 
loin. L’équerre a une grande portéesurla colonne, elle est en outre main­
tenue par des poignées dont on fait également usage pour fixer la glis­
sière transversale sur l'équerre. L’avance est plus grande que dans les 
machines de ce genre et peut être effectuée soit par l’arbre de la ma­
chine soit par la commande. Lorsque l’avance est assurée par l’arbre de 
la machine, on dispose de dix vitesses. Les cônes de l’avance sont à 
quatre gradins et, au moyen d’une manette, on peut transformer la coupe de 
dégrossissage en coupe de finissage et viee-cersa, sans arrêter la machine 
ni changer la courroie. Lorsque l’avance est effectuée parla commande, 
on dispose de 32 avances indépendantes de la vitesse de l’arbre de la 
machine. Les caractéristiques de cette machine sont :

Avance automatique de la table. . . Im, 050
Course transversale id. ... 200 mm

id. verticale id. . . 500 —
Vitesse de l’arbre . ................................ 155 et 100 tours par minute

La R. K. Le Blond Machine Tool Company, de Cincinnati (E.-U.) a 
exposé une fraiseuse horizontale du type américain très répandue et 
d’une exécution soignée.

La fraiseuse horizontale de la Société Vulkan, de Vienne et Budapest 
(Pl. 25 et fig. 81 du texte), comporte une table inclinable. L’arbre porte- 
fraise est percé de part en part. L’équerre peut être déplacée dans le 
sens vertical au moyen d’une vis qui tourne sur un anneau de billes. 
Les mouvements dans les sens longitudinal et transversal de la table 
sont automatiques et reversibles ; le débrayage peut se faire en un point 
quelconque à la main. La table peut être ramenée très rapidement en 
arrière au moyen d’une manette. La vis de la table est mise en mouve-
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ment au centre de rotation de celle-ci, ce qui permet d’incliner la table 
de 43° ainsi que de la rabattre complètement ; ceci est utile pour cer­
tains travaux. L’arbre porte-fraise transmet le mouvement, par un en­
grenage double, que l’on peut débrayer, et par des engrenages de chan­
gements de marche ainsi que par un cône à trois gradins, à l’arbre à

& 8

s

4 ̂
 4

2

Fig. 81. — Fraiseuse horizontale de la Société Vulkan, de Vienne et Budapest, 
Coupe verticale.

articulation sphérique de l’équerre qui transmet à son tour la rotation à 
un engrenage de changement de marche et, par une transmission à plu­
sieurs rapports de diamètre, aux différents arbres et vis assurant le 
mouvement de la table. On réalise ainsi douze vitesses d’avance. La ma­
chine est munie d’une contre-poupée et d’un étau parallèle (fig. 5, 
Pl. 25). Les caractéristiques principales de cette machine sont :

Course longitudinale de la table.....................  
id. transversale de la table dans le sens 

de l’arbre porte-fraise.........
Surface de travail de la table......................

1m,060

300 mm 
1m,100 X 350 —

Fig. 81. – Fraiseuse
horizontale de la
Société Vulkan, de
Vienne et Budapest.
Coupe verticale



142 REVUE TECHNIQUE DE L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900

Distance maximum entre l’axe de l’arbre 
porte-fraise et la table...................... 450 mm

Distance entre l’axe de l’arbre porte-fraise et 
le bras supérieur ..... ........................... 155 —

Poids approximatif . ........................... 4 500 kg.

Dans la fraiseuse horizontale des Ateliers de constructions mécaniques, 
autrefois Ducommun, de Mulhouse (Pl. 26, fig. 1 et 2), lebàti porte à 
sa partie supérieure l’arbre porte-fraise et le bras dela lunette ; à l’avant 
il porte l’équerre de la table et à l’arrière la commande de la machine. 
L’arbre porte-fraise reçoit son mouvement par un cône à quatre gra­
dins, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un double harnais 
d’engrenages. L’arbre porte-fraise est en acier ; ses collets sont trempés 
et rectifiés et tournent dans des emboîtages en bronze, disposés pour le 
rattrapage du jeu. L’équerre est mobile verticalement le long de la face 
intérieure du bâti et la table est à deux mouvements en croix. Elle peut, 
en outre, être animée d’un mouvement longitudinal automatique ou à la 
main dans les deux sens (le mouvement transversal et le mouvement 
vertical de la table sont effectués à la main) commandé par des cônes 
à cinq gradins, par engrenages droits et coniques du changement de 
marche et par une vis logée dans la table. De plus, celle-ci comporte 
un dispositif qui lui permet de passer rapidement de la vitesse automa­
tique d’avance lente à une vitesse accélérée dans le rapport de 1: 10 
sans qu’on ait besoin de déplacer la courroie, mais en déplaçant seule­
ment un manchon au moyen d’une tige à boutons. Toutes les courses 
de la machine peuvent être limitées par des taquets indicateurs à vis 
micrométriques. Le bras horizontal porte, à son extrémité libre, une 
lunette à contre-pointe et emboîtage destinée à soutenir l’extrémité de 
la tige porte-fraise. Ce bras est creux à l’intérieur et forme réservoir 
pour l’eau de savon. De plus la fraiseuse est munie d’une poupée à di­
viseur et d’une autre à contre-pointe. Les caractéristiques de cette ma­
chine sont les suivantes : 

Course longitudinale de la table................................ 800 mm 
id. transversale id.    300. — 
id. verticale id.   400. —

Distance maximum entre la table et l’axe de l’arbre 
porte-fraise......................  400 —

La fraiseuse horizontale de la Cincinnati Milling Machine Company, 
de Cincinnati (E.-U.), appartient au type de fraiseuses dites universelles, 
mais ne diffère pas essentiellement, quant à ses traits principaux, des
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autres fraiseuses américaines. L’arbre porte-fraise D (fig. 82) est cylin­
drique sur l’extrémité arrière, tandis qu’à l’avant il est conique. Laboîte 
dans laquelle l’arbre est logé est coulée avec du métal Babbit et elle est 
maintenue dans le bâti au moyen d’un écrou. Un autre écrou F posé 
sur les filets de la boite, qui est fixé contre la roue droite G, portée 
par l’arbre D, sert au serrage du tourillon principal conique de la boîte. 
L’écrou F est fendu et peut être verrouillé au moyen d’une vis, ce qui en

A

K

Fig. 82. — Fraiseuse horizontale de la Cincinnati Milling Company, de Cincinnati (E.-U). 
Coupe par l’arbre porte-fraise.

empêche le desserrage. La douille, portée par le moyeu de la roue G, est 
munie d’un boulon B dont on se sert pour presser la pièce C contre une 
surface rugueuse de l’arbre D. Après qu’on a effectué cette compression 
de C contre D, la roue G ne peut plus se déplacer ni à gauche ni à droite 
par rapport à l’arbre porte-fraise, ni tourner autour de D. La douille H 
est également maintenue par la pression de la vis B contre D et G. Dans 
la douille H, un verrou J peut se déplacer et un ressort M tend à le 
pousser vers la gauche, tandis que l’écrou L est destiné à le tirer vers 
la droite. Lorsque, par le desserrage de l’écrou L, on fait coïncider le 
verrou J avec l’un des évidements dont la poulie principale du cône à 
gradins est munie, celui-ci est alors embrayé avec l’arbre porte-fraise D ; 
mais en retirant le verrou J à l’aide, de l’écrou L, la transmission inter­
médiaire peut être débrayée.

Après qu’on a desserré l’écrou B, à l’aide de la clef A, on peut repousser 
l’arbre porte-fraise D vers la droite de sa boîte et le désolidariser avec

Fig. 82. – Fraiseuse
horizontale de la
Cincinnati Milling
Company, de
Cincinnati (E. U.).
Coupe par l'arbre porte
– fraise
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la roue F et le cône à gradins. Celui-ci est placé entre les deux paliers 
de l’arbre porte-fraise qui sont venus de fonte avec le bâti principal de 
la machine. Il est destiné à recevoir une courroie de 75 mm et son plus 
grand diamètre (dans les grandes fraiseuses) est de 290 mm. La trans­
mission intermédiaire peut faire 90 ou 150 tours par minute, de sorte 
qu’on dispose de 4X2X2=16 vitesses de rotation différentes pour le 
fraisage. La fraise peut encore être supportée par une contre-pointe 
comme dans d’autres machines de ce type.

W
Fig. 83. — Fraiseuse horizontale dela Cincinnati Milling Machine Company, de Cincinnati (E.-Ü). 

Mécanisme d’avance.

L’avance est réalisée par un mécanisme placé au bout arrière de 
l’arbre porte-fraise. Deux roues dentées 0 et P (fig. 83) sont fixées 
sur l’arbre D. Deux autres roues, qui peuventêtre déplacées sur l’arbre Q, 
transmettent le mouvement de rotation à D, tandis que la roue U, portée 
par l’arbre Q, met, par l’intermédiaire d’un engrenage, en mouvement 
la roue V et par suite le cône à trois gradins W (fig. 83). Mais U peut être 
échangé avec V ; en effet, le gros tourillon T, autour duquel tourne la 
roue intermédiaire dont il vient d’être question est fixé excentriquement 
sur le boulon M. Par suite, en faisant tourner T de 180°, la position de 
la roue intermédiaire peut être réglée de façon qu’elle engrène avec V 
et U. Au bas du bâti de la machine on a disposé un cône à trois gradins 
grâce auquel on peut, par une combinaison avec le dispositif que nous

Fig. 83. – Fraiseuse
horizontale de la
Cincinnati Milling
Company, de
Cincinnati (E. U.).
Mécanisme d'avance
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venons de décrire, réaliser douze vitesses d’avance différentes. A l’aide 
du levier à main N, on peut déplacer les deux engrenages sur Q ; ce le­
vier porte une aiguille R (fig. 8%) qui indique, sur une plaque, le groupe

Avance en millimotte 
Pour untour de l'arbre

-- :-------- 3
0.15 0.22 0.3 ;

Fig. 84. — Aiguille indicatrice des avances.

d’avances que l’on obtient lorsque le levier se trouve dans une position 
donnée. La plaque (fig. 84) sur laquelle se déplace l’aiguille permet à 
l’ouvrier de trouver rapidement la position des roues dentées et de la 
courroie. Lorsque la roue V se trouve sur l’arbre Q et la roue U sur 
l’arbre inférieur, on obtient la série supérieure des fractions d’avance; 
par contre, lorsque V est situé sur l’arbre inférieur, on obtient la série 
inférieure. Lorsque l’aiguille est située à gauche, on peut disposer des 
fractions d’avance placées à gauche, dans le cas contraire, de celles si­
tuées à droite. Si la courroie est posée sur la poulie la plus petite du 
cône W, on peut réaliser les premières valeurs de quatre panneaux et 
ainsi de suite.

TT
C
 1/

Fig. 83. — Articulation en croix.

Le mouvement du cône inférieur à gradins est transmis au moyen de 
deux articulations en croix et d’un arbre télescopique, sur les engrenages 
placés dans l’équerre que l’on peut déplacer verticalement sur le 
bâti de la machine. Le schéma de ces articulations, que l’on retrouve

REVUE TECH. — 2e PARTIE ; T. III. 10

Fig. 84. – Aiguille
indicatrice des
avances

Fig. 85. – Articulation
en croix
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d’ailleurs dans d’autres machines américaines, est montré par la fig.85. 
La sphère a est munie de deux mortaises qui se croisent à angle droit 
et dans lesquelles s’insèrent les fourches b de forme appropriée ; celles- 
ci sont pressées contre les sphères par des ressorts.

/
XD

E/1

Fig. 86. — Fraiseuse horizontale, sans cônes à gradins, 
de la Cincinnati Milling Machine Company, de Cincinnati (E.-U.)

La même Compagnie a exposé des fraiseuses dans lesquelles les cônes 
à gradins sont supprimés et tous les mouvements réalisés à l’aide 
d’engrenages. Les vitesses d’avance sont au nombre de 16 et, par chaque 
tour de fraise, l’avance peut varier de 0,1 mm à 6 mm. Ainsi que le 
montre la fig. 86, sur l’arbre porte-fraise creux A, qui est maintenu en 
position par un écrou-bague, on a claveté deux roues droites B et C; la 
première peut engrener avec E, la seconde avec D. Ces deux dernières 
roues Det Esont portées par une douille que l’on peut déplacer et qui est 
guidée sur l’arbre F au moyen d’une rainure et de deux clavettes ayant la 
forme d’un croissant (type Woodruff); la douille peut être embrayée 
avec l’arbre F. Pour la déplacer sur celui-ci, on se sert d’un levier à 
main qui, sur son extrémité fendue, porte une fourche entourant la cou­
ronne de la roue dentée D. Le mouvement de l'arbre F est transmis, 
par l’intermédiaire de deux roues coniques, à un arbre incliné se trou­
vant en arrière de la machine; cet arbre incliné transmet le mouvement 
par deux autres roues coniques à l’arbre G (fig. 87). Celui-ci porte en 
outre deux engrenages droits H et J, dont le premier engrène avec la 
roue la plus grande du cône d’engrenages K, tandis que T engrène 
avec la roue la plus petite du cône d’engrenages L. De cette façon 
les deux cônes d’engrenages, qui sont fixés sur l’arbre M, peuvent être 
animés de vitesses très variables. Or, une roue quelconque de deux cônes 
transmet par l’intermédiaire de l’engrenage N, guidé sur l’arbre 0 au

Fig. 86. – Fraiseuse
horizontale, sans
cônes à gradins, de la
Cincinnati Milling
Company, de
Cincinnati (E. U.)
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moyen d’une rainure et languette,le mouvement à cet arbre, lequel est 
relié avec un arbre télescopique destiné à transmettre le mouvement 
à l’arbre de réglage de la fraise, Les manettes P et V servent à faire 
embrayer L’engrenage N avec la roue dentée voulue des deux cônes d’en­
grenages K et L. En agissant sur P on déplace, par l’intermédiaire du

) S
S—
P 0

Fig. 87.
Fraiseuse horizontale, sans cônes à gradins, 

de la
Cincinnati Milling Machine Company, 

de Cincinnati (E.-U.).

secteur denté R, la glissière dentée T; celle-ci porte une fourche qui en­
toure l’engrenage N et qui le fait engrener avec la roue voulue de l’un des 
cônes. En agissant par contre sur la manette V, toute la glissière S, qui 
porte également le palier de l’arbre 0, est déplacée le long de la partie 
supérieure de la boite du mécanisme et l'engrènement est de la sorte 
effectué. Le déplacement est opéré en faisant glisser, au moyen de 
manettes, dans la rainure hélicoïdale Q, une goupille U qui est noyée dans 
la glissière.

La fraiseuse du Progrès industriel, de Bruxelles (Pl. 27), est du type 
dit « universel ». L’arbre porte-fraise est à ajustement conique avec 
rattrapage de jeu, il tourne dans des coussinets en bronze dur. Les

Fig. 87. – Fraiseuse
horizontale, sans
cônes à gradins, de la
Cincinnati Milling
Company, de
Cincinnati (E. U.)
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fraises sont maintenues par une longue vis qui traverse l’arbre porte- 
fraise dans toute sa longueur. L’arbre de commande est muni d’un cône 
à trois vitesses et d’un double engrenage à denture taillée. Une contre- 
pointe soutient l’arbre porte-fraise.

L’équerre portant les chariots est déplacée au moyen d’une forte vis 
sur laquelle on agit au moyen d’une paire de roues coniques et d’un 
arbre muni d’une manivelle. Les rondelles graduées sur les vis indiquent, 
à 1/20 de millimètre près, les déplacements du chariot et de l’équerre. 
Celle-ci est équilibrée par un contrepoids placé à l’intérieur du montant. 
Le chariot longitudinal coulisse sur le chariot transversal au moyen d’une 
vis. Le mouvement d’avance peut s’effectuer à la main ou automatique­
ment, avec plusieurs vitesses dans les deux sens. Les déplacements 
de ces deux chariots peuvent être limités au moyen de deux tocs qui 
sont déplacés dans chaque chariot et qui en opèrent le débrayage.

La tête à diviseur est boulonnée sur le chariot longitudinal, elle peut 
être tournée, autour de l’arbre, de 90° et être fixée, à l’aide d’un boulon, 
dans chaque position. L’arbre est percé dans toute sa longueur et la 
roue à vis sans frein est en deux pièces reliées entre elles par quatre 
vis; le jeu se règle au moyen de deux vis dont les pointes sont posées 
excentriquement contre les trous. La tête à diviseur peut recevoir un 
mouvement combiné avec la vis du chariot lorsqu’on veut fraiser auto­
matiquement des spirales. A l’aide de trois diviseurs on peut obtenir 
135 divisions, une série de onze roues de rechange suffit pour faire 
105 pas compris entre 21 et 1900 mm.

Une tête mobile permet de transformer la machine en fraiseuse ver­
ticale. Les caractéristiques de cette machine sont :

Course transversale à la main.................................. 400 mm
id. verticale id.......................................... 500 —
id. longitudinale automatique........................... 800 —

Poids approximatif................................................. 2 600 kg.

Outre cette fraiseuse, le Progrès industriel, de Bruxelles, a exposé une 
fraiseuse horizontale dans laquelle le chariot transversal est déplacé à la 
main et par vis. Les vis-mères sont munies de rondelles graduées qui 
indiquent les déplacements des chariots et de l’équerre à 1/20 de milli­
mètre près.

Dans la fraiseuse horizontale de M. J. E. Reinecker, de Chemnitz- 
Gablenz (fig. 88 à 92), la fraise b est supportée par l’arbre porte-fraise a, 
d’une part et d’autre part par le bras e, qui est supporté à son tour
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non seulement par le gros boulon placé au haut du bâti de la machine
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Fig. 88. – Fraiseuse
horizontale, de M. J. E.
Reinecker, de
Chemnitz – Gablenz.
Elévation

Fig. 89. – Fraiseuse
horizontale, de M. J. E.
Reinecker, de
Chemnitz – Gablenz.
Vue par bout
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mais encore par an montant 
d/qui s’appuie sur l'équerreC 
de la machine. Ce dispositif 
assure une plus grande sta­
bilité que la façon ordinaire 
de supporter le bras c. En 
effet, ce bras est relié au 
montant d par des boulons 
passant dans des rainures, et 
par suite l’extrémité avant de 
la fraise b s’appuie contre 
l’équerre C avec un porte-à- 
faux moindre que dans la 
disposition ordinaire.

Les mouvements d’avance 
dela fraise peuvent être faits 
avec 10 vitesses différentes. 
Et notamment, le cône à cinq 
gradins de la transmission 
est placé au-dessus du cône à 
autant de gradins f de la ma­
chine (fig. 91) et la poulie la 
plus grande de celui-ci porte 
un engrenage. L’arbre (/ est 
supporté en deux points dans 
un étrier fixé sur le bâti de 
la machine; autour de cet 
arbre tourne le cène f qui 
est fou, de même que le dis­
que h, lorsqu’il n’est pas ver­
rouillé de l’extérieur. Entre/ 
et h on a placé, sur g/, un en­
grenage droit, destiné à met­
tre g en mouvement. Avec 
cette roue engrènent deux 
pignons qui tournent autour 
de boulons posés sur h. Avec 
ces deux petits pignons on a 
relié deux roues dentées qui

Fig. 90. – Fraiseuse
horizontale, de M. J. E.
Reinecker, de
Chemnitz – Gablenz.
Coupe verticale de la 
table
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engrènent avec un petit pignon fixé sur le cône à gradins. Lorsque, comme 
il a été supposé dans la fig. 91, h est verrouillé avec f, les engrenages 
dont il s’agit ne fonctionnent pas, et g/ tourne aussi rapidement que le 
cône J. Mais si on retire, à l’aide de la tête moletée i (fig. 91), le 
verrou, ce qui est opéré au moyen d’une fourche que l’on ne voit pas 
sur la figure, et en maintenant la tête i par cette fourche, h ne peut

Fig. 91. — Fraiseuse horizontale de M. J. E. Reinecker, de Chemnitz-Gablenz. 
Coupe du cône de commande à S gradins.

plus tourner, de sorte que l’arbre g tourne à une vitesse moindre que 
le cône f, dans le rapport de transmission des engrenages fixés avec 
celui-ci. Le mouvement de (/ est transmis à l’arbre k par l’intermédiaire 
de trois pignons coniques. Celui du milieu est intercalé pour que l’ar­
bre k puisse, avec son palier, osciller autour de l’axe du pignon coni­
que du milieu, en d’autres termes, dans un plan vertical. Le palier est 
logé avec un tourillon creux dans une douille boulonnée sur le bâti de 
la machine. L’arbre k est le plus souvent creux; dans son intérieur peut 
se déplacer un autre arbre creux et dans celui-ci l’arbre plein l (fig. 88). 
Des rainures longues ainsi que des languettes qui s’y insèrent entraî­
nent I dans le mouvement de rotation de k. Cette faculté que les arbres 
possèdent de se déplacer, ainsi que la possibilité du palier de tourner, 
sont nécessaires, puisque l commande, par l’intermédiaire de pignons 
coniques m, un arbre logé dans le chariot longitudinal E qui monte et 
descend avec l’équerre C et peut être déplacé dans le sens horizontal le 
long de C. Les deux paliers de l’arbre Z sont reliés entre eux au moyen 
d’une boîte qui entoure les roues m ainsi que le pignon conique avec 
lequel elles engrènent ; ces paliers peuvent en outre tourner autour de 
l’axe du pignon conique du milieu dont il a été question plus haut.

Les roues m sont folles sur l’arbre Z et peuvent être rendues solidaires 
de celui-ci au moyen d’une pièce d’accouplement que l’on peut déplacer

Fig. 91. – Fraiseuse
horizontale, de M. J. E.
Reinecker, de
Chemnitz – Gablenz.
Coupe du cône de
commande à 5 gradins
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par la poignée que l’on voit à droite de la fig. 89. Suivant la position 
que l’on donne à cette poignée, le fonctionnement est continu ou bien la 
roue conique qui se trouve entre les roues m tourne à gauche ou à 
droite.

Sur le chariot longitudinal E, on a fixé le chariot D qui peut tourner 
autour d’un axe vertical après qu’on a desserré les boulons de fixation;

Fig. 92. — Mécanisme des mouvements des chariots 
de la fraiseuse Reinecker.

un rebord dont il est muni 
sur sa face inférieure s’in” 
sère dans un alésage de 
grand diamètre du cha­
riot E et assure de la 
sorte le guidage nécessaire 
(fig.90). Le chariot porte- 
pièce F peut se déplacer 
sur D. Pour que F puisse 
se déplacer automatique­
ment vers l’avant ou vers 
l’arrière, on a prévu le 
dispositif suivant :

L’arbre n, mis en mou­
vement par les roues m 
et logé dans le chariot E, 
agit, par l’intermédiaire de 
deux pignons coniques, 
sur un arbre vertical, 
court, dont l’axe coïncide 
avec l’axe de rotation du 
chariot tournant D. Sur

l’extrémité supérieure de cet arbre court on a fixé une roue hélicoïdale 
qui met en mouvement, par une deuxième roue héliçoïdale, un arbre 
placé transversalement par rapport à celui dont il est questionet 
qui fait tourner, par l’intermédiaire de deux pignons coniques, la 
vis o et la roue héliçoïdale p. La vis courte q est actionnée, pour le 
mouvement de coupe du chariot F, par la vis o et, pour le mouvement 
de retour de F, par la roue héliçoïdale p; à cet effet q s’insère dans un 
long écrou du chariot F. La vis q est fixée sur un arbre creux, logé 
dans le chariot D, et qui peut se déplacer dans celui-ci au moyen d’une 
languette qui s’introduit dans une longue rainure de l’arbre r. Par 
conséquent, lorsque o et p sont débrayés, on peut faire tourner la courte

Fig. 92. – Mécanisme
des mouvements des
chariots de la
fraiseuse Reinecker



LES MACHINES-OUTILS A L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900 153

vis q au moyen d’une manette placée sur le carré de P, mais aussi, puis­
que P tourne dans le même sens que q, on peut faire dériver de 7 des 
mouvements qui sont dans un rapport déterminé avec la course du cha­
riot.

On peut mieux se rendre compte de la possibilité de débrayer la vis 
et la roue hélicoïdale p en jetant un coup d’œil sur la fig. 92 qui se 
rapporte à un autre numéro de la même fraiseuse; mais celle-ci ne dif­
fère d’ailleurs, pour la partie que nous décrivons, de celle montrée 
par les fig. 88 et 89 que par des plus grandes dimensions. La 
fig. 92 montre la vis o et la roue héliçoïdale p ainsi que la façon dont 
elles sont mises en mouvement par l’arbre qui se trouve entre elles. 
Or, o et p sont fous sur des tiges 8,8, qui peuvent osciller autour de l’axe 
de l’arbre transversal. En abaissant s, s,, on débraye la vis, respectivement 
la rouep, de la roue correspondante portée par la courte vis q (fig. 90). A 
gauche (fig. 92), chaque tige 8, est munie d’une oreille qui ressort du cha­
riot tournant D et sert à soulever 81, mais qui, dans la position de la 
figure, est suspendue à un crochet de levier double ta (I). Un ressort en 
spirale horizontal empêche le crochet de se dégager inopinément, un 
ressort vertical est destiné à faire baisser rapidement 8,, dès que le 
crochet porté par t, lâche les oreilles de s(. Sur le chariot porte-pièce F 
on a disposé des tocs réglables qui repoussent l’extrémité supérieure 
de t, dès que le chariot porte-pièce est arrivé à fin de sa course; de la 
sorte, le crochet qui se trouve au bas de t est déplacé vers l’arrière, et 
le mouvement en question est débrayé. L’embrayage est fait à la main, 
en soulevant les oreilles portées par 8, 8,. Pour que la vis o ne puisse 
pas être embrayée simultanément avec la roue héliçoïdale p, on a dis­
posé,en travers de deux tiges 8,8,, un levier qui peuttourner librement 
et qui est indiqué en pointillé sur le plan (fig. 92) ; grâce à ce levier, les 
deux tiges peuvent se trouver en même temps dans leur position la plus 
basse, mais une seule d’entre elles peut être soulevée dans sa position 
la plus élevée.

Mais revenons aux fig. 88 à 90. L’arbre n met également en mou­
vement, par l’intermédiaire d’une roue conique fixée sur son bout de 
gauche, un pignon conique avec vis sans fin Z (fig. 90) qui peuvent tour­
ner librement autour du bras dirigé vers le bas du levier coudé s. Lorsque 
celui-ci se trouve dans la position de la fig. 90, la vis sans fin t engrène 
avec une roue héliçoïdale portée par l’arbre u et un pignon droit, porté

(1) Ce levier est indiqué sur les fig. 88 et 89 par t.
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par le même arbre, transmet le mouvement à deux roues droites dont
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Fig. 93. – Fraiseuse
horizontale à deux
montants, de M. J. E.
Reinecker, de
Chemnitz – Gablenz.
Vue par bout

Fig. 94. – Fraiseuse
horizontale à deux
montants, de M. J. E.
Reinecker, de
Chemnitz – Gablenz.
Elévation



LES MACHINES-OUTILS A L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900 155

l’une est folle sur l’arbre 0 et l’autre sur l’arbre ir, mais qui peuvent être 
rendues chacune solidaire de l’arbre respectif. L’arbre D met en mou­
vement, par l’intermédiaire de deux pignons coniques, la vis verticale 
qui sert à déplacer l’équerre C sur le bâti B, tandis que sur t est fixée 
la vis qui déplace E sur C (fig. 88). Lorsque w doit être mis en mouve­
ment, on fait usage du dispositif suivant pour limiter exactement la 
course de E. Unressort, qu’on ne voit pas sur la figure, tend à soulever le 
bras horizontal 8 (fig. 90), tandis qu’un crochet porté par le levier fixé 
sur œ s’y oppose. Lorsque E se déplace, l’extrémité arrière du levier 
porté par x vient frapper le toc réglable ]/, et il en résulte que le cro­
chet qui maintient s est repoussé, de sorte que 8 se soulève et que la vis 
sans fin t n’engrène plus avec sa roue hélicoïdale. Pour pouvoir à chaque 
instant opérer le débrayage à la main, l’arbre x est prolongé au delà 
de E et muni d’une poignée à son bout extérieur (fig. 89).

1J

Fig. 93.— Fraiseuse horizontale à deux montants, de M. J. E. Reinecker, de Chemnitz-Gablenz. 
Plan montrant les dispositifs réalisant les déplacements des chariots.

Dans une autre fraiseuse horizontale de M. J. E. Reinecker, de Chem- 
nitz-Gablenz (fig. 93 à 95), l’arbre porte-fraise peut être déplacé, au 
moyen d’une vis, dans le sens vertical le long de son support; la distance 
minimum de l’axe de la fraise à la table est de 300 mm, la distance maxi­
mum de 800 mm. Un contrepoids suspendu à deux chaines (disposition 
peu recommandable) doit faciliter ce déplacement de la boite dans 
laquelle l’arbre porte-fraise est logé. On verra plus loin que le dépla­
cement vertical peut être effectué automatiquement, de sorte que l’on 
peut travailler sur cette machine non seulement les surfaces horizon­
tales, mais aussi des surfaces verticales.

L’arbre de transmission intermédiaire qui peut tourner à gauche ou à

Fig. 95. – Fraiseuse
horizontale à deux
montants, de M. J. E.
Reinecker, de
Chemnitz – Gablenz.
Plan montrant les
dispositifs réalisant les
déplacements des
chariots
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droite porte un cône à quatre gradins qui correspond à un cône semblable 
placé sur le montant principal de la machine (en pointillé, fig. 93).Avec 
ce cône est reliée d’une façon rigide une roue droite qui transmet, par 
l’intermédiaire d’un pignon, le mouvement à la roue droite b portée par 
l’arbre porte-fraise. Le pignon intermédiaire dont il s’agit tourne autour 
d’un boulon situé à l’intersection de deux leviers, dontl'un peut osciller 
autour de l’arbre d’un cône à gradins et l’autre autour de l’arbre porte- 
fraise. Grâce à ce dispositif, le fonctionnement de la roue b est assuré 
quelle que soit la hauteur à laquelle se trouve l’arbre porte-fraise. On peut 
d’ailleurs embrayer b avec cet arbre de la façon habituelle ou bien on 
peut faire agir cette roue, à l’aide d’une transmission intermédiaire que 
l’on peut débrayer, sur la roue c, reliée d’une façon rigide avec l’arbre 
porte-fraise,de manière àdonner à celui-ci huit vitesses différentes,com­
prises entre 8,4 et 24 tours environ par minute. L’extrémité d’avant du sup­
port principal de l’arbre porte-fraise est munie d’un collet large a, sur 
lequel on peut fixer un arbre porte-fraise auxiliaire, analogue à celui 
de la machine que nous venons de décrire. Cet arbre auxiliaire reçoit 
une fraise qui tourne plus rapidement et une autre qui tourne à une 
vitesse moindre de sorte que les nombres de tours des fraises peuvent 
être encore mieux appropriés à l’épaisseur de passe que ne le permet la 
commande à huit vitesses de l’arbre principal. On peut, entre autres, 
faire usage de cet arbre auxiliaire pour tailler les crémaillères (1).

La course automatique du chariot longitudinal est de 2 m, celle du 
chariot transversal de 800 mm. Ces déplacements sont effectués par une 
transmission intermédiaire spéciale (fig. 95) dont le cône à cinq gradins 
fait 150 tours par minute. Le cône à cinq gradins du bas e, placé un 
peu au-dessus du plancher, est porté par l’arbre f qui transmet son mou­
vement, par deux pignons coniques, à un arbre vertical et qui commande 
de plus les roues coniques fixées sur l’arbre horizontal h. Entre les roues 
coniques K K, on peut déplacer un manchon qui embraye l’une ou l’au­
tre de ces roues ou bien débraye les deux; ce manchon peut être déplacé 
par le levier coudé i sur lequel on agit au moyen du bouton . L’ar­
bre h est rainé suivant sa longueur, de sorte que le pignon conique k 
peut être déplacé le long de cet arbre mais est entraîné dans le mouve­
ment de rotation de celui-ci. Ce pignon k fait tourner un arbre vertical 
et par suite les engrenages qui commandent le déplacement longitu­
dinal de la table porte-pièce. Ce mécanisme est analogue à celui décrit 
p. 153 (fig. 92); mais le dispositif de débrayage automatique est sem-

(1) Nous y reviendrons au Chap. X.
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blable à celui de la fraiseuse-raboteuse du même constructeur (p. 124). 
Plus loin, à droite en regardant la fig. 95, l’arbre h actionne,au moyen 
de roues coniques, l’arbre l et celui-ci met en mouvement, au moyen 
d’une vis sans lin, deux roues hélicoïdales dont l’une est portée par la 
vis m et l’autre par l’arbre 1. Sur m et n on a fixé respectivement les 
manchons q et 7; entre eux et les roues hélicoïdales on a disposé des 
manchons que l’on peut déplacer par les leviers o et p et qui, de même 
queles roues hélicoïdales, peuvent tourner librement autour de m et den. 
Lorsque les manchons mobiles sont dans leur position moyenne, les 
roues hélicoïdales s’embrayent avec les manchons fixes q et P, de sorte 
que le mouvement est embrayé de m ou de n, selon le cas. Par contre 
lorsque les deux manchons mobiles sont dans leurs positions extrêmes, 
le mouvement est débrayé. La vis m déplace le chariot transversal ; 
avec celui-ci on a fixé un taquet s qui glisse sur la tige g et heurte des 
tocs qui y sont posés, pour déplacer le levier o de sa position moyenne 
vers la droite ou vers la gauche.

Le déplacement vertical du chariot porte-fraise est réalisé au moyen 
de la vis verticale a qui est commandée par l’arbre n et par deux pignons 
coniques. A côté du chariot porte-fraise on a placé une tige verticale u 
qui, de même que la tige g, porte des tocs et qui est actionnée par un 
taquet fixé sur le chariot porte-fraise. Le mouvement de n est transmis, 
par l’intermédiaire de deux leviers qui se coupent à angle droit, à la 
tige v et au levier p ; de la sorte le mouvement de l’arbre n et de la vis a 
est débrayé.

Pour faciliter la pose et l’enlèvement des pièces à ouvrer, d’un poids 
modéré, ainsi que le montage de certains organes de la machine, celle-ci 
est munie d’une grue pivotant sur charnières.

Dans la fraiseuse horizontale des Usines Bouhey, de Paris, les leviers 
principaux qui commandent les embrayages des serrages de coupe et les 
mouvements rapides ne peuvent pas être manœuvrés ensemble. De plus, le 
sens dans lequel sont tirés les leviers de manœuvre correspond à celui 
de la marche des chariots. Le chariot porte-fraise est équilibré par un 
contrepoids placé dans l’intérieur du bâti; on peut régler sa hauteur à 
la main au moyen d’un volant ou automatiquement dans les deux sens 
pour les serrages de coupe et les mouvements rapides. L’arbre porte- 
fraise tourne dans deux parties à ajustements coniques permettant le 
rattrapage de jeu. Le plateau porte-pièce est monté sur un chariot à 
deux directions d’équerre. Les déplacements circulaire et d’équerre se 
font soit à la main, en agissant sur un volant, soit automatiquement dans
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les deux sens, pour le mouvement de coupe et pour le retour rapide. 
Les caractéristiques de cette machine sont :

Course verticale des chariots porte-outil . . . 1m,400
id. longitudinale id. porte-pièce .... P".550
id. transversale id. id. .... lm,550

La table de la fraiseuse de la Dresdner Bohrmaschinen-Fabrik, de 
Dresde, peut être inclinée et un appareil de fraisage vertical peut être 
posé et démonté facilement. L’arbre porte-fraise tourne dans des collets 
coniques réglables à rattrapage de jeu; son réglage peut être effectué 
sans qu’on ait besoin de modifier la position de l’arbre. Le chariot porte- 
fraise est muni d’un engrenage qu’on peut embrayer et débrayer par 
une simple manœuvre, même pendant la marche lente de la machine. 
La table se déplace dans le sens longitudinal de 320 mm et dans le 
sens transversal de 550 mm; les deux mouvements sont automatiques. 
La distance maximum de l’axe de l’arbre porte-fraise à la table est de 120, 
le poids de la machine de 900 kg. environ.

Une fraiseuse horizontale toute spéciale est celle exposée par 
MM. Ganz et Cio, de Budapest (Pl. 28); elle est destinée au travail des 
poutres en tôle, des chaudières, etc. Au moyen de galets qui roulent 
sur les cornières de la poutre, on déplace toute la machine qui est com­
mandée par un électromoteur. La course longitudinale de la fraise est 
effectuée automatiquement sur une longueur, réglée d’avance, et suffi- 
samment grande de la pièce à ouvrer.

C). — Fraiseuses verticales.

La fraiseuse verticale de la Société alsacienne de constructions méca­
niques de Belfort, Mulhouse, Grafenstaden (Fl. 29), est commandée 
par un moteur électrique placé en haut du bâti, disposition admissible 
étant donnée la grande rigidité de celui-ci. Le support des organes de 
commande constitue le bâti des inducteurs du moteur dont la puissance 
est de 5 chev.-vap. Celui-ci est à courant continu de 220 volts.

Le bâti est muni, à l'avant, de glissières verticales sur lesquelles cou­
lisse le chariot-support de l’arbre porte-fraise ; ce chariot est équilibré 
par un contrepoids logé dans le bâti et son collet inférieur, qui tourne 
dans une boîte en bronze, est conique et disposé pour rattraper le jeu 
dû à l’usure. L’arbre porte-fraise est guidé à sa partie supérieure dans 
le moyeu de la roue conique de la commande ; son entraînement a lieu
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par rainure et clavette. Le moyeu de cette roue est logé dans un palier 
venu de fonte avec le bâti (fig. 5).

Le pignon engrenant avec cette roue est porté par l’arbre sur lequel 
est fixée la roue hélicoïdale B, engrenant avec la vis sans fin À, sur 
l’arbre de laquelle on a placé le cône à cinq gradins (fig. 4) avec cour­
roie à coin munie d’un tendeur ; cette courroie s’enroule d’autre part 
autour du cône porté par l’arbre du moteur électrique. Dans le tam­
bour C (fig. 5), on a logé un harnais différentiel. Ce tambour, fixé sur 
l’arbre de la roue B, est muni à l’intérieur d’un moyeu garni d’une 
boîte D avec embrayage à crans.

L’arbre E du cône de la machine, portant également le pignon B, est 
logé dans un support formant réservoir d’huile, relié au bâti par le cha­
peau de la niche dans laquelle sont placés les engrenages coniques F 
et G de commande du mouvement de translation des chariots (fig. 4 et 
5). La roue B et le tambour C sont fous sur l’arbre longitudinal H qui 
est supporté, à l’avant, dans le bâti et, en arrière, dans le palier I du 
support formant bâti des inducteurs du moteur électrique. En outre, H a 
reçu à l’avant le pignon engrenant avec la roue conique de l'arbre porte- 
fraise, ainsi que, dans la niche dont il vient d’être question, la roue F 
des engrenages coniques du mouvement d’avance.

Le harnais différentiel logé dans le tambour C se compose de deux 
trains de roues et pignons droits : notamment du train P etQ à l’arrière 
et du train M et N à l’avant, les pignons formant un planétaire. La roue 
P est folle sur H et munie d’une boîte dentée O à crans, comme le 
moyeu lui-même; les pignons Q et N, reliés deux par deux, sont fous 
sur deux tourillons diamétralement opposés dans le tambour (fig. 5). 
Cette boite 0, entourée de la douille R qu’elle entraîne, peut coulisser 
dans le palier du support formant bâtides inducteurs, lorsqu’on agit sur 
un levier placé sous le moteur électrique à l’arriére du bâti. Dans ce 
palier on a fixé également la rondelle S à crans d’arrêt. Par les cinq 
poulies des cônes et ce mécanisme, l’arbre porte-fraise peut recevoir 
dix vitesses variant de 9,6 à 101 tours par minute. Lorsqu’on ne fait 
pas usage du harnais, l’arbre H étant animé alors de la même vitesse 
que le tambour, la roue P est rendue solidaire du tambour C; pour 
cela on n’a qu’à embrayer P avec D vers la gauche.

Lorsqu’on veut travailler avec engrenages, la roue d’arrière P est 
embrayée avec S; P constitue alors la roue-pivot et les pignons Q, 
gravitant autour de celle-ci, tournent autour de leurs tourillons res­
pectifs et ralentissent, par l’intermédiaire de M, la vitesse de l’arbre H
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dans la proportion admise pour ce harnais. Grâce à celui-ci on peut ob­
tenir de grands rapports de réduction de vitesse sans que les organes en 
mouvement aient reçu des dimensions trop grandes, et on peut en ou­
tre faire usage d’un tambour contenant des engrenages immergés dans 
un bain d’huile, en les garantissant contre la poussière et en réduisant 
au minimum tout danger pour l’ouvrier. De plus, par suite de l’emploi 
de pignons satellites opposés, le moment de rotation est remplacé par 
un couple dont les actions symétriques n’exercent pas de réaction sur 
les paliers.

Les mouvements de rotation et de translation peuvent être arrêtés en 
un point précis ; à cet effet, on n’a qu’à déplacer la roue P de façon que 
ses crans ne soient plus en contact ni avec D ni avec S. Ce déplacement 
de la roue P est opéré par l’intermédiaire de la clavette R au moyen du 
levier T (fig. 5) muni d’un cliquet d’arrêt pour trois crans et actionnant 
l’arbre vertical U, portant à son extrémité supérieure un bouton d’ex­
centrique V. Le rhéostat de mise en marche et d’arrêt du moteur est 
fixé sur la paroi de droite du bâti (fig. 1) à la portée de l’ouvrier.

Le mouvement de translation est opéré de la façon suivante : Nous 
avons vu plus haut que l’arbre vertical est commandé par les roues co­
niques F et G ; cet arbre transmet le mouvement par l’arbre a au pi­
gnon droit b (fig. 7), par l’intermédiaire de l’une des roues coniques c 
et d actionnées par le manchon e. Les trois roues et le manchon sont 
supportés par f qui est fixé à l’arriére du banc de la machine. Le man­
chon e est déplacé au moyen d’une fourche et d’un arbre à excentrique 
lorsqu’on veut varier le sens du mouvement. A la même hauteur que f, 
et latéralement, on a fixé un support o (fig. 6 et 8), qui porte un 
deuxième groupe de roues dentées, dont g engrène avec b et permet 
d’obtenir trois variations de vitesse par les roues h, i, j avec les roues 
m, l, k qui sont folles sur l’arbre n et qui entraînent, l’une ou l’autre, 
cet arbre par clavette et broche centrale; celle-ci est commandée par p 
et le levier q.

L’arbre n transmet le mouvement à l’arbre x (fig. 16), avec deux va­
riations de vitesse par les roues t, u, » et w; ces deux dernières sont 
munies de clavettes centrales. Le mouvement est transmis par l’arbre x 
aux trois chariots de la façon suivante : La vis sans fin y avec la roue s 
entraîne l’arbre a, (fig. 11) avec le manchon b, calé sur celui-ci. En 
faisant embrayer b, avec la roue héliçoïdale s on met en mouvement 
l’arbre longitudinal d, (fig. 13), par l’intermédiaire de ci, et d, trans­
met le mouvement de rotation à la vis 7 (fig. 10) par l’intermédiaire de
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deux pignons droits e, (fig. 13). On réalise ainsi le déplacement longi­
tudinal automatique du chariot q (fig. 16). Pour agir à la main, on fait 
tourner d, par le carré f (fig. 13), placé au bout de l’arbre d,, et on dé­
braye en même temps le manchon b,.

Pour opérer le mouvement du chariot transversal, on embraye le man­
chon b, avec 91, fou sur a , et on fait tourner h, par i, etji par q{ (fig. 11 
et 17). Ces deux derniers pignons communiquent le mouvement à l’écrou 
de la vis k. (fig. 9 et 10) et opèrent le déplacement transversal du cha­
riot l,. Pour déplacer celui-ci à la main, on débraye b, et l’on tourne f 
au moyen du carré f3 (fig. 17) ; ensuite on agit sur l’écrou de la vis ke, 
par h,, il, (i et j,. Le débrayage du manchon b se fait par l’arbre à 
excentrique m, et le levier /2, (fig. 10).

Ainsi que nous l’avons déjà dit, le changement de sens du mouvement 
est opéré à l’arrière du banc et les variations de vitesse, au nombre de 6, 
se font trois par la tige 01 actionnée par p. (fig. 16) et agissant sur g, 
et deux par la tige (1, actionnée par 8, (fig. 12 et 17) et agissant sur 
P, ; ces derniers organes sont placés sur le chariot longitudinal. Les 
variations de vitesse ainsi réalisées s’appliquent aux trois mouvements 
(fig. 12 et 14).

Le plateau circulaire t, (fig. 16) est commandé par la vis sans fin U2 
et la couronne dentée u, (fig. 11 et 15), par l’arbre 0,, les roues coni­
ques 1, et l’arbre J1, mis en mouvement par ÿ, (fig. 16), ainsi 
que par les roues coniques 3, et S2. Pour actionner t, à la main, on 
tourne l’arbre Di, en agissant sur le levier d3 (fig. 15), après avoir au 
préalable débrayé set yi (fig. 16), en soulevant l'arbre b2 à l’aide de C2) 
et en débrayant le pignon 1, à l’aide du levier à équerre e2 (fig. 15).

Le débrayage automatique du mouvement longitudinal est opéré à 
l’aide de la vis sans fin y (fig. 16) dontl'arbre est supporté en gaet muni 
d’une rotule P d’un côté. Le support dont il s’agit peut tourner autour 
de celle-ci en tombant et dégager la vis de son contact avec 3. Ce con­
tact est rétabli lorsque le bec p (fig. 17), dont le support 92 est muni, 
est arrêté par une platine fixée au levier coudé p maintenu lui-même 
par le ressort T. Le chariot ( en avançant sur le banc vient buter, par 
une broche a, logée dans une saillie du chariot, contre un toc Y, réglable 
dans une coulisse du banc, et, en s’élevant sur ce toc en plan incliné, 
repousse le levier c y. qui laissé tomber le support g2 oscillant au­
tour de p. Pour le chariot transversal le débrayage a lieu de la même 
façon, en faisant buter le toc réglable 5 contre la broche v. Enfin, le 
mouvement du plateau circulaire est débrayé en faisant heurter le toc

REVUE TECH. — 2e PARTIE : T. III. 11
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réglable R. (fig. 15) contre le galet S,; alors le levier ex dégage le 
manchon d’embrayage en i et le mouvement de rotation de l’arbre a2 
est arrêté.

Le chariot circulaire est muni de chaque côté d’un appendice h,2 
fig. 15), dont la surface supérieure est au même niveau que celle du 

chariot; de cette façon une pièce d’une certaine longueur peut être 
fixée sur ces trois surfaces sans qu’on soit obligé d’enlever le chariot 
circulaire. Toutefois, on peut démonter celui-ci, ainsi que les deux ap­
pendices, pour gagner de la hauteur, en fixant la pièce directement 
sur le chariot transversal 7, (fig. 17).

Les vitesses d’avance du chariot varient entre 0,17 et 3,57 mm 
par tour de fraise. Les fraises longues et cylindriques sont soutenues, 
à l’une de leurs extrémités, par un support circulaire qu’on peut démon­
ter à volonté.

Les caractéristiques principales de cette fraiseuse sont les suivantes :

Portée.................................................................. 500 mm
Course verticale du chariot porte-fraise. . . 450 — 

id. longitudinale des chariots porte-pièce . 550 — 
id. transversale id. id. . Im, 000

Diamètre de l’arbre porte-fraise au collet conique 120 à 100 mm
Poids approximatif............................................ 4100kg.

La Brown and Sharpe Manufacturing Company, de Providence (E.-U.), 
a exposé une fraiseuse verticale à montant unique (fig. 96 à 98), 
constitué d’une colonne à section circulaire qui peut être ouverte 
ou fermée, de 508 mm, télescopiquement ; cette colonne se meut dans 
l’embase creuse venue de fonte avec le bâti de la machine, ce qui rend 
très expéditif l’ajustement dans le sens vertical de la fraise. Pour régler 
la position de celle-ci à 1/40 mm près, on se sert d’un volant à main 
qui est placé à droite de l’axe de l’arbre porte-fraise (fig. 97); ce vo­
lant est muni d’un cadran divisé et permet de régler la fraise de 
76 mm. La façon dont l’arbre porte-fraise est mis en mouvement 
nous paraît nouvelle. L’arbre de commande vertical, placé derrière 
la colonne de la machine, transmet le mouvement par une chaîne de 
Renold (*) à une roue à empreintes fixée, d’une part, sur l’arbre porte- 
fraise et, d’autre part, sur l’arbre placé derrière la colonne principale. 
Cette roue entraîne directement, ou par l’intermédiaire d’engrenages, 
l’arbre porte-fraise. Le poids de la chaîne est supporté par des galets

(1) Cette chaîne est également employée dans la fraiseuse horizontale des 
mêmes constructeurs, décrite p 133.
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AA et elle est en outre tendue en B. On obtient de la sorte une marche 
très douce.

Fig. 96. — Fraiseuse verticale de la Brown and Sharpe Mfg Company, de Providence (E.-U.).
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La fig. 98 a montre le guidage du chariot transversal, très large, sur 
le bâti inférieur. Pour éviter le coincement du chariot, qui a presque 
toujours lieu lorsqu’on fait usage de vis sans fin ou de crémaillères, les 
deux glissières inférieures n /i ne servent que de surfaces d’appui et ne 
sont pas limitées latéralement par des surfaces de guidage. De cha­
que côté on a boulonné, d’en bas, deux plaques m et o qui empêchent 
le chariot p de se soulever. Une troisième languette de guidage s, 
sur le bâti, est destinée à opérer le guidage proprement dit et, à angle 
droit par rapport à l’axe passant par le milieu de 8, on a

Fig. 96. – Fraiseuse
verticale de la Brown
and Sharpe Mfg
Company, de
Providence (E.U.)
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disposé une vis r. De la sorte les deux guidages latéraux sont très 
rapprochés l’un de l’autre et le point d’attaque de la vis se trouve 
presque exactement au-dessous du centre de gravité du chariot, ce qui 
empêche celui-ci de se coincer.

Fig. 97. — Fraiseuse verticale de la Brown and Sharpe Mfg Company, de Providence (E.-U ). 
Commande de l’arbre porte-fraise.

Le mouvement d’avance de cette fraiseuse est analogue à celui de 
la fraiseuse horizontale des mêmes constructeurs (p. 135). Ce mouve­
ment peut être effectué à la main ou bien automatiquement; dans le 
premier cas on fait usage du volant qu’on voit à gauche de la fig. 98 b. 
Une particularité de cette mise en marche consiste en ce qu’un pignon 
hélicoïdal, porté par l’arbre du volant à main, engrène avec une roue 
droite de l’arbre de la vis sans fin, ce qui diminue considérablement le 
nombre d’engrenages. Des engrenages à rapport de transmission variable

Fig. 97. – Fraiseuse
verticale de la Brown
and Sharpe Mfg
Company, de
Providence (E.U.).
Commande de l'arbre
porte - fraise
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assurent 16 vitesses d’avance dans chaque sens et pour chaque vitesse 
de l’arbre. L’avance est débrayée automatiquement par le toc C relié, au
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moyen d’un mécanisme montré par la fig. 98 b, avec la douille 9 qui agit 
sur le manchon d’embrayage.

Fig. 98. – Fraiseuse
verticale de la Brown
and Sharpe Mfg
Company, de
Providence (E.U.).
Coupe verticale de la
table

Fig. 98. – Fraiseuse
verticale de la Brown
and Sharpe Mfg
Company, de
Providence (E.U.). Vue
par bout du
mécanisme de
commande de la table
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Les caractéristiques principales de cette machine sont :

Course longitudinale du chariot porte-pièce. 1m,320 
id. transversale id. id. . 305 mm

Distance maximum du nez de la fraise au- 
dessous de la table................................. 550 —

Distance minimum du nez de la fraise au- 
dessous de la table................................. 88 —

Distance de l’axe de la fraise à la colonne. . 342 —
Surface dressée de la table................................lm,320 X406 —
Poids approximatif....................................... 3200 kg.

Dans la fraiseuse verticale des Usines Bouhey, de Paris (Pl. 30), 
la table constitue une combinaison d’une table rectangulaire et d’un 
plateau circulaire, usité dans les fraiseuses où la pièce à ouvrer doit 
être animé d’un mouvement de rotation. Ainsi que le montre le plan 
(Pl. 30) le plateau circulaire est placé dans la table rectangulaire, de 
façon que leurs sommets respectifs se trouvent au même niveau et 
que, tout autour du plateau circulaire, il se trouve de la place pour le 
dégagement des copeaux. Les deux tables sont munies de rainures en 
forme de T. Lorsque la pièce à ouvrer doit être travaillée suivant un 
arc de cercle, on la fixe seulement sur le plateau circulaire, mais lors­
qu’il s’agit de la fraiser suivant des lignes droites parallèles entre elles 
ou à angle droit les unes par rapport aux autres, on place la pièce à 
ouvrer sur les deux tables, en ayant soin de débrayer la com­
mande du mécanisme de l’avance du plateau circulaire. De la sorte, 
on a pu éviter de donner une hauteur excessive à la surface du pla­
teau circulaire et, de plus, on a supprimé la nécessité de déplacer la 
pièce à ouvrer lorsqu’on veut passer du fraisage circulaire au fraisage 
suivant des droites et inversement.

Une particularité de cette machine consiste en ce que l’entrainement 
de la table n’est pas opéré au moyen d’un cône à gradins mais bien 
par des disques à friction, ce qui permet de réaliser toutes les vites­
ses possibles comprises entre le minimum et le maximum. Le même 
dispositif a déjà été employé par la maison Sellers.

Sur le bâti de la machine on a fixé une cornière ajustable qui est 
disposée de façon à recevoir et maintenir un galet de guidage dans la 
position où l’on peut fixer un gabarit (voir la vue par bout Pl. 30) 
et de la sorte il est possible de fraiser suivant un contour quelconque. 
Lorsqu’on fait ainsi le fraisage suivant des formes irrégulières, le cha­
riot longitudinal peut être soulevé de sorte à pouvoir se déplacer in­
dépendamment de la vis, et alors il est mû au moyen de leviers LL' qui
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portent des contrepoids PP grâce auxquels on peut réaliser un mou­
vement de rotation quelconque.

Les caractéristiques principales de la machine sont données sur la 
PL. 30.

MM. Bariquand et Marre, de Paris, ont exposé deux fraiseuses ver­
ticales. L’une, à disposition ordinaire et à commande par courroie, 
peut être employée même au travail du bronze et, avec des fraises de 
petit diamètre, on peut, grâce à cette machine, produire très économi­
quement des pièces interchangeables calibrées avec une grande précision.

de MM. Bariquand et Marre, de Paris.
Fig. 99. — Fraiseuse verticale à retour rapide du chariot porte-fraise.

Le mouvement de la table porte-pièce est automatique dans les deux 
sens et peut être également débrayée instantanément en n’importe 
quel point de sa course. Les trois mouvements perpendiculaires sont 
réglables au 1/30 de millimètre. L’arbre est à cône avec bague. Les carac­
téristiques de cette machine sont:

Fig. 99. – Fraiseuse
verticale à retour
rapide du chariot port
– fraise, de MM.
Bariquant et Marre, de
Paris
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Course longitudinale..................................................environ 700 mm
id. transversale .  ................................ id. 300 —
id. verticale..  ............................... id. 400 —

L’autre machine (fig. 99) est à retour rapide du chariot porte-pièce. 
Le débrayage automatique de ce chariot laisse en prise la vis de 
commande de sorte que la fraise ne peut produire aucun entraîne­
ment. Le mouvement du chariot porte-pièce ainsi que celui du chariot 
inférieur sont, dans cette machine également, automatiques dans les 
deux sens. La tête porte-fraise peut pivoter autour de l’arbre horizon­
tal de commande et être fixée à un angle quelconque déterminé par un 
cercle gradué. Les caractéristiques sont:

Course longitudinale ............................................................ 1m, 200
id. transversale............................................................ 450 mm
id. verticale.................................................................. 450 —

Dans la fraiseuse verticale à deux outils de M. J. E. Reinecker, de 
Chemnitz-Gablenz (Pl. 22, fig. 3 à 5), la commande de l’arbre porte- 
fraise est effectuée à la vitesse de 400 tours par minute. Au moyen 
du cône à 2 gradins on met d’abord en mouvement un arbre placé un 
peu au-dessus du plancher et, par cet arbre, un cône à 3 gradins porté 
par l’arbre a, qui tourne avec 6 vitesses différentes de 186 à 1372 tours 
par minute.

L’arbre supérieur a est rainé sur toute sa longueur et porte deux 
vis sans fin, qui sont logées dans les parties supérieures du chariot 
b et qui engrènent avec les roues hélicoïdales c (fig. 5, Pl. 22). Ces 
roues sont portées par des douilles longues, logées en b, et transmettent 
leur mouvement de rotation, au moyen de languettes fixées sur ces 
douilles, aux arbres porte-fraise rainés d. Les paliers principaux de 
ces arbres sont formés par des boîtes e alésées suivant une surface 
conique et qui peuvent être déplacées àl’aide d’écrous dans des évide­
ments des chariots 6, de 15 mm dans le sens vertical. La composante 
de pression dirigée vers le haut et coïncidant avec l’axe des arbres 
porte-fraise est transmise par deux écrous f et par des bagues g pour 
chaque arbre porte-fraise aux boites des paliers e. Les bagues su­
périeures g sont maintenues sur les boîtes des paliers e au moyen de 
goupilles, les bagues inférieures pareillement sur les arbres porte-fraise. 
La fixation des fraises dans leurs arbres respectifs est effectuée à l’aide 
de longues tiges qui s’insèrent dans les fraises et dans les arbres avec 
filets de pas différents. Les chariots b doivent être déplacés, chacun à
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l’aide d’une vis spéciale, sur la traverse de la machine, de façon que la 
distance minimum entre les axes des fraises soit de 100 mm et la 
distance maximum de 450 mm.

Le déplacement automatique des chariots porte-pièce est opéré 
par un deuxième renvoi (dont on ne voit sur la fig. 4, Pl. 22, que 
l’étroite courroie) faisant 350 tours par minute. Un cône à cinq gradins, 
suspendu au plafond transmet son mouvement à un deuxième cône logé 
dans le bâti de la machine. Le diamètre le plus grand de ce dernier 
cône comporte une poulie que l’on peut débrayer (de même que 
dans la fraiseuse horizontale décrite p. 148) et qui double le nom­
bre de vitesses pouvant être réalisé grâce au cône à gradins. D’ailleurs 
le mode de transmission du mouvement ne diffère essentiellement de celui 
de la fraiseuse horizontale en question que par le manque d’un mou­
vement de retour rapide automatique. En effet, le mouvement de 
retour de la table est opéré, selon le cas, en faisant usage d’une com­
mande par engrenages, au moyen d’une manette. La table peut se dé­
placer dans le sens longitudinal de 600 mm, dans le sens vertical de 
325 mm ; lorsque la position de la table est la plus basse, la distance 
de son plan supérieur à l’extrémité inférieure du porte-outil est de 
500 mm.

Dans une fraiseuse verticale construite par la même maison (fig. 6 
et 7, PL. 22), le cône à gradins qui actionne la table est muni d’une 
commande par engrenages (comme dans la fraiseuse horizontale p. 148). 
Cette machine comporte un grand et un petit porte-outil ; celui-là fait 6 à 
32 tours par minute en six vitesses différentes, celui-ci fait de 22 à 
118 tours, avec un rapport de transmission de 3,7. La commande est 
opérée par l’engrenage p d’en bas, par l’intermédiaire du pignon P, 
qui agit sur un engrenage en forme de douille q. Le tourillon s, autour 
duquel r peut tourner librement, n’est pas placé à l’endroit indiqué 
par la fig. 6, Pl. 22, mais bien entre p et q et il est excentré au­
tant que l’exige le diamètre de P. Grâce à la position excentrique du 
tourillon s, on peut faire engrener le pignon P avec p et q ou faire 
cesser l’engrènement au moyen d’un levier à main.

Les porte-fraise sont logés dans des douilles longues, de forme 
conique (la douille du grand porte-fraise a 280 mm de longueur), 
qui sont maintenues au moyen d’écrous-bagues t et peuvent être un 
peu déplacées. La pression entre le tourillon et les surfaces d’appui est 
réglée au moyen d’écrous u u. L’extrémité supérieure du porte-fraise 
principal peut se déplacer dans un moyeu long v avec lequel est
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reliée la roue héliçoïdale æ. La vis sans fin à double filet est découpée 
dans la même pièce que son arbre y:, un palier en deux pièces reçoit 
la composante de la pression qui agit suivant l’axe de l’arbre de la vis 
sans fin.

La fraiseuse de la Becker-Braillard Milling Machine Company, de 
Hyde-Park (E.-U.) (fig. 100 à 103), comporte un arbre porte-fraise n 
de 75 mm de diamètre qui tourne dans le palier principal; on peut 
visser sur cet arbre, extérieurement, une fraise plate et introduire 
dans son intérieur une fraise cylindrique. Au-dessus de son palier 
supérieur on a posé, sur l’arbre porte-fraise, une grande poulie de 
commande ni qui est folle sur l’arbre n, et qui est mise en mouve­
ment par le cône u, au moyen de la courroie croiséecu m- La trans­
mission du mouvement à l’arbre porte-fraise est effectuée, par l’intermé­
diaire d’engrenages intérieurs, à plusieurs vitesses. Pour supprimer 
toute pression qui s’exercerait d’un seul côté sur l’arbre, les engre­
nages intermédiaires du mécanisme de transmission du mouvement 
sont en double et placés l’un diamétralement opposé à l’autre. La 
course verticale de l’arbre 1, qui peut être opéréeà la main ou bien au­
tomatiquement, est de 220 mm au maximum ; on peut la débrayer à 
chaque instant. De même la profondeur de coupe peut être réglée 
à l’aide d’une graduation micrométrique.

Pour déplacer verticalement l’arbre porte-fraise, on soulève ou 
abaisse le support de l’arbre sur le bâti à l’aide du volant à mains ki, 
en ayant soin au préalable d’embrayer ce volant, à l’aide du pignon l,, 
avec l’arbre l; celui-ci, en tournant, opère l’abaissement ou le soulè­
vement du support. Le déplacement automatique est effectué à l’aide 
du cône à gradins intermédiaire b, qui reçoit son mouvement du 
cône a, de la commande a. Le cône b, met en mouvement la vis sans 
fin b2 et celle-ci l’arbre i, lequel transmet le mouvement à l’arbre k. 
Une vis sans fin portée par k met l’arbre l en mouvement de rotation.

Le cône intermédiaire b, sert également à donner le mouvement aux 
chariots h., h2 et /3 ('). U n train d’engrenages transmetle mouvement de la 
poulie b, à l’arbre c ainsi qu’au joint universel ci, et celui-ci le transmet 
à l’arbre d. Cet arbre porte des engrenages droits qui mettent en mou­
vement l’arbre e, du chariot h,, ainsi que l’arbre portant le volant à 
main et servant à transmettre le mouvement de rotation au plateau cir-

(1) Le plateau circulaire est désigné faussement dans la fig. 101 par h2, au 
lieu de l’être par h3, comme sur le plan, fig. 102 intermédiaire en haut.
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culaire h3. Par des roues coniques, ainsi que par un train de roues 
dentées que l’on voit sur la fig. 101, le mouvement de l’arbre ( est trans-
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Fig. 100. – Fraiseuse
verticale de la Becker –
Brainard Milling
Machine Company, de
Hyde – Park (E. U.).
Elévation

Fig. 101. – Fraiseuse
verticale de la Becker –
Brainard Milling
Machine Company, de
Hyde – Park (E. U.).
Vue par bout
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tourner le plateau circulaire h, autour de son axe vertical sur le cha­
riot /2.

La course horizontale du chariot h, est arrêtée au moyen de deux tocs 
qui sont fixés sur celui-ci (fig. 101). Ces tocs viennent buter au moment 
voulu, à tour de rôle, contre une pièce à trois becs u, portée par le cha­
riot /., et la font osciller vers la droite ou vers la gauche. Mais u est 
relié, par une tige, avec le manchon de renversement de mouvement 
porté par l’arbre d, et le débrayage ou l’embrayage sont ainsi opérés au­
tomatiquement.

Il va sans dire que les chariots 1, h, et h3 peuvent être actionnés 
également à la main. Pour mettre le plateau circulaire en rotation, on 
agit sur le volant dont ila déjà été question; h et h2 sont mus au moyen 
de manettes. Lorsqu’on veut fixer le plateau circulaire dans une posi­
tion déterminée, on fait usage de la poignée s. Le soulèvement et l’abais­
sement de l'équerre p sont opérés au moyen de l’arbre D, qui actionne, 
en outre, la vis/2.

Le déplacement total du chariot h, vers la droite et vers la gauche 
est de lm,07. Le retour a lieu avec une vitesse triple.

MM. Sculfort et Fockedey, de Maubeuge, ont exposé deux fraiseuses 
verticales, pouvant également servir de perceuses. Dans l’une (fig. 6 et 
7, Pl. 14), dont la commande est à double engrenage, la hauteur dis­
ponible au-dessus du plateau est variable à volonté. L’arbre porte-fraise 
est guidé et équilibré, il peut être déplacé dans le sens vertical auto­
matiquement ou à la main. Tous les mouvements du plateau circulaire 
sont automatiques et à la main dans tous les sens. Sur le chariot porte- 
fraise, on a boulonné un support vertical de la fraise (fig. 6) destiné 
à opérer le guidage exact de celle-ci et constitué par deux barres en acier. 
Le renvoi du mouvement et le débrayage sont fixés sur le bâti. Les carac­
téristiques de cette machine sont : 

Course du chariot porte-fraise........................ 700 mm 
id. longitudinale du plateau............. 1m,500 
id. transversale id. .............................. lm,000

Diamètre de l’arbre porte-fraise................... 120 mm 
Hauteur maximum au-dessus du plateau.... ..... ..... . 900 ■—
Distance de l’axe de la fraise au bâti. .... 1m,000 
Diamètre du plateau circulaire.   lm,200
Poids approximatif...................... .... 11 600 kg.

L’autre fraiseuse (fig. 104) est également à commande par double en- 
grenage; le chariot porte-fraise peut être soulevé et abaissé soit auto-
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matiquement, soit à la main ; le plateau circulaire est à mouvements au­
tomatiques ou à la main dans tous les sens et avec débrayage automa-

\ /ALSV 
f. 
JA1

Fig. 104. — Fraiseuse verticale de MIL Sculfort et Fockedey, de Maubeuge.

tique du mouvement longitudinal. Tous les mouvements sont à change­
ment de marche ; le renvoi est fixé sur le bâti. Caractéristiques princi­
pales :

Course du chariot porte-fraise. ...................... 150 mm
id. longitudinale du plateau ... . . 600 —
id. transversale id. ............................ 325 —

Diamètre de l’arbre porte-fraise . . ... 55 —
Hauteur maximum au-dessus du plateau. • . . 550 —
Distance de l’axe de la fraise au bâti...................... 500 —
Diamètre du plateau circulaire. ...... 575 —
Poids approximatif.................................................. 2 300 kg.

Dans la fraiseuse verticale de MM. Droop et Rein, de Bielefeld (Pl. 31), 
l’arbre porte-fraise b est mis en mouvement par des courroies ou bien, 
lorsqu’on fait usage de fraises d’une certaine grandeur, au moyen de la 
roue dentée c que l’on peut débrayer excentriquement et qui actionne

Fig. 104. – Fraiseuse
verticale de MM.
Seulfort et Fockedey,
de Maubeuge
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directement l’arbre porte-fraise b. Celui-ci est maintenu en haut par un 
tourillon à contre-pression a. La courroie croisée (qui, comme toutes les 
autres courroies des machines de cette maison, est étroite) d s’enroule 
autour de la poulie de commande e et ensuite autour de deux tendeurs f, 
d’où elle arrive au tambour g qui est assez large pour permettre, lors 
des différentes positions du chariot porte-fraise e,, la mise en action 
convenable de la courroie. L’arbre porte-fraise b peut être déplacé simul­
tanément avec le chariot e, dans le sens vertical ; on opère ce déplace­
ment soit par le volant à main fi, soit automatiquement par l’intermé­
diaire de l’arbre g, qui actionne en haut des engrenages h, h, et h2 et 
qui est mis en mouvement, en bas, par la vis sans fin et la roue héli- 
çoïdale i au moyen de l’arbre i,. Celui-ci porte en outre un cône k, à 
6 gradins, qui est mis en mouvement par le cône supérieur k, porté 
par le même arbre d, que les deux tendeurs f. Les déplacements ver­
ticaux du chariot porte-fraise peuvent être lus sur une division et, pour 
pouvoir limiter exactement le déplacement lorsqu’il s’agit d’ouvrer des 
objets semblables en grande quantité, on a disposé un toc avec une vis 
de réglage l à filets très fins.

L’équerre m est guidée le long du montant par des prismes plats et 
peut être déplacée dans le sens vertical par une vis n actionnée par des 
pignons coniques n, et l’arbre o. Dans le sens transversal (c’est-à-dire à 
angle droit par rapport au montant de la machine), le déplacement de la 
table porte-pièce est également opéré à la main par l’arbre 0,, mais peut 
l’être aussi automatiquement en débrayant les pignons coniques p d’avec 
l’arbre gi. Le déplacement longitudinal de la table, vers la droite ou vers 
la gauche, est effectué automatiquement, avec débrayage, que l’on peut 
arrêter à chaque moment automatiquement pour un point quelconque 
dans le sens du mouvement de la table.

Pour fraiser des objets ronds, on a disposé sur le chariot longitudinal q 
un plateau circulaire 41, que l’on peut au besoin enlever et qui peut 
également être déplacé automatiquement vers la droite ou vers la 
gauche. Ce plateau circulaire, de même que le chariot longitudinal, sont 
munis, pourrecueillir l’eau de savon,de rainures qui conduisent celle-ci 
vers une rainure collectrice du chariot inférieur, d’où elle arrive, par le 
tube 7, dans une pompe 7,. Celle-ci est animée d’un mouvement os­
cillant par une tige j qui est mue par le plateau à manivelle t et l’eau 
de savon est refoulée dans la partie supérieure du montant. En u on a 
fixé un petit ajutage qui amène régulièrement le liquide réfrigérant à 
la fraise.
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La mise en mouvement de la machine est opérée par l’électromoteur v 
de 0,9 chev.-vap. environ qui, par l’intermédiaire de deux cônes w et 
wi et des engrenages æ, actionne la poulie e. Lerhéostat du moteur est 
fixé sur la boite qui entoure le moteur. La fraise peut recevoir 8 vi­
tesses différentes, tandis quele déplacement du chariot est effectué avec 
6 vitesses seulement.

Les caractéristiques de cette machine sont les suivantes :

Course maximum longitudinale de la table porte-pièce 600 mm 
id. id. transversale id. id. 350 — 
id. verticale de la table.........................................400 —

Distance maximum entre la fraise et la table. . . 460 — 
Course verticale du chariot porte-fraise .... 140 — 
Tours par minute de l’engrenage de commande. . 160 —
Poids approximatif................................  1 850 kg.

La fraiseuse des ateliers Demoor, de Bruxelles (fig. 105), est à deux 
outils distants, d’axe en axe, de 2m,50 ; la course verticale des fraises 
est de 225 mm. Les chariots porte-fraise sont exactement semblables 
et indépendants l’un de l’autre ; ils se déplacent dans le sens longitudinal 
et leur mouvement de retour peut être débrayé automatiquement à 
chaque fin de course au moyen de tocs. Le mouvement de descente des 
arbres porte-fraise est également automatique et il est tantôt continu 
(la machine pouvant être employée comme perceuse), tantôt intermit­
tent au moyen d’encliquetage, lorsqu’il s’agit, par exemple, de fraiser 
des mortaises pour clavettes. Mais les deux mouvements peuvent être 
également effectués à la main. Chaque chariot est muni de tous les vo­
lants à main et levier nécessaires, de sorte qu’en réalité la machine est 
constituée par deux fraiseuses distinctes et tous les mouvements peu­
vent être débrayés à la main à n’importe quel point de la course. Les 
chariots porte-fraise sont équilibrés. Deux équerres mobiles avec table 
sont fixées au bâti.

La fraiseuse verticale des Ateliers de construction mécanique, autre­
fois Ducommun, de Mulhouse (Pl. 26, fig. 3 et 4), comporte un cha­
riot porte-fraise mobile à la main dans le sens vertical sur la face supé­
rieure d’avant du bâti. L’arbre porte-fraise reçoit son mouvement par 
un cône à quatre gradins et par des poulies, soit directement, soit par 
l’intermédiaire d’un double harnais d’engrenages. L’équerre est mobile 
dans le sens vertical le long de la face antérieure du bâti. La table a 
deux mouvements en croix, elle est montée sur l’équerre. Le mouvement 
longitudinal est automatique dans les deux sens ; il est commandé par
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des cônes à 5 étages, par des engrenages droits, par des engrenages 
coniques du changement de marche et par une vis logée dans la 
table.

Fig. 103. — Fraiseuse verticale à deux outils, des Ateliers Demoor, de Bruxelles.

En outre, la table est munie d’un dispositif qui permet de passer ra­
pidement de la vitesse d’avance automatique lente à une vitesse accélérée 
dans le rapport de 1 : 10, sans qu’on ait besoin de déplacer la courroie, 
maisen déplaçant seulement un manchon au moyen d’unetige à boutons. 
Toutes les courses peuvent être limitées pour des tocs à indicateurs à 
vis micrométriques. Les mouvements horizontal et vertical de la table 
sont effectués à la main.

Fig. 105. – Fraiseuse
verticale à deux outils,
des Ateliers Demoor,
de Bruxelles
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Les caractéristiques principales de cette machine sont :

Course verticale du chariot porte-fraise 150 mm
id. longitudinale de la table............................ 800 —-
id. transversale id .................................... 300 —
id. verticale id. .................................... 400 —

Distance du bâti à l’axe de la fraise...................... 325 —
Hauteur maximum du bâti au-dessus de la table . 400 —

Dans la fraiseuse de la Société anonyme des Etablissements Fetu- 
Defize, de Liége (fig. 106 et 107), le chariot porte-outil est équilibré 
par un contrepoids, de façon à rendre le mouvement de soulèvement 
aussi facile que celui de descente. Ce chariotpeut être déplacé à la main,
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Fig. 406. — Elévation. Fig. 107. — Vue par bout.
Fig. 406 et 107.— Fraiseuse verticale de la Société anonyme des Etablissements Fctu-Dofize, 

de Liége.

mais on peut également le munir d’un dispositif à mouvement automa­
tique de descente pour le forage et le perçage. Le plateau circulaire est 
à mouvement automatique ou à la main dans les sens longitudinal, 
transversal ou circulaire. La fraiseuse peut être munie d’un dispositif

REVUE TECH. 1900. — 2e PARTIE; T. III. 12

Fig. 106. – Fraiseuse
verticale de la Société
anonyme des
Etablissements Fetu –
Defize de Liège.
Elévation

Fig. 107. – Fraiseuse
verticale de la Société
anonyme des
Etablissements Fetu –
Defize de Liège. Vue
par bout
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permettant le fraisage suivant gabarit des pièces à contours variés; ce 
dispositif se place à l’arrière de la machine pour faciliter le montage de 
pièces longues sur la table.

Les caractéristiques de cette machine sont : 

Diamètre de la table porte-pièce............................ 850 mm
Distance de l’arbre porte-fraise au bâti. . . . 750 —
Course longitudinale de la table. . . . . 675 — 

id. transversale id. ...... lm,100

La fraiseuse verticale de MM. Kendall and Gent, de Manchester 
(fig. 108), comporte un support inférieur rigide de la fraise ; ce support
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Fig. 408. — Fraiseuse verticale de MM. Kendall and Gent, de Manchester.

peut glisser le long du bâti, et comme il est à charnières il peut être 
facilement enlevé lorsqu’on n'en fait pas usage; toutefois, la machine

Fig. 108. – Fraiseuse
verticale de MM.
Kendall and Gent, de
Manchester
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est destinée surtout à des travaux exigeant un certain effort. Dans cette 
machine on a supprimé les engrenages coniques, mais la courroie affecte 
une figure très compliquée (de même que dans la fraiseuse verticale 
de MM. Droop et Rein, p. 173), ainsi que le montre la fig. 108. L’arbre 
porte-fraise est muni d’une grande poulie et d’un engrenage double. 
Lorsqu’il s’agit de fraiser des pièces en cuivre, laiton, etc., ou de donner 
des coups de finissage dans des pièces en fer et en acier, on peut facile­
ment mettre l’engrenage dont il s’agit hors d’action et la machine est 
alors actionnée à une grande vitesse par la courroie seule. Pour le fraisage 
suivant gabarit des pièces de formes irrégulières, telles que les cames, 
articulations, leviers, etc., la vis longitudinale de la table est débrayée, 
de sorte que celle-ci peut librement suivre les contours de la pièce à 
ouvrer; la table est équilibrée alors par un poids placé d’un côté de la 
machine et qui est pressé contre un rouleau porté par le support à sus­
pension par charnières, sur lequel repose l’extrémité de la broche de 
la fraise. Les mouvements de la table sont automatiques dans chaque 
sens; ils sont à 10 vitesses différentes (variant de 12 à 88 mm par mi­
nute). Des règles graduées et des aiguilles sont placées sur tous les 
chariots. Le plateau circulaire est également muni d’un limbe gradué 
et d’une aiguille ; les courses longitudinale et transversale sont réglées 
au moyen de roues micrométriques. Ces divisions constituent une autre 
particularité de la fraiseuse et sont susceptibles de rendre des ser­
vices.

Les caractéristiques de cette fraiseuse, destinée surtout aux cons­
tructeurs de locomotives et de machines en général, sont les suivantes : 

Course longitudinale de la table............................ 915 mm 
id. transversale id.......................................... lm,066

Distance de l'axe de l’arbre au bâti...................... 915 mm
Diamètre de l’arbre porte-fraise............................ 127 —

La fraiseuse verticale du Progrès industriel, de Bruxelles (/7. 32), 
est munie d’un chariot porte-fraise mobile dans le sens vertical et 
équilibré par un contrepoids placé à l’intérieur du bâti; le déplace­
ment vertical est opéré par vis et il est réglable au moyen de tocs et 
de butées. L’arbre porte-fraise est commandé par des engrenages co­
niques, actionnés par un cône à plusieurs vitesses, permettant l’emploi 
de courroies de 60 à 100 mm de largeur. La table porte-pièce com­
porte trois chariots: 1° un transversal coulissant sur le bâti; 2° un 
longitudinal glissant sur le premier; 3° un plateau circulaire pivotant 
sur le chariot longitudinal. Le cône â 3 gradins qui est porté par
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l’arbre principal de la machine commande le cône à 3 gradins qui est 
ajusté sur la tige placée à mi-hauteur du bâti à droite et dont sont 
dérivés les mouvements automatiques. La vis-mère des chariots trans­
versal et longitudinal ainsi que la tige de commande du plateau cir­
culaire sont munies de dispositifs de mouvement à friction permet­
tant le débrayage instantané des mouvements automatiques.

Les caractéristiques de cette machine sont:

Course longitudinale de la table............................ 675 mm
id. transversale id. ...... 1m,150 
id. verticale de l’arbre...................... . . 400 mm

Distance de l’axe de la fraise au bâti..................... 750 —
Diamètre du plateau circulaire................................. 850 —

id. de l’arbre................................................. 100 —

MM. Bernent, Miles and Company, de Philadephie, ont exposé une 
fraiseuse verticale dans laquelle le chariot porte-fraise est également 
équilibré par un contrepoids dissimulé dans le bâti. L’arbre porte- 
fraise est serré par un écrou à encoches sur la broche; au moyen 
d’un écrou semblable on peut débloquer cet arbre. La table porte- 
pièce est entourée d’un chenal, elle peut se déplacer automatiquement 
dans les sens longitudinal et transversal et tourner; tous ces mouve­
ments sont variables de 0,2 à 3 mm par tour de fraise au moyen de 
disques de friction et instantanément réversibles en marche. Les 
caractéristiques de cette machine sont:

Distance de l’axe de la fraise au bâti évidé . . . 660 mm 
id. maximum de la broche à la table . . . 508 — 

Course longitudinale de la table.  660 — 
id. transversale id. ....... 770 — 
id. du chariot porte-fraise.  432 —

Poids approximatif................................................. 3 600 kg.

La fraiseuse verticale de MM. Alfred Herbert Ltd, de Coventry (fig. 109), 
comporte un chariot porte-fraise qui peut être déplacé sur le bâti 
au moyen d’un volant à main, que l’on voit à droite du chariot et qui 
porte un limbe gradué; un toc ajustable est destiné à régler le dé­
placement vertical du chariot. La manette de verrouillage, à gauche 
du chariot, maintient celui-ci pendant le travail. Le chariot est équi­
libré par un contrepoids placé dans le bâti de la machine. L’arbre 
porte-fraise est rainé sur toute sa longueur, en outre le nez de l’arbre 
est fileté de sorte qu’on peut y placer des fraises d’un grand diamètre ; 
lorsqu’on n’en fait pas usage, ce filetage est protégé par un couvercle.
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L’arbre peut tourner à 12 vitesses différentes (de 10 à 270 tours par 
minute). Un support que l’on peut démonter est destiné à soutenir la 
fraise lorsqu’on doit faire un travail exigeant beaucoup d’effort comme 
dans la fraiseuse de MM. Kendall et Gent (p. 178). Le déplacement lon­
gitudinal de la table est très grand ; dans le sens transversal il est guidé
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Fig. 1C9. — Fraiseuse verticale de MM. Alfred Herbert Ltd, de Coventry.

par une languette au milieu. Les deux mouvements de la table sont 
automatiques et instantanément réversibles, ils sont effectués avec 16 
vitesses différentes (de 12 à 188 mm); la vitesse de retour est 6 fois plus 
grande que la vitesse de coupe. En avant des tocs d’arrêt se trou­
vent des taquets mobiles qui, venant d’abord en contact avec la table, 
protègent le mécanisme d’avance de celle-ci. Les mouvements d’avance 
sont débrayés au moyen d’une vis sans fin qui est mise en contact 
avec sa roue héliçoïdale. La machine est munie également d’un plateau

Fig. 109. – Fraiseuse
verticale de MM. Alfred
Herbert Ltd, de
Coventry
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circulaire dont les mouvements sont automatiques dans tous les sens 
et peuvent être également effectués à la main. L’arête extérieure du 
plateau porte une division.

Les caractéristiques de cette machine sont:

Course longitudinale de la table................................ 1m,300 
id. transversale id. ........................ 375. mm

Distance maximum entre l’arbre porte-fraise et la
table........................................................................ 425 —

Longueur de la table......................................................lm,750
Largeur id. .................................................. 375 mm
Course verticale de l’arbre porte-fraise...................... 300 —
Distance entre l’axe de l’arbre porte-fraise et le bâti. 425 —
Poids approximatif.................................................. 3 800 kg.

Dans la fraiseuse verticale de MM. Smith and Coventry Ltd, de 
Manchester, le cône à 4 gradins, qui est placé en haut du bâti de la 
machine, transmet le mouvement directement à l’arbre porte-fraise par 
des engrenages coniques. Le support inférieur de l’arbre se trouve dans 
un chariot qui peut être déplacé dans le sens vertical au moyen d’une 
vis sans fin et d’une roue héliçoïdale. Cette machine, comme celle de 
MM. Kendall et Gent (p. 178), comporte un support de fraise articulé, 
lequel, outre qu’il assure une plus grande rapidité à l’outil, dans le cas 
des coupes exigeant un certain effort, permet d’effectuer le fraisage 
suivant gabarit. Les mouvements des chariots sont, comme dans la 
fraiseuse verticale des usines Bouley (p. 166), opérés par des disques à 
friction; ils sont automatiques et variables dans les sens longitudinal 
et transversal. Dans ces machines, suivant leur grandeur, la course 
longitudinale varie de 457 à 762 mm, la course transversale de 533 mm 
à lnl,016, la distance du bâti à l’arbre, de 317 à 991 mm, le diamètre de 
celui-ci de 77 à 127 mm et le poids de 2300 à 15700 kg.

La Pratt and Whitney Company, deHartford (E.-U.), a exposé une frai­
seuse verticale destinée au fraisage d’estampes et de matrices de mar­
teaux-pilons. Dans cette machine l’arbre porte-fraise est actionné par une 
courroie au lieu de l’être par une combinaison d’engrenages. La pièce à 
ouvrerest maintenu dans un étau placé sur la table et déplacée dansle sens 
vertical par une vis au-dessus de l’équerre; cet étau peut être mû 
dans les sens longitudinal et transversal par deux chariots superposés. 
Le fraisage s’opère sans broutage, étant donné le mode de fixation de la 
pièce à ouvrer dans l’étau; celui-ci peut être remplacé par un étau cir-
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culaire qu’on peut bloquer lorsqu’on ne fait pas usage de l’avance cir­
culaire. Les deux courses de l’étau sont respectivement de 240 et 254 
mm; la distance de l’axe de l’arbre porte-fraise au bâti est de 317 mm; 
la distance maximum du dessus de l’étau à l’extrémité de la broche 
de 406 mm; le poids approximatif de 950 kg.

D). — Fraiseuses mixtes.

Nous allons décrire dans ce sous-chapitre un certain nombre de frai­
seuses dans lesquelles l’outil peut être disposé tantôt dans le sens verti­
cal, tantôt dans le sens horizontal, et, parfois, incliné d’un angle quel­
conque. Déjà, à l’occasion de la description de quelques fraiseuses hori­
zontales ou verticales nous avons vu qu’elles se prêtaient au fraisage par 
outil horizontal et par outil vertical, notamment la fraiseuse horizontale 
de M. H. Ernault, p. 133, celle de la Dresdner Bohrmaschinen-Fabrik, 
p. 158, la fraiseuse horizontale du Progrès Industriel p. 197, mais ces 
machines ne sont mixtes qu'accidentellement. Celles dont il sera question 
dans ce sous-chapitre ont été établies en vue d’un travail mixte continu, 
en d’autres termes la fraiseuse est presque autant employée comme 
horizontale que comme verticale ou à outil incliné d’un certain angle. 
Ainsi que nous l’avons déjà vu dans l’introduction de ce chapitre, 
les fraiseuses mixtes ou combinées sont presque exclusivement de prove­
nance européenne, et même continentale. Ces fraiseuses sont suscepti­
bles de rendre des services dans des ateliers de réparation de machines.

La fraiseuse horizontale et verticale de MM. Bariquand et Marre, de 
Paris (fig. 110), comporte des arbres porte-fraise à collet conique avec 
bague, également conique. La commande est donnée par un cône à 
4 gradins avec double engrenage taillé en hélice. Le mouvement du 
plateau porte-pièce est opéré par un dispositif à l’aide duquel on peut 
produire: 1° la marche et le débrayage automatique dans les deux 
sens en assurant au plateau l’immobilité après l’arrêt; 20 la marche 
lente pour le fraisage à la main; 3° le retour rapide du plateau à la 
main. La tête verticale pivote autour de son arbre de commande de 
façon à présenter une contre-pointe qui soutient le porte-fraise hori­
zontal pendant le travail. Elle peut être inclinée à un angle quel­
conque donné par un limbe divisé. Afin de supprimer les vibra­
tions, le support contre-pointe peut être relié avec l’équerre par deux 
pièces croisées en X.
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La commande du mouvement automatique est disposée pour donner 
16 vitesses différentes d’avance, de 0,623 à 2,89 mm par tour de

Fig. 110. — Fraiseuse horizontale et verticale de MM. Bariquand et Marre, de Paris.

fraise. La machine porte son renvoi de mouvement avec débrayage 
sur le côté du bâti.

La fraiseuse de M. P. Huré, de Paris (Pl. 33), présente plusieurs 
particularités intéressantes. C’est ainsi que l’arbre porte-fraise peut se 
déplacer suivant toutes les directions et notamment: 1° suivant les géné­
ratrices d’un cylindre horizontal (voir le plan); 2° suivant les rayons 
d’un cercle vertical (voir la figure au bas de la PL 33, à droite) ; 3° pa­
rallèlement à la table pour tailler les fraises, les forets, les engrena­
ges hélicoïdaux, la fraise étant placée suivant la tangente de l’hélice. On 
peut faire ces déplacements, sans démonter aucune pièce, par le simple 
serrage de quelques écrous. Les différentes positions de l’arbre sont

Fig. 110. – Fraiseuse
horizontale et verticale
de MM. Bariquand et
Marre, de Paris
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indiquées avec précision par des divisions en degrés tracées sur la 
circonférence des coulisses circulaires. La taille des pièces en forme 
d’hélice se fait sans qu’on ait besoin d’incliner la table. Celle-ci peut 
être déplacée automatiquement avec changement de marche; l’arrêt 
et le déclenchement sont également automatiques et peuvent être aussi 
effectués à la main. La commande de cette fraiseuse peut être opérée 
de trois manières différentes: 1° par un renvoi placé en l’air (c’est le 
cas de la machine représentée sur la PL 33); 2‘ par un renvoi placé 
dans le bâti qui est évidé à cet effet; 33 par une dynamo actionnant 
par courroie et réducteur de vitesse le cône de renvoi placé dans le 
bâti. Les mouvements des trois chariots sont automatiques; on les opère 
à l’aide d’un levier placé sur le devant de l’équerre et muni d’un verrou 
qui maintient ce levier dans des positions déterminées pour chaque 
mouvement.

Les caractéristiques de la machine représentée par la PL 33 sont 
les suivantes:

Course longitudinale de la table...................................1m,000 
id.. transversale......... id. ................. 375 mm 
id..verticale............... id. .................. 400 —

Largeur de la table.................................................. 270 — 
Hauteur entre la table et l’axe de la fraise, l'arbre 

e'tant place' en bas............................................ 400..—
Hauteur entre la table et l’axe de la fraise, l’arbre 

étant placé en haut...................................... 800 —
Poids approximatif................................................. 1500 kg.

Dans la fraiseuse à combinaison de M. E. Dubosc, de Turin [PL 34 
et fig. 111 et 112 dutexte), l'arbre porte-outil vertical s’appuie en haut 
contre une butée à pointe afin que la réaction axiale due à la fraise 
soit annulée, l’arbre porte-fraise horizontal est constitué par un mandrin 
entièrement indépendant de la machine et monté entre une pointe 
et une contre-pointe, situées respectivement sur le bâti et la tête à com­
binaison (fig. 111). La table de la machine, au lieu d’être placée, comme 
d’habitude, sur une équerre qui se déplace dans le sens vertical le 
long du bâti dans des glissières à queue d’aronde, est guidée, lors de sa 
montée ou de sa descente,par un gros fût cylindrique creux placé dans 
l’axe de symétrie de la machine, lorsque la table occupe sa position 
moyenne. On réalise de la sorte la rigidité voulue et un bon guidage de 
la table. Celle-ci est maintenue à la hauteur voulue en serrant forte­
ment deux écrous qui agissent sur un double collier fendu, fixé sur 
un chariot horizontal à longue course dont la glissière est venue de
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fonte avec le bâti de la machine. Chacun de ces écrous porte un limbe
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Fig. 111. – Fraiseuse
mixte de M. E. Dubosc,
de Turin. – Disposition
à fraise horizontale
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gradué permettant d’effectuer son serrage avec précision pour que le 
frottement du fut dans ces colliers soit aussi doux que possible.

Les mouvements de la table sont dérivés d’un arbre intermédiaire, 
placé d’un côté de la machine, et auquel le mouvement est transmis par 
l’arbre principal de la fraiseuse au moyen d’une courroie croisée et 
de deux cônes à 3 gradins. Cet arbre intermédiaire porte une boîte 
en fonte (fig. 112) dans l’intérieur de laquelle on a placé un train d’en­
grenages droits qui transmettent leur mouvement, dans les deux sens et
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Fig. 112.— Couvercle de la boîte à engrenages droits pour la commande des mouvements 
de la table de la fraiseuse mixte de M. E. Dubose, de Turin.

Echelle de 1/2,

à des vitesses différentes, à un arbre télescopique, muni de joints uni­
versels et capables de s’allonger ou de se raccourcir et de s’incliner d'un 
angle quelconque sans cesser d’agir sur lavis sans fin d’un engrenage, que 
l’on peut monter sur un quelconque des trois arbres de la table afin 
de réaliser le mouvement correspondant. Ces arbres s’accouplent par 
friction avec la roue hélicoïdale qui engrène avec les vis en question ; de

Fig. 112. – Couvercle
de la boîte à
engrenages droits
pour la commande des
mouvements de la
table de la fraise mixte
de M.E. Dubosc, de
Turin. Echelle de ½
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la sorte le passage de la boite de l'un à l’autre se fait très rapidement. 
Le support sur lequel on a fixé la boite peut glisser dans une rainure 
du bàti pour donner la tension nécessaire à la courroie assurant le 
mouvement d’avance.

Sur l’arbre intermédiaire portant le cône à gradins inférieur sont 
calés deux pignons droits; deux autres qui leur correspondent sont 
fixés sur un arbre parallèle au premier et placé au niveau de l’inter­
section de l’axe vertical et de l’axe incliné de la fig. 112; en ce point est 
articulé l’arbre télescopique à joints universels dont il vient d’être ques­
tion. Autour de cet arbre inférieur on a placé deux secteurs plats en 
fer qui sont fous sur l’arbre et indépendants l’un de l’autre; chacun 
d’eux porte un pignon intermédiaire ainsi que des boutons à vis qui 
émergent par les découpures, en forme d’arc de cercle, que l’on voit 
sur la fig. 112, limitent et précisent l’amplitude des mouvements que 
doivent pendre les secteurs plats. Enfin un verrou articulé, en forme 
de T couché, permet d’enclencher par la barre du T, soit ces deux 
secteurs à la fois, soit l’un indépendamment de l’autre. Ce verrou est 
manœuvré par l’index, en forme d’équerre, que l’on voit à gauche de 
la fig. 112, et qui se meut devant trois traits de repère correspondant 
chacun à une combinaison réalisable avec le tracé de pignons placés 
dans la boîte. C’est en agissant sur cet index qui l’on fait embrayer 
à volonté l’un ou l’autre des secteurs plats et, par suite, l’une ou l’autre 
paire de pignons portés respectivement par l’arbre à cône à gradins 
ou par l’arbre inférieur. On dispose de la sorte de 6 vitesses diffé­
rentes pour les trois mouvements. Les chiffres inscrits au-dessus et au- 
dessous des découpures en forme d’arc de cercle du couvercle de la boîte 
(fig. 112) indiquent, les uns l’avancement horizontal, les autres l’avan­
cement vertical comptés, dans les deux cas, en centièmes de millimè­
tre qu’on peut réaliser par l’engrènement correspondant et par tour 
de fraise. Celle-ci pouvant être animée de 6 vitesses de rotation, on 
dispose de la sorte d’un grand nombre de combinaisons.

Les caractéristiques principales de cette intéressante machine sont 
les suivantes: 

Course longitudinale de la table. ..... 700 mm 
id. transversale id.   200 — 
id. verticale id.   200 — 

Diamètre du plateau circulaire.   480 — 
Longueur totale de la table  700 —
Distance de l’axe de la fraise verticale au bâti . . 860 —
Distance maximum de l’axe de la fraise horizontale 

à la table................................  320 —
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La fraiseuse radiale double de la Société Vulkan, de Vienne et de 
Budapest (Pl. 35), comporte un chariot porte-fraise vertical pouvant 
être déplacé dans le sens vertical, ainsi qu'un chariot porte-fraise hori­
zontal mobile dans le sens horizontal. La table porte-pièce peut égale­
ment être déplacée en croix dans le sens horizontal, de sorte que la 
distance entre la pièce à ouvrer et les outils peut être modifiée de 
deux manières.

La machine est actionnée par le moteur à courant continu M de 
3 chev.-vap. placé en haut du bâti. Ainsi que le montre la tig. 2, 
Pl. 35, lorsque la machine doit recevoir le mouvement d’une trans­
mission, on remplace le moteur électrique par le cône à gradins (indi­
qué en pointillé). Le moteur met en mouvement un pignon porté par 
l’arbre A qui transmet son mouvement, par l’intermédiaire d’engre­
nages coniques, d’abord à l’arbre vertical B rainé suivant sa longueur. 
Cet arbre met en mouvement, par des engrenages coniques qu’on peut 
débrayer et qui sont placés dans la boite C, l’arbre horizontal D égale­
ment rainé suivant sa longueur. Dans le chariot E on a logé un arbre 
qui est actionné au moyen de roues coniques et qui transmet son mou­
vement par des roues droites, au-dessus du chariot, à l’arbre porte- 
fraise F (fig. 3, Pl. 35). Au-dessus du chariot E se trouve une double 
transmission intermédiaire, grâce à laquelle on peut réaliser une plus 
ou moins grande vitesse de rotation de l’arbre porte-fraise, suivant 
qu’on fait usage de l’une ou de l’autre de ces transmissions. Pour tous 
les autres cas, la vitesse de l’outil est modifiée par le réglage du mo­
teur. Un levier que l’on voit à droite, au bas de la fig. 1, PL 35, est 
destiné à effectuer ce réglage.

L’arbre porte-fraise horizontal est actionné par l’arbre vertical B, à 
rainure longitudinale, également au moyen de roues coniques, que l’on 
peut débrayer, et d’engrenages droits ; mais ceux-ci sont au nombre de 
deux seulement, de sorte que la vitesse de la fraise horizontale ne peut 
être modifiée que par le réglage du moteur, ce qui peut quelquefois 
présenter des inconvénients. Ainsi que le montre la fig. 3, les arbres 
porte-fraise peuvent se déplacer dans le moyeu de l’engrenage droit 
correspondant; à cet effet, le bout de l’arbre opposé à celui qui porte 
la fraise est rainé sur une certaine longueur; de plus, les arbres porte- 
fraise sont guidés chacun dans leur chariot G (tig. 3) par deux 
coussinets coniques.

La pression qui s’exerce dans le sens de l’axe est compensée au 
moyen de bagues en caoutchouc vulcanisé. Pour obtenir le réglage
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exact, on peut déplacer les chariots G et G', au moyen de vis et de vo­
lants à main, chacun de 100 mm.

Le chariot portant la fraise horizontale ne peut être déplacé dans le 
sens vertical que par le volant à main H. Celui-ci met en mouvement, 
par l’intermédiaire de deux roues coniques, l’écrou de la vis verticale 
fixe I. L’arbre porte-fraise vertical peut être déplacé aussi automatique­
ment avec la volée L au moyen de la vis K. A cet effet, on a placé sur 
l’extrémité supérieure de la vis une roue hélicoïdale dont la vis sans 
fin peut être actionnée par l’extrémité de gauche de l’arbre A, également 
au moyen d’engrenages.

Le chariot E qui porte l’arbre vertical F est déplacé sur le bras 
horizontal de la volée L au moyen de la vis Q ; on se sert, à cet effet, du 
volant à main N qui fait tourner la vis logée en E, ou bien on peut 
effectuer le déplacement dont il s’agit automatiquement par l’arbre D. 
Sur l’extrémité de gauche de cet arbre on a disposé un cône à 3 gra­
dins qui met en mouvement le cône 0 et, par suite, un engrenage co­
nique de changement de marche, lequel porte une vis sans fin engrenant 
avec une roue hélicoïdale qui met en mouvement la vis Q. On se sert 
de ce dispositif pour obtenir le réglage de position de la fraise ; le chan­
gement de marche et le débrayage sont effectués par le levier à main P.

Sur l’extrémité de gauche de l’arbre A (fig. 2) on a placé un cône à 
gradins servant au réglage des courses du plateau circulaire porte-pièce. 
Le cône n’est qu’à 3 gradins, ce qui parait insuffisant étant donnée 
l’absence d’autres dispositifs pour varier la vitesse. Le cône qui se 
trouve au bas du bâti de la machine est porté par un arbre qui, par 
l’intermédiaire d’un engrenage renfermé dans T, met en mouvement 
l’arbre R rainé suivant sa longueur. Celui-ci actionne : 1° par l’inter­
médiaire d’une vis sans fin logée dans la plaque inférieure du bâti, la 
vis qui opère le déplacement transversal du plateau porte-pièce, ainsi 
que l’arbre S, rainé suivant sa longueur, qui fait tourner le plateau par 
l’intermédiaire d’une vis sans fin; 2° par un engrenage conique, que 
l’on peut débrayer, une vis sans fin et une roue hélicoïdale et une vis 
qui sert à déplacer le chariot longitudinal.

Les caractéristiques principales de cette machine, qui est surtout desti­
née au fraisage de différents organes de locomotives, sont, outre celles 
indiquées sur la Pl. 35,

Course longitudinale du plateau porte-pièce. . . 650 mm
id. transversale id. id. ... 1m,300 —

Poids approximatif................................................. 11000 kg.
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La fraiseuse mixte de MM. Sculfort et Fockedey, de Maubeuge, 
(fig. 3 à 5, Pl. 14), pouvant, comme d’ailleurs toutes les fraiseuses 
exposées par les mêmes constructeurs, être utilisée également comme 
perceuse, est à commande à double engrenage. Les deux arbres porte- 
fraise sont montés sur un chariot qui peut se déplacer à volonté dans 
le sens vertical. La table peut être soulevée, abaissée ou inclinée auto­
matiquement; tous ses autres mouvements sont également automa­
tiques et à changement de marche, le renvoi de mouvement étant adhé­
rent au bâti. La machine est munie d’une tête à diviseur, dont l’axe est 
inclinable, et de la contre-pointe de l’appareil diviseur ce qui permet la 
division de tous les nombres de 1 à 100. Pour transformer la machine 
en perceuse il suffit de remplacer l’arbre porte-fraise vertical par un 
support de barre.

Les caractéristiques de cette machine sont:

Course longitudinale de la table................................. 800mm
id. transversale id......................................... 400 —
id. verticale id. . ...................... 400 —
id. de l’arbre porte-fraise vertical .... 120 —

Poids approximatif . ..................................................1150 kg.

La fraiseuse mixte, à fraises horizontales ou inclinées de 45 à — 45°, 
des Ateliers de constructions mécaniques Pekrun, de Coswig (Saxe), est 
dérivée de la fraiseuse-raboteuse que nous avons décrite p. 130. Les 
deux fraises peuvent être déplacées indépendamment l’une de l’autre, 
dans le sens de leurs axes respectifs et suivant une échelle de division 
de 1/30 mm. La distance entre les deux broches varie de 0 à 250 mm. Le 
mouvement est transmis aux arbres porte-fraise par un cône à gradins, 
le déplacement automatique des chariots porte-fraise est limité (vers 
l’avant et vers l’arrière) par un débrayage automatique; la course 
d’avant peut être effectuée avec 4 vitesses différentes. Les caractéristi­
ques principales sont :

Déplacement horizontal des arbres porte-fraise dans 
leurs paliers....................................................... 12.5 mm

Déplacement vertical des arbres porte-fraise . . 300 —
Longueur de fraisage................................................. 500 —
Distance entre les deux chariots porte-fraise. . 300 —
Longueur de la table. ......................................   . 800 —
Largeur de la table......................   200 —

Dans la fraiseuse mixte, du type universel, de M. A.Ernault, de Paris, 
le chariot porte-fraise est équilibré et possède le mouvement, dans le
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sens vertical, dont la commande se fait à l’avant et sur le côté. Une gra­
duation avec vernier permet un réglage rigoureux. Le rapport des en­
grenages de commande du mouvement de rotation est de 1 à 4 dans la 
marche à la volée, et de 1 à 12 dans celle au harnais. La tête peut être 
déplacée dans le sens horizontal et tourner dans les deux plans perpen­
diculaires

La combinaison de ces trois mouvements rend possible le fraisage 
dans n’importe quelle position et sous un angle quelconque dans un 
plan horizontal, vertical ou incliné. L’arbre porte-fraise peut être hori­
zontal ou vertical et, quelle que soit la position de la fraise, celle-ci est 
toujours dans l’axe de son arbre de commande, ce qui évite la torsion. 
Un blocage rigide par serrage à collier fendu assure la fixité de l’arbre 
porte-fraise dans la direction adoptée; une graduation dans chaque 
plan perpendiculaire indique les angles. Des butées réglables servent à 
repérer les différents déplacements du chariot porte-fraise et des cha­
riots placés sur la table. Celle-ci peut être animée d’un mouvement 
transversal à la main et d’un mouvement longitudinal à la main ou 
automatique, dans l’un ou l’autre sens, avec débrayage automatique 
réglable. Sur la table sont montées : 1° une genouillère pouvant pivo­
ter de 10° à 90° au-dessous de l’horizontale et à laquelle on transmet, 
par l’intermédiaire d’un harnais, un mouvement de rotation proportion­
nel au mouvement de translation de la table; 2° une contre-poupée 
avec réglage transversal et déplacements vertical et circulaire; 3° une 
lunette à deux touches.

Les caractéristiques de cette machine sont :
Course longitudinale automatique. . . . 1m, 050

id. transversale...................................... 300 mm
id. verticale............................................ 445 —

Dimensions utiles de la table............................l“,300X300 —
Hauteur des pointes de la genouillère. . . 180 —
Largeur entre id. id. ... 200 —
Distance maximum de l’arbre porte-fraise 

au-dessus de la table (la fraise étant hori­
zontale).................................................. 180 —

Distance maximum entre le dessous du nez de 
l’arbre et le dessus de la table (la fraise 
étant verticale)....................................... 225 —

Poids approximatif...........................  2900 kg.

M. E. Prétot, de Paris, a également exposé des fraiseuses mixtes 
dans lesquelles, grâce à l’emploi de tendeurs et à une forme assez com­
pliquée de courroies, on a pu supprimer les engrenages coniques.
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D). — Fraiseuses-aléseuses (’).

La fraiseuse-aléseuse des Niles Tool Works, de Hamilton (E.-U.) 
(ûg. 113), est destinée au travail de pièces lourdes et présentant de

Fig. 413. — Fraiseuse-al cscusc-perceusc des Nilos Tool Works,- de Hamilton (E.-U.)

grandes dimensions. L’arbre porte-fraise peut être déplacé dans trois 
sens, automatiquement ou à la main, de 915 mm. Le montant peut se 
déplacer automatiquement de 2-11,440 pour le fraisage et peut être ajusté

(1) Nous avons vu que la plupart des fraiseuses verticales décrites peuvent 
être utilisées comme perceuses.

REVUE TECH. — 2! PARTIE; T. III. 13

Fig. 113. – Fraiseuse –
aléseuse – perceuse
des Niles Tool Works,
de Hamilton (E.U.)
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rapidement au moyen de la courroie. Le chariot porte-fraise, qui est 
équilibré, peut être déplacé automatiquement de 1",220 et ajusté 
rapidement à la main. Tous les mouvements de ces organes sont réa­
lisés au moyen de leviers placés l’un près de l’autre et à la portée de 
l’ouvrier. La commande de l’arbre est effectuée au moyen de cônes à 
gradins placés à l’arrière du montant, avec double renvoi par engre­
nages. Les pièces à ouvrer sont boulonnées sur une grande table un 
peu au-dessus du niveau du sol et elles sont immobiles. Dans la fig. 113, 
l’arbre porte-fraise est remplacé par une barre d’alésage.

La Société alsacienne de constructions mécaniques de Belfort-Gra- 
fenstaden-Mulhouse, a exposé une fraiseuse-aléseuse [Pl. 36, fig. 1,2 
et 4 (1) et Pl. 3 7 et 38], supportée par un banc robuste à larges glissières, 
sur lequel repose un bâti muni d’un chariot à cheminement vertical 
avec arbre porte-outil de 200 mm de diamètre. Le banc porte, entre ses 
glissières et dans son échancrure, une forte vis à filet rectangulaire 
fixée à demeure et soutenue au milieu par un support mobile. La paroi 
longitudinale extérieure a également une échancrure dans laquelle on 
a logé, avec isolation, les rails conducteurs du courant électrique ; la 
machine est commandée par un moteur électrique. Le bâti, qui présente 
une base de grandes dimensions, est muni, à l’avant, de larges glissières 
verticales sur lesquelles se déplace le chariot porte-outil et, à l’arrière, 
d’un appendice destiné à recevoir le contrepoids du chariot, ainsi que 
le siège de la carcasse du moteur, tout en contribuant à donner au bâti 
la rigidité nécessaire pour éviter les vibrations pendant les travaux de 
fraisage et d’alésage.

La transmission du mouvement de rotation du moteur à l’arbre porte- 
outil est obtenue par deux cônes à 5 gradins et à gorges trapézoïdales 
pour courroie à cône, par une paire d’engrenages de réduction B' S 
(fig. 14, Pl. 38), à denture héliçoïdale, par un harnais double d’engre­
nages logé dans le tambour C' et par trois paires d’engrenages coniques, 
dont il sera question plus loin. Le cône de la machine avec son arbre, 
l’engrenage de réduction, le double harnais avec son tambour et la 
partie arrière de l’arbre horizontal de commande, ainsi que le tendeur 
de la courroie à coin avec son levier-support, sont portés par un bras 
solidement relié à la carcasse du moteur électrique (fig. 8 et 10, Pl. 33). 
Le double harnais, logé dans le tambour C’, est constitué par deux trains

(1) Les fig. 3 et 5 à 1.0 de la PL. 36 se rapportent à l’aléseuse qui sera décrite 
dans le Chapitre suivant.
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d’engrenages en série formés, le premier, par un pignon D' portant la 
roue de l’engrenage de réduction B' avec le disque d’entraînement E 
et deux roues satellites F, et le second, par les deux pignons satellites G 
et une roue H' calée sur l’arbre horizontal de commande Q. Lorsqu’on 
veut effectuer le travail sans recourir au harnais, le disque E‘ est accouplé 
avec le tambour à l’aide d’une broche mobile guidée dans une douille, 
fixée dans le tambour, et tout le système tourne avec la vitesse de l’en­
grenage B' ; pour travailler avec les engrenages, le tambour est arrêté 
par une broche mobile guidée dans le support K‘. La vitesse est alors 
réduite suivant un rapport égal à celui que l’on a admis pour le har­
nais double. Dans la position d’arrêt, les deux tourillons des roues 
planétaires se trouvent dans le même plan vertical.

L’arbre de commande T (fig. 8, Pl. 38) est en deux parties : une 
partie arrière Q qui, nous venons dele voir, porte les organes du harnais 
double ainsi que la partie fixe du manchon de débrayage principal M’, et 
une partie antérieure logée à l’intérieur du bati. Cette dernière porte 
la partie mobile du manchon M‘ qui se déplace par l’action d’une trans­
mission 1’, 2’, 3’, 4/, g (fig. 8 et 10, 77. 38 ; fig. 1ct3, Pl. 37), dontle 
levier de commande G se trouve sur le devant du bâti et près du chariot 
vertical. Grâce à ce dispositif, on peut arrêter en un point précis les 
mouvements de rotation et de transmission sans qu’on soit obligé d’ar­
rêter le moteur.

La partie antérieure du moteur est munie plus loin de deux roues 
coniques P‘ et Q‘, ainsi que du manchon R’ du mécanisme de com­
mande et de changement de marche du mouvement de translation lon­
gitudinal du bâti; de plus cette partie antérieure du moteur porte le 
pignon S de la première paire d’engrenages coniques du mouvement de 
rotation de l’arbre porte-outil. Le pignon S' engrène avec T' (fig. 8, 
Pl. 38) porté par l’arbre vertical U, transmet à celui-ci le mouvement et 
ensuite à la douille V‘, par un système d’engrenages (fig. 5, Pl. 37) du 
chariot vertical, laquelle entraîne le porte-outil. Cet arbre peut rece­
voir 10 vitesses différentes variant entre 1 et 45 tours par minute.

Les roues coniques P'et Q'engrènent avec une troisième roué O' calée 
surl‘arbreW(fig.10 et 16,1 l. 38 ). Le manchon R', actionné par le levier 11, 
s’embraye avec P‘ et Q' et produit le mouvement de translation dans les 
deux sens. Débrayé des deux côtés à la fois, il occupe une position in­
termédiaire et la translation se trouve arrêtée, soit pour le mouvement 
longitudinal du bàti, soit pour le mouvement vertical du chariot. L’ar­
bre W, entraîné par la roue O‘, porte trois roues a’, b’, c (fig. 16,
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Pl. 38), à frottement doux, mais qui peuvent être à volonté rendues 
solidaires de l’arbre W par une clavette mobile, actionnée par une 
broche centrale à l’aide d’un pignon qui engrène avec une crémaillère 
et sur lequel on agit au moyen du volant d'. La roue qui est rendue 
fixe transmet le mouvement aux groupes de roues f', g, h', faisant 
corps entre elles et avec le tambour X monté sur l’arbre Y. Ce tambour 
renferme une série de roues planétaires différentielles (fig. 16, PL 38), 
destinées à communiquer à l’arbre Y trois vitesses, lesquelles, combi­
nées avec les trois vitesses fournies par les roues a', 6', c, donnent un 
total de neuf vitesses d’avance pour la translation du bâti. A cet effet, 
le tambour X, fou sur son arbre et sur la roue n‘, est muni de crans 
dans lesquels s’engagent ceux du manchon o' manœuvré par le levier 
que l’on voit au-dessus. Lorsqu’on a poussé o’ vers le support qui se 
trouve à gauche (fig. 16, PL 38), il s’engage de même dans les crans 
d’une boîte fixe, dans laquelle tourne l’arbre Y. Or, pour la translation 
pendant le travail, le tambour X doit être fou et le manchon o', arrêté 
par p‘, maintient lui-même la roue n‘ immobile. Les pignons satellites, 
se développant par s‘ autour de /f, tourneront alors en sens inverse de X 
et le mouvement de rotation sera imprimé à l’arbre Y par celle des 
trois roues m’, l‘, il, qui entraînera cet arbre par la clavette de la 
broche centrale actionnée en d". Il en résulte neuf vitesses variant de 
0,42 à 7,5 mm par tour de fraise. Ce sont les vitesses du travail pour la 
translation, non seulement du bâti sur le banc, mais aussi du chariot 
vertical sur le bâti. En effet, le retour automatique ou le déplacement 
rapide du bâti s’obtient en faisant embrayer le manchon o' avec le 
tambour X. Alors le tambour, avec tout ce qu’il contient, la roue n‘ 
étant entraînée par o', sera rendu solidaire de l’arbre Y par la cla­
vette centrale, engagée dans l’une quelconque des roues m‘, l‘, P et 
l’ensemble tournera avec l’une des trois vitesses obtenues par le groupe 
de roues a’, b’, c' et dans le même sens que le tambour. La direction 
dumouvement peut toujo urs être modifiée àl’aide du manchon R', manœu­
vré par 12 et 11 (fig. 12, PL 38). Les cônes du moteur étant à 5 étages,on 
pourrait obtenir trois et cinq vitesses différentes pour le retour, la plus 
grande de ses vitesses serait de 15,5 mm par seconde. L’arbre Y agit 
sur la roue hélicoïdale qu’il porte (fig. 12, PL 38) et ensuite sur les 
engrenages qui se trouvent au-dessous pour transmettre le mouvement 
à l’arbre R’ (fig. 8 et 9, PL 38) et, par le pignon 25 et la roue 26, à 
l’écrou 27 de la vis conductrice qui est fixée dans le banc de la ma­
chine. Cette vis a un pas de 50 mm avec filet double. Le déplacement
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du bâti peut se faire également à la main en agissant sur le levier Y 
muni d’un encliquetage et qui, par l’arbre k', agit au moyen d’organes 
intermédiaires sur l’écrou 27; mais dans ce cas on aura soin de débrayer 
le manchon R' par 11.

Les mouvements dont il vient d’être question, ainsi que les vitesses 
qui en résultent, servent aussi, jusques et y compris l’arbre /‘, pour les 
translations du chariot vertical. La bifurcation se trouve au manchon 
d’embrayage 28, qui entraîne le pignon tantôt de gauche, tantôt de 
droite (fig. 8 et 10, Pl. 38) et qui est manœuvré par 30. Embrayé 
avec le pignon de gauche, il effectue le déplacement longitudinal du 
bâti ; engagé avec le pignon de droite il agit par la roue 31, l’arbre que 
porte celle-ci et les deux pignons coniques (fig. 11, Pl. 38), sur la vis 
verticale l qui tourne dans l’écrou fixe 36 (fig. 5, Pl. 37) du chariot. 
Les vitesses de travail sont les mêmes que tout à l’heure et comprises 
entre 0,42 et 7,5 mm par tour de fraise.

Le débrayage du mouvement d’avance du bâti et du chariot vertical 
se fait par le manchon central R' (fig. 10, 12, 13 et 16, Pl. 38). En 
premier lieu, pour le bâti, par le levier 37 venant buter contre le 
toc 41 (fig. 13, PL 38), fixé au banc, le levier 38, la bielle 39, le le­
vier p et l’arbre 12 actionnant la fourche X" (fig. 12, Pl. 38) et, à la 
main, par le levier 11. En second lieu, pour le chariot vertical, par l’ar­
bre P, recevant un mouvement tournant par les taquets 42 et 43 (fig. 1, 
Pl. 97), fixés sur la plaque t et contre lesquels vient buter le disque 45 
entraîné par le chariot et muni de deux plans inclinés en sens con­
traire..L’arbre P transmet son mouvement par deux pignons coniques g 
(fig. 13, Pl. 38) au levier 38 et au levier p, puis au manchon X', par 
12 et X" (fig, 18, Pl. 38). Le débrayage à la main pour le même chariot 
se fait par le levier 46 (fig. 3, Pl. 37).

Le chariot vertical ainsi que le supportpivotant sont équilibrés par un 
contrepoids logé dans l’appendice, en arrière du bâti. Déplacé par vis et 
écrou, il est guidé par des glissières du bâti sur une grande longueur. 
L’arbre porte-fraise a, nous l’avons vu, 200 mm de diamètre, ilest engagé 
dans une longue douille en fonte tournant dans les paliers du support 
47 (fig. 3, Pl. 37), mobile autour de l’axe horizontal. Ce support peut 
être incliné par vis et raquette de façon que l’arbre porte-fraise puisse 
travailler sous des angles variant jusqu’à 30° de chaque côté de l’hori­
zontale ; des graduations indiquent la position exacte. L’une des extré­
mités de l’arbre est supportée par la tête d’un chariot coulissant dans 
un bras formant prolongement du support mobile. L’autre extrémité
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reçoit soit les barres d’alésage s de différents diamètres guidées dans 
une lunette, soit les disques fraiseurs pour les opérations qui nous inté­
ressent plus spécialement de fraisage. Les disques fraiseurs sont 
montés directement sur la tête de la douille en fonte ou sur une pro­
longe fixée à cette tête (fig. 1 et 4, PL 37). Avec cette douille est ac­
couplé l’arbre par une vis. Nous avons décrit plus haut la façon dont 
est transmis le mouvement de rotation à l’arbre porte-outil.

Quant au mouvement de translation automatique de cet arbre, il est 
obtenu par une vis y tournant dans l’écrou o (fig. 4, PL 37) et com­
mandée par la roue conique 49qui engrène avecle pignon conique 9 de 
la douille. Ce pignon transmet son mouvement à trois roues coniques u 
(fig. 1, 3 et 4, PL 37) à changement de marche actionnant un système 
de roues planétaires différentielles à 9 combinaisons de vitesses diffé­
rentes et donnant des avances de 0mm,16 à 110,18 par tour de fraise. 
Ce dispositif est, quant à son principe, analogue à celui décrit plus haut 
pour l’avancement du bâti et du chariot vertical. Un groupe de six roues, 
dont trois folles, avec entrainement par clavettes sur l’arbre to (fig. 6, 
PL 37) dont la broche est manœuvrée en 52, engrènent avec six roues 
solidaires reliées avec le tambour 53 qui porte les roues planétaires.

Embrayé à gauche par le levier 55 (fig. 6, PL 37), le manchon 54 cale 
la roue droite n" (fig. 6) et le mouvement différentiel est transmis à 
l’arbre c, par l’une des roues qui sont folles sur cet arbre, mais entrai- 
nées par clavette centrale manœuvrée en 57. On obtient les vitesses 
d’avance pour le travail ci-dessus indiquées par les roues 58 et 59 (fig. 3 
et 4, PL 39) entraînant la vis conductrice y. Le retour rapide de l’arbre 
est réalisé en faisant embrayer le manchon 54 à droite avec le tambour ; 
l’une des trois roues droites solidaires entraîne le tambour et le man­
chon, et l’ensemble forme un bloc qui fait tourner l’arbre x par la cla­
vette de l’une des roues centrales de ce tambour. Il en résulte trois 
vitesses plus grandes et en sens contraire des vitesses de travail. Par 
les trois roues coniques placées à l’avant, l’avance de l’arbre porte-outil 
peut être opérée dans les deux sens, soit pour le travail soit pour le 
retour. Enfin l’avance de cet arbre peut se faire aussi à la main, pour 
la mise au point, à l’aide du volant a' (fig. 1, PL 37).

La mise en marche de la machine, le moteur électrique étant en fonc­
tion, s’effectue à l’aide du levier @ (fig. 3) qui fait embrayer le manchon 
principal M‘(fig. 8), de la manière décrite plus haut. Ce moteur électrique 
est d’une puissance de 11 chev.-vap. à une tension de 220 volts. Nous 
avons vu que le bâti se déplace sur le banc; pour cette raison lacanali-
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sation du courant électrique entre le rail, le rhéostat et le moteur a 
lieu au moyen de balais frotteurs et des fils de cuivre isolés ; les pre­
miers sont portés ou abrités par un support en fonte et les seconds sont 
logés dans des tuyaux Bergmann. Le rhéostat de mise en marche et 
d’arrêt du moteur, fixé à portée de l’ouvrier sur un support à colonne, 
est muni d’un commutateur à deux directions, au moyen duquelon peut 
régler à volonté le sens de rotation du moteur et, par suite, celui de 
l’arbre porte-outil, si les travaux d’alésage et de fraisage l’exigent.

Dans cette machine les engrenages sont recouverts par des envelop­
pes, de même l’écoulement du lubrifiant est limité au possible.

Fig. 114. — Fraiseuse-aléseuse-perceuse des Ateliers de construction d'Ocrlikon (Suisse).

Les caractéristiques de cette intéressante machine sont les sui­
vantes :

Course de l’arbre porte-outil................................. 25,000 
do..verticale du chariot porte-outil. . . ............. 2™, 500 
d°. horizontale du bâti. ..............8m, 800 

Hauteur maximum entre l’axe de l’arbre porte- 
outil et le banc............................................ 3m,. 850

Poids approximatif................................................. 40 000 kg.

La commande de la fraiseuse-aléseuse des Ateliers de construction 
d'Oerlikon (fig. 114), est faite par le cône inférieur à 4 gradins à gauche

Fig. 114. – Fraiseuse –
aléseuse – perceuse
des Ateliers de
contrsuction
d'Ocrlikon (Suisse)
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de la machine, par l’intermédiaire d’un engrenage que l’on peut débrayer 
et dont la disposition est analogue à celles de la commande d’une poupée 
fixe de tour. Le mouvement du cône à gradins est transmis, par deux pi­
gnons coniques, à un arbre horizontal qui se trouve dans le banc du bâti 
et, ensuite, par deux autres pignons coniques, à la vis verticale du mon­
tant en fonte sur lequel coulisse le chariot porte-fraise. Celui-ci est équi­
libré par des contrepoids et peut être abaissé avec 4 vitesses différentes, 
tandis que son soulèvement est opéré à une seule vitesse mais qui est 
considérable. Pour déplacer l’arbre porte-fraise, on agit sur le volant à 
main quipeut être, suivant le cas, embrayé ou débrayé. Mais ce déplace­
ment peut être également fait automatiquement. La fraise horizontale peut 
être remplacée par une fraise verticale (c’est le cas de la fig. 114 ; la contre- 
pointe dont on fait usage au cas de fraisage avec outil horizontal est 
montré en bas de la figure à l'extrême-gauche) en employant à cet effet 
un arbre porte-fraise vertical qui peut même être incliné d’un angle 
quelconque.

La table porte-pièces a 21,0 X 1*,6, elle est supportée par un 
plateau circulaire sur lequel elle est fixée au moyen de 12 boulons. Ce 
plateau (de 11,2 de diamètre) peut être tourné sur sa glissière au moyen 
d’une vis sans fin et roue hélicoïdale, tandis que la glissière se déplace 
sur le chariot principal à angle droit par rapport à l’axe longitudinal du 
banc, le long duquel ce chariot peut être déplacé automatiquement ou à 
la main. A cet effet, on a placé, dans le banc en équerre, une vis. hori­
zontale qui est commandée par un petit cône à 4 gradins et par l’inter­
médiaire d’une vis sans fin et roue hélicoïdale; ce cône reçoit le mou­
vement d’un autre mû par le petit cône à 4 gradins supérieur que l’on 
voit à gauche de la fig 114. Le plateau circulaire est déplacé au moyen 
de deux arbres sur lesquels on agit par la manette que l’on voit à droite 
de la fig. 114. Le mouvement peut être effectué par une transmission 
intermédiaire ou bien par un électromoteur (de 4,5 chev.-vap. de puis­
sance).

M. P. Huré, de Paris, a combiné sa fraiseuse mixte (p. 184) avec une 
perceuse-aléseuse; la nouveauté de cette machine consiste uniquement 
dans l’adjonction de l’arbre porte-fraise pouvant être incliné d’un angle 
quelconque et dont il a été question à l’occasion de la description de la 
machine de la Pl. 33. Cette fraiseuse-aléseuse est commandée par 
en bas au moyen d’un harnais d’engrenage.

Nous décrirons dans le chapitre suivant une fraiseuse-aléseuse de 
l’Etablissement Fetu-Defize, de Liège.
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F). — A ccessoires de fraiseuses.

Etant donnés les usages multiples auxquels se prête la fraise, les ac­
cessoires de fraiseuses sont très nombreux, et on peut dire que tous les 
constructeurs en ont imaginé; il y en a de plus ou moins ingénieux. Nous 
n’en décrirons dans ce sous-chapitre qu’un petit nombre parmi ceux 
qui nous ont paru nouveaux en renvoyant le plus souvent aux machines 
décrites dans ce chapitre (‘).

MM. Bariquand et Marre, de Paris, adjoignent à certaines de leurs 
fraiseuses horizontales, un appareil pour reproduire (fig.115) à mouve­
ment automatique. Cet appareil peut être utilisé pour la reproduction

Fig. 118. — Appareil pour reproduire à mouvement automatique, 
de MM. Bariquand et Marre, de Paris.

rapide sur 20 cm de longueur de tout profil, dont les saillies n’excèdent 
pas 4 cm. La coulisse verticale est commandée par un levier à la main 
qui appuie constamment le gabarit qu’elle porte sur un galet fixe. Toutes 
les parties de la pièce à ouvrer se placent successivement, pendant le 
mouvement, sous la fraise qui est déplacée par une manivelle et par des 
pignons. Un autre appareil pour la reproduction circulaire est montré 
par la fig. 116 ; il est destiné surtout au fraisage des cames, plateaux 
et d’autres pièces de machines de forme compliquée. Le plateau est 
disposé pour glisser sur la plate-forme sous l’effort d’un contrepoids

(1) La Pl. 25 relative à la fraiseuse horizontale Vulkan donne un étau-limeur 
employé avec cette fraiseuse ; nous n’y reviendrons pas.

Fig. 115. – Appareil
pour reproduire à
mouvement
automatique, de MM.
Bariquand et Marre, de
Paris
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suspendu par des lames flexibles passant sur des galets. Un porte-galet 
fixé sur la plate-forme sert d’appui au gabarit.

Fig. 116.— Appareil pour la reproduction circulaire, de MM. Bariquand et Marre, de Paris.

Un accessoire de la fraiseuse-raboteuse Ingersoll décrite p. 112 est 
montré parla fig. 117 ; il est également destiné au fraisage suivant un 
gabarit B. Lorsque la table circulaire C tourne, la fraise E est obligée 
de suivre le contour de la pièce à ouvrer A; ce mouvement de la fraise 
est aidé par le galet D qui tourne dans une fourche réglable F, la table H

Fig. 116. – Appareil
pour la reproduction
circulaire, de MM.
Bariquand et Marre, de
Paris
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glissant sur le bâti I est entraînée par le contrepoids L qui se déplace 
le long du levier horizontal K, par l’intermédiaire d’un câble A enroulé

H

Fig. 117.— Appareil pour le fraisage de la Ingersoll Milling Machine Company, 
de Rockford (E.-U.).

autour d’un secteur J et fixé sur II par un boulon N. Le bras G sert de 
guidage â l’outil.

La fraiseuse horizon­
tale de M.J.E. Reinec- 
ker, de Chemnitz-Ga- 
blenz, décrite p. 148, 
est munie d’un appa­
reil diviseurmontré par 
les fig. 88 et 89 (p. 149) 
en élévation et vue par 
bout et par la fig. 118 
en coupe. La vis sans 
fin est mise en ro­
tation par l’intermé­
diaire du pignon coni-

Fig. 118. — Appareil diviseur de M. J.-E. Reinecker, 
de Chemnitz-Gablonz.

que 3 qui est fixé sur l’extrémité de l’arbre de la vis ; cette mise 
en mouvement est opérée par deux roues coniques qui sont fixées 
sur des boulons transversaux fixés sur l’arbre a et qui engrènent 
avec le plus petit des pignons coniques double B, fous sur a. Le

Fig. 117. – Appareil
pour le fraisage de la
Ingersoll Milling
Machine Company, de
Rockford (E. U.)

Fig. 118. – Appareil
diviseur de M. J.-E.
Reinecker, de
Chemnitz – Gablenz
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. plus grand pignon B en­
grène avec Y et il est 
maintenu par celui-ci 
lorsqu’il est en repos. 
Or, l’arbre a est, par 
l’intermédiaire deroues 
de changement de mar­
che, mis en mouvement 
par l’arbre 8, les di­
mensions de ces roues 
étant calculées de façon 
qu’un tour complet de 
ô fasse tourner l’arbre 
de l’appareil diviseur 
d’une division. Le mou­
vement de rotation de 
8 est limité exactement 
par la goupille à res- 
sorts. La douille dans 
laquelle celle-ci peutse 
déplacer, peut tourner 
simultanément avec 
l’arbre 3; ce mouve­
ment de rotation est 
opéré par une vis sans 
fin qui engrène avec 
une denture dont est 
munie la douille.

On fait usage de ces 
dispositifs lorsqu’on 
veut, pour une raison 
quelconque, commen- 
cer la division exacte­
ment en un point dé­
terminé de la pièce à 
ouvrer. Pour pouvoir 
fraiser des dents en

forme de spirale, la roue y est reliée, au moyen de roues de changements 
de marche, avec l’arbre r (fig. 88 et 90, p. 149 et 150) qui tourne de la

Fig. 119. –Arbre porte
– fraise auxiliaire
adjoint à la machine
horizontale, de MM. J.E
Reinecker, de
Chemintz – Gablenz

Fig. 120. – Arbre porte
– fraise auxiliaire
adjoint à la machine
horizontale, de MM. J.E
Reinecker, de
Chemintz – Gablenz
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même manière que la courte vis servant au déplacement du chariot F, de 
sorte que le mouvement de rotation de la roue conique Y est dans un 
certain rapport avec le déplacement de F sur lequel agit le pignon conique 
double S et l’arbre de l'appareil diviseur est mis en mouvement.

La même fraiseuse est encore munie d’un dispositif auxiliaire montré 
par les fig. 119 à 121. Il comporte un arbre porte-fraise Y (1) qui tourne

ht

Fig. 121. — Arbre porte-fraise auxiliaire de M. J. E. Reinecker, de Chemnitz-Gablenz. 
Coupe suivant 3,3 (fig. 120).

à la même vitesse que l’arbre principal de la machine, et un autre arbre 
9 qui tourne lentement. Les deux arbres porte-fraise peuvent recevoir 
une position quelconque (verticale, horizontale ou inclinée). Sur le 
bâti B de la fraiseuse (fig. 119 et 121),on fixe un boisseau K surlequel 
on boulonne une tête L ; les boulons de fixation sont placés dans une rai­
nure circulaire dont l’axe coïncide avec celui de l’arbre porte-fraise 
principal. L’arbre a qui est introduit dans l’arbre porte-fraise principal 
(fig. 119) met en mouvement, par l’intermédiaire de deux pignons co­
niques, une petite roue droite Set celle-ci engrène avec une autre fixée

(1) Les lettres «, 8, 7, 8, s, des fig. 119 à 121 ne désignent pas les mêmes 
organes que dans les fig. 88, 89 et 118.

Fig. 121. – Arbre porte
– fraise auxiliaire, de
MM. J.E Reinecker, de
Chemintz – Gablenz
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sur l’arbre Y et, de la sorte, la fraise est mise en mouvement de rota­
tion. Sur le bout mince de 7 on a placé une vis sans fin s (fig. 120) qui 
fait tourner l’arbre porte-fraise p par l’intermédiaire d’une petite roue 
héliçoïdale portée par celui-ci. Les broches P et y qui reçoivent les 
fraises ” volantes “ sont maintenues par des boulons qui traversent les 
arbres Y et B dans toute leur longueur.

La Brown and Sharpe Manufacturing Company, de Providence (E.-U.), 
adjoint à ces fraiseuses horizontales un appareil pour le mortaisage

Fig. 122.— Appareil de mortaisage de la Brown and Sharpe Mfg Comi any, de Providence (E.-U.).

des matrices (fig. 122 à 123). La fig. 122 indique la façon dont cet ap­
pareil est monté sur la fraiseuse. Le bâti de l’appareil est fixé sur le bras 
en surplomb de la machine et peut osciller autour de ce bras, pris comme 
centre, de n’importe quel angle ne dépassant pas 10° de chaque côté de 
la verticale; un arc gradué (que l’on voit sur la fig. 122) indique l’incli­
naison. L’appareil est maintenu sur l’avant du bâti de la machine de la 
même manière que l’équerre. Une barre est placée sur l’arbre porte- 
fraise de la machine et porte à son extrémité inférieure un petit plateau- 
manivelle b (fig. 123), muni d’un bouton de manivelle que l’on peut 
ajuster pour les différentes courses et qui, par l’intermédiaire d’une 
courte bielle, maintient en a l’outil et est empêché de glisser par une 
pièce oscillante e portant une saillie; celle-ci peut être mise en contact 
avec l’outil. La course de cet appareil est réglable de 0 à 50 mm.

La même Compagnie a exposé plusieurs appareils à fraiser vertica­
lement que l’on peut adjoindre aux fraiseuses horizontales, ainsi que

Fig. 122. – Appareil de
mortaisage de la
Brown and Sharpe Mfg
Company, de
Providence (E. U.)



LES MACHINES-OUTILS A L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900 207

des poupées à diviser et des étaux. Un appareil à tailler les crémaillères 
sera décrit dans le Chapitre XI.

Fig. 123. Fig. 124. Fig. 125.

Fig. 123 à 123. — Appareil de mortaisage de la Brown and Sharpe]Mfg Company, 
de Providence (E.-U.).

9

Le crampon d’entrainementde la Cincinnati Milling Machine Company, 
de Cincinnati (E.-U.), est destiné au fraisage de pièces coniques entre 
pointes ; lorsque ce crampon est muni d’un appendice recourbé 
(fig. 126),l’action qui se produit, quand on fait tournerla pièce, n’est pas 
régulière. En effet, la partie recourbée de la saillie d’entraînement 
change constamment de position au point de son contact avec la vis. On 
se rend très bien compte que ce contact varie de haut en bas et de 
gauche à droite lorsque le crampon d’entraînement fait un tour. Si la 
vis de serrage, qui maintient le crampon au support d’entraînement, 
ne laisse pas un certain jeu, il se produira un effort tendant à fausser 
une pièce de faible dimension, ou bien, lorsque la pièce à ouvrer est 
forte, une poussée considérable est exercée sur les pointes et empêche 
presque le mouvement de rotation de s’accomplir et l’on n’obtient que

Fig. 123. – Appareil de
mortaisage de la
Brown and Sharpe Mfg
Company, de
Providence (E. U.)

Fig. 124. – Appareil de
mortaisage de la
Brown and Sharpe Mfg
Company, de
Providence (E. U.)

Fig. 125. – Appareil de
mortaisage de la
Brown and Sharpe Mfg
Company, de
Providence (E. U.)
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des divisions inégales. Dans le nouveau crampon d’entrainement (fig. 127 
et 128), la saillie est cylindrique et recourbée de façon que l’axe passant 
par la partie cylindrique se trouve dans le prolongement de celui 
de la pièce lorsque le crampon affleure l’extrémité de celle-ci. Une mâ­
choire réglable attachée au support d’entraînement ordinaire peut

----— Fig. 12T.

Fig. 126 à 128. — Crampon d'entraînement de la Cincinnati Milling Company, 
de Cincinnati (E -U.).

Fig. 128.

maintenir rigidement les crampons de toutes dimensions, tout en per­
mettant à leurs saillies de tourner légèrement ou de glisser vers 
l’avant ou vers l’arrière. Ce dispositif constitue également un accessoire 
utile de tours.

La même Compagnie a exposé un appareil ingénieux destiné à ac­
croître la vitesse des fraiseuses (dont on peut faire usage dans d’autres 
machines-outils) ainsi que des appareils diviseurs, etc.

Fig. 126. – Crampon
d'entrainement de la
Cincinnati Milling
Company, de
Cincinnati (E. U.)

Fig. 127. – Crampon
d'entrainement de la
Cincinnati Milling
Company, de
Cincinnati (E. U.)

Fig. 128. – Crampon
d'entrainement de la
Cincinnati Milling
Company, de
Cincinnati (E. U.)



CHAPITRE VII

Aléseuses. — Perceuses. — Raineuses. — Taraudeuses.

Les machines qui seront décrites dans ce chapitre sont caractérisées, 
pour la plupart, par l’emploi des moteurs électriques qui les actionnent. 
On donne aux perceuses des vitesses de plus en plus considérables. 
D’ailleurs, les fraiseuses et les perceuses étaient probablement les 
machines-outils les plus nombreuses dans l’Exposition. La plupart des 
perceuses pouvant être employées également au taraudage, nous avons 
compris les quelques machines de ce genre dans ce Chapitre. Quant 
aux raineuses, elles dérivent plutôt des mortaiseuses ; néanmoins, 
le mode du travail de l’outil permet de les classer parmi les perceuses.

A). — Aléseuses.

M. H. Ernault, de Paris, a exposé une aléseuse-perceuse qui peut en 
même temps être employée comme fraiseuse. Cette machine (fig. 129) 
est à commande électrique, elle peut se déplacer à la main ou automa­
tiquement, dans 3 plans perpendiculaires, ce qui permet d’effectuer 
l’alésage, le perçage ou le fraisage des pièces de fortes dimensions qu’il 
serait difficile à déplacer. La dynamo réceptrice, de 1,5 chev.-vap. 
faisait 900 tours par minute, est fixée sur la machine même, de sorte 
que celle-ci peut se déplacer et s’orienter dans un atelier, indépendam­
ment de toute transmission mécanique. Le cône de commande est à 4 
gradins, avec double harnais différentiel, ce qui donne 8 vitesses diffé­
rentes à l’outil. Des blocages assurent la fixité des chariots dont le 
mouvement n’est pas utilisé ; un harnais d’engrenages, commun aux trois 
mouvements perpendiculaires, permet de réaliser un grand nombre de 
vitesses pour les avances automatiques. Le chariot qui se déplace dans 
le sens vertical est équilibré par un contrepoids.

REVUE TECH. 4900. — 2e PARTIE-, T. III. 2
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Les caractéristiques principales de cette machine sont les suivantes :

Course longitudinale. . ..................... 1m,000 
id. verticale   .... 750 mm 
id. transversale  500..—

Avances automatiques par tour de l’outil . . . 0,18 à 25 —■
Poids approximatif .......... 3 200 kg.

M. H. Ernault a exposé en outre une machine que l’on peut ranger

use-perceuse de H. II. Ernault, de Paris.

parmi les aléseuses (ag. 130). C'est un tour alésoir horizontal. Le cône 
de commande est à 3 gradins et transmet le mouvement aux arbres 
porte-outils par intermédiaire d’engrenages coniques. Les têtes porte- 
outils sont réglables dans les deux sens, ce qui permet l’alésage successif

Fig. 129. – Aléseuse –
perceuse de M. H.
Ernault, de Paris
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de plusieurs trous dans une même pièce sans en déranger le montage.
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La course transversale de chacune des tètes est de 320 mm, la course

Fig. 130. – Alésoir
horizontal de M. H.
Ernault, de Paris
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verticale de 230 mm. Les axes des arbres peuvent se rapprocher de 
45 mm au-dessus de la table et à une distance horizontale minimum 
de 80 mm. Il en résulte que les courses transversale et verticale des 
têtes permettent d’aléser momentanément des trous séparés horizontale­
ment d’au moins 80 mm et compris dans un rectangle de 400 X 230 
mm. L’avance automatique s’effectue par crémaillère. L’arbre principal 
du tour, placé à l’avant, est mis en mouvement par des cônes étagés 
et ce mouvement est transmis, par l’intermédiaire d’une roue héliçoï- 
dale, d’une vis sans fin et d’un harnais d’engrenages, au pignon qui 
engrène avec la crémaillère. Les cônes étagés donnent 6 vitesses d’avances 
variant de 0,08 à 1,8 mm par tour des arbres porte-outils. Ceux-ci 
peuvent tourner avec 10 vitesses différentes, variant de 17 à 135 tours 
par minute, et correspondant aux trous de 25 à 150 mm de diamètre. 
Pour opérer le débrayage automatique en un point quelconque du 
banc, on se sert d’une bague de butée réglable sur la barre de com­
mande. La table porte-pièce peut être déplacée instantanément à la 
main d’un point à un autre du banc. Il en résulte que les porte-outils 
peuvent être entièrement dégagés de leur plan de travail, ce qui est un 
avantage lorsqu’on travaille en série, puisqu’on peut passer d’une pièce 
à une autre sans qu’on ait besoin de dérégler aucun organe. Le poids 
approximatif de la machine est de 1800 kg.

L’aléseuse pour cylindres de la Société alsacienne de constructions 
mécaniques, de Belfort-Mulhouse-Grafenstaden (Pl. 36), est combinée 
avec la fraiseuse précédemment décrite (p. 194). Dans cette machine 
ont fait usage d’un arbre plein cheminant, ce qui permet de retirer 
la barre d’alésage complètement, afin de rendre la place du cylindre 
libre pour faciliter le montage et le démontage de celui-ci.

Sur une plaque solide de fondation on a disposé la poupée fixe, la 
poupée mobile et, sur un prolongement du bâti, un pied supportant un 
banc relié à la poupée fixe. Chacune des poupées porte une douille 
dans laquelle s’introduit la barre d’alésage, ainsi qu’un support volant 
à deux porte-outils servant à l’arasage.

La barre d’alésage C C (fig. 1 à 4, 8 et 10) a un diamètre de 250 mm 
et porte un manchon ou plateau aléseur à plusieurs outils, fixé solide­
ment sur la barre en un point quelconque suivant les pièces à ouvrer. 
Cette barre, supportée par les douilles tournant dans les paliers des 
poupées fixe et mobile, tourne librement à l’arrière dans une boîte
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fixée sur la tête d’un chariot coulissant le long du banc relié à la poupée 
fixe. Le diamètre extérieur de la boite est égal à celui de la barre, ce 
qui permet de serrer celle-ci, en un point quelconque de sa longueur, 
dans la tête du chariot et de la retirer mécaniquement jusqu’à la 
poupée fixe, soit pour la mise en place soit pour l’enlèvement des 
pièces à ouvrer.

La machine est actionnée par un moteur électrique dont le bâti des 
inducteurs est formé par le pied qui supporte le banc du chariot pro­
pulseur ; ce moteur d’une puissance de 11 chev.-vap, est à courant 
continu d’une tension de 220 volts. Le mouvement du moteur est 
transmis à la barre d’alésage par deux cônes A" (fig. 9, Pl.36) à 
gradins et à gorges horizontales pour courroie à coin, par une paire 
d’engrenages de réduction B" et C‘ (fig. 8), à denture héliçoïdale, par 
un harnais double d’engrenages droits, par deux roues hélicoïdales 
coniques E et H (fig. 5) et par des engrenages dont la roue est calée sur 
la douille de la poupée fixe. Le cône de la machine avec son arbre, l’engre­
nage de réduction, le double harnais logé dans le tambour K (fig. 8), 
ainsi que l’arbre longitudinal de commande sont montés sur un 
support S" fixé sur un appendice de la plaque de fondation, sur lequel 
le support peut coulisser lorsqu’il s’agit de tendre la courroie à 
coin.

Le double harnais se compose de deux trains d’engrenages en série 
dont le premier est formé du pignon e (fig. 8), portant la roue d’engre­
nage de réduction C‘ avec le disque d’entraînement d, et de deux roues 
planétaires N', tandis que le second est constitué par deux pignons plané­
taires K' et une roue f, calée sur l’arbre longitudinal de commande V. 
Les roues N' du premier train d’engrenages et les pignons K' du second 
sont solidaires et fous sur deux tourillons logés diamétralement l’un 
par rapport à l’autre dans le tambour. Lorsqu’on veut travailler sans 
harnais, le disque d’entraînement d est accouplé avec le tambour K à 
l’aide d’une broche mobile guidée dans une douille fixée au tambour ; 
alors tout le système tourne avec la vitesse de la roue C". Pour faire 
usage du harnais, le tambour est maintenu à l’aide d’une broche 
guidée dans le bossage I" et l’arbre V tourne avec une vitesse réduite 
dans le rapport adopté pour le harnais double. Dans cette position 
d’arrêt, les deux tourillons des roues et pignons K' et N' se trouvent 
dans le même plan vertical. En utilisant le tambour comme réservoir 
d’huile, la roue et le pignon planétaires du tourillon inférieur peuvent
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baigner dans l’huile et lubrifier constamment les autres organes dans 
l’intérieur du tambour.

Sur la face latérale de droite de la poupée fixe, etdans le prolongement 
de son arbre transversal, on a boulonné une cage cylindrique A" (fig. 5 
et 7) (1) abritant les engrenages coniques E et II qui imprimentle mou­
vement de rotation à la barre d’alésage par l’intermédiaire de l’arbre F 
portant H et la vis sans fin engrenant avec la roue héliçoïdale G (fig. 5 
et 6). Le pignon E est claveté sur une douille à crans (fig. 5) qui peut 
tourner librement dans un support combiné, dans lequel on a logé les 
engrenages hélicoïdaux de commande du mouvement de translation dont 
le pignon D" (2) est également claveté sur la douille à crans dont il 
vient d’être question. Celle-ci sert également à guider l’extrémité de 
l’arbre longitudinal de commande V, lequel porte, avec entraînement 
par clavette, le manchon de débrayage principal c. On peut déplacer 
celui-ci à l’aide du levier J' (fig. 7), placé à l’avant de la poupée fixe, 
de deux roues hélicoïdales et d’un bouton d’excentrique. Grâce à ce dis­
positif, on peut arrêter en un point précis les mouvements de rotation 
et de translation de l'aléseuse sans qu’on soit obligé d’arrêter le moteur. 
La roue II est folle sur l’arbre transversal de la vis sans fin et entraîne 
celui-ci par un manchon d’embrayage D, commandé par L" et le tou­
rillon vertical sur lequel agit L"; de la sorte, on peut arrêter le mouve­
ment de rotation de la barre sans faire cesser son mouvement de trans­
lation. Les douilles qui guident la barre d’alésage sont très longues et 
tournent dans des coussinets en bronze; la barre, étant entraînée par 
la douille dans la poupée fixe et entraînant la douille dans la poupée 
mobile, ne peut exécuter dans ces douilles qu’un mouvement de trans­
lation et l’usure qui pourrait en résulter est minime (fig. 10). La barre 
se trouve dans cette aléseuse à peu près équilibrée, quelle que soit sa 
position.

(1) Indiqué faussement, sur les fig. 5 et 7, PI. 36, par la lettre Av.
(2) Et non h, ainsi qu’on l’a écrit par erreur sur la fig. 6.

Comme la barre d’alésage C doit pouvoir tourner dans un sens ou 
dans l’autre, le rhéostat de démarrage du moteur est muni d’un com­
mutateur à deux directions permettant de régler à volonté le sens de 
rotation. Cet appareil est fixé au moyen d’un support sur la cage A"; 
le même support porte également l’arbre du volant de translation à la 
main de la barre d’alésage.
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Le mouvement de translation de la barre, et par suite de l’outil, est 
produit par une vis logée dans la barre fixée contre la poupée. Cette 
vis est actionnée par des engrenages qui, eux-mêmes, sont mis en mou­
vement par un arbre longitudinal à l’aide de trois roues coniques x', 
y et c" (fig. 6) à changement de marche. D’autre part, les roues héli- 
çoïdales logées dans le support combiné, dont il a été question plus 
haut (fig. 5), transmettent le mouvement à deux séries de roues, l’une 
à combinaisons sur arbres parallèles 1, 2 et 3; 4,3 et 6, l’autre consti­
tuant un système de roues planétaires différentielles placées dans le 
tambour M (fig. 6) et permettant, lorsqu’on met en mouvement les 
roues coniques dont il vient d’être question, de réaliser 9 vitesses 
d’avance de la barre, comprises entre 011,4 et 131,6 par tour de l’outil. 
Ces variations de vitesse s’effectuent rapidement en agissant sur les 
petits volants v (fig. 6) qui transmettent, par l’intermédiaire d’un pignon 
et d’une crémaillère, le mouvement à des broches centrales munies de 
clavettes d’entrainement. Le changement de marche par roues coniques 
se fait à l’aide du levier L (fig. 5) agissant sur un manchon d’em­
brayage.

Pour opérer l’avance pendant le travail, le manchon m (fig. 6) est 
embrayé, à gauche, la roue n est alors maintenue immobile- le tambour 
est entraîné dans le mouvement de rotation du groupe 4, 5, 6, actionné 
par l’une des roues du groupe 1, 2, 3. Les pignons f, L', v‘ w sont soli­
daires les uns des autres et les pignons u', v', w' entraînent les roues 
s‘,4,7, folles surleurs arbres respectifs, pendant que t', engrenant avec n 
qui est, nous l’avons vu, immobile, tourne autour de cette dernière 
roue et en sens contraire de celui du mouvement de rotation du tam­
bour- La broche centrale avec sa clavette embrayant l’une ou l’autre 
des trois roues s', (, r‘, il résulte de ces deux mouvements simultanés 
une vitesse relative et différentielle de M et, dans le même sens que M, 
de l’arbre portant les pignons 1, 2, 3 et k, ce dernier agissant sur la 
roue D".

Pour effectuer le retour de l’arbre d’alésage à une plus grande vitesse 
on fait embrayer le manchon m, par le levier e' (fig. 6) à droite, en i" ; 
alors le tambour M avec les roues qu’il contient, le manchon m et l’arbre 
portant les roues 1, 2 et 3 sont obligés de tourner ensemble, solidaire­
ment, et transmettent le mouvement qu’ils reçoivent de l’une des 
roues 1, 2 ou 3 à la vis de cheminement de la barre avec 3 vitesses 
dont la plus grande atteint 16 mm par seconde. Le retour de la barre
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peut être opéré dans les deux sens par les roues coniques ac‘, y', c'; il 
peut également se faire à la main, pour la mise au point, par le volant 0 
(fig. 7), porté par l’arbre P, après débrayage du manchon e" (fig. 6). On 
a vu précédemment comment on fait agir le chariot à douille à l’extré­
mité de la barre pour mettre celle-ci en mouvement lorsqu’on veut 
la déplacer rapidement. Pour l’empêcher de tourner, il suffit, ainsi que 
nous l’avons dit, de débrayer le manchon D (fig. 5) dans la cage cylin­
drique, le mouvement de rotation cesse alors tandis que celui de trans­
lation continue.

Les plateaux portant les outils d’alésage sont fixés rigidement par vis 
et clavette surl’arbre i(fig. 10) et cheminent avec celui-ci. Les nombres 
de tours sont les suivants :

Avec harnais d’engrenages : 0,4; 0,48; 0,57; 0,67; 0,8.
Sans — — : 1; 1,2; 1,4; 1,7; 2.

Les supports volants sont destinés à opérer l’arasement des cylin­
dres simultanément avec l’alésage. Ils sont doubles, le déplacement 
automatique du burin peut s’effectuer dans le sens radial et parallèle­
ment à la barre. Ces supports, fixés sur les douilles dont sont munies 
les poignées, sont entraînés par ces douilles ou arrêtés en un point 
quelconque.

Les leviers et les volants de manœuvre sont, de même que dans la frai­
seuse décrite précédemment (p. 194), à la portée de l’ouvrier.Les carac­
téristiques principales de cette machine sont les suivantes : 

Distance de l’axe de la barre au banc .... lm,600
Diamètre de la barre d’alésage........................... 350 mm
Course maximum (longueur maximum à aléser) . 3m,000
Diamètre maximum à aléser................................. 2m,200
Poids approximatif............................................. 50 600 kg.

La machine à aléser les cylindres des Ateliers Demoor, de Bruxelles 
(fig. 131), comporte une barre d’alésage qui ne peut se dépla­
cer que dans le sens vertical, tandis que la pièce à ouvrer est fixée sur 
une table horizontale pouvant se déplacer dans les deux sens. Afin de 
diminuer le porte-à-faux de la barre, le support principal (à gauche de 
la fig. 131) est prolongé et peut entrer dans le cylindre à aléser. Par 
suite l’outil peut être placé à une distance faible du support principal. 
Celui-ci est boulonné sur le montant de la machine et il est en outre
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suspendu à une vis dont l’écrou immobile, logé dans le montant, peut-
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être tourné à l’aide d’un volant à main par l’intermédiaire d’engre­
nages. Le montant est boulonné rigidement sur le banc de la machine.

Fig. 131. – Machine à
aléser les cylinders,
des Ateliers Demoor,
de Bruxelles
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La barre est encore supportée par une lunette démontable. A l’intérieur 
du banc on a logé une vis destinée à déplacer la table porte-pièce dont 
la commande automatique se trouve à droite de la machine; le mouve­
ment de retour est opéré par un volant à main que l’on voit au-dessus 
et un peu à gauche de la lunette. Sur l'extrémité de droite de la vis on 
peut agir avec une manivelle pour déplacer rapidement la table porte- 
pièce. L’écrou de la vis longitudinale est également fixé dans le banc de 
la machine ; pour opérer le déplacement longitudinal de la pièce à ouvrer 
on agit sur un carré que l’on voit à gauche du chariot inférieur de la 
table; le déplacement dans le sens transversal est obtenu à l’aide d’un 
arbre dont le carré se trouve à droite du premier. Il résulte de ce que 
nous venons de dire que la hauteur de l’arbre porte-outil peut être réglée 
suivant les dimensions des cylindres à aléser. En outre, la position des 
outils est variable par rapport au montant de la machine. A l’aide de 
cette machine on peut aléser des cylindres de 850 mm de diamètre au 
maximum sur 900 de longueur. Les autres caractéristiques de la ma­
chine sont les suivantes :

Longueur des barres 
Course longitudinale 5

 
?

 

O
 
O

L’aléseuse-perceuse de MM. Bement, Miles et Cie, de Philadelphie, est 
munie d’un porte-outil horizontal de fort diamètre qui glisse dans un 
arbre creux. A gauche de la machine se trouve une lunette; les axes 
de l’arbre porte-outil et de celle-ci sont toujours exactement alignés. 
L’arbre est guidé et avancé de l’arrière par une bague supportée dans 
un chariot glissant sur un banc. Il peut être déplacé rapidement à la 
main vers l’avant ou vers l’arrière. La commande est donnée par cône 
et harnais d’engrenages. L’avance automatique et à vitesses variables 
est réversible et peut être modifiée instantanément par le simple 
mouvement d’un levier. La table coulisse sur l’avant de la tête. Sa hau­
teur peut être réglée parallèlement avec l’arbre porte-outil à l’aide de 
deux vis commandées par roues et vis sans fin conjuguées. Les deux vis 
de relevage, de grand diamètre, sont commandées soit à la main, soit à 
l’aide d’un renvoi spécial. Sur la table se déplace un chariot dont le 
mouvement transversal est opéré par vis et manivelles. La machine ex­
posée était actionnée par un moteur électrique.

L’aléseuse de la Société anonyme des Etablissements Fetu-Defize, de 
Liége (fig. 132 et 133), est munie d’un bâti fixe et d’une lunette mobile à
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Fjo. 132. — Élévation. .
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Fig. 132. – Aléseuse
des établissements
Fetu – Defize, de Liège.
Elévation

Fig. 133. – Aléseuse
des établissements
Fetu – Defize, de Liège.
Vue par bout
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la main: le premier porte le chariot de la barre d’alésage, lequel est équi­
libré au moyen d’un contrepoids qui se soulève et s’abaisse dans le bâti. 
Le plateau circulaire peut se déplacer automatiquement dans les sens 
longitudinal et transversal et être animé d’un mouvement de rotation 
à 5 vitesses différentes. On peut également le faire tourner au moyen 
d’une vis sans fin, sans qu’on ait besoin d’enlever la pièce à ouvrer, 
lorsqu’on veut aléser ou percer des trous sous différents angles. 
Cette machine peut être employée également aux travaux de frai­
sage (‘). Les caractéristiques principales de cette machine sont les sui­
vantes :

Diamètre de l’arbre porte-outil.......................... 100 mm
id. maximum à aléser................................. 510 -

Déplacement automatique horizontal de la barre 
d’alésage....................................................... lm,250

Déplacement maximum automatique, vertical, de 
l’arbre porte-outil........................................ 10,550

Diamètre da la table porte-pièce........................... 1m,125
Déplacement automatique transversal de la table 

sur le banc...................................................... Im,125
Déplacement transversal automatique de la table. 1‘,200
Distance maximum entre l’arbre porte-outil et la 

lunette mobile. .............................................. 20,250

L’aléseuse horizontale, à barre mobile en acier, de MM. Sculfort et 
Fockedey, de Maubeuge (Pl. 39, fig. 4 et 5), comporte un bâti sur le­
quel on a placé, à l’avant, deux paliers-guides et, à l’arrière, une console 
servant de chemin au guide d’entraînement de la barre. Grâce à une 
double butée à billes, ce guide d’entraînement peut se placer en un point 
quelconque de la barre et celle-ci peut être dégagée sans démontage; 
un support réglable en hauteur la soutient pendant cette opération. La 
commande est effectuée par triple engrenage. L’avance automatique et le 
dégagement rapide s’opèrent par crémaillère. La table porte-pièce possède 
un réglage dans le sens transversal : on peut l’enlever lorsqu’on veut 
ouvrer des grandes pièces que l’on place directement sur la plaque à 
rainure. Cette machine est en outre munie d’une butée, d’une vis de

(1) 11 en a déjà été question p. 200.
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relevage à billes et d’un support-lunette. Les caractéristiques principales 
de cette machine sont les suivantes:

Diamètre maximum à aléser................................. 850 mm
id. de la barre............................................... 160 —

Distance maximum entre paliers........................... 2m,000 
id. id. entre l’axe de la barre et la

table................................................................... 720 mm
Course de la barre................................................. lm,250
Déplacement transversal de la table porte-pièce . 700 mm
Poids approximatif............................................ 8 500 kg.

Une aléseuse mobile à commande électrique a été exposée par la 
Société « Vulkan » de Vienne et Budapest.

B). — Perceuses.

Mo Perceuses à colonne.

La perceuse à colonne de la Société Alsacienne de constructions mé­
caniques, de Belfort, Mulhouse Grafenstaden (Pl. 40), est munie d’un 
dispositif permettant de faire avancer l’arbre porte-outil sans en aug­
menter le porte-à-faux, et de le relever rapidement après le perçage du 
trou, ce qui facilite le retrait fréquent du foret pour dégager le copeau.

Ainsi que le montrent les fig. 1 à 3, Pl. 40, on a fixé sur les plaques 
de fondation deux colonnes, de sections différentes, surmontées d’un 
support portant les organes intermédiaires de la commande; la ma­
chine comporte en outre une poupée mobile avec un arbre porte-outil et 
un groupe de chariots avec table porte-pièce. La machine est commandée 
par l’électro-moteur a (fig. 1 et 2), de 3,5 chev.-vap. de puissance pour 
courant continu de 220 volts, dont la carcasse est fixée entre les colonnes 
formant le bâti. La transmission du mouvement de rotation du moteur 
à l’arbre porte-foret s’effectue par deux cônes à 4 gradins avec courroie 
à coin, une paire d’engrenage de réduction à denture héliçoïdale, deux 
cônes à gradins pour courroie ordinaire, un harnais différentiel logé 
dans le cône supérieur et une paire d’engrenages coniques.

L’arbre porte-foret peut recevoir 16 vitesses différentes variant de 
4,75 à 125 tours par minute.
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La plaque de fondation est munie, dansle prolongement de l’axe de 
l’arbre porte-foret, d’un trou pour loger les boîtes qui sont dans les 
barres d’alésage. La colonne d’avant est munie, en haut, d’une glissière 
verticale sur laquelle glisse la poupée de l’arbre porte-foret et, en bas, 
d’une partie cylindrique servant de pivot au banc des chariots qui peu­
vent s’effacer sous l’arbre porte-outil. Dans la colonne d’arrière on a 
logé les engrenages de réduction avec les arbres du cône à coin et du 
cône inférieur ordinaire, ainsi que les organes servant à la fois à l’em­
brayage ou au débrayage du harnais différentiel et à l’arrêt instantané 
de la commande.

Le support qui surmonte les deux colonnes porte trois paliers A, B 
et C (fig. 4) dans lesquels on a logé l’arbre intermédiaire de la com­
mande, un palier D, venu de fonte, contenant le moyeu de la roue coni­
que de l’arbre porte-outil et le mécanisme destiné à faire varier le mou­
vement d’avance. L’arbre intermédiaire E porte le cône supérieur R, 
pour courroie plate, renfermant le harnais différentiel. Ce harnais, 
qui présente beaucoup d’analogie avec ceux que nous avons dé­
crits à l’occasion des fraiseuses de la même Société (v. p. 159), se 
compose du train d’arrière F et G et du train d’avant K et I; les pi­
gnons G et I forment deux systèmes de roues planétaires folles sur leurs 
arbres. La roue F clavetée sur la douille L, qui est folle sur E, peut 
coulisser, avec la douille M, dans le palier d’arrière A et possède deux 
crans d’arrêt à l’avant et à l'arrière; sur ce palier on a fixé également 
une rondelle d’embrayage N. La roue K est clavetée sur E et la paroi 
du milieu du cône est munie d’une douille 0 avec crans dans lesquels 
s’engagent ceux de L.

Lorsqu’on ne fait pas usage du harnais et l’arbre E étant animé de 
la même vitesse que le cône R, la roue F est rendue solidaire de ce cône 
à l’aide de la douille L qu’on fait embrayer avec 0, à l’aide de l’arbre 
vertical Q portant à son extrémité supérieure un excentrique P. Alors 
le cône R, fou sur E, entraîne K par les pignons I I, arrêtés sur leurs 
arbres par F formant corps avec O et R. Pour le travail avec engre­
nages, la roue F est embrayée avec N. Cette roue forme ainsi pivot et 
les pignons G G, en gravitant autour d’elle, tournent sur leur propres 
tourillons et impriment à l’arbre E une vitesse de rotation réduite dans 
la proportion admise pour ce harnais. Ce système de harnais, nous l’avons 
déjà vu au Chapitre VI, présente l’avantage de procurer de grands rap­
ports de vitesse avec un faible encombrement et il permet, en outre, à
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l’ouvrier d’opérer les changements d’embrayage pour le travail avec 
ou sans harnais, sans que l’opérateur soit obligé de monter chaque fois 
sur la machine.

L’arbre E, traversant les paliers B et G, fait tourner l’arbre porte- 
outil par les roues coniques U et V, renfermées dans une boîte spéciale 
pour diminuer les risques d’accident. Cet arbre peut tourner à 16 vitesses 
différentes, correspondant à des nombres de tours qui varient de 4,75 à 
152 par minute. Il porte une poulie 1 (fig. 4) qui transmet par courroie 
le mouvement à une poulie 2 (fig. 6), faisant corps avec un tam­
bour 4tournant dans le support 3 venu de fonte avec la grande colonne. 
Ce tambour renferme quatre roues, 5, 6, 7 et 8, folles sur l’arbre 13 et 
engrenant avec quatre autres roues 9, 10, 11 et 12, placées de chaque 
côté en satellites ; la roue 5 étant fixe, 6, 7 et 8, actionnées par la roue 
correspondante du groupe des planétaires, entraînent, l’une ou l’autre, 
l’arbre 13 par la clavette centrale qui suit le mouvement d’une broche 
pouvant être manœuvrée d’en bas au moyen du levier 14. De la sorte, 
on peut donner à 13 trois vitesses et, par 15 et 16, autant à l’arbre 
vertical 17. Cet arbre 17 porte, à sa partie inférieure, la vis sans fin 18 
(fig. 9) qui, engrenant avec 19, fait tourner le pignon 21, qui engrène 
avec la crémaillère 22, et déplace la poupée le long de la colonne, 
lorsqu’il s’agit de soulever ou d’abaisser l’arbre porte-outil (fig. 9 et 10). 
Il est nécessaire d’embrayer le manchon 23 avec 24 ou 23, suivant la 
direction que l’on veut donner à cette poupée. Mais pour le mouvement 
d’avance de l’outil, 23 sera toujours débrayé. Alors le manchon 26 (fig. 9), 
étant embrayé en 27 avec le pignon 24, on fait tourner l’arbre 28 qui 
transmet le mouvement à 29 (fig. 10) par deux séries de roues 30 et 31, 
fournissant trois variations de vitesse au moyen de la broche 32. L'ar­
bre 29 fait tourner, par 33 et 34 (fig. 8 et 9), l’arbre creux 35 muni 
d’un embrayage à friction 36, manœuvré par 37 et 38. Enfin la vis sans 
fin 39 entraîne 40, fou sur la longue douille 41 (fig. 10). Celle-ci, munie 
d’une partie dentée en 42 et engrenant avec la crémaillère 43, opère le 
déplacement du porte-outil.

Le disque à friction 44 (fig. 10) permet, lorsqu’il est libre, d’agir sur 
l’arbre à la main en actionnant le volant 46 pour le relevage rapide; 
lorsqu’on veut faire opérer la descente à la main pendant le travail, on 
débraye 36 par 37 et, en laissant le disque 44 engagé, on met en action 
le volant 47. Les vitesses d’avance de l’arbre porte-outil varient entre 
0mm,082 et 7mm,9 par tour de foret.
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Pour arrêter la pénétration de l’outil en un point fixe, il suffit de 
débrayer le manchon 26 d’avec 27 (fig. 9). A cet effet, la douille servant 
à fixer l’arbre porte-outil est munie d’une coulisse dans laquelle on a 
fixé un taquet 48 (fig. 11) le long d’une échelle graduée. Ce taquet 
heurte, pendant la descente de la douille, contre un petit levier 49 fixé

$

Fig. 134. — Perceuse verticale de MM. Baker Brothers, de Tolodo (E.-U.)

sur l’arbre 50, lequel entraine la fourche 51 et le manchon 26 (fig. 9) 
que celle-ci débraye. Dès cet instant, le mouvement d’avance se trouve 
arrêté.

Le plus grand diamètre du trou à percer à l’aide de cette machine 
est de 100 mm, la course verticale de l’arbre porte-foret estde 400 mm.

Fig. 134. – Perceuse
verticale de MM. Baker
Brothers, de Toledo
(E.U.)
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La perceuse verticale de MM. Baker Brothers, de Toledo (E.-U.) 
(fig. 134 à 136), est destinée à percer des trous de moyeux ou de man­
chons et possède un dispositif grâce auquel on peut imprimer à la pièce 
à ouvrer un mouvement de rotation; le porte-outil ne tourne pas, mais 
reçoit seulement l’avance appropriée. Les fig. 134 et 135 montrent la 
façon dont le perçage est effectué; le porte-outil peut recevoir à sa 
partie supérieure un mandrin présentant la forme habituelle ou une

250.

250

!

Fig. 135. — Coupe verticale de la perceuse de MM. Baker Brothers, de Toledo (E.-U.).

forme spéciale quelconque, suivant le travail à opérer. Lorsque la pièce 
à ouvrer est d’une certaine longueur (et, nous l’avons vu, la machine est 
surtout établie dans le but d’ouvrer des pièces longues), elle traverse le 
mandrin et son bout inférieur est rentré et main tenu par une boîte conique. 
L’opération est semblable à celle que l’on doit faire dans un tour à 
plateau avec la seule différence que le déplacement se fait, dans le cas de
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Fig. 135. – Coupe
verticale de la
perceuse de MM.
Baker Brothers, de
Toledo (E.U.)
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la perceuse, verticalement; cette circonstance présente l’avantage que 
les copeaux et le lubrifiant (lorsqu’on en fait usage) se détachent de la 
pièce à ouvrer et du foret, ce qui facilite grandement le travail. L’avance 
est opérée à six vitesses différentes variant de 0,02 à 0,23 mm par tour de 
l’arbre porte-outil; mais,en faisant usage d’une vis sans fin et de la roue 
héliçoïdale correspondante de rechange, on peut doubler le nombre de 
ces vitesses. L’arbre porte-outil a 45 mm de diamètre; il fait de 22 à

Fig. 136. — Transmission du mouvement de la perceuse verticale de MM. Baker Brothers, 
de Toledo (E.-U.).

86 tours par minute en 6 vitesses différentes. On peut percer à l’aide 
de cette machine des trous de 20 mm de diamètre et plus et même 
aléser des cylindres de 250 mm de diamètre. La distance entre l’axe de 
l’arbre porte-foret et la plaque sur laquelle est fixée la table porte- 
pièce est de 300 mm, la plus grande distance entre la table porte-pièce 
et l’arête inférieure de l’arbre porte-outil est de 860 mm. On peut faire

Fig. 136. –
Transmission du
mouvement de la
perceuse verticale de
MM. Baker Brothers,
de Toledo (E.U.)
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usage de cette machine pour tarauder des trous borgnes ; en effet l’arbre 
porte-outil peut tourner dans les deux sens. Une autre perceuse des­
tinée au même travail comportant la variation automatique de l’avance 
suivant une loi déterminée fut exposée par les mêmes constructeurs.

La perceuse à colonne de MM. Sculfort et Fockedey, de Maubeuge 
(Pl. 39, fig. 3) est constituée par un bâti B monté sur une plaque 
à rainures P et échancré pour le passage des longues pièces. La com­
mande est effectuée directement par courroie ou par double engrenage. 
La table porte-pièce peut monter et descendre sur le bâti par crémail­
lère et possède les deux mouvements en croix; elle est disposée sur une 
console à charnière qui lui permet de s’effacer pour que l’on puisse pla­
cer les grandes pièces directement sur la plaque à rainures P.Le chariot 
porte-foret T est équilibré, sa descente est effectuée automatiquement 
ouà la main; le déclenchement est également automatique et le relevage 
s’opère rapidement. Lorsqu'il s’agit de percer des petits trous à la vo­
lée, on peut exercer la pression à l’aide du levier d. La butée du porte- 
outil est munie de billes. Cette machine peut également servir à tarau­
der et à goujonner. Ses caractéristiques sont les suivantes :

Diamètre des trous à percer ....... 50 mm 
id. du porte-foret  . 50 —

Distance du bâti à l’axe du foret...................... 375 —
id. maximum du porte-foret à la plaque 

porte-pièce...................................................... 1,350
Course maximum du porte-forev par engrenages. 600 mm 

id. id. id. id. levier . . 100 —•
Poids approximatif................................................. 1 100 kg.

Dans la perceuse à colonne du Progrès Ind us triel, de Bruxelles (Pl. 41), 
l’arbre porte-outil et le volant de commande sont équilibrés par un 
contrepoids, de sorte que le foret ne rencontre dans son mouvement de 
descente que la résistance unique que le métal à percer lui oppose. 
L’arbre porte-foret est guidé, d’une part, dans un pignon conique tour­
nant dans la douille supérieure du bâti et, d’autre part, dans le coussi­
net placé dans la douille inférieure de celui-ci. La course verticale de 
la douille mobile inférieure, dans laquelle tourne l’arbre porte-outil, s’ef­
fectue automatiquement par vis sans fin et roue hélicoïdale. Sur 
l’arbre de cette dernière est calé un pignon engrenant avec la crémail­
lère de la douille mobile inférieure. La course verticale automatique du
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porte-foret est réglable, à la profondeur voulue, au moyen d’une tige de 
débrayage dont le taquet agit sur le piston à ressort maintenant la boîte 
excentrique du support qui porte la vis sans fin avec la roue, lorsqu’on 
veut recommencer le perçage.

L’arbre porte-outil, ainsi que le coussinet mobile, sont soulevés et 
dégagent le foret par l’action du contrepoids quand la vis sans fin 
de la boite excentrique n’engrène plus avec sa roue. On peut percer à 
la main au moyen du levier qui se trouve à droite quand la vis sans fin 
n’est pas embrayée. Pour régler la profondeur à percer quand on tra­
vaille à la main, la machine est munie d’un taquet et d’une vis de butée.

La machine est commandée par une poulie à trois gradins. Les carac­
téristiques de cette perceuse sont les suivantes :

Diamètre maximum à percer..........................  60 mm
Profondeur à percer............................................ 250 ■—
Distance de l’axe du foret au bâti. . 400 —
Hauteur maximum admise............................... 700 -—
Diamètre du plateau porte-pièce..................... 600 —

MM. W.-F. et J. Barnes et Cie, deRockford (E.-U.) (fig. 137 et 138), ont 
exposé plusieurs perceuses à colonne dont une du type dit « sensitif. »

Fig. 137. — Perceuse à colonne de MM. W.-F. et J. Barnes. de Rockford (E.-U.). 
Harnais dissimulé dans le cône à gradins.

Les autres sont soif à tête fixe, soit à tête mobile. Une particularité de cer­
taines de ces machines, celles qui comportent un harnais, consiste en ce 
que celui-ci est dissimulé dans le cône à gradins quidonnela commande à

Fig. 137. – Perceuse à
colonne de MM. W. – F.
et J. Bar,es, de
Rockford (E.U.).
Harnais dissimulé
dans le cône à gradins
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l'arbreporte-outil (fig. 137). Ce harnais est muni de roues satellites. Une 
fourche coulissant sur le bâti et que l’on manœuvre à l’aide d’un levier, 
est destinée à retirer la broche qui rend le plateau du harnais solidaire 
du cône et à immobiliser simultanément ce plateau. La hauteur de la

Fig. 138. — Perceuse à tôle fixe, de MM. W.-F. et J. Barnes, de Rockford (E.-U.) 
Partie supérieure.

table porte-pièce est réglée au moyen d’un levier à main et peut être 
déviée, autant qu’il est nécessaire, de l’axe du foret, lorsqu’on veut percer 
des trous dans des pièces de grandes dimensions placées sur la plaque 
de fondation. Sur celle-ci on a fixé le renvoi ; l’embrayage et le débrayage 
s’effectuent par une pédale. La fig. 138 montre la partie supérieure

Fig. 138. – Perceuse à
tête fixe, de MM. W. – F
et J. Barnes, de
Rockford (E.U.°. Partie
supérieure
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d’une machine à tête fixe de 500 mm de distance entre la colonne et l’axe 
de l’arbre porte-foret. Ainsi qu’on le voit, l’avance de l’arbre porte-outil 
est réalisé par levier, volant à vis à la main ou automatiquement par un 
débrayage spécial. Le levier à droite de la fig. 138 sert à soulever et à 
abaisser la table porte-pièce. Cette machine n’est pas munie du harnais 
dont il vient d’être question. Une autre machine de 500 ainsi qu’une 
perceuse de 570 mm étaient pourvues du harnais. La machine à tête 
réglable de 660 mm diffère de celle à tête fixe en ce que celle-ci coulisse 
et en ce qu’on peut la régler sur la colonne, à l’aide d’un pignon et 
d’une crémaillère. En outre, cette tête est, de même quel’arbre porte- 
foret, équilibrée par un poids dissimulé dans la colonne. Deux vis serrant 
sur un coulisseau servent à bloquer la tête après le réglage. Dans la ma­
chine dite « sensitive», le mouvement est transmis à l’arbre porte-foret 
au moyen d’un disque à friction qui frotte contre un galet. En dépla­
çant celui-ci verticalement, on peut donner à l’outil la vitesse que 
l’on désire. Le galet est arrêté dans la position voulue à l’aide 
d’un bouton moleté, qui est pressé contre la tige de rappel du galet.

Dans la perceuse à colonne de la Société des Usines Bouhey, de Paris, 
la mise en contact du foret avec la pièce est obtenue instantanément, au 
moyen d’une chaînette à poignée actionnant un levier placé à la partie 
supérieure du bâti. Ce levier est relié avec l’arbre porte-foret par une 
chape, et son point d’oscillation est placé sur le bâti; sa partie arrière 
est munie d’un contrepoids pour la remonte à grande vitesse. Le contact 
entre le foret et la pièce ainsi réglé, on embraye le mouvement auto­
matique à l’aide d’un levier. Le relevage automatique de l’arbre porte- 
foret est obtenu lorsque l’outil a atteint la profondeur voulue. Le déclen­
chement est donné à la main ou, automatiquement, par une touche 
réglable qui débraye le mouvement de descente. L’arbre porte-foret 
coulisse dans une douille tournant dans des coussinets en bronze; son 
mouvement de rotation est obtenu par un cône à 5 gradins et avec 
commande à double engrenage permettant l’alésage. Le mouvement de 
rotation inverse, nécessaire au taraudage, est donné par la transmission 
intermédiaire qui est disposée pour recevoir les courroies droite et 
croisée. La hauteur du support porte-pièce peut être variée à l’aide d’un 
cliquet à changement de marche; ce support pivote à la main autour 
de la colonne et reçoit un chariot à équerre ainsi qu’un plateau circu­
laire.
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Les caractéristiques principales de la machine sont :
Diamètre à percer................................................ 90 mm
Course du porte-foret................................................. 500 —
Distance du foret à la colonne.......................... 750 —-
Course verticale du support. ..... . . 400 —

La perceuse à colonne de la Niles Tool Works Company, de Hamilton 
(E.-U.), est très robuste. Sur la colonne se déplace une douille venue de 
fonte avec le bras supportant la table porte-pièce. Cette douille peut 
tourner autour de la colonne cylindrique. On abaisse et soulève la table 
par un pignon et une crémaillère. Au centre de la table se trouve une 
douille destinée, au besoin, à livrer passage à l’arbre porte-outil. 
Celui-ci est équilibré, son avance est automatique et on peut l’ajuster 
rapidement à la main. La table peut être ajustée sur le bras qui le sup­
porte au moyen d’une vis. La commande est donnée par un cône à 
4 gradins, dont l’arbre horizontal porte un pignon conique engrenant 
avec un pignon fixé sur l’arbre porte-outil. Grâce à un harnais d’en­
grenages on peut réaliser 8 vitesses différentes. La distance maxi­
mum du trou que l’on peut percer dans la fonte est de 100 mm.

La « Maubeugeoise », de Louvroil-lez-Maubeuge, a exposé plusieurs 
perceuses à colonne. Nous n’en décrirons sommairement que deux. 
Dans l’une, commandée par cône à 4 gradins et double harnais d’en­
grenages, la pression s’exerce automatiquement, le relevage est rapide 
à la main; l’arbre porte-foret est monté sur bagues en bronze. Le 
diamètre maximum à percer est de 70 mm. L’autre machine est à 2 
commandes indépendantes par cônes à 4 gradins et double harnais 
d’engrenages. La pression automatique est opérée par vis sans fin, le 
relevage rapide à la main. La table porte-pièce, à 2 orientations, est 
ajustée sur équerre pivotante, afin de laisser libre le devant de la ma­
chine et que l’on puisse fixer sur la plaque de fondation à rainures 
des pièces de fortes dimensions. Le diamètre maximum à percer à 
l’aide de cette machine est de 80 mm.

La Dresdner Bohrmaschinenfabrik, de Dresde, a exposé plusieurs per­
ceuses à colonne d’un type spécial et à grande vitesse.-La table porte- 
pièce se déplace verticalement sur la colonne au moyen d’une crémail­
lère. La commande de l’arbre porte-foret est donnée par un côneà 4 
gradins à l’arbre horizontal placé au bas de la machine. La courroie 
venant du cône passe sur deux galets tendeurs et s’enroule autour du
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cône à 4 gradins porté par l’arbre porte-foret. La courroie fait toujours un 
angle droit près destendeurs, grâce à un support de ceux-ci pouvants'ar- 
ticuler. L’avance de l’outil est obtenue soit à la main, soit automatique­
ment. Pour les petits outils, l’avance est opérée toujours par un levier à 
main à deux coudes qui est équilibré avec l’arbre par un contrepoids.

Les deux perceuses à colonnes exposées parla Prentice Brothers Com­
pany, de Worcester(E.-U.), comportent chacune une contre-colonne très 
légère et une profusion d’engrenages. La douille sur laquelle est fixée 
la tête porte-outil est très légère. Dans l’une de ces machines la table 
porte-pièce est munie d’un chariot transversal.

Les Ateliers de constructions mécaniques d’Œrlikon ont exposé une 
machine à percer et à tarauder pour tôles de chaudières (Pl. 42}. Cette 
machine est actionnée par un moteur électrique à courant continu de 
2,5 chev.-vap. de puissance faisant 1200 tours par minute. Sur un banc 
de 3 m se fixe une crémaillère dont l’embase, en forme de glissière, 
permet d’opérer son déplacement horizontal au moyen d’un croisillon 
et peut être, au besoin, munie d’un appareil diviseur en rapport avec 
l’écartement des trous à percer. La barre porte-outil est montée dans 
une douille et peut tourner dans tous les sens, tandis que celle-ci est 
déplacée dans le sens vertical au moyen d’une manivelle, d’une vis sans 
fin et roue héliçoïdale, d’une crémaillère et du pignon engrenant avec 
celle-ci. Le moteur électrique (qui peut être également à courant tri­
phasé) transmet le mouvement à la barre porte-outil par des engrenages 
dont le rapport de transmission peut être modifié à volonté. Dans le cas 
de la machine représentée par laPl. 42 ce rapport est de 1: 5. Un rhéos­
tat de démarrage et de réglage de la vitesse du moteur, ainsi qu’un com­
mutateur permettant de renverser le sens de rotation, se déplacent avec 
la barre porte-outil. A l’aide de deux paires d’engrenages de rechange, 
on peut réduire la vitesse lorsqu’on exécute des travaux de taraudage. 
L’avance de l’arbre porte-foret est opérée à la main; on peut retirer cet 
arbre à la main rapidement et le replacer dans la position de travail. La 
course du porte-foret est de 500 mm; en cas de besoin la distance entre 
la colonne de la machine et le porte-outil peut être augmentée. La 
pression de l’outil est supportée par une butée à billes. A l’aide de cette 
machine on peut percer et tarauder des trous jusqu’à 40 mm de dia­
mètre et de 620 mm de profondeur dans le fer ou l’acier. L’arbre porte- 
outil fait de 24 à 213 tours par minute; les avances sont respectivement
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de 0,09; 0,18; 0,27 et 0,37 mm par tour de l’arbre. Le douille qui 
supporte la barre porte-outil peut se déplacer de 1m,420 dans le sens 
vertical; la course longitudinale de la colonne est de 2m,400, celle du 
foret de 31,650.

Enfin parmi les perceuses à colonne, nous citerons celles construites 
par l'Angular Hole Machine Company, de Londres, pour trous ronds 
ou angulaires; ces machines sont munies de deux mandrins, l’un pour 
recevoir un foret ordinaire, l’autre une lame carrée spéciale pour le 
perçage de trous angulaires. Ces machines sont employées surtout dans 
le cas où il s’agit de percer des trous borgnes ou débouchés de formes 
carrée, triangulaire, rectangulaire, à 6 ou 8 pans, etc.

*2o Perceuses radiales.

La perceuse radiale de la Bickford Drill and Tool Company, de Cincin­
nati (E.-U.) (fig. 139 à 142), comporte une colonne creuse dont l’assem­
blage est indiqué par la fig. 139. Les deux parties de la colonne sont 
maintenues par un anneau L qui est en deux pièces, réunies au moyen 
d’un boulon en avant de la machine. La même figure montre également 
la commande de la machine. La coupe transversale du bras radial est 
donnée par la fig. 140. Ce bras est à section rigide, pouvant résister 
aux efforts de tension ainsi qu’à ceux de flexion s’exerçant de bas en 
haut; la section est de plus en plus forte en s’approchant de la colonne. 
Des nervures rendent le bras encore plus rigide. Afin de pouvoir percer, 
à l’aide de cette machine, même des trous de diamètres très réduits, 
tels que les trous de graissage (on sait que les arbres porte-outils de 
petites perceuses ne peuvent pas être animés d’une vitesse très considé­
rable),cette machine permet de donner à l’arbre porte-outil, 16 vitesses 
variant de 16 à 280 tours par minute. Quatre de ces vitesses sont déri­
vées du cône à gradins; et pour chacune de ces quatre vitesses, il existe 
4 changements, dont deux sont obtenus par la transmission inter­
médiaire et les deux autres au moyen d’un dispositif multiplicateur, 
placé à gauche du bras de la machine. De chaque côté le retour s’effectue 
à grande vitesse. La fig. 141 montre le dispositif du changement de 
vitesse et aussi celui de retour rapide. Dans cette figure B désigne 
l’engrenage de l’arbre porte-outil, A le pignon engrenant avec B ; entre 
les roues D et G se trouve un manchon sur lequel on agit au moyen d’un 
levier. Les engrenages F et G sont égaux tandis que D et C sont dans le
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rapport de 1 à 2. Comme le 
mouvement nécessaire pour 
le perçage est transmis par 
les engrenages coniques I et 
H, dont le rapport est de 
2 à 3, on conçoit que la vi­
tesse de la roue A sera la

Fig. 139. — Perceuse radiale de la Bickford Drill and Tool 
Company, de Cincinnati (E.-U.) — Coupe verticale 

de la colonne creuse.

Fig, 140. — Coupe transversale 
du bras radial.

môme ou le double de celle 
de l’engrenage H, selon que 
le manchon E,qui se trouve

Fig. 139. – Perceuse
radiale de la Bickford
Drill and Tool
Company, de
Cincinnati (E.U.). –
Coupe verticale de la
colonne creuse

Fig. 140. – Coupe
transversale du bras
radial
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une vitesse 1,0 lois celle de coupe.

Fig. 141. — Dispositif de changement de vitesse.

entre G et D, est embrayé avec l’une ou l’autre de ces roues. Pour 
renverser le mouvement de l’arbre, le manchon K est embrayé avec J 
qui opère le retour de l’outil av

Les engrenages intermédiaires 
sont placés sur le bras radial et 
transmettent le mouvement di­
rectement à un arbre horizontal 
qui est placéau-dessous du bras ; 
ils sont disposés de façon à pou­
voir être embrayés ou débrayés 
pendant la marche de la ma­
chine. A cet effet, cesengrenages 
sont montés sur un quadrant 
(fig. 142). Le cône M est claveté 
sur l’arbre horizontal dont il 
vient d’être question, N et 0 
sont deux roues qui reçoivent le 
mouvement par l’intermédiaire 
d’engrenages portés par l’arbre 
vertical, P est un engrenage in­
termédiaire qui engrène avec 0, 
Q une autre roue intermédiaire 
engrenant avec N et R un pignon
que l’on peut mettre en contact avec M. En abaissant le levier, on obtient

Fig. 142. — Engrenages intermédiaires de la perceuse radiale de la Bickford Drill and Tool 
Company, do Cincinnati (E.-U.).

2

\M

R

»7

un mouvement à vitesse égale par les engrenages 0, P et M et, en le 
soulevant, on réalise un mouvement dans le rapport de transmission

Fig. 141. – Dispositif
de changement de
vitesse

Fig. 142. – Engrenages
intermédiaires de la
perceuse radiale de la
Bickford Drill and Tool
Company, de
Cincinnati (E.U.)
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de 4 à 1, au moyen de N, Q, R et M. Le quadrant est maintenu en fonc­
tion par une broche et l’opérateur peut effectuer le mouvement à 
l’aide d’une seule main. L’opérateur dispose par conséquent d’un grand 
nombre de vitesses dont plusieurs sont obtenues sans qu’il ait besoin de 
déplacer la courroie du cône à gradins. A chaque vitesse de l’arbre 
porte-outil correspondent trois avances différentes.

Les caractéristiques principales de cette machine sont :

Diamètre de la colonne........................... 275 mm
id. de l’arbre porte-foret (section mini­

mum)........................................................... 45 —
Course de l’arbre porte-forer ..... 375 —

id. verticale du bras............................... 10,015
Distance entre le foret et la table.................. 1m,525

id. minimum entre l’axe du foret et 
l’axe de la colonne...................................... 375 mm

Poids approximatif. ........................... 2 560 kg.

La perceuse radiale de MAL C. Lomont et fils, d’Albert (Somme) 
(Pl. 43 et fig. 143 du texte) est constituée par un socle fixe A surmonté 
d’une colonne mobile B, à glissement pivotant sur billes. Sur la colonne 
peut descendre et monter à volonté un bras horizontal C supportant le 
porte-outil mobile D. L’arbre de commande E estactionné par la trans­
mission; sur le bout extrême de cet arbre et à l’intérieur du socle on a 
placé une roue conique F, qui engrène avec un pignon et transmet le 
mouvement à l’arbre vertical G placé dans la colonne. Cet arbre est 
rainé sur toute sa partie qui se trouve à l’intérieur de la colonne, afin 
de pouvoir transmettre le mouvement de l’arbre de commande au porte- 
outil, quelle que soit la hauteur à laquelle celui-ci se trouve. Cette trans­
mission du mouvement est effectuée par deux pignons coniques H. 
L’arbre horizontal de commande du porte-outil, passant dans toute la 
longueur du bras, est formé de 2 pièces et peut recevoir deux vitesses 
différentes, à l’aide des engrenages droits du harnais, placés dans la 
cage près de la colonne. Les 2 parties de l’arbre horizontal sont ren­
dues solidaires au moyen du manchon d’embrayage I que l’on pousse 
du côté de la colonne. Dans cette position, l’arbre horizontal, dans 
le bras, marche à la même vitesse que l’arbre vertical de la co­
lonne, grâce à l’engrenage J qui est fou sur la seconde partie de l’arbre
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Horizontal. Quand le manchon est repoussé du côté opposé à la colonne, 
il est entraîné par cet engrenage. Etant rendu solidaire de l’arbre, il

2.
5-

 if
7

Fig. 143. — Perceuse radiale de MM. C. Lomont et fils, d’Albert (Somme).

l’entraîne dans son mouvement de rotation à une vitesse % fois moindre 
de celle de l’arbre placé à l’intérieur de la colonne.

Poul donner le mouvement de rotation à l’outil, un pignon conique K

Fig. 143. – Perceuse
radiale de MM. C.
Lomont et fils, d'Albert
(Somme)
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glisse dans une rainure sur toute la longueur de l’arbre horizontal et 
engrène avec un autre pignon conique placé derrière la plaque du 
porte-outil; de plus, sur l’axe de l’arbre de la plaque et à l’autre extré­
mité, on a disposé un pignon qui engrène avec une roue conique L por­
tée par l’arbre vertical du porte-outil.

L’arbre d’entrainement de l’outil M porte un cône N, qui commande 
un autre cône N‘ et un arbre vertical 0. Celui-ci, à l’aide d’une vis sans 
fin et d’une roue héliçoïdale formant tête de cheval avec un pignon droit, 
fait descendre l’outil plus ou moins rapidement, suivant la position que 
l’on donne à la courroie sur les 2 cônes.

La mise en place du porte-outil se fait à l’aide d’un pignon droit, par 
l’arbre du volant P; ce pignon engrène avec une crémaillère courant 
dans toute la longueur du bras. Pour faire descendre ou monter l’outil 
très rapidement, on détourne le volant à encoches R qui se débraye 
d’avec la roue héliçoïdale et, à l’aide du volant S à 4 poignées, on 
effectue le mouvement de montée et de descente de l’outil très rapi­
dement.

Lorsqu’on change l’outil de position, il est nécessaire de l'empêcher 
de descendre sans arrêt de la machine; on obtient ce résultat en dé­
brayant le manchon T. La vis sans fin reste stationnaire et, pour cette 
raison, l’outil ne change pas de position dans le sens vertical. On 
change la position rayonnante du bras à l’aide du volant V muni de 
deux poignées. Sur le bout de l’arbre du volant est calée une vis sans 
fin, donnant le mouvement tournant à la colonne de la machine. Le 
support de l’arbre du volant est fixé sur le socle.

Le mouvement de montée et de descente du bras s’obtient à l’aide 
de l’arbre intérieur de la colonne. A l’extrémité supérieure de cet 
arbre on a disposé une vis sans fin V' qui actionne, à l’aide d’un engre­
nage, un arbre horizontal muni de deux pignons coniques fous sur 
cet arbre. Entre les deux pignons se trouve un manchon d’embrayage qui 
varie de position, à droite ou à gauche, à l’aide d’une fourche W, que 
l’on fait manœuvrer par la tige X, au bout inférieur de laquelle est 
assujetti un levier à ressort de sûreté. Les deux engrenages coniques 
s’emboitent dans un autre engrenage monté sur une vis Y qui descend 
dans la colonne et qui est solidaire du bras à l’aide d’un écrou. Alors, 
selon que le manchon d’embrayage commande à droite ou à gauche, la 
vis tourne à droite ou à gauche et le bras monte ou descend selon les 
besoins du travail.
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La perceuse radiale de la Société des Usines Bouhey, de Paris, com­
porte un fourreau mobile à la main autour de la colonne et reposant sur 
une couronne de billes. Le bras radial se déplace verticalement et auto­
matiquement dans les deux sens; sur ce bras glisse un chariot porte- 
foret réglable à la main au moyen d’un volant. L’arbre porte-foret 
coulisse dans une douille qui tourne dans des coussinets en bronze; il 
est relié avec un levier portant, en avant, une clavette à poignée pour la 
mise en contact rapide du foret et, en arrière, une autre pour la remonte 
accélérée de celui-ci. La descente du foret s’obtient également à la 
main au moyen d’un volant ou automatiquement à plusieurs vitesses. 
On peut aussi tarauder à l’aide de cette machine ; à cet effet, le porte- 
foret possède un mouvement de rotation dans les deux sens, réalisé 
par un changement de marche actionné par une manivelle. En arrière, 
la machine est munie d’un cône à 4 gradins et d’un double harnais 
d’engrenages transmettant le mouvement de rotation à l’arbre porte- 
foret par l’intermédiaire de roues droites et de roues coniques.

Les caractéristiques sont les suivantes :

Distance du foret au bâti .
Course verticale du bras radial 
Course du porte-foret . . . 
Diamètre à percer ....

1,800
850 mm
4G0 —

60 -—

MM. Fosdick et Holloway, de Cincinnati (E.-U.), ont exposé deux per­
ceuses verticales de 1m,523 et de 760 mm de rayon respectivement. 
Nous dirons quelques mots de celle de 1",323. La machine peut percer 
des trous placés suivant un cercle de 21,930. La colonne de la machine 
est rigide, contrairement à la plupart des machines des types décrits. Le 
bras se déplace verticalement sur une glissière de la colonne, ce qui 
assure au bras un parallélisme rigoureux dans toutes ses positions. Ce 
bras tourne dans deux portées du chariot vertical autour de l’arbre de 
commande et sur des billes. Son déplacement vertical se fait automati­
quement par la manœuvre d’un levier. La tête porte-outil a une longue 
portée sur le bras, elle est mue sur celui-ci par pignon et crémaillère 
et peut être solidement bloquée en position. Le porte-outil est équilibré 
et muni d'un retour rapide. Son avance est obtenue au moyen d’engre­
nages à 3 vitesses différentes, que l’on peut modifier nstantanément. 
Le harnais d’engrenages est placé sur la tête et agit directement sur le 
porte-outil, transmettant ainsi au foret toute la puissance de la machine.
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On peut faire usage de cette machine pour effectuer des taraudages; à 
cet effet, on l’a munie d’un dispositif porté par l’arbre porte-outil et 
pouvant changer le sens de sa marche sans choc. Les caractéristiques 
principales de cette machine sont les suivantes:

Distance maximum de l’arbre porte-outil au socle. 10,525 
Diamètre de l’arbre porte-outil.............................. 525 mm
Course id. id.................................... 457 —
Déplacement vertical du bras..............................  15,016

id. de la tête sur le bras...........................1m,120
Dimensions de la table.................... ... 560560 mm
Poids approximatif................................................ 4 400 kg.

La « Maubeugeoise »,deLouvoil-lez-Maubeuge, aexposédeuxperceuses 
radiales. La plus petite, montée sur socle avec mouvement automatique 
de soulèvement et d’abaissement précis, comporte un chariot porte- 
foret que l’on peut incliner d’un angle quelconque. Le rattrapage de 
jeu du porte-foret dans le sens du diamètre est opéré par bagues 
coniques. La pression automatique est exercée par cônes, roue héliçoï- 
dale et vis sans fin, le relevage rapide à la main. La commande est 
donnée par cône à 4 gradins et double harnais d’engrenages. Le 
plus grand diamètre à percer est de 55 mm. La perceuse radiale plus 
grande est destinée à percer, aléser et tarauder des pièces de grandes 
dimensions sans qu’on ait besoin de les déplacer. La commande est 
donnée dans cette machine par un cône à 4 gradins et un double har­
nais d’engrenages. La colonne fixée à la plaque de fondation porte 
un collier que l’on tourne sur des bagues au moyen d’une roue héli- 
çoïdale et d’une vis sans fin. Une grande coulisse, ajustée en forme 
de V et très large, porte le bras radial avec mouvements automatiques 
de soulèvement et d’abaissement par vis et butée à billes. Ce bras peut 
pivoter autour de son axe par roue hélicoïdale et vis sans fin; il est fixé 
sur la grande coulisse dont il vient d’être question par un coin circu­
laire à serrage concentrique et par une double rangée de boulons, ce 
qui assure au bras un parallélisme constant. Le chariot porte-foret pré­
sente la forme d’une tourelle dans laquelle sont dissimulés les engre­
nages de commande. On peut le déplacer automatiquement ou à la 
main sur le bras radial. Le porte-foret, équilibré par un contrepoids, 
peut être incliné latéralement à droite et à gauche au moyen d’un sec- 
tour denté et d’une vis sans fin. Le rattrapage de jeu de l’arbre porte-foret
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dans le sens du diamètre s’opère par bagues coniques et la butée de pres­
sion par rondelles de frottement en acier. La pression du porte-foret est 
exercée automatiquement ou à la main et son relevage est rapide. Tous

Fig. 144. — Perceuse radiale de MM. Kendall et Gent, de Manchester.

# 
2.
5 B te
s

les mouvements automatiques sont reversibles avec arrêts instantanés.
Les caractéristiques principales de cette grande perceuse sont les 

suivantes : 
Course du porte-foret...........................  500 mm

id. verticale du bras sur la colonne. . . 1m,100
Hauteur maximum admise sous le porte-foret. 2m,150 
Diamètre maximum à percer  160 mm 

id. id. à aléser  600 —
Rayon maximum......................................................lm,150

id. minimum......................................  . 500 mm
Poids approximatif........................................... 18 000 kg.

REVUE TECH. 1900, ---- 2° PARTIE; T. III. 16

Fig. 144. – Perceuse
radiale de MM. Kendall
et Gent, de Manchester
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La perceuse radiale de MM. Kendall et Gent, de Manchester, du type 
Dixon (fig. 14%), permet d’effectuer les travaux de perçage d’une façon 
continue, sans qu’on ait besoin d’arrêter la machine ni de modifier sa 
vitesse et sans changer les outils en passant d’un trou à l'autre. Dès qu’un 
trou est percé, l’arbre porte-taraud qui tourne à une vitesse convenable, 
peut être placé avec une exactitude absolue au-dessus du centre du trou 
par une seule manœuvre. A cet effet, le chariot de la machine est muni 
de deux arbres porte-outils qui tournent chacun avec une vitesse appro­
priée; l’un est destiné aux travaux de perçage et l’autre au taraudage. 
En faisant faire à un volant à main un tour complet, l’arbre porte-foret 
est exactement remplacé par l’arbre porte-taraud, quel que soit l’angle 
dont le bras de la machine est incliné. L’arbre porte-foret est supporté 
par des coussinets principaux coniques, et il est équilibré afin qu’on 
puisse facilement retirer les forets; l’avance de l’arbre est effectuée rapi­
dement à la main ou automatiquement. L’arbre porte-foret tourne 
constamment dans le même sens, l’usure des organes qui frottent est 
donc réduite au minimum. L’arbre porte-taraud est également équi­
libré et tourne toujours avec une vitesse proportionnelle à celle de 
l’arbre porte-foret. Le sens de son mouvement peut être renversé 
lorsqu’il s’agit de retirer le taraud et ce retour s’effectue avec une 
vitesse du 1 : 1 d; or'ice à un dispositif spécial, le taraud
est an té 3. . .a sa descente dès qu’il a atteint le
fond du - . i 1e de celui-ci est trop petit, ce qui
erpébe la . Le , as radial delà machine est déplacé
sur la cC.o. . , a aide du cône de friction que l’on
met en . : à main. La machine exposée était
action. , *1 0. Les vitesses de travail sont au
nombre de - • - AL principales sont les suivantes :

L. quel on peut percer et
t n . 3 C . o 1 , o 3 0

1 de trous taraudés. . . 50 mm
C. - L e peine-roi et . .... 64 —
Hauteur admise sous l’arbre porte-foret. . . 1m,750
Course verticale du bras radial ..... 864 mm

id. id. du porte-foret. 381 —

La perceuse radiale de MM. Sculfort et Fockedey, de Maubeuge 
(Pl. 39, fig. 1), est à commande à double engrenage avec collier tour-
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nant sur billes par roue héliçoïdales. La montée et la descente du bras 
radial sont effectuées automatiquement et le bras tourne autour de 
son axe au moyen d’un secteur denté et d’une vis sans fin; une butée 
de relevage par billes est prévue. Le porte-outil est formé d’une cou­
lisse inclinable par vis sans fin et secteur denté, le levier de manœuvre 
se trouvant sur la coulisse même; la partie du porte-foret est conique 
pour le rattrapage de jeu. La butée de pression s’exerce au moyen de 
billes. La descente du porte-foret s’effectue automatiquement ou à la 
main; la descente et la montée du porte-foret peuvent être opérées 
rapidement.

Uneautre perceuse radiale des mêmes constructeurs (fig.2, Pl. 39) est 
munie d’un porte-foret équilibré sur son axe même, ce qui assure l’équi­
libre du porte-outil en tous les points de sa course. De plus la coulisse 
porte-foret est munie d’un arrêt et d’un changement ce qui permet de 
tarauder et de goujonner à l’aide de cette machine. Par contre, la cou­
lisse dont il est question n’est pas inclinable de sorte que, si l’on veut 
percer des trous inclinés, on est obligé de faire basculer la table porte- 
pièce. Les caractéristiques principales de ces deux machines sont les 
suivantes :

Pl. 39, fig. 1 Pl. 39, fig. 2

Diamètre maximum à percer. 120 80 mm
Rayon maximum........................... 21,250 lm,700
Course du bras sur le collier. 800 660 mm

id. du porte-outil. 450 350 —
Distance maximum entre le porte- 

outil et la plaque porte-pièce. . 21,100 1m,150
Poids approximatif. 10 000 3 600 kg.

La perceuse radiale de la Niles Tool Works Company, de Hamilton 
(E.-U.), comporte un bras fixé par des boulons à la colonne. La bride de 
fixation est à denture hélicoïdale avec laquelleengrène une vis permettant 
d’ajuster à la main le bras; le soulèvement et l’abaissement de celui-ci 
sont effectués automatiquement. La colonne, est montée sur un long 
pivot, faisant corps avec la plaque de fondation munie de rainures, 
repose sur un collet de grand diamètre et roule sur des billes en acier. 
Une large bride sert à bloquer la colonne pendant le travail. L’arbre 
porte-outil est équilibré; son avance est automatique et le retour rapide 
s’effectue à la main. Le chariot coulisse le long du bras radial. La 
table porte-pièce est formée d’une boîte rabotée et munie de rainures 
sur cinq faces. Comme la colonne peut décrire une circonférence com-
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plète, on peut opérer sur un point quelconque de celle-ci. La distance 
maximum de l’arbre porte-foret à la colonne est de 1m,875, la hauteur 
sous l’arbre de 21,275. La machine exposée à l’Annexe de Vincennes 
était actionnée par un moteur électrique.

La Prentice Brothers Company, de Worcester (E.-U.), a exposé une 
perceuse radiale dans laquelle le dispositif opérant le retour de la tête 
porte-outil sur le bras se trouve directement sur celle-ci, ce qui réduit 
l’effort exercé sur l’arbre et les engrenages. Le bras peut osciller 
autour d’un pivot à billes et il est soulevé ou abaissé au moyen d’une 
vis. A l’aide de cette machine on peut percer et tarauder des trous dis­
posés suivant une circonférence de 31,98. Le bras radial a une longueur 
de 1,524.

Une perceuse radiale de la Niles Bernent Pond Company, de New-York, 
était actionnée par un moteur électrique placé au sommet de la colonne. 
L’induit de celle-ci tournait autour d’un arbre vertical qui transmettait, 
par un engrenage de réduction, le mouvement à un autre arbre vertical 
placé à côté de la colonne. Dans les machines primitives de cette maison, 
l’arbre vertical dont il vient d’être question était actionné par un arbre 
logé dans la colonne et mû par le cône à gradins. De la sorte la colonne 
pouvait tourner dans tous les sens, ce qu’elle fait tout aussi bien dans 
la disposition à moteur électrique. Celui-ci était de 2 chev.-vap. de puis­
sance à 250 volts. En bas de la machine on avait placé le commutateur. 
Le poids de la colonne était supporté par des paliers à billes et on 
pouvait la tourner aisément à la main; la distance maximum entre 
l’axe de la colonne et l’arbre porte-outil était de lm,830.

La perceuseradiale de MM. Geo. Richards etCie, deBroadheath (P.44), 
possède une commande du mouvement de retour différant de ceux de 
la plupart des machines de ce genre que nous avons décrites dans ce 
Chapitre. La colonne étant creuse, la commande qui est donnée par 
un cône à 4 gradins et transmise, par 2 pignons coniques logés 
dans la colonne, à un arbre vertical portant une courroie qui s’enroule, 
d’une part, autour d’une poulie portée par l’arbre porte-outil et, d’autre 
part, autour de deux tendeurs portés par le bras radial. Au moyen d’un 
harnais d’engrenages, la vitesse est réduite dans le rapportde 1 : 6 1/2. 
L’arbre est équilibré et peut être déplacé dans le sens transversal et 
rapidement au moyen d’un levier à main. Son diamètre est de 50 mm et
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il peut se déplacer sur le bras radial de 11,065. La table peut se 
déplacer verticalement de 300 mm.

La Société « Vulkan », de Vienne et Budapest, a exposé une perceuse 
semi-radiale à commande électrique. Dans cette machine, le moteur 
est disposé de façon à faire contrepoids au chariot porte-outil.

30 Perceuses à revolver.

Les perceuses à revolver de M. A. D. Quint, de Hartford (E.-U) (fig. 145 
à 149), comportent quatre ou six outils. Dans le plus grand modèle 
(fig. 145 et 146) la commande est effectuée au moyen d’engrenages 
coniques, dans le modèle plus petit (fig. 147 à 149) par des disques à 
friction. Dans cette dernière machine, les arbres ab des deux roues 
coniques a, b, sont logés dans un support fixé sur le bâti de la machine. 
L’arbre a traverse concentriquement l’arbre b. Chacun de ces arbres 
porte encore un autre disque (ces disques sont désignés respective­
ment par a, et b2), par l’intermédiaire duquel ils mettent en mouve­
ment les six cônes c, des porte-outils c. Ceux-ci sont logés dans des 
cylindres venus de fonte avec la boite ronde et ceux-ci sont munis 
chacun d’un coussinet. Les porte-outils ressortent à l’intérieur suffi­
samment pour que l’on puisse y fixer commodément les cônes à fric­
tion C,.

Tout le revolver est monté excentriquement par rapport à l’arbre de 
commande; de la sorte un seul porte-outil est mis en action à la fois. 
Par conséquent, ce porte-outil seul peut être mis au contact des cônes 
à friction a2 b, dont le bout extérieur se trouve au moment voulu dirigé 
vers le bas. Tous les autres porte-outils restent immobiles. Le porte- 
outil actif se trouve en quelque sorte coincé entre les deux disques 
à friction a2b2, en d’autres termes ceux-ci le saisissent sûrement et 
reçoivent simultanément toute la pression qui se produit pendant le 
perçage et qui est dirigée vers le haut. Mais lorsqu’on fait tourner le 
revolver de 30°, aucun des porte-outils n’est plus en contact avec les 
cônes à friction, ils s’arrêtent donc tous. Chacun des arbres a et b 
est muni de dispositifs permettant de déplacer, dans le sens horizontal, 
les cônes et chaque porte-outil comporte des dispositifs pour l’ajustage 
du cône dans le sens du rayon du revolver. Pour fixer celui-ci dans sa 
position momentanée, on se sert d’une broche e qui est actionnée à 
l’aide d’un système de leviers e, e2 es et qui s’introduit dans l’un des
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six évidements du moyeu du revolver. Cette broche est en acier forgé et
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trempé, tous les coussinets sont en bronze phosphoreux. A l’aide de

Fig. 145. – Perceuse à
revolver de MM. A. – D.
Quint, de Hartford
(E.U.). Vue par bout

Fig. 146. – Perceuse à
revolver de MM. A. – D.
Quint, de Hartford
(E.U.). Coupe verticale
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cette machine on peut percer des trous jusqu’à 10 mm de diamètre; le 
porte-outil fait de 250 à 2 000 tours par minute.

Le grand modèle (fig. 143 et 14S) n’est muni que d’un revolver

à quatre outils. 
De plus, dans 
cette machine, 
l’arbre a n’est 
pas mis en mouvement 
par l’intermédiaire d’un 
système d’engrenages « i 
f, respectivement b, J 
(fig. 149), mais bien 
directement parle cône 
à gradins qui est fixé 
sur l’arbre a. En outre, 
les cônes de friction 
C2 b2 Cj de la machine 
précédemment décrite, 
sont, ainsi que nous 
l’avons dit au début, 
remplacés par les en- 
grenages coniquesa c,. 
La roue c, est folle sur
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l’arbre c, dont le bout inférieur porte un manchon d’accouplement. 
Celui-ci s’engage, dès que la perceuse est mise en action, dans le man-

Fig. 147. – Perceuse à
revolver de M. A. D.
Quint, de Hartford
(E.U.). Vue par bout

Fig. 148. – Perceuse à
revolver de M. A. D.
Quint, de Hartford
(E.U.). Plan et coupe
verticale

Fig. 149. – Perceuse à
revolver de M. A. D.
Quint, de Hartford
(E.U.). Plan et coupe
verticale
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chon femelle de l’un des quatre porte-outils g et embraye par consé­
quent l’arbre c avec ce porte-outil.

À l’intérieur de la boite qui renferme ces organes, on a logé un levier 
coudé e, ex de façon que son bras e, saisisse la broche e et que son 
autre bras e, saisisse l’arbre c. La broche est actionnée par le système 
de leviers h h, /2, et l’ouvrier peut l’introduire dans un des trous d’em­
brayage ou l’en retirer. Lorsqu’on fait entrer la broche e dans un trou 
d’embrayage, le levier e2 abaisse simultanément l’arbre c et l’em­
braye avec le porte-outil g qui lui fait à ce moment vis-à-vis. La per­
ceuse peut alors fonctionner. Par contre, lorsqu’on soulève la tige h27 
la broche e sort du trou d’embrayage. En même temps le bras e2 
débraye le porte-outil et celui-ci s’arrête par conséquent. De la sorte, 
il est tout à fait impossible d’effectuer le perçage lorsque la broche e ne 
se trouve pas dans l’un des trous d’embrayage.

40 Perceuses multiples.

La perceuse multiple de MM. Habersang et Zinzen, de Düsseldorf- 
Oberbilk (Pl. 45 et fig. 150 du texte), est actionnée par un moteur 
électrique à courant continu de 5 à 8 chevaux-vapeur et de 200 volts de 
tension; aux puissances que nous venons d’indiquer correspondent res­
pectivement les nombres des tours de 250 et 1600 par minute. Les 
deux leviers de démarrage sont indiqués sur l'Élévation de la machine. 
Par une courroie, le moteur met en mouvement la poulie a et l’arbre 
de celle-ci agit, par l’intermédiaire de deux roues coniques, sur l’arbre 
vertical b. Cet arbre est rainé suivant sa longueur et peut par consé­
quent se déplacer dans le moyen de la roue conique qui lui transmet le 
mouvement. Au bout inférieur de l’arbre b se trouve un pignon droit 
qui engrène avec la roue c. Le pignon est placé avec son moyeu, qui 
ressort vers le bas, dans la poupée e; il y est maintenu par une 
bague de façon qu’il soit obligé de suivre les mouvements verti­
caux de la poupée e, tout en pouvant tourner librement avec son 
arbre b. La grande roue droite c est calée sur un arbre supporté 
par e; sur le bout inférieur de cet arbre on a fixé la roue d en­
grenant avec huit petits pignons disposés suivant une circonférence 
et dont les arbres sont supportés dans la partie supérieure de la 
poupée e. Comme la poulie à courroie portée par l’arbre du moteur 
a 180 mm de diamètre et la poulie a 620 mm, les petits arbres en ques­
tion font 72 ou 120 tours par minute. Les axes de ces arbres sont
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situés sur une circonférence de 300 mm de diamètre; on en fait usage 
pour mettre en mouvement des forets pouvant être disposés dans des cer­
cles de 40 à 65 mm de diamètre. Pour cette raison, les petits arbresdes 
pignons engrenant avec cl ainsi que les porte-outils réglables sont reliés, 
au moyen de deux articulations en croix et par un arbre f qui peut 
s’allonger ou se raccourcir à la façon d’un télescope. Chacune des arti­
culations en croix est formée d’une sphère creuse, dans laquelle s’intro­
duit une sphère pleine, ainsi que de quelques dents d’em­
brayage qui s’insèrent les unes dans les autres ; les organes 
de l’articulation sont maintenus en contact au moyen de 
ressorts qui sont placés dans les arbres télescopiques f.

Les porte-outils sont logés dans des douilles longues g. 
La fig. 150 du texte donne une coupe à plus grande échelle 
de l’une de ces douilles et montre la jonction de l’arbre w 
avec la pièce intermédiaire x dans laquelle on a logé le 
foret y. La douille g faisant corps avec le bras h est 
garnie d’un cylindre et un épaulement de l’arbre w se 
pose contre la face supérieure, plane, de g, par l’inter­
médiaire d’une bague; une autre bague est pressée par 
un écrou et un contre-écrou contre la face inférieure du 
cylindre fixé dans g. Le filet dont est muni te reçoit en 
bas la pièce intermédiaire x dont la position est assurée 
par un contre-écrou. Le filet est à pas modérément raide 
pour que l’on puisse serrer convenablement les écrous. 
Ce mode de fixation du foret sur le porte-outil a été 
adopté pour que l’on puisse régler les pointes des forets 
au même niveau, de sorte que ceux-ci s’engagent en 
même temps dans la bride horizontale à percer (la ma­
chine est destinée surtout au perçage des trous de brides Fig. 4a0.—Douille
. A du porte-outil,de tuyaux, de boisseaux de soupapes, etc.). On peut encore

mieux guider les forets en plaçant sur le bras l une plaque percée 
de trous à des distances appropriées.

Un autre bras k est destiné à supporter et à maintenir les pièces à 
ouvrer; il est constitué par deux parties en forme de joues se coupant 
à angle droit et pouvant être déplacées dans une rainure du chariot n. 
La vis m qui déplace les deux joues de k est munie, moitié de filets à 
droite, moitié de filets à gauche et elle ne peut se déplacer; de la 
sorte les parties de k sont déplacées chacune dans un sens opposé à

Fig. 150. – Douille du
porte outil
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l'autre et, par exemple, un boisseau de soupape, ou toute autre pièce 
analogue à percer, peut être, parle serrage de la vis in, fixé et simul­
tanément mis en position par rapport aux forets.

Le déplacement en hauteur du chariot n avec le dispositif de ser­
rage k est opéré au moyen d’un écrou logé en m et par la vis 0, 
qui est fixe (voir la Vue par bout, Pl. 45). L'écrou porte une 
roue hélicoïdale avec laquelle engrène une vis sans fin portée par 
l’arbre p. On se sert également de la vis o pour déplacer en hauteur le 
bras Z; l’écrou est fixé d’une façon rigide sur l et on met o en mouve­
ment 'par l’arbre ( et par l’intermédiaire de deux pignons coniques. 
Enfin, la même vis o sert aussi à déplacer la poupée 0. Ce déplacement 
n’a pas seulement pour but d’amener la poupée à la hauteur voulue, 
mais aussi d’opérer l’avance des outils; par suite il peut s’effectuer 
automatiquement vers le bas. A cet effet, on a fixé avec la roue c un 
cône à gradins 7 qui met en mouvement le cône s et l’arbre de celui-ci. 
Sur l’extrémité inférieure de cet arbre, on a placé une vis sans fin qui 
engrène avec une roue hélicoïdale et transmet, par l’intermédiaire de 
deux roues droites, le mouvement à l’arbre u. Celui-ci actionne, par 2 
paires de pignons coniques et un arbre intermédiaire, l’écrou fixé rigi- 
gidement sur la poupée e. Le pas de la vis o est de 12111,5, et les rap­

ports de transmission sont adoptés de 
façon que les forets soient déplacés vers la 
pièce de 0m,07 ou de 00,17 lorsque la 
machine fait un tour. La roue droite Z est 
reliée avec l’arbre u au moyen d’un em­
brayage par mâchoires; lorsqu’on ouvre 
celui-ci en agissant sur le levier à main v 
la poupée e peut, à l’aide du croisillon fixé 
sur u, être déplacée rapidement vers le haut 
ou vers le bas. Un contrepoids logé dans la 
colonne de la perceuse et suspendu à deux 
chaînes est destiné à opérer ce déplacement.

La perceuse multiple de la Pratt and 
Whitney Company, de Hartford (E.-U.) 
(fig. 151), est à six outils disposés le plus

€

21

01

Fig. 151. — Dispositif pour régler les 
pointes de la perceuse multiple 

de la Pratt and Witney Company.

souvent suivant un cercle ou bien suivant deux cercles concentriques; 
cette disposition peut d ailleurs être quelconque. Le dispositif à l’aide

Fig. 151. – Dispositif
pour régler les pointes
de la perceuse multiple
de la Pratt and Witney
Company
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duquel on règle dans cette machine la hauteur des pointes des 
forets, de façon que ceux-ci attaquent la pièce à ouvrer simultané­
ment, est esquissé sur la fig. 151; dans cette figure, a désigne le 
coussinet en bronze de l’arbre porte-outil b. Ce coussinet est relié, 
par des boulons qui passent par des trous oblongs, avec la cornière c 
dont on fait usage pour maintenir le chariot sur lequel sont fixés tous 
les coussinets des arbres porte-outils. Lorsqu’on doit faire usage des 
outils dans une disposition autre que celle suivant un ou plusieurs 
cercles, le bras horizontal de la cornière c se pose contre une surface 
lisse et plane. Les coussinets des arbres porte-outils sont ajustables 
dans le sens vertical. La table porte-pièce peut se déplacer automati- 
quement; à cet effet on a prévu un contrepoids.

Dans la perceuse à six forets indépendants de MM. Sculfort et Foc- 
kedey, de Maubeuge (Pl. 39, fig. 6 et 7), la table peut monter et des­
cendre et se déplacer dans le sens transversal. L’écartement des porte- 
outils est variable et ceux-ci peuvent être déplacés rapidement par cré­
maillère sur la traverse. La machine est munie d’une butée à billes des 
porte-forets; ceux-ci sont équilibrés. La commande peut être arrêtée à 
volonté et la pression qui s’exerce sur chacun des porte-forets peut 
cesser d’agir sur l’un sans pour cela cesser de s’exercer sur les autres. 
On peut relever le porte-foret automatiquement et simultanément à 
grande vitesse, ou bien chacun peut être relevé et réglé séparément. 
Les caractéristiques de cette machine sont les suivantes : 

Diamètre maximum à percer..................... 45 mm 
id. des porte-forets.......................... 50..— 

Ecartement maximum des forets ................ 370 - 
id. minimum id................... 200.. —

Course des porte-forets.................... ...... 250 — 
Distance maximum des forets à...la.table.. . . 450 — 
Déplacement transversal de la table......,.. . . 400 —
Ecartement entre montants......................... lm,840
Poids approximatif ......... 6 500 kg.

50 Perceuses mobiles.

MM. Collet et Engelhard, d'Offenbach, ont exposé trois perceuses 
mobiles. La première (fig. 152 et 153) est actionnée par un élec­
tro-moteur roulant. Le mouvement du moteur est transmis à l’arbre 
articulé de la perceuse au moyen d’un arbre portant des engre-
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nages et des roues de transmission interchangeables. L’arbre articulé 
transmet à la perceuse

7

le mouvement à 
vitesses de 520 à 
tours par minute, 
vant le diamètre 

des
700
SUI-

du
trou à percer. L’arbre 
articulé est extensible, 
sa longueur minimum 
est de lm,50, sa lon­
gueur maximum de 
2m,440 ; il est cons­
titué par une tige avec 
manchons en acier et 
par deux articulations 
en bronze phospho­
reux. Il transmet le 
mouvement mêmelors. 
qu’il est considérable­
ment dévié de la ligne 
droite. L’arbre est relié 
au moteur par un file­
tage et à la perceuse 
par des manchons fixes 
qui permettent de dé­
brayer instantanément 
sans arrêter la marche 
du moteur. Pour que 
celui-ci soitprêt à fonc- 
tionner, on n’a qu’à in­
troduire la fiche du cà- 

volts,d’pour le courant alternatif

ble dans la prise du 
courant. La puissance 

| - du moteur varie de 1 
: - à 2,5 chev.-vap., la 

| tension pour le courant 
continu de 110 à 550

et triphasé de 210 à 500 volts. Son

Fig. 152. – Perceuse
mobile de MM. Collet
et Engelhard
d'Offenbach. Elévation
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4

Fig. 153. — Perceuse mobile de MM. Collet 
et Engelhard, d'Offenbach. — Vue par bout.

poids est de 225 à 425 kg. L’induit est logé dans une caisse en fonte qui 
contient égalementtous les organes accessoires notamment le rhéostat de 
démarrage, etc. Le pignon étant relevé, le moteur peut être suspendu et 
amené ainsi près du trou à percer. Quant à la perceuse proprement dite, 
elle est du type radial dont le porte-outil peut s’orienter dans tous les sens 
et s’écarter de 500 mm de la colonne. Cette machine est munie d’un 
double harnais d’engrenages à débrayage excentrique, de dispositifs de 
couplage et d’un plateau-socle servant de table porte-pièce et pouvant 
être boulonné. Le bras radial de la machine monte et descend le long 
de la colonne sous l’action d’une vis sans fin et d’une manivelle. Le dia­
mètre maximum des trous à percer (dans l’acier) est de 40 mm, leur 
profondeur maximum de 150 mm. Le poids de la perceuse seule est 
d’environ 152 kg.

La deuxième perceuse mo­
bile des mêmes constructeurs 
est destinée à percer des trous 
dans des tôles de chaudières 
(Pl 46), mais peut également 
être employée pour le tarau- 
dage et pour d’autres travaux 
similaires. La machine est ac­
tionnée par un électro-moteur 
m de 1 chev.-vap. de puissance. 
Au-dessus du moteur, on a 
placé une poulie autour de la­
quelle s’enroule un câble assez 
long permettant à la machine de 
battre un grand rayon. A l’aide 
du levier à main n, on peut 
renverser le sens du courant 
pour faire changer le sens de la 
marche du moteur. La plaque
qui supporte la machine est munie de galets et, lorsque celle-ci 
fonctionne, on maintient la plaque au moyen de quatre plateaux a. Sur 
la plaque on peut déplacer la colonne b à l’aide d’un pignon et d’une 
crémaillère en agissant sur le levier à main c; la course de la colonne 
est de Im,5. Unetige d’appui est reliée avec la colonne en haut et en bas; 
cette tige est relevée lorsque la machine doit être déplacée. La douille d

Fig. 153. – Perceuse
mobile de MM. Collet
et Engelhard
d'Offenbach. Vue par
bout
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est déplacée dans le sens vertical le long de la colonne au moyen du 
volant e et par l’intermédiaire d’une crémaillère, d’un pignon, d’une 
vis sans fin et d’une roue hélicoïdale; ce déplacement est facilité par un 
contrepoids placé dans la colonne creuse b. La douille d porte, d’une 
part,le moteur et, d'autrepart, la perceuse proprement dite. Celle-ci est 
fixée sur la bride f de la douille d de sorte qu’elle puisse tourner autour 
de l’arbre g du moteur. Après que l’arbre porte-outil s a été placé dans 
la position voulue, on le maintient au moyen d’une vis de pression. Le 
mécanisme moteur de l’arbre porte-outil est enfermé dans une caisse; 
les engrenages du mouvement de l’arbre sont indiqués sur les fig. 154 
et 155 par des lignes pointillées. Sur l’arbre g du moteur, on a claveté 
deux engrenages q et P qui engrènent respectivement avec deux roues t

$ /
2 VA

| P

1

Fig. 154 et 183. — Détail de la perceuse mobile de MM. Collet et Engelhard, d'Offenbach.

et u, folles sur l’arbre h. L’une ou l’autre de ces roues peut être em­
brayée au moyen d’une broche actionnée par le bouton i (Pl. 46) de 
sorte que l’arbre h peut recevoir deux vitesses différentes. Sur l’arbre h 
on a calé une vis sans fin v qui engrène avec les deux roues héliçoï- 
dales t et x; w est folle sur l’arbre creux dans lequel on peut déplacer 
l’arbre porte-outil s, par contre x est clavetée sur un arbre qui porte 
également la roue droite y et celle-ci engrène avec la roue 3 laquelle 
est folle sur l’arbre creux portant w. Entre les roues w et 3 on peut 
déplacer le manchon d’embrayage k sur l’arbre creux; ce manchon em­
braye, soit la roue sans fin w, soit la roue droite 3 ou n’embraye 
aucune d’elles, avec l’arbre creux en question et l’arbre porte-outil s qui

Fig. 154. – Détail de la
perceuse mobile de
MM. Collet et
Engelhard d'Offenbach

Fig. 155. – Détail de la
perceuse mobile de
MM. Collet et
Engelhard d'Offenbach
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s’y déplace. Le manchon k peut être déplacé par le levier à main l 
(PL. 46). En agissant sur le bouton i et le levier Z on peut donner à l’arbre 
porte-outil 4 vitesses différentes ; le nombre de tours le plus grand est au 
nombre le plus petit comme 2,8 à 1. Pour tenir compte des profon­
deurs variables de trous, la machine ne comporte pas d’avance auto­
matique. Le volant à main o agit, par un engrenage hélicoïdal, sur 
le pignon qui engrène avec la crémaillère du porte-outil et opère 
l’avance lente du foret suivant les besoins du travail. Le volant à 
main p est fixé directement sur le pignon engrenant avec la crémaillère 
et permet de déplacer rapidement le porte-outil, après qu’on a débrayé 
le manchon de la vis sans fin.

Enfin, la troisième perceuse mobile des mêmes constructeurs est re­
présentée sur la Pl.47. Elle est établie principalement en vue du travail à 
exécuter sur degrands organes de machine dontle déplacement n’est pas 
aisé, mais peut être également employée pour le travail de petites pièces. 
La grande plaque A destinée à recevoir la pièce à ouvrer est maintenue 
par 4 plateaux comme dans la machine précédemment décrite. Sur 
cette plaque, on a fixé le cylindre B dans lequel peut tourner la 
colonne C. La flèche D, ainsi que la perceuse proprement diteE, tournent 
avec la colonne de sorte que l’arbre porte-outil peut battre toute la cir­
conférence. La flèche D peut être déplacée de 500 mm dans des rai­
nures de la douille F, et celle-ci peut monter et descendre de 900 mm 
le long le la colonne C. On soulève ou abaisse la douille F par une 
masivolle, placée sur le carré a, au moyen d’un engrenage hélicoïdal et 
d'un signon engrenant avec la crémaillère fixée surC: le soulèvement et 
l’abaissement sont facilités par un contrepoids qui monte et descend 
dans le creux de la colonne (on n’en voit sur l'Élévation, P.47, que la 
partie inférieure ainsi que les poulies de suspension avec les câbles). 
Pour léplacer la flèche dans la douille F on se sert d’une vis sur laquelle 
on agit par une manette placée sur le carré b. L’arbre du moteur porte 
un cène à 3 gradins d qui met en mouvement la poulie e portée par 
l’arbre f. Celui-ci actionne, par 2 roues coniques à l’intérieur de la 
Mèche, un arbre qui, par l’intermédiaire de 2 autres pignons coniques, 
transmet le mouvement à l’arbre porte-outil. Ces 2 transmissions 
par pignons coniques sont destinées avant tout à ralentir les mou­
vements du porte-outil par rapport à ceux de l’arbre f, mais permettent, 
en outre, d’opérer l’avance de l'arbre porte-outil. En effet, la partie 
située à gauche de l’arbre f (Élévation, Pl. 47) peut être tournée
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autour de l’axe de celui-ci, en d’autres termes dans un plan vertical, 
de sorte que l’on peut donner au porte-outil dans le plan de l’Élévation, 
Pl. 47, une inclinaison quelconque. La perceuse proprement dite peut 
être tournée dans un plan transversal. La première opération est effec­
tuée après qu’on a desserrée les vis de fixation au moyen du levier à 
rochet h, d’une vis sans fin dissimulée et d’une roue héliçoïdale fixée 
sur D. La perceuse proprement dite E est tournée directement à la 
main autour de l’axe de l’arbre horizontal; une vis munie d’un levier à 
main i sert à maintenir la perceuse dans le plan où elle tourne. Pour 
déplacer le porte-outil on a disposé sur son bout arrière un tube K 
muni d’une crémaillère. Le pignon engrenant avec la crémaillère est 
fixé sur le même arbre que le volant à main l de sorte que, à l’aide de 
celui-ci, on peut déplacer rapidement le porte-outil. Le même arbre 
porte en outre une roue héliçoïdale que l’on peut embrayer avec 1, de 
manière à pouvoir déplacer lentement le porte-outil au moyen d’une 
vis sans fin, portée par l’arbre m, et du volant à main n. Enfin m porte, 
un peu au-dessus du volant à main n, une roue à rochet, dont le pied 
de biche est actionné par un excentrique tournant avec l’arbre porte- 
outil et opère ainsi l’avance automatique de celui-ci.L’arbre porte-outil 
a 50 mm de diamètre, la volée maximum, comptée à partir de l’axe de 
la colonne est de 1 m; la profondeur maximum du trou à percer est de 
230 mm.

Les Ateliers de construction mécaniques d’Œrlikon ont exposé une 
perceuse mobile fixée sur le chariot d’un pont roulant et actionnée par 
un électro-moteur.

G0 Perceuses à air comprimé.

L’emploi de l’air comprimé présente probablement encore plus d’avan­
tages dans le cas du perçage, que dans ceux du frappage et du rivetage. 
Un grand nombre de travaux autres que le perçage peuvent d’ailleurs 
être exécutés à l’aide de perceuses automatiques ; nous citerons 
l’alésage, l’élargissement de tubes, le taraudage, etc.

Les perceuses à air comprimé comportent généralement des cylindres 
à simple ou à double action; quelquefois ces cylindres sont fixes, sou­
vent ils oscillent. L’usage des perceuses à air comprimé se répand de 
plus en plus dans les ateliers de chaudronnerie, dans ceux de construc­
tion de navires, etc.
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La perceuse à air comprimé de la Standard PneumaticTool Company, 
de Chicago, dutype « Little Giant », est tantôt à quatre (fig. 156 à 159), 
tantôt à trois cylindres (fig. 160 à 164). Dans le premier cas, les cylindres 
sont à simple action, disposés deux par deux, et chaque paires de pistons 
est reliée à l’une des extrémités opposées d’un arbre double à manivelle. 
Les pistons de chaque paire se meuvent dans les deux sens opposés en tous 
les points de la course, ce qui assure à la machine un fonctionnement 
exempt de bruit. Les cylindres sont munis de tiroirs cylindriques dispo­
sés à couper l’introduction du fluide élastique aux 5/8 de la course; leur 
fonctionnement est donc économique. Dans les fig. 156 à 158, A désigne 
la boite principale contenant tout le mécanisme; B et B, une paire de 
cylindres, C et C, l’autre paire de cylindres, disposées à angle droit 
l’une par rapport à l’autre et reliées par un arbre à manivelle commun D. 
De la sorte le point mort a été supprimé. L’admission et l’échappement 
de l’air sont réglés par les tiroirs cylindriques E et E, (fig. 157). Ceux-ci 
sont actionnés par de petits excentriques calés sur l’arbre de la mani- 
velle; f'est la chambre principale de pression et communique avec le 
tuyau d’amenée de l’air H. La fig. 157 montre l’un des tiroirs cylin­
driques en coupe; ainsi qu’on le voit le tiroir est rétréci vers le milieu, 
il est creux. Les flèches montrent le chemin parcouru par l’air. 
Les cylindres B et B, reçoivent l’air par fa et f3) tandis que les cylindres 
C et C, le reçoivent par e3 et C,; l’échappement s’effectue par l’intérieur 
des tiroirs cylindriques. Le fonctionnement de la perceuse est le suivant : 
f est rempli d’air vif qui passe par c, et f3 pour être admis dans les 
cylindres C, et B., tandis que les cylindres B et B, communiquent par 
fa et c, avec l’intérieur des pistons et par suite avec l’atmosphère. En 
se reportant à la fig. 156, k et ko, sont des roues dentées qui transmet­
tent le mouvement de rotation de l’arbre de la manivelle à K qui est 
muni d’un porte-outil ou d’un mandrin appropriés. Un manchon fileté L, 
relié avec L., et d’autres organes de la machine assurent l’avance à 
l’outil.

Cette machine peut être munie également d’un dispositif de renver­
sement du sens de marche qui la rend propre à tous les travaux que 
l’on peut exécuter avec une perceuse. Ce dispositif est montré par la 
fig. 159. En agissant sur la manette, une soupape placée dans la chambre 
principale de pression renverse le sens du mouvement de l’air lorsque 
celui-ci entre dans la boîte de la soupape; à cet effet, on a percé dans 
la boite des orifices appropriés.

REVUE TECH. 1900. — Le PARTIR; T. I1T. 17
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La perceuse à trois cylindres de la même Compagnie (fig. 160 à 164) 
estconstituée parla boîte C dans laquelle sont logés les trois cylindres F, 
F, et F2. Chacun d’eux est réglé par un tiroir cylindrique E, Ei ou E2- 

N

K

T

Ces tiroirs tournent dans et 
avec les chambres cylindri­
ques, formant parties inté­
grantes de cylindres princi- 
pauxF... La boite sert de ré-

„C
 5

Fig. 157. — Coupe suivant ¥ Y de la perceuse 
« Little Giant » à 4 cylindres.

Fig. 156. — Coupe longitudinale, suivant X X, de la 
perceuse « Litle Giant » à 4 cylindres.

Fig. -159. — Dispositif de changement de marche 
de la perceuse « Little Giant » à 4 cylindres.

Fig 158. — Coupe suivant Z Z de la perceuse 
« Little Giant » à 4 cylindres.

servoir de l’air qui s’échappe ; dans cette boite l’air, venant de la conduite 
d’amenée A, est introduit par un conduit séparé et passe par un arbre 
de manivelle fixe B, arrive dans le conduit L par lequel l’air s'introduit 
dans les parties réduites des tiroirs cylindriques E.., et, suivant la posi­
tion de ceux-ci, il arrive dans les cylindres F ou bien il s’en échappe.

Fig. 156. – Coupe
longitudinale, suivant
X X, de la perceuse
“Little Giant” à 4
cylindre

Fig. 157. – Coupe
longitudinale, suivant
Y Y, de la perceuse
“Little Giant” à 4
cylindre

Fig. 158. – Coupe
suivant Z Z, de la
perceuse “Little Giant”
à 4 cylindre

Fig. 159. – Dispositif
de changement de
marche de la perceuse
“Little Giant” à 4
cylindre
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L’air qui s’échappe ne traverse pas les engrenages, puisqu’il est reçu 
dans la boîte principale C qui est, elle-même, séparée hermétiquement 
de la partie inférieure de la machine contenant l’engrenage de réduc-

Fig. 160. — Coupe suivant X X. Fig. 160 a. — Détails.

tion, de sorte que 
l’air qui s’échappe 
passe par un tube 
spécial K (fig. 160).

Dans cette ma­
chine on a cherché 
à combinerla grande 
vitesse avec une con­
sommation relative­

H
9 

go
 ~

Fig. 162. — Coupe suivant W W.

ment faible de l'air; 
on y est parvenu en 
faisant usage d’un 
excentrique fixe D 
qui est calé, de façon 
convenable, sur l’ar­
bre de la manivelle 
pour produire l’ar­
rêt d’admission né­
cessaire et autour 
duquel tournent les 
tiroirs de distribu­
tion E. On sait que, 
dans les machines de

Fig. 163. — Coupe suivant Y Y. Fig. 164. — Coupe suivant Z Z.

Fig. 460 à 464. — Perceuse « Little Giant » à 3 cylindres, 
construite par la Standard Tool Pneumatic Tool Company, 

de Chicago.

ce genre, l’excentrique tourne avec la plus grande
vitesse lorsque le piston se meut avec la vitesse minimum ; on a pour cette

Fig. 160. – Perceuse «
Little Giant » à 3
cylindres, contruite par
la Standard Tool
Pneumatic Tool
Company, de Chicago.
Coupe suivant X X

Fig. 161. – Perceuse «
Little Giant » à 3
cylindres, contruite par
la Standard Tool
Pneumatic Tool
Company, de Chicago.
Coupe suivant V V

Fig. 162. – Perceuse «
Little Giant » à 3
cylindres, contruite par
la Standard Tool
Pneumatic Tool
Company, de Chicago.
Coupe suivant W W

Fig. 163. – Perceuse «
Little Giant » à 3
cylindres, contruite par
la Standard Tool
Pneumatic Tool
Company, de Chicago.
Coupe suivant Y Y

Fig. 164. – Perceuse «
Little Giant » à 3
cylindres, contruite par
la Standard Tool
Pneumatic Tool
Company, de Chicago.
Coupe suivant Z Z
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raison prévu dans cette machine une ouverture et une fermeture très 
rapides des conduits d'air, ce qui permet aux cylindres rotatifs de 
tourner à une vitesse très grande, l’air n’ayant pas à traverser des con­
duits tortueux ni lors de l’introduction ni lors de l’échappement. Par 
contre dans les machines à cylindres oscillants, le mouvement du tiroir 
s’effectue avec la vitesse minimum lorsque le piston se trouve au milieu 
ou à fin de sa course.

Le fonctionnement de la machine est le suivant: Lorsque la détente T 
de la soupape d’étranglement est dans la position de la fig. 160, la 
machine est au repos, la soupape en question étant maintenue fermée 
par la pression de l’air et par celle du ressort. En abaissant la détente, 
l’air s’introduit parla conduite A, branchée sur celle d’amenée, traverse 
le conduit communiquant avec l’arbre creux de la manivelle B, ensuite 
le conduit L, l’orifice de la boite du tiroir E et contourne l'épau- 
lement de celui-ci. La fig. 160 montre la communication fermée entre 
les orifices d’admission et le cylindre F; mais en se reportant sur la coupe 
suivant VV (fig. 161; dans celle-ci on a, pour plus de clarté, indiqué 
la phase dont il s'agit sur un autre cylindre F,) on voit que l’air, venant 
du conduit L, (fig. 164, coupe Z Z), passe par le conduit dans la partie 
rétrécie du tiroir E, et ensuite descend par l’orifice derrière le piston G, 
(fig. 163) en obligeant celui-ci de se déplacer dans le sens de la flèche, 
ce qui entraîne le mouvement de rotation des cylindres dans le sens 
contraire à celui du mouvement des aiguilles d’une montre. Grâce à ce 
mouvement autour de l’excentrique fixe D (fig. 161) le tiroir E, montré 
en coupe, est déplacé du centre de rotation ou, en d’autres termes, vers 
l’extérieur de la boîte C, ce qui permet à l’air de s’introduire en arrière 
du piston G; en même temps l’air s’échappe derrière le cylindre F, 
(fig. 163) et arrive en arrière du tiroir E, et par le conduit K dans l’at­
mosphère. Le conduit L fait office de réservoir commun d’air aux trois 
cylindres. Pendant que la machine continue de tourner, le même cycle 
se renouvelle. Cette perceuse peut faire jusqu’à 1 400 tours par minute.

La perceuse à air comprimé « Boyer », de la Chicago Pneumatic Tool 
Company, de Chicago (fig. 165 à 171), est composée de quatre parties 
essentielles : 1° de la boîte qui contient le moteur et qui est, en réalité, 
le bâti qui le supporte; 2° du moteur proprement dit; 3° de l’engrenage 
de réduction du moteur et 4° de la poignée formant soupape pour 
l’admission de l’air.
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Le moteur, à trois cylindres, est supporté par une étoile à trois 
branches (fig. 166) placées à égale distance les unes des autres. La 
boîte extérieure est en fonte et de forme cylindrique; elle est divisée en 
deux chambres par un diaphragme C (fig. 165). L’un des couvercles

ro

Fig. 165. — Coupe verticale de la perceuse « Boyer », construite par la Chicago Pneumalic 
Tool Company, de Chicago.

supporte le cadre du moteur, l’autre forme un coussinet pour l’arbre 
porte-forêt. La chambre située d’un côté du diaphragme contient le 
moteur et est en communication directe avec l’admission de l’air; celle 
située du côté opposé contient le train d’engrenages réducteur. Cette

Fig. 165. – Coupe
verticale de la
perceuse “Boyer”,
construite par la
Chicago Pneumatic
Tool Company, de
Chicago
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dernière sert aussi de chambre d’échappement dans laquelle l’air passe 
après avoir accompli son travail.

Le moteur, nous l’avons vu, comporte un bâti en forme d’étoile à 
trois branches; ce bâti est supporté par le haut de la boîte et par le 
diaphragme à sa partie inférieure ; il est de plus libre et peut tourner 
autour de son centre, lequel se trouve dans l’axe de la boite cylindrique. 
Chacune des branches porte, à son extrémité extérieure, un pivot sur 
lequel oscillent les cylindres. Le pivot forme aussi la distribution qui 
règle l’admission de l’air dans les cylindres. Les cylindres, à simple 
effet, ont un diamètre de 50 mm, une course de 32 mm ; les pistons

Fig. 166. — Coupe 7 S (fig. 165) de la perceuse « Boyer. »

, S

travaillent du dehors en dedans; leur tige est fixée sur l’arbre coudé 
au moyen d’un collier avec roulement à billes.

Les extrémités intérieures des cylindres sont ouvertes de sorte que l’air 
comprimé agisse sur la face intérieure du piston. Lorsque l’air est admis 
à l’intérieur de la boîte, il passe à travers les soupapes-pivots qui sont 
en position convenable et exerce une pression sur la face intérieure des 
pistons de même que surl'extérieure et, de cettefaçon, produit l’équilibre.

Les soupapes-pivots sont toutefois disposées de manière que l’une 
d’elles soit toujours ouverte à l’échappement; quand l’équilibre est

Fig. 166. – Coupe de la
perceuse “Boyer”



i 1

Fig. 168. — Coupe suivant s P (fig. 
Pneumatic Tool Company, de Chicago.
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Fig. 167. — Coupe suivant « B (fig. 165).
Fig. 167 et 168. — Perceuse « Boyer », construite par la Chicago

Fig. 167. – Perceuse
“Boyer”, construite par
la Chicago Pneumatic
Tool Company, de
Chicago

Fig. 168. – Perceuse
“Boyer”, construite par
la Chicago Pneumatic
Tool Company, de
Chicago
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rompu, l’air agit sur le piston, qui a son côté opposé ouvert pour 
l’échappement, et le pousse dans le cylindre. Mais, comme le piston ne 
peut avancer, sa tige étant reliée à un arbre coudé fixe (fig. 165), c’est 
le cylindre lui-même, en venant sur le piston, qui lui fait faire le tour 
du cadre radial auquel il est attaché en même temps qu’il entraîne les 
deux autres cylindres.

Le bâti ayant ainsi tourné sur son axe, les cylindres oscillent légère­
ment autour de leur pivot et la position de l’ouverture de la valve est 
changée. De cette façon chaque cylindre est successivement ouvert pour 
l’échappement, et le cadre et le cylindre sont entraînés dans un mou­
vement de rotation très rapide dépendant, naturellement, de la pression 
de l’air dans la chambre. L’axe qui supporte le cadre radial passe à 
travers le diaphragme dans la chambre d’échappement, l’ouverture entre 
cette chambre et la chambre d’admission étant obturée, ainsi que nous 
le verrons plus loin.

L’axe porte, à sa partie inférieure, un pignon qui engrène avec un 
train de roues épicycloïdales réduisant la vitesse et transmettant la 
rotation à l’arbre porte-foret. La vitesse du foret est réglée par la 
quantité de l’air admis dans le moteur, laquelle est augmentée ou dimi­
nuée par une soupape formée par une des poignées qui sert à tenir la 
machine. Cette soupape peut être ouverte et arrêtée dans n’importe 
quelle position, de façon que, lorsque la quantité d’air requise pour 
certaines opérations a été déterminée, comme, par exemple, pour 
tarauder les trous d’entretoises de locomotives, il ne soit pas nécessaire 
de tâtonner pour trouver le degré d’ouverture nécessaire à chaque opé­
ration.

Le moteur de l’outil (fig. 165) est contenu dans une boîte cylindrique 
ou coquille À fermée, à son extrémité supérieure, par un couvercle B qui 
est venu de fonte avec le cylindre A et, à son extrémité inférieure, par le 
couvercle C constituant, comme nous l’avons vu, un diaphragme qui 
sépare la chambre du moteur d’une chambre située plus bas et formée 
par un couvercle indépendant D; cette chambre contient l’engrenage 
réduisant la vitesse entre le moteur proprement dit et le porte-outil. Le 
diaphragme C est encastré entre la boîte A et le couvercle C par les vis E.

Etant données la construction particulière et la disposition des diffé­
rentes parties, montrées par la fig. 165, la chambre qui se trouve dans 
le cylindre est une chambre à air dans laquelle l’air comprimé est admis 
constamment durant le travail de la machine, tandis que la chambre
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'ig. 169. — Vue perspective du cadre rotatif de la perceuse « Boyer. »

formée par le couvercle inférieur D est une chambre d’échappement 
ouverte constamment à l’air libre au moyen de trous percés au fond. 
Ces deux chambres sont complètement isolées l’une de l’autre par un 
joint; l’étanchéité du passage de l’arbre à travers le diaphragme C est 
absolue. Afin de rendre le diaphragme C aussi résistant et aussi léger 
que possible, malgré l’énorme pression qu’il supporte, on lui a donné 
une forme bombée 
avec, dans la partie 
concave, un certain 
nombre de nervures 
allant du centre à la 
circonférence.

Dans la boîte A se 
trouve le cadre rota­
tif déjà mentionné 
qui supporte les cy­
lindres. La fig. 169 
représente le cadre 
et les parties qui 
sont supportées par 
lui, la fig. 166 une 
coupe horizontale 

Fig. 170. — Soupapes-pivots de la perceuse « Boyer. »
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par l’axe des cylindres montrant les orifices d’échappement dans le 
plateau inférieur; la fig. 167, une coupe horizontale du cadre infé­
rieur montrant les 
conduits o par les­
quels l’air est amené 
dans la boîte d é- 
chappement. Comme 
l’indique la fig. 169, 
ce cadre rotatif a un 
plateau supérieur 
et un plateau infé­
rieur I de même
forme, attachés ensemble solidement aux extrémités par des pivots 
verticaux autour desquels les cylindres oscillent; ces pivots forment 
aussi les soupapes qui servent à admettre ou à laisser échapper l’air 
comprimé dans l’intérieur des cylindres pendant qu’ils oscillent durant

Fig. 169. – Vue
perspective du cadre
rotatif de la perceuse
“Boyer”

Fig. 170. – Soupapes –
pivots de la perceuse
“Boyer”



266 REVUE TECHNIQUE DE L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900

la révolution du cadre rotatif. Ainsi que l’indique la fig. 165, le cadre 
rotatif est supporté par deux coussinets. Le coussinet supérieur se 
trouve sur un arbre J, qui est attaché solidement au couvercle supé­
rieur B de la boite A, et se prolonge à travers une ouverture circulaire 
pratiquée au centre du plateau H, tandis que le support inférieur du 
bâti est formé par un arbre creux K dont le coussinet est placé 
dans le diaphragme C. L’arbre J qui supporte le plateau supérieur du 
cadre rotatif est coudé; son prolongement est constitué par L qui 
forme la manivelle sur laquelle les tiges de piston sont fixées.

L’arbre J passe à travers l’ouverture circulaire du couvercle B; son 
diamètre est légèrement réduit de manière à former un épaulement qui 
bute contre l’intérieur du couvercle B et forme un joint parfait. L’arbre J 
porte une clavette, ajustée dans une rainure verticale pratiquée dans 
l’ouverture circulaire du couvercle B, pour empêcher l’arbre de tourner. 
L’extrémité supérieure de l’arbre est encore plus réduite et filetée pour 
recevoir un écrou M qui s’appuie contre la surface extérieure du 
couvercle B et presse l'épaulement de l’arbre J contre la surface inté­
rieure du couvercle. La fixation de l’écrou M, qui est hexagonal, est 
obtenue par une rondelle N maintenue à l’aide de vis c. On a pratiqué 
également dans l’arbre J une rainure cl en forme de V, tandis que l’ou­
verture circulaire du plateau supérieur H du cadre rotatif porte une 
cuvette e munie d’une rainure semblable. Dans ces rainures on a placé, 
entre la cuvette e et l’arbre J, des billes f formant coussinet.

Le coussinet inférieur du cadre rotatif et le joint étanche autour de 
l’arbre creux K sont disposés de la façon suivante : Le diaphragme C est 
muni à sa surface inférieure d’un moyeu i entourant l’alésage à travers 
lequel passe l’arbre K, et ce moyeu, à la surface supérieure du dia­
phragme C, a reçu 2 sièges circulaires. Dans le plus bas de ces deux 
sièges est fixée une cuvette (fig. 163) et une autre cuvette trempée k 
emmanchée sur l’arbre K. C’est entre ces deux cuvettes que sont placées 
les séries de billes l formant le coussinet inférieur. Une rondelle en 
cuir m entoure l’arbre K sous le plateau inférieur I du cadre rotatif 
et forme joint avec le diaphragme C.

Grâce aux fig. 165 et 166, on peut se rendre compte de la construction 
des trois cylindres 0, O‘, O" et la façon dont l’air comprimé fait tourner 
le cadre. Le corps des cylindres est en acier forgé, tandis que les fonds 
sont en bronze pour être aussi légers que possible. Le corps et la tête 
sont attachés ensemble de la manière suivante : à son extrémité exté-
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rieure, le cylindre est très légèrement épaissi sur le bord au point a' 
formant une sorte de bourrelet (fig. 166); le fond P est muni d’une 
rainure circulaire de largeur et de profondeur suffisantes pour recevoir 
l’extrémité du cylindre et, quand ce dernier est placé dans la rainure, 
le fond du cylindre qui l'entoure est serti fortement avec le manchon. 
Chaque fond de cylindre P porte, sur son côté extérieur, une boite Q 
entourant les pivots verticaux R qui réunissent les plateaux H et I du 
cadre rotatif.

Fig. 171 a. Fig. 171 b. Fig. 171c. 
. 171. — Coupes de la poignée de la distribution 

de la perceuse « Boyer. «

1
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Les tiges des pistons T sont fixés solidement aux pistons S; les extré­
mités intérieures des deux 
tiges de piston forment une 
chape, tandis que la troisième 
tige ne porte qu’une seule 
branche; cette dernière tige 2u 
occupe le milieu de la ma- 1 
nivelle L. Les alésages des ; 
chapes sont d’un diamètre 
beaucoup plus considérable 
que le diamètre de l’arbre. 
Celles-ci sont munies de ba­
gues en forme de \/ dans les 
rainures desquelles sont pla- 
cées des billes formant cous- 7 
sinet. Ainsi que nous venons 
de le dire, les pivotsR autour 3 
desquels les cylindres oscil­
lent forment des soupapes 
pour admettre l’air et le faire 
échapper, de meme qu’ils re­
lient les plateaux opposés H 1 
et I du cadre rotatif. Chacun 
des pivots R consiste en un Fic 
tube alésé intérieurement et 
formant deux chambres, une 
chambre supérieure B' et une chambre inférieure B" séparées par une 
cloison intermédiaire (fig. 170).

A son extrémité supérieure, chacun des tubes R est légèrement réduit 
de diamètre, de façon à s’adapter dans une ouverture circulaire, située

Fig. 171. – Coupes de
la poignée de la
distribution de la
perceuse « Boyer »
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à l’extrémité extérieure d’un des bras du plateau supérieur H du cadre 
rotatif. L’intérieur de la partie supérieure de la chambre B du tube 
est filetée de manière à recevoir une vis creuse Y (fig. 165) qui sert à 
relier le pivot et le plateau, sans obturer l’entrée de la chambre B’, 
qui est ouverte et en communication avec l’intérieur de la boîte A.

Les extrémités inférieures de R sont réduites de diamètre, de façon à 
s’adapter aux ouvertures des extrémités supérieures des bras du plateau 
inférieur I et sont filetées intérieurement, pour recevoir les vis qui 
servent à fixer les extrémités inférieures de ce plateau et aussi à obturer 
l’orifice inférieur de la chambre B". L’extrémité inférieure de chacun 
des tubes R qui s’adaptent à l’ouverture du plateau I est munie, à peu 
près au centre de la longueur, d’une rainure circulaire qui communique 
avec l’ouverture intérieure par une série de gorges n (fig. 165 et 170) ; 
ces gorges ou rainures communiquent aussi avec les conduits d’échap­
pement o formés dans l’arbre le plateau I (fig. 167) et convergent au 
centre de l’ouverture ménagée dans l’arbre creux K. Celui-ci commu­
nique, par sa partie inférieure, avec la chambre d’échappement formée 
par la partie inférieure de la boîte de la machine.

Chacune des soupapes-pivots R est percée de deux fentes c' et e"; la 
fente supérieure c communique avec la chambre d’échappement B' et 
l’inférieure avec la chambre d’échappement B"; ces deux fentes forment 
lumières pour l’admission et l’échappement de l’air du cylindre, lequel 
est muni d’une fente verticale D' (fig. 166) sur presque toute sa lon­
gueur. Quand le cylindre est tourné sur le tube R de façon que la rai­
nure c' communique avec D', l’air comprimé est admis au-dessus du 
piston; quant au contraire c" est en contact avec D' il y a commu­
nication avec l’échappement qui se fait, comme nous l’avons expliqué 
plus haut, par les trous n (fig. 167 et 170).

Pour faciliter l’admission et l’échappement de l’air, le côté de la 
soupape-pivot R faisant face au centre de la machine est muni d’une 
rainure E' formant un prolongement vertical de la lumière c', pendant 
qu’une seconde rainure E" forme un prolongement de la lumière verti­
cale c" sur le même côté du tube (fig. 170) de sorte que, lorsqu’une des 
lumières est amenée en face de la rainure D‘ dans le fond du cylindre, 
l’air passe le long des rainures et s’échappe facilement. C’est aussi pour 
cette raison que l’on a découpé la rainure sur tout le diamètre du 
cylindre.

Nous allons maintenant expliquer le fonctionnement de la machine.
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En jetant un coup d’œil sur la fig. 166 qui est une coupe par l’axe des 
cylindres, on voit que les chambres B' sont les chambres à air comprimé 
et c' les lumières qui font communiquer B‘ avec le cylindre. Quand l’air 
est admis, il emplit la chambre A et exerce une pression sur les faces 
intérieures de tous les pistons S, et également sur la surface extérieure 
de tous les cylindres et de leurs fonds P. Cette pression tend à pousser 
les cylindres sur les pistons vers l’axe L, autour duquel ceux-ci tournent. 
Il est facile de se rendre compte que l’air agit sur les cylindres et les 
pistons. Il y a donc équilibre. Mais nous avons vu que, par son calage, 
un cylindre est toujours dans la position correspondant à l’échappe­
ment : il y a donc rupture d’équilibre, et le cylindre, comme nous 
l’avons expliqué, recevant la pression sur le fond extérieur P, a une ten­
dance à se rapprocher du piston.

Maintenant si l’on se reporte à la fig. 166, on verra que la rainure D, 
pratiquée dans le fond P du cylindre 0 est en regard de la rainure B", 
que la rainure D' du cylindre O' est obturée tandis que la rainure D" du 
cylindre O" est en communication avec 0', et par conséquent l’air 
comprimé. La rainure d’échappement du cylindre O est donc ouverte 
et la pression agissant sur le fond du cylindre P pousse le cylindre sur 
le piston, et fait tourner le cadre rotatif dans la direction de la flèche.

Le cylindre O" s’étant déplacé, pour occuper la position 0, le même 
phénomène se reproduit, O aura pris la place de O' et ainsi de suite.

L’échappement de chaque cylindre est ouvert un peu avant que le 
cylindre arrive à la position occupée par 0 (fig. 166) et n‘ est fermé 
lorsque le cylindre dépasse un peu cette position, de manière que la 
pression de l’air s’exerce sur chaque cylindre durant à peu près le 1/3 
de la révolution du cadre.

Quant au train d’engrenages, par l’intermédiaire duquel le mouvement 
du moteur est transmis à la broche, on remarquera, en se reportant aux 
fig. 165 et 168, que l’arbre creux K porte, à son extrémité inférieure, un 
pignon L‘ qui engrène avec les deux roues M’M" qui sont maintenues 
sur les axes O fixés aux extrémités opposées de la pièce N. Ces deux 
roues engrènent avec une couronne dentée Q" fixée sur la surface inté­
rieure du couvercle inférieur D. Les axes Q' sont creux et leurs extrémités 
supérieures reçoivent les vis P" qui maintiennent les roues N M" en 
position. Ces cavités servent aussi de trous graisseurs par lesquels 
l’huile peut s’échapper et, par l’intermédiaire des trous a", lubrifier le 
coussinet entre les axes et les roues. Le pignon L' tourne de gauche à
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droite (fig. 168) et les roues M'M" tournent dans la direction des 
flèches, entraînant ainsi la pièce à une vitesse réduite laquelle, dans 
cette machine, est dans le rapport de 1 à 8 de celle du moteur.

Le couvercle D est muni, à sa partie inférieure, d’une ouverture 
centrale dans laquelle est introduite une bague P' qui, à sa surface inté­
rieure, a un épaulement R' sur la partie supérieure duquel se trouve un 
collier de billes R" (fig. 160). Le plateau N‘ porte sur sa surface infé­
rieure un prolongement cylindrique S' autour duquel est ajustée une 
bague qui s’appuie sur le collier de billes R". Le plateau se trouve donc 
supporté par ce collier et le frottement est réduit au minimum. Le 
prolongement S' du plateau N' est fileté extérieurement à son bout; 
ce filetage permet de visser sur S' une bague U' sur laquelle repose un 
collier de billes. La bague U' est munie d’un cran f‘ qui permet de la 
visser au moyen d’une clef spéciale; elle est tenue en position par un 
contre-écrou. La partie cylindrique S' du plateau N est alésée pour 
recevoir à l’intérieur un tube conique X‘ sur lequel sont fixés les outils. 
Ce tube porte un épaulement à sa partie supérieure. Il est aussi muni 
d’une rainure Y‘ qui sert de logement à une clavette fixée à l’intérieur 
de S et destinée à empêcher le tube de tourner. Un écrou Z maintient le 
nez S' contre la partie inférieure du plateau N’.

La soupape d’admission d’air, laquelle forme une des poignées de la 
machine et se visse sur le téton au moyen de N (fig. 163), est représentée 
par la fig. 171. La partie mobile 1 est en bronze. Dans la bague 2 sont 
ménagés des orifices, lesquels, lorsque tourne la douille 1, sont amenés 
en face d’autres orifices percés dans la partie principale de la pièce 3. 
La fig. 171 représente une coupe de la poignée avec les orifices en 
communication et l’on voit que l’air entrant par 4 passe par les orifices 
à droite de la cloison 5, sort par ceux de gauche et, de là, va à la machine. 
Sil’on trouve qu’il est nécessaire de diminuer la puissance de la machine, 
cette opération s’accomplit en limitant le mouvement tournant de la 
douille 1. À cet effet, une extrémité du manchon 4 est fixée et taillée en 
dents de scie (fig. 171 b et 171 c). Une autre bague 6 est fixée sur la 
pièce 3, une de ses extrémités étant filetée de manière à recevoir l’é­
crou 8, l’autre extrémité étant taillée en dents de scie comme celle du 
manchon. Une goupille 7 empêche la bague 6 de tourner, mais néanmoins 
peut être entraînée quand on visse l’écrou 8. En se reportant à la 
fig. 170 e, on verra que la douille 1 peut tourner d’une assez grande 
partie de la circonférence; quand l’écrou 6 occupe la position de cette
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figure, on voit que la douille 1 a son mouvement très limité et que par 
conséquent les orifices d’admission de l'air sont à peine découverts. Il 
s’ensuit que, l’air entrant dans la machine par petite quantité, la puis­
sance de cette dernière se trouvera de ce fait très réduite.

Les perceuses à air comprimé de la Q and C Company, de Chicago, sont, 
les unes, à tiroirs et, les autres, sans tiroirs. Les plus petites, appartenant 
à cette deuxième catégorie, sont destinées au perçage de trous dans des 
tôles minces ou dans du bois. Elles sont munies de deux broches, l’une 
pour la grande et l’autre pour la petite vitesse et, au moyen d’un man­
drin spécial, l’outil peut être passé instantanément d’une broche à 
l’autre. La petite perceuse pesant 6*8,830 peut percer des trous de 
20 mm dans du fer et fait 900 tours par minute.

Dans le tableau suivant (1) nous avons indiqué, de même que pour les 
frappeurs pneumatiques (p. 48), des chiffres permettant de faire la 
comparaison entre les deux perceuses à air comprimé que nous venons 
de décrire en détail.

NON 
de 

la perceuse

Numéro 
de la 

machine
Poids

Tours
par 

minuto

Consommation
de l’air

Opérations effectuées

kg. nr par ualu.

Little Criant 0 20, 2 125 1,27 Trous de75mm dans du métal.
1 15, 7 190 0, 99 — 50—■ —

Fig. 156 à 164/ 2 8,6 250 0, 70 — 31- —
3 3,2 750 0, 42 — 12— —

Boyer 2 20, 8 180 0, 85 Trous de 75mm dans du métal.
3 18, 5 240 0, 70 — 25— —

Fig. 165 à 171 6 7,7 500 0,56 — 18— -
— 75 — dans du bois tendre.

* 0 » 50 0%0 A400 an «42

•012 © $203 an ?062

0 0 0 4 ~v

M. P. Huré, de Paris, construit des porte-outils à aléser extensibles, 
du système Ulrich. Ces porte-outils sont constitués par une barre en 
acier façonnée à chaque extrémité pour être montée sur une aléseuse, 
une perceuse ou un tour. Cette barre est renflée sur une partie de sa 
longueur et percée de 2, 3 ou 4 mortaises carrées dans lesquelles glis- 
sent les lames. En outre, le porte-outil comporte 2, 3 ou 4 lames 
à un seul tranchant filetées sur une face, une bague en acier

(1) Voir Proceedings of the Institution of Mechanical Engineers, février 1900, p. 139.
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dont la face, qui est en contact avec les outils, est filetée en spirale et 
dont les filets s’engagent dans ceux des outils. Lorsqu’on tourne la 
bague en acier dans un sens ou dans l’autre., les outils s’écartent ou 
se rapprochent simultanément du centre et on peut les régler au dia­
mètre désiré en suivant les divisions dont la bague est munie et cor­
respondant chacune à 0mm,0a. Le diamètre exact étant obtenu, on fixe la 
bague sur les outils en serrant un écrou. Les lames employées avec ce 
porte-outil seront décritesdansle Chapitre consacré au « Petit Outillage ».

Fig. 172. — Mandrin de perceuse, 
de MM. Alfred Herbert Ltd, de Coventry.

MM1. Alfred Herbert, Ltd, 
de Coventry, qui construi­
sent des perceuses du type 
sensitif, font usage d’un 
mandrin (fig. 172), qui se 
prête surtout aux travaux 
légers et devant être exécu­
tés rapidement. La coupe du 
mandrin n’a pas besoin d’être 
expliquée.

C). — Haineuses.

La raineuse de la Deutsche 
Werkzeug mas chinen-Fabrik, 
autrefois Sondermann et 
Stier, de Chemnitz (Pl. 48), 
comporte une table porte- 
pièce T, laquelle peut être

déplacée sur l’avant du bâti de la machine dans le sens vertical, 
pour que l’on puisse fixer convenablement la pièce à ouvrer. Les 
avances sont dérivées du mouvement du porte-foret S. Celui-ci est 
fixé dans une tige de section octogone et guidé au sommet du chariot 
transversal K; le porte-outil est commandé à sa partie supérieure, 
par l’intermédiaire de deux engrenages droits, par l’arbre vertical L 
rainé suivant sa longueur (fig. 2, Pl. 48). Cette même figure montre la 
façon dont le mouvement de l’arbre principal M est transmis à l’arbre L. 
Le chariot transversal peut être déplacé sur la plaque N au moyen de la 
vis B; ce déplacement n’est effectué que dans le but de régler la position

Fig. 172. – Mandrin de
perceuse de MM.
Alfred Herbert Ltd, de
Coventry



LES MACHINES-OUTILS A L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900 273

du porte-outil à angle droit par rapport au bâti. La plaque N est déplacée 
par la bielle B et le plateau-manivelle Q le long du bâti. Le tourillon avec 
lequel est articulée la bielle peut être déplacé à l’aide de la vis A; ce 
déplacement est nécessaire, d’une part, pour qu’on puisse régler exac­
tement la position du foret et, d’autre part, pour qu’on puisse fraiser 
des rainures d’une longueur qui dépasse celui du double rayon de lama- 
nivelle. Le plateau Q est porté parle sommet d’un arbre guidé dans le bâti 
de la machine; il est constitué par une roue elliptique, avec laquelle en­
grène la roue droite V calée excentriquement (fig. 3 et 4, Pl. 48). Cette 
roue droite ainsi que la roue héliçoïdale W sont portées par un deuxième 
arbre vertical, qui reçoit la transmission de l’arbre horizontal X, par 
l’intermédiaire d’une vis sans fin et de deux roues à empreintes avec 
chaîne. L’arbre X est commandé par deux cônes à 4 gradins et par 
une transmission intermédiaire à engrenages (montrés à droite de la 
fig. 1, Pl. 48). La transmission par chaîne a été adoptée pour mainte­
nir les mouvements de la manivelle et les rotations de l’arbre X dans un 
rapport de transmission déterminé, de sorte que l’abaissement du foret 
au moyen de X ait lieu exactement aux fins de courses de la manivelle. 
L’arbre X, rainé suivant sa longueur, porte une vis sans fin fixée sur la 
plaque N et qui engrène avec la roue héliçoïdale 0. Celle-ci est folle sur 
l’arbre Y et met celui-ci en mouvement de rotation au moyen de la roue 
à rochetE (fig. 5 et 6, Pl. 48) et du pied de biche C ; le sens de ce mou­
vement de rotation est de droite à gauche, tant que le pied de biche s’en­
gage dans les dents de la roue à rochet. L’arbre Y déplace, dans le sens 
vertical, la boite dans laquelle est logé le porte-outil; ce mouvement est 
opéré par l’intermédiaire d’une vis sans fin et d’une roue héliçoïdale 
ainsi que d’un pignon et d’une crémaillère.

Le rapport de transmission entre l’arbre de la manivelle et la roue 
héliçoïdale O est de l à 2; de la sorte, à chaque demi-tour de la mani­
velle, la roue O accomplit une révolution entière. Sur l’arbre portant le 
pied de biche (fig. 5 et 6, Pl. 48) on a fixé, à l’extérieur de la roue 
héliçoïdale 0, une pièce en forme de came avec deux crans, dans les­
quels s’engage une goupille élastique et maintient le pied de biche en 
contact avec la roue à rochet ou bien le soulève. Cette pièce en forme 
de came heurte, à chaque fin de course de la manivelle, la goupille D, ce 
qui assure le contact du pied de biche avec la roue à rochet. La mani­
velle continuant de tourner, le côté opposé de la came heurte la goupilleF 
et le pied de biche est dégagé. On peut faire revenir en arrière la gou- 

REVUE TECH. 1900. — 2e PARTIE; T. III. 18
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pille D, au moyen d’une rainure arquée du disque H, en agissant 
sur le bouton G (fig. 5), de sorte que le contact du pied de biche avec 
la roue à crochet peut être supprimé; par contre la goupille F peut se 
déplacer dans une découpure en arc de cercle du bras J. En réglant 
la position de F, il est possible de déterminer avant tout la longueur de 
l’arc déterminant l’intervalle pendant lequel le pied de biche est engagé 
dans la roue à rochet. Cette longueur peut être de 1 à 6 divisions de la 
roue à rochet E, ce qui correspond à une avance dans le sens vertical 
du foret de 01,12 à 07,72. Lorsqu’on place F dans l’une des extrémités 
recourbées vers le haut de la découpure, le pied de biche n’est pas dé­
gagé. On fait usage de ce dispositif lorsqu’on veut percer un trou rond 
à l’aide de la machine.

On peut rainer avec cette machine des trous de 90 mm de largeur et 
de 250 mm de profondeur. La course maximum de la manivelle est de 
300 mm; grâce au réglage du tourillon fixé sur le bâti de la machine, 
au moyen de la vis A, la longueur de la rainure à faire peut être portée 
à 700 mm, sans qu’on ait besoin de démonter la pièce à ouvrer. Le 
diamètre du porte-outil est de 55 mm ; le foret fait de 110 à 440 tours 
par minute et son avance est de 0,1 à 0,4 mm par tour.

Les autres caractéristiques de cette machine sont les suivantes :

Distance maximum de l’arbre porte-outil à la table. 550 mm 
Portée de l’arbre porte-outil  500 —
Dimension de la table ... ............................4450 X 900 —
Poids approximatif..................................................... 2 600 kg.

Nous reviendrons en quelques mots sur cette raineuse à l’occasion de 
machines à tailler les engrenages.

La machine construite par MM. Baker Brothers et décrite p. 109, 
ainsi que celle construite par MM. Geo. Richards et Cio, décrite p. 106 
( voir PI. 19), peuvent être également classées parmi les rameuses.

D). — Taraudeuses (I).

Une taraudeuse mobile, du système Rotter, a été exposée par 
MM. Ganz et Cl, de Budapest. Dans cette machine, l’outil n’est pas en 
contact avec le trou à tarauder sur tout son pourtour mais touche celui-

(1) Un certain nombre de machines que nous préférons décrire dans ce sous- 
chapitre devraient trouver plutôt place parmi celles qui seront décrites au 
Chap. IX. Mais il nous a paru préférable de réserver ce Chapitre aux ma­
chines proprement dites à faire les vis.
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ci en un seul point. A cet effet, l’arbre sur l’extrémité duquel on a fixé 
l’outil à trois filets est excentré dans une douille de façon à pouvoir y
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tourner. Cette douille est à son tour montée excentriquement sur un 
arbre muni d’un filet à pas faible. L'outil est mis en mouvement de rota-

Fig. 173. – Taraudeuse
double, construite par
MM. Kendall et Gent,
de Manchester
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tion par une articula­
tion double de Hook 
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et par deux pignons 
coniques, tandis que le 
mouvement de des­
cente de l’outil est 
opéré par une vis sans 
fin et une roue héli- 
çoïdale. Celle-ci en­
toure l’arbre dont il 
vient d’être question 
lequel, empêché de 
tourner par rainure et 
clavette, est obligé de 
se déplacer vers le bas. 
Le mécanisme qui 
donne le mouvement à 
l’outil ne s’oppose pas 
à cette descente, puis­
que l’arbre qui relie les 
éléments de l’articula­
tion de Hook peut être 
allongé à la façon d’un 
télescope. Toute la ma­
chine est posée sur un 
socle que l’on peut fixer 
parfaitement sur la 
pièce à ouvrer. Les ou­
tils peuvent être chan­
gés, de même que le 
porte-outil, lorsqu’on 
veut tarauder des filets 
de différents diamètres 
et pas à l’aide de la 
même machine. La ma­
chine est actionnée par 
un moteur triphasé de 
0,5 chev.-vap., monté 
sur un chariotformé de

Fig. 174. – Groupe de
taraudeuses doubles,
système Brown et
Dixon, construites par
MM. Kendall et Gent,
de Manchester
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tuyaux à gaz. La vitesse est réduite par un pignon et une roue droite; 
le pignon est en cuir brut. Le rapport de transmission est de 1 : 5. Le 
courant est amené par trois câbles flexibles qui sont enroulés autour 
d’une poulie, placée au-dessus du chariot portant le moteur; les extré­
mités des câbles passant par l’arbre de la poulie sont reliées constam­
ment avec les bornes de contact du moteur, quelle que soit la longueur 
du câble enroulé.

MM. Kendall et Gent, de Manchester (fig. 173 et 174), ont exposé des 
taraudeuses doubles automatiques, système Brown et Dixon, dans les­
quelles le taraudage s’effectue au moyen de trois coussinets rotatifs, 
le boulon est fini en une seule passe et retiré à l’état d’achèvement 
complet, sans qu’on ait à modifier ou à interrompre la marche de la 
machine. Bien que ces coussinets soient maintenus rigides pendant 
l’opération, ils présentent les avantages des coussinets réglables. La 
machine est munie d’un débrayage automatique. La machine à double 
harnais d’engrenages (fig. 173) permet de tarauder des trous de 14 à 
38 mm et de 14 à 50 mm respectivement. La fig. 174 montre un groupe 
de ces taraudeuses.

La taraudeuse dite « à bascule », de M.E. Dubosc, de Turin (fig. 175 
et 176), présente une certaine analogie avec la machine bien connue de 
Brown; en effet, la fermeture des coussinets, opérée lorsqu’on veut en­
gager le boulon à fileter, et leur ouverture, effectuée pour faire sortir le 
boulon une fois fileté, sont opérées automatiquement sans qu’on ait besoin 
d’arrêter la machine ni d’en renverser le sens du mouvement. Ce résultat 
est obtenu par un mécanisme desmodromique dont le fonctionnement est 
fondé sur un dispositif cinématique à cycloïdes cylindriques, analogue 
au harnais différentiel si souvent employé dans les voitures automobiles. 
Grâce à ce mouvement cycloïdal cylindrique on a pu supprimer le res­
sort. Le boulon, fixé par deux mordaches à un chariot, s’engage entre 
trois coussinets (fig. 176), disposés radialement dans un mandrin tour­
nant qui l’entraîne dans le sens de son axe; à la fin de la passe, les trois 
coussinets s’écartent rapidement suivant le rayon pour laisser sortir la 
pièce achevée, et se renferment ensuite exactement sur le diamètre éta­
lon pour être prêts à recommencer le même travail sur une autre pièce. 
Ces mouvements d’écartement et de rapprochement des trois coussinets, 
suivant la direction de rayons, s’accomplissent sans qu’on ait besoin
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d’arrêter la machine ou d’en renverser le sens de marche. Le contre­
poids est destiné à opérer l’ouverture et la fermeture de deux paires 
de freins qui agissent sur la jante de deux plateaux extrêmes que l’on

voit sur la fig. 1/3. A l’aide de la machine exposée, on peut tarauder 
des boulons jusqu’à 23 mm de diamètre.
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Fig. 175. – Taraudeuse
à bascule, de M. E.
Dubosc, de Turin.
Elévation

Fig. 175. – Taraudeuse
à bascule, de M. E.
Dubosc, de Turin. Vue
par bout
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M. Jules Le Blanc, de Paris, a exposé plusieurs taraudeuses, dont une 
à chaud pour tirefonds destinée à fixer les rails sur des traverses. Cette 
machine fait 16 tours par minute et on peut faire 16 pièces dans le même 
espace de temps. Le diamètre des tirefonds peut varier de 8 à 30 mm. 
Le taraudage est obtenu par deux lames très longues, taillées en hélice; 
chacune d’elles est terminée par une lame finisseuse que l’on peut rem­
placer après usure. Le poids de la machine est de 2 100 kg.

Dans la taraudeuse pour boulons et écrous de l'Aeme Machinery Com­
pany, de Cleveland (E.-U) (fig. 177 à 18%), on a boulonné sur l’arbre 
principal de la machine la pièce cylindrique D (fig. 179 à 181) dont 
l’extrémité libre porte des mandrins en acier destinés à maintenir et à 
guider les filières A. L’anneau C boulonné sur D ferme les mandrins

Fig. 176. — Détail de la taraudeuse à bascule, de M. E. Dubosc, de Turin.

ouverts d’un côté. Sur les coussinets A on a placé des couvercles (fig. 182 
et 183) dont les surfaces extrêmes très larges se posent contre les fonds 
des rainures qui sont protégées dans l’anneau B et inclinées par rapport à 
l’axe de celui-ci. Des languettes latérales des couvercles s’engagent dans 
les branches latérales de ces rainures de sorte que les coussinets A peu­
vent être déplacés exactement vers l’intérieur et vers l’extérieur lors­
qu’on déplace l’anneau B sur D. Le couvercle en acier trempé (fig. 183) 
est posé sur le coussinet et peut être employé pendant un certain 
temps sans usure appréciable. Deux languettes fixées sur D empêchent 
l’anneau de tourner autrement qu'entrainé par l’arbre de la machine. 
Dans D, on a logé un levier en forme de croissant R qui agit sur l’an­
neau F, dès que celui-ci est déplacé vers la droite ou vers la gauche, de 
façon que l’anneau B puisse être déplacé dans le même sens à l’aide

Fig. 176. – Détail de la
taraudeuse à bascule,
de M. E. Dubosc, de
Turin
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Fig. 177. — Taraudeuse de l’Acme Machinery Company, de Cleveland (E. U.).

Fig. 178. — Coupe verticale de la taraudeuse Acme.

3

Fig. 177. – Taraudeuse
de l'Acme Machinery,
de Cleveland (E.U.)

Fig. 178. – Coupe
verticale de la
taraudeuse Acme
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d’une articulation et du boulon G. Grâce à sa forme particulière, le 
levier R est maintenu dans ses positions extrêmes par l’anneau F sans 
autre dispositif de serrage. Pour placer exactement l’anneau D dans sa 
position finale, au moment de la coupe, on se sert de la vis E; lorsque 
le serrage est effectué, cette vis est maintenue par un boulon creux. De 
la sorte, pour assurer à A la position voulue, il suffit de déplacer l’an­
neau F. La fig. 184 montre l’ensemble avec le levier dont on se sert pour 
déplacer F. Dans la fig. 177, donnant la vue d’une machine pour tarau­
der des boulons de 30 mm de diamètre, on a remplacé le levier simple 
par un dispositif actionné au moyen du chariot porte-pièce; grâce à ce 
dispositif les coussinets sont retirés automatiquement dès que la Ion-

Fig. 179. — Disposition des filières de la taraudeuse Acme. — Vue par bout.

gueur voulue de filetage est achevée, et ils sont rapprochés automati­
quement lorsque le chariot se retire. Pour éviter que, lors du dépla­
cement automatiquement de F, le levier R ne soit pas trop mis à 
contribution, on a boulonné sur le système de levier dont il vient d’être 
question une tige portant deux boulons de réglage et logée dans une 
douille que l’on voit à gauche de la fig. 177.

Fig. 179. – Disposition
des filières de la
taraudeuse Acme. Vue
par bout



282 REVUE TECHNIQUE DE L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900

Fig. 180. — Disposition des filières de la taraudeuse Acme. — Coupe longitudinale.

Fig. 181. Mécanisme de déplacement de 1 anneau de la taraudeuse Acme.

$
5

Fig. 180. – Disposition
des filières de la
taraudeuse Acme.
Coupe longitudinale

Fig. 181. – Mécanisme
de déplacement de
l'anneau de la
taraudeuse Acme
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La fig. 178 montre que le cône à 4 gradins tourne autour d’un 
tourillon creux fixe. Dans ce tourillon creux on a logé l’arbre de la

189 — Filières de la taraudeuse Acme. Fig. 183. — Couvercle des filières
■ ' de la taraudeuse Acme.

Fig. 184. — Ensemble de l’anneau et du levier de manœuvre de la taraudeuse Acme.

Fig. 182. – Filière de la
taraudeuse Acme

Fig. 183. – Couvercle
des filières de la
taraudeuse Acme

Fig. 184. – Ensemble
de l'anneau et du levier
de manœuvre de la
taraudeuse Acme
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manivelle de la pompe à air ; cet arbre est relié avec le cône à gradins. 
La position du tourillon de l’arbre de la manivelle peut être réglée de 
façon que la course de piston de la pompe soit déterminée. La pompe 
est placée à l’intérieur du bâti de la machine servant de réservoir 
d’huile et refoule celle-ci dans un récipient placé au-dessus de l’arbre prin­
cipal de la machine. Les copeaux tombent dans une caisse que l’on peut 
démonter et dont la capacité est suffisante pour le travail journalier.

Lorsqu’on veut tarauder des boulons très exactement, on se sert d’une 
vis-mère qui est actionnée par l’arbre principal au moyen de trois engre­
nages (fig. 178); cette vis-mère déplace le chariot porte-pièce sur les 
coussinets. Après qu’on a ouvert l’écrou de la vis-mère, ce chariot est 
replacé dans sa position primitive à la main.

Pour tarauder les écrous, on se sert de machines qui comportent 4 ou 
6 arbres verticaux et qui peuvent être déplacés, dans le sens vertical, 
dans de longs moyeux d’engrenages de commande; on opère ce dépla­
cement soit à la main, soit au moyen d’une pédale. Les écrous à fileter 
sont placés entre des tarauds réglables posés sur une plaque perfo­
rée du réservoir d’huile. Les tarauds peuvent être enlevés et replacés 
sans qu’on ait besoin d’arrêter la machine.



CHAPITRE VIII

Tours.

La plupart des travaux qui ne pouvaient autrefois être exécutés qu’au 
tour se font actuellement à la fraiseuse. Néanmoins, le grand nombre 
de tours qui ont figuré à l’Exposition montre que cette machine-outil 
est encore très utilisable. Un nouvel emploi du tour résulte de l’usage 
des aciers spéciaux qui le rendent apte à effectuer des travaux tout ou 
moins de dégrossissage qu’il n’aurait pas été possible de lui demander 
auparavant ; il sera question de ces aciers dans le Chapitre consacré au 
« Petit Outillage ». Mais l’usage de ces aciers incitera les constructeurs de 
tours à les rendre plus puissants que jusqu’ici. En effet, outre certaines 
machines spéciales telles que les tours à essieux, à canons, à roues, etc. 
sans parler du tour vertical, les machines qui seront décrites dans ce 
Chapitre se présentaient le plus souvent avec des formes un peu grêles. 
L’Exposition comportait, il est vrai, 2 tours très lourds et destinés aux 
travaux ordinaires ou à ceux que l’on peut effectuer à l’aide d’un re­
volver.

Cette adjonction utile aux tours est presque générale dans ceux 
d’origine américaine. Nous avons déjà dit dans notre Introduction 
(p, 5), que les constructeurs français ne semblent pas avoir attaché 
jusqu’ici au revolver l’importance qu’il mérite. Il faut en chercher la 
raison sans doute dans le fait que peu d’ateliers de constructions méca­
niques sont outillés chez nous pour la production en masse d’objets 
similaires. Cependant grâce aux exemples que l’on a pu étudier à 
l’Exposition et aussi à la multiplicité d’ateliers pour la construction 
d’automobiles, le tour à revolver finira par occuper la place qui lui 
revient dans tout atelier bien organisé. En effet, d’accessoire qu’il était 
àses débuts, le revolver est devenu pour ainsi dire la partie la plus im - 
portante des tours modernes; on l’utilise actuellement de plus en plus 
pour les travaux de tournage ordinaires et non seulement pour la fabri­
cation de vis et autres objets similaires pouvant être découpés dans des

CHAPITRE VIII. Tours



286 REVUE TECHNIQUE DE L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900

tiges; son emploi pour tourner des objets en fonte

! 1

est très répandu éga­
lement. Ajoutons 
cependant que quel­
ques tours français 
ne comportant pas 
de revolver ont été 
remarquables de 
tout point. Rien ne 
s’oppose donc à per­
fectionner cette ma­
chine encore davan­
tage en tenant 
compte des exigen­
ces modernes.

Fig. 186. — Plan.

Fig. 18b et 186. — Tour vertical de la Société alsacienne 
de constructions mécaniques, de Belfort-Mulhouse-Grafenstaden.

A). — Tours 
verticaux.

Le tour à plateau 
horizontal peut être 
considéré comme 
une sorte de rabo­
teuse circulaire. 
L’Exposition en con­
tenait quelques spé­
cimens très remar­
quables, dont un 
tour français auquel 
les constructeurs 
étrangers eux- 
mêmes se sont plu à 
rendre justice.

Le tour vertical de 
la Société alsacienne 
de constructions 
mécaniques de Bel- 
fort-Mulhouse-Gra- 
fenstaden (Pl. 19 et

Fig. 185. – Tour
vertical de la Société
alsacienne de
constructions
mécaniques, de Belfort
– Mulhouse –
Grafenstaden.
Elévation

Fig. 186. – Tour
vertical de la Société
alsacienne de
constructions
mécaniques, de Belfort
– Mulhouse –
Grafenstaden. Plan
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fig. 185 à 187), se compose d’un bâti de forme rectangulaire évasé à 
l’avant par une partie cylindrique, qui porte le plateau à voie circulaire 
muni de griffes, semblables à celles d’un mandrin de tour ordinaire, 
des organes de la commande placés à l’arriére, de deux montants 
supportant une traverse mobile et d’un chariot avec porte-outil à 
revolver. Le montant de gauche porte les inducteurs d’un moteur élec­
trique d’une puissance de 3,5 chev.-vap., pour courant continu de 
220 volts, qui actionne la machine.

La transmission du mouvement du moteur au plateau a lieu par deux 
cônes à 5 gradins A 
et B (fig. 186), avec 
courroie à coin, mu­
nie de tendeur, une 
paire d’engrenages 
de réduction C et D 
à denture héliçoï- 
dale(fig. 3, Pl. /9), 
deux harnais épicy- 
cloïdaux différen­
tiels logés dans un 
tambour E avec D 
(fig. 2), et une paire 
d’engrenages coni­
ques F et G, dont le 
premier est porté 
par l’arbre L et dont 
le deuxième est fixé 
au plateau. L’arbre
H portant le pignon 

Fig. -187. — Vue par bout du tour vertical de la Société alsacienne 
de constructions mécaniques, de Belfort-Mulhouse-Grafenstaden.

16 I U
t

4___ :_____

C et le cône B est logé extérieurement dans
un palier fixé au montant de gauchie et, à l’endroit du pignon, 
dans un support K (fig. 2 et 3), à réservoir d’huile, dans lequel 
baigne la roue D. Celle-ci, ainsi que le tambour E, sont fous sur l’arbre 
longitudinal L, lequel est logé à l’avant et à l’arriére da is des supports 
rapportés au bâti. Outre le pignon F, l’arbre L porte à l’avant le pignon 
hélicoïdal I de commande des mouvements de translation.

Les engrenages logés dans le tambour E permettent de combiner 
deux harnais à vitesses différentes et se composent de trois trains de 
roues 1, 2 et 3 (fig. 2, Pl. 49). Chaque train est constitué par une

Fig. 187. – Vue par
bout du tour vertical
de la Société
alsacienne de
constructions
mécaniques, de Belfort
– Mulhouse –
Grafenstaden
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roue folle sur l’arbre L et par deux pignons satellites qui, reliés par trois 
sur la même douille, tournent fous sur les arbres M et N. La roue P 
du train 1, calée sur S, est munie de deux séries de crans d’embrayage 
et la boîte S, fixée dans la douille T, peut coulisser dans le palier du 
support d’arrière de l’arbre L sous l’action d’une transmission à le­
vier, dont il sera question plus loin. Sur ce palier on a fixé également 
une rondelle d’embrayage à crans U. Grâce à ce dispositif, on peut im­
primer au plateau du tour 3 vitesses différentes pour chacune des 
vitesses réalisées par les cônes, soit 15 vitesses variant de 1,4 à 90 tours 
par minute.

Lorsqu’on veut travailler directement, sans faire usage des engrenages, 
la roue P du train 1 est rendue solidaire du tambour en faisant d’abord 
glisser P vers V de façon à embrayer S avec les crans de V, X étant fixé 
au tambour; on embraye ensuite le manchon à doubles crans Y, soit avec 
Q, soit avec R. De la sorte, le tambour avec tous ses organes et l’arbre L 
sont entraînés l’un par l’autre et tournent avec la même vitesse que L.

Pour exécuter le travail avec les engrenages, la roue P est rendue 
immobile en l’embrayant à droite avec U et le manchon Y est rendu 
solidaire, soit de la roue Q, soit de la roue R. Dans l’un ou l’autre cas, 
la roue P forme roue-pivot et les pignons satellites a et 6, en gravitant 
autour de celle-ci, tournent sur leurs arbres respectifs M et N et im­
priment à L une vitesse de rotation réduite dans le rapport admis pour 
l’un ou l’autre des harnais 2 et 3. Ceux-ci permettent d’obtenir de 
grands rapports de réduction de vitesse avec un faible encombrement; 
de plus la réaction sur les paliers est supprimée par l’emploi de pignons 
diamétralement opposés et s’équilibrant. [Le même dispositif a d’ail­
leurs été déjà décrit à l’occasion des fraiseuses (pp. 158 et 194) et de 
l’aléseuse (p. 212) de la même Société].

Pour mettre la roue P en mouvement, on fait usage du levier 5 (fig. 11, 
Pl. 49), combiné avec un cliquet et un arrêt à trois crans 6 et calé sur 
7; ce levier déplace la tige 8 (fig, 10) à l’aide de la manette 9 (fig. 11) et 
d’une broche. La tige a reçu, vers son extrémité, une denture à cré­
maillère et, par le secteur 10 et l’excentrique 11, elle fait avancer la 
douille T, munie d’une entaille dans ce but, et par suite la roue P. On 
fait usage du mê ne levier 5 pour arrêter en un point précis les mouve­
ments de rotation et de translation sans, au préalable, arrêter le moteur; 
il suffit, à cet effet, de placer le levier 5 dans sa position moyenne de 
façon que P ne soit embrayé ni à droite, ni à gauche. Cet arrêt brusque
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ne peut pas être obtenu en interceptant le courant électrique. On peut 
également faire usage du levier 5 pour la mise en marche en embrayant 
P avec V et avec U, suivant que l’on veut marcher avec ou sans engre­
nages. Le rhéostat de mise en marche et d’arrêt du moteur est fixé sur 
la paroi extérieure du montant de droite, à portée de l’ouvrier. Enfin 
pour embrayer le manchon double Y on se sert de la broche centrale 12 
(fig. 13, Pl. 49) qui porte la clavette d’entraînement 13 (fig. 2) et 
que l’on peut déplacer à l’aide du levier 14 et de l’excentrique 15 
(fig. 13) ; ce levier est placé au bout du palier d’arrière.

Le plateau du tour est construit, nous l’avons vu, en forme de man­
chon universel concentrique à trois mordaches, dont les vis de serrage 
sont placées en dessous à l’abri des copeaux (fig. 1, Pl. 49 et fig. 185 
et 187 du texte). En tournant avec une clef l’une des vis, on déplace, 
pour le centrage, les trois mordaches à la fois. Le plateau est monté 
sur un arbre vertical Z dans des boîtes à rattrapage de jeu; il est 
d’ailleurs supporté sur son contour (fig. 2).

Le mouvement d’avance du chariot est opéré de la façon suivante : 
La roue I à denture hélicoïdale, portée par l’arbre L (fig. 2) à l’intérieur 
du bâti, engrène avec la roue 16 (fig. 2 et 9) et transmet le mouvement 
à la série d’engrenages 17, 18, 19 qui commandent respectivement les 
trois roues 20, 21 et 22 portés par l’arbre parallèle creux 23, muni d’une 
broche centrale à clavette manœuvrée par le levier 24. Ces trois roues 20, 
21 et 22 donnent trois variations de vitesses. En 25 est fixé le pignon 
héliçoïdal qui commande un arbre vertical 26, par le pignon 27; cet arbre 
transmet son mouvement aux organes qui sont logés à l’extrémité de la. 
traverse du chariot porte-outil. A cet effet il porte la vis sans fin 28 (fig. 6) 
engrenant avec 29 qui entraîne 30 et 31 (fig. 12). Ces deuxroues en­
grènent respectivement avec 32 et 33 qui sont folles sur 34, assurent 
par ces dernières deux vitesses à l’arbre 34, lorsqu’on fait engrener, par 
le levier 35 (fig. 6), le manchon 36 avec l’une ou l’autre de ces roues.

Or, l’arbre 37 est fixe et porte le pignon fou 38 (fig. 8 et 12) à large 
denture engrenant avec 39 sur l’arbre 34, tandis que l’arbre intermé­
diaire 40 porte deux pignons fous 41 et 42 (fig. 8) qui sont actionnés 
constamment par 39 et 38, et notamment le pignon 42 engrène avec 39 
et 38 tandis que 41 est mis directement en mouvement par 39. Il en 
résulte que l’arbre 43 ou la vis de cheminement 44, logés dans la tra­
verse, tourneront dans un sens ou dans l’autre suivant que l’on embraye 
l’un des pignons 45 ou 46 avec 42 ou avec 41, ces deux derniers tour-

REVUE TECH. 1900.— 2e PARTIE; T. 111. 49
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nant en sens inverse. Par conséquent le chariot transversal se déplace 
sous l’action de la vis 44 avec 3XX2 ou 6 vitesses différentes, com­
prises entre 0,25 et 5,6 mm par tour du plateau. Pour la mise au point, 
il peut également être déplacé à la main; à cet effet, on n’a qu’à 
débrayer l’écrou et à agir sur le levier à rochet 47, qui produit le mou­
vement par pignon et crémaillère. Le débrayage de l’écrou est opéré 
par le levier 48 (fig. 8), mais il peut également se faire automatique­
ment, ainsi qu’on le verra plus loin.

Le chariot vertical portant le revolver est équilibré par un contre­
poids qui agit, par l’arbre 52 (fig. 4) et les roues 49 et 50, sur le pignon 51 
et la crémaillère 53, laquelle réagit sur le chariot (fig. 1 et 10). Son 
déplacement automatique pour le mouvement de coupe a lieu par l’arbre 
longitudinal 43 qui est commandé de la même manière que la vis 44 
et qui, par la vis sans fin 54 et la roue hélicoïdale 55, transmet son mou­
vement au pignon 56 et à la crémaillère 57 (fig. 5 et 6, Pl. 49). Les 
vitesses sont les mêmes que celles du chariot transversal. Le chariot 
vertical peut être également déplacé à la main.

Lorsqu’un ouvrier est chargé de la conduite de deux machines, il 
importe beaucoup que les différents chariots soient munis de débrayages 
automatiques. Pour le chariot transversal, l’arrêt instantané s’obtient 
par l’ouverture rapide et simultanée des deux moitiés de l’écrou. La 
traverse est munie à sa partie inférieure d’une règle 58 (fig. 5 et 6) à 
butées multiples. En réglant ces butées suivant les courses qu’il s’agit 
de faire effectuer aux burins, le chariot en marche provoque, par la 
rencontre du levier double 59 avec l’une ou l’autre de ces butées, un 
mouvement de rotation de 59 et exerce un effort de traction sur l’arrêt 60 
qui maintient le disque à excentriques 61 en place. Par la descente 
de 60, le disque est dégagé et un ressort produit la rotation de ce 
disque qui écarte les deux parties de l’écrou (fig. 6). En agissant en sens 
inverse, sur les leviers 48 (fig. 8) et 59, on ferme de nouveau l’écrou 
de la vis.

Pour le chariot vertical on emploie également des butées multiples, 
au nombre de quatre, qui est aussi celui des outils; mais la règle 62 
(fig. 1) des butées se déplace avec le chariot. Dans ce déplacement, 
la butée rencontre le levier triple 63 maintenu par un ressort et le 
dégage d’un deuxième levier 64, mobile autour d’un axe 65. La vis sans 
fin 54, qui fait avancer le chariot vertical, est logée dans un support 
mobile 68 (fig. 4) et suspendue au moyen d’articulations 66 et 67 de
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sorte que, 64 étant retenu par 63, les filets de la vis 54 se trouvent en 
contact avec les dentsde la roue 53. Lorsque 64 n’est plus maintenu par 
63, le support 68 tombe et la roue 55 s'arrête. Il en est de même pour 
chaquebutée. Pour remettre la vis en place, on relève le support par le 
levier 64 en dégageant la butée et en faisant de nouveau arrêter 64 par 63.

Par une manœuvre identique, on fait monter ou descendre à la main 
le chariot vertical. On déclenche la vis 54, et on agit sur le volant 69 
qui, par 70 et 71, fait tourner le pignon 51 et avancer la crémaillère 53. 
Le volant est muni d’une échelle graduée. On peut aussi arrêter le 
chariot vertical en un point fixe avec les butées 62, en maintenant le 
levier 63 fixé à l’aide d’un enclenchement en 78 (fig. 1).

Nous avons déjà dit que les outils sont au nombre de quatre; ils sont 
de formes et de fonctions diverses. Le revolver qui porte les outils est 
serré rigidement à l’aide d’une poignée 72 (fig. 5) et fixé au moyen 
d’une cheville 73 (fig. 8) avec ressort. La cheville se retire automati­
quement, en heurtant un butoir latéral, qui entre en action lorsque le 
chariot approche de sa fin de course et avant d’avoir tourné le revolver 
pour rendre celui-ci libre. Pour faire correspondre l’axe vertical du 
revolver avec l’axe du plateau, lorsqu’on effectue le perçage ou l’alésage 
suivant l’axe d'une pièce, le chariot transversal porte un taquet renver- 
sable 74 (fig. 8) qui, lorsqu’il est tourné vers l’intérieur, se trouve 
arrêté par un toc limitant la course au point voulu.

La traverse peut être déplacée automatiquement vers le haut ou vers 
le bas en faisant agir l’arbre vertical 26 (fig. 6). A cet effet on débraye 
le manchon 36 à l’aide du levier 35, et on embraye le manchon 75 à la 
partie supérieure du montant de droite, par le levier 76 (fig. 1), avec 
l’une ou l’autre des roues coniques. L’arbre transversal supérieur com­
mande, par vis sans fin et roues hélicoïdales, les vis verticales logées 
dans les montants.

Les caractéristiques principales de ce tour sont les suivantes : 
Diamètre du plateau............................................ 900 mm.
Diamètre maximum à tourner............................ 950 —
Distance maximum entre la table et le porte-outil 650 — 
Course verticale du chariot à revolver . . . 370 — 
Poids net approximatif 4300 kg.

La Société anonyme des Usines Bouhey de Paris a exposé trois tours 
verticaux. Dans l’un d’eux (Pl.50) le double harnais G se débraye avec 
le levier II et, pour marcher à grande vitesse on dérive le mouvement
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du cône F que l’on rend solidaire, au moyen d’un ergot d’embrayage, 
de la roue I calée sur l’arbre de commande. Le mouvement de com­
mande est ensuite transmis par deux engrenages coniques logés à l’in­
térieur du bâti et par un pignon droit engrenant avec une couronne fixée 
sous le plateau porte-pièce. Celui-ci tourne dans des coussinets en 
bronze et repose également sur une rondelle en bronze phosphoreux ; 
des rouleaux graisseurs en assurent le graissage. Le serrage des pièces 
est effectué à l’aide de trois pignons coniques disposés autour du pla­
teau et engrenant avec une couronne d’angle, également placée sous le 
plateau; celle-ci forme en dessous une spirale dans laquelle sont emboî­
tées les semelles K (fig. 2 et 3, Pl. 50) des poupées à griffes. En agissant 
sur les pignons coniques au moyen du carré J (fig. 2), on fait tourner la 
couronne d’angle qui est indépendante du plateau et on déplace ensem­
ble les trois poupées à griffes, ce qui assure le centrage immédiat de la 
pièce à ouvrer. Les poupées à griffes sont disposées de façon à pouvoir 
saisir intérieurement et extérieurement les pièces, elles sont mobiles sur 
les semelles K, sur lesquelles on les bloque après les avoir réglées entre 
elles. Les copeaux et les eaux s’écoulent dans le bâti formant bassin.

Le déplacement vertical de la cuvette M sur le bâti se fait à la main, 
par le volant M1, le pignon conique N et la vis verticale N' (fig. 3). Sur 
cette cuvette se déplace, dans le sens transversal le chariot pivotant 0 
et sur celui-ci, verticalement, le porte-outil P que l’on peut incliner à 
l’aide d’une manivelle placée sur le carré P1 et actionnant le mouve­
ment à vis sans fin P2.

Pour serrer l’outil on a prévu le dispositif suivant : deux pignons co­
niques, actionnés par l’arbre de commande à l’intérieur du bâti, trans­
mettent leur mouvement au plateau à friction Q et ensuite au galet Q' et 
à la tige verticale Q2 cannelée sur toute sa longueur ; celle-ci commande 
le mouvement à vis sans fin R ainsi que les engrenages placés à l’ex­
trémité de la cuvette que l’on peut embrayer à volonté. La roue R‘ com­
mande la vis de la cuvette et, par suite, le déplacement transversal de 
l’outil. La roue R2 met en mouvement la tige S et ensuite un méca­
nisme à vis sans fin, placé derrière le porte-outil et qui actionne un pi­
gnon de crémaillère engrenant avec le porte-outil et donne le déplace­
ment transversal. Le pignon de crémaillère est fou sur l’arbre, mais on 
peut l’embrayer en un point quelconque au moyen de la griffe V3 calée 
sur cet arbre. Le galet Q’ se déplace sur le plateau à friction Q, pour 
les divers serrages et le changement de marche, au moyen du volant T
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du pignon et de la crémaillère T' ; on l’immobilise par la poignée T2. 
Ces mouvements de serrage peuvent être également effectués à la main, 
après que 1 on a débrayé les roues R‘ R2 au moyen d’une manivelle agis­
sant sur le carré U. Le déplacement vertical à grande vitesse du porte-outil 
se fait à la main par le croisillon V, la poignée V' et la roue V2, calée 
sur la douille du pignon à crémaillère; mais auparavant il faut dé­
brayer la griffe V3, calée sur l’arbre du mouvement à vis sans fin. On 
bloque le porte-outil par la poignée de serrage X. L’équilibrage du 
porte-outil est assuré par un contrepoids Y suspendu au câble Y' et qui 
monte et descend à l’intérieur du bâti suivant les diverses positions oc­
cupées par l’outil.

Le tour est actionné par un électromoteur A transmettant son mou­
vement au cône B par les engrenages C. L’électromoteur est fixé sur 
le support mobile D dont la position verticale peut être réglée au moyen 
du volant E qui actionne une vis ; un fort ressort disposé à l’intérieur 
du support assure un équilibrage partiel de ce déplacement. Le cône F 
à 4 gradins est muni d’un double engrenage, ce qui permet d’obtenir 
8 vitesses différentes. Au moyen d’une pédale Z on peut actionner à 
l’intérieur du bâti un frein agissant sur une poulie calée sur l’arbre de 
commande lorsqu’on veut obtenir l’arrêt instantané du plateau lancé à 
la volée, le courant étant fermé. Le rhéostat de mise en marche Z' est 
placé à portée de l’ouvrier.

Pour l’alésage des pièces on enlève la tête du porte-outil P3 et on la 
remplace par une barre d’alésage P' (fig. 4, Pl. 50).

Les deux autres tours verticaux des mêmes constructeurs sont à deux 
outils chacun, mais ne diffèrent essentiellement de celui que nous ve­
nons de décrire que par leurs plus grandes dimensions et par ce qu’ils 
sont à commande par courroie.

Tour n° 1
Pl. 50 Tour n° 2 Tour n° 3

Diamètre du plateau......................
Diamètre maximum à tourner.
Distance maximum du dessus du 

plateau au dessous du porte-outil 
Course verticale ou inclinée de 

l’outil...................................
Course verticale ou inclinée de 

chaque outil........................
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Le tableau précédent indique les caractéristiques principales de ces
3 tours.

Fig. 188. — Mode de support du plateau du tour vertical 
de la Bullard Machine Company, de Bridgeport (E.-U.)

Les tours verticaux de la Bullard Machine Company, de Bridgeport 
(E.-U.), sont de deux sortes: 1° à un seul porte-outil (muni d’une 
fourche); 2° à 2 porte-outils. Nous décrirons sommairement le tour le 
plus grand de cette dernière catégorie. On peut ouvrer sur ce tour des 
pièces de lm,300 de diamètre et de lm,060 de hauteur. Le plateau a 
1m,410 de diamètre et la course des deux porte-outils dans le sens de 
leur longueur est de 760 mm. Le plateau peut recevoir 16 vitesses dif­
férentes, l’avance du porte-outil s’effectue à 8 vitesses et notamment, 

dans le sens vertical, elle 
varie de 0,3 à 3 mm, et 
dans le sens horizontal, 
de 0,6 à 6 mm par tour 
du plateau. Le déplace­
ment d’un porte-outil 
est indépendant de celui 
de l’autre. De chaque 
côté de la machine, on 
a placé un dispositif don­
nant les avances. Ce dis­
positif est constitué par 
un changement de mar­
che logé dans une boîte 
sphérique et par un dou­

ble cône à gradins, placés dans des boîtes coniques, par un arbre rainé 
suivant sa longueur et qui transmet son mouvement à un arbre, 
également rainé, et logé au bout de la traverse, et enfin par une vis 
placée au-dessous de cet arbre. A l’aide de deux arbres horizon­
taux, également logés dans la traverse, on effectue le déplacement 
longitudinal des chariots porte-outils. Ces deux arbres sont placés 
au même niveau et vont d’une extrémité de la traverse jusqu’au 
milieu de celle-ci. Les deux vis, servant à déplacer les tabliers 
dans le sens horizontal, sont placées à des niveaux différents et sont 
munies, jusqu’à près de leur milieu, d’un filetage et leurs extré­
mités sont supportées par la traverse. Grâce à cette disposition on peut 
faire venir chaque tablier jusqu’au milieu de la traverse ou même un

Fig. 188. – Mode de
support du plateau du
tour vertical de la
Bullard Machine
Company, de
Bridgeport (E.U.)
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peu plus. Chaque vis peut être tournée à la main à l'aide d'une ma­
nette, ce qui facilite les manœuvres. Les tabliers sont dissymétriques 
pour que l’on puisse rapprocher les deux porte-outils. Au moyen de 
deux volants à main on peut déplacer rapidement les chariots porte- 
outils dans le sens de leur longueur; dans leur axe, on a placé un 
manchon à friction à l’aide duquel on peut embrayer ou débrayer le 
mouvement automatique des chariots. Le plateau A (fig. 188) est bou­
lonné avec un arbre en acier B de 300 mm de diamètre. Cet arbre 
peut tourner dans deux paliers du bâti C qui ne sont pas à rattrapage de 
jeu et il est supporté par un coulage en métal Babbit D ; des écrous E 
l’empêchent de se soulever. Le métal blanc forme, par ses bords relevés, 
un réservoir rempli d’huile.

La Niles Tool Works Company, de Hamilton (E.-U.), a exposé deux 
tours verticaux, le plus petit, au Champ-de-Mars, de 10,295, le plus 
grand, à l’Annexe de Vincennes, de 13",048. Cette Compagnie construit 
des tours de ce genre dont les poids varient de 4,7 à 150 tonnes. Les 
bancs sont généralement fondus d’une seule pièce. Les montants, qui 
sont creux, sont fortement boulonnés sur le banc et les boulons d’an­
crages, tournés, sont fixés dans des trous alésés sur place. La traverse, 
en forme de boîte creuse, porte deux chariots porte-outils. Ceux-ci sont 
de section octogone et peuvent se rapprocher complètement. Ils sont 
équilibrés et leur avance est automatique. Sur chaque curseur se 
trouvent, en haut, 3 petites poulies à gorge destinées à guider la 
chaîne, dont la forme devient par conséquent quelque peu compliquée. 
Les contrepoids maintiennent les porte-outils pendant qu’on les déplace. 
Le plateau horizontal présente une surface annulaire de frottement 
baignant dans l’huile. L’avance du plateau est opérée au moyen d’un 
disque à friction. La plus grande machine est munie d’un plateau dont 
l’arbre est maintenu au moyen d’une forte pièce conique, boulonnée 
au banc, et qui descend au-dessous du niveau du plancher. L’avance du 
chariot de droite est opérée par un écrou fendu que l’on peut ouvrir à 
l’aide d’un levier pour effectuer le retour rapide du chariot.

Le tour vertical de la Société anonyme des Etablissements Fetu- 
Defize, de Liége (fig. 189 et 190), comporte un plateau à rainures à 
réglage vertical pour compenser l’usure, ce plateau peut être soulevé 
légèrement lorsqu’il s’agit de marcher à grande vitesse dans le cas de 
l’alésage et du polissage, opérations auxquelles le tour se prête. Latra-
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verse supportant les porte-outils peut être soulevée et abaissée auto-
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matiquement, au moyen d’une poulie commandée par la transmission

Fig. 189. – Tour
vertical de la Société
anonyme des
Etablissements Fetu –
Defize, de Liège. Vue
par bout

Fig. 190. – Tour
vertical de la Société
anonyme des
Etablissements Fetu –
Defize, de Liège.
Elévation
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principale et d’un mécanisme de roues dentées placé au sommet du 
tour et actionné par un levier à portée de l’ouvrier. Les porte-outils se 
déplacent automatiquement ou à la main dans les sens horizontal et ver­
tical. Ils peuvent également se déplacer lorsqu’ils sont inclinés. Ces 
mouvements automatiques, indépendants pour chaque porte-outil, peu­
vent varier dans de grandes limites et sont réalisés par un système de 
plateaux à friction permettant de changer instantanément leur avance 
et le sens de leur marche. En outre, les porte-outils peuvent être in­
clinés par rapport à leur base ; celle-ci est divisée en degrés, ce qui 
permet de placer les porte-outils instantanément dans n’importe quelle 
position en agissant sur une vis sans lin. Les porte-outils sont équili­
brés par des chaînes et contrepoids rendant le soulèvement de l’outil 
aussi facile que son abaissement.

La barre portant l’outil est de section octogone; celui-ci est fixé, 
horizontalement ou verticalement, dans une pince serrée par 4 boulons 
ou dans un trou carré pratiqué dans l’axe de la barre ; grâce à ce dis­
positif, on peut introduire l’outil et l’attacher sur une grande longueur 
lorsqu’on veut ouvrer une pièce en porte-à-faux. Les caractéristiques 
principales de ce tour sont les suivantes :

Diamètre du plateau................................. 1m,300
Distance entre montants et diamètre maxi­

mum à tourner.................................. 11,550
Hauteur maximum à donner sous la traverse. 1m,000
Course verticale maximum du porte-outil . 500 mm
Poids approximatif................................. 9000 kg.

Le tour à plateau horizontal de la Warner and Swasey Company, de 
Cleveland (E.-U.), présente cette particularité que le plateau est sur­
monté d’un pignon droit qui supporte en même temps une partie du 
poids de celui-ci, de sorte que l’arbre central du plateau est un peu 
déchargé. Les vitesses de rotation du plateau sont modifiées de la ma­
nière habituelle par un manchon à friction. On obtient de cette façon 
12 vitesses différentes du plateau. Comme on a placé près de l’endroit 
où se tient l’opérateur un certain nombre d’engrenages, ces organes, 
ainsi que tous ceux qui pourraient donner lieu à des accidents, sont 
soigneusement recouverts, une précaution que l’on ne retrouve pas 
toujours dans les machines américaines. Ce défaut, remarqué par beau­
coup de visiteurs de l’Exposition, constitue un reproche que l’on peut 
adresser avec juste raison aux constructeurs américains qui, nous
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l’avons vu maintes fois au cours de cet ouvrage, sont à la tête de 
l’industrie des machines-outils.

Le tour vertical à revolver de MM. Geo. Richards et Cie, de Broadheath 
(Pl.51), comporte une tourelle qui peut recevoir les divers outils servant 
au tournage, perçage, finissage, etc., de sorte qu’un trou peut être fini 
en une seule opération. Lorsque le chariot est soulevé, la tourelle est 
débrayée et peut tourner d’un quart de circonférence de façon à présen­
ter un nouvel outil à la pièce à ouvrer; dès qu’on abaisse le chariot, la 
tourelle est bloquée automatiquement. Les outils peuvent se déplacer 
verticalement et la tourelle peut être déplacée rapidement par un 
pignon à crémaillère lorsqu’on veut dégager les outils de la pièce à 
ouvrer. On peut faire coïncider l’axe du revolver avec l’axe du plateau 
lorsqu’on veut percer, ou bien écarter les deux axes lorsqu’on veut 
tourner.

La table porte-pièce n’est pas placée dans l’axe même du bâti, mais 
un peu de côté ; de la sorte on a réduit le porte-à-faux nécessaire pour 
que les outils atteignent le centre de cette table ; de plus la poussée de 
l’outil ne s’exerce pas loin de l’axe de symétrie du bâti, lorsqu’il s’agit 
de tourner une pièce au plus grand diamètre possible. Le mouvement 
initial pour l’avance est dérivé de l’arbre principal au moyen d’un en- 
grenage hélicoïdal et transmis au plateau de friction qui actionne un 
galet frotteur faisant tourner l’arbre vertical. Ce galet de friction est 
relié avec un mécanisme à crémaillère servant à le rapprocher ou à 
l’éloigner de l'axe du plateau. On conçoit quelles variations de vitesse 
de l’avance on peut obtenir de la sorte. L’avance peut être renversée 
instantanément.

B). — Tours àpointes.

MM. Bariquand et Marre, de Paris, ont exposé un grand nombre de 
tours à pointes dont plusieurs de précision. Nous nous bornerons à dé­
crire sommairement celui à 2 vis, de 100 mm de hauteur de pointes. 
Ce tour est destiné principalement au travail d’outils (tarauds, alé- 
soirs, etc.) et d’engrenages à taille droite ouhéliçoïdale.L’arbre principal 
du tour, percé dans toute sa longueur, est à collets cylindriques avec 
bagues-coussinets à rattrapage de jeu. Le guidage par ajustement angu­
laire etpartie planeest distinct pour le chariot et les poupées; on évite de 
la sorte le décentrage que produirait l’usure. Les opérations pouvant être 
effectuées à l’aide de ce tour sont les suivantes : 1° chariotage à la vis
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avec débrayages automatiques dans les deux sens; 2° filetage avec la vis 
spéciale et dégagement de l’outil par le recul rapide du chariot; 3° mou­
vement transversal automatique avec enclenchement empêchant l’em­
brayage simultané du mouvement longitudinal ; 4° mouvement longi­
tudinal avec commande latérale des vis pourfaire des pas très allongés. 
Dans ce cas la poupée est mise en mouvement par l’intermédiaire du 
train de roues et d’une vis sans fin engrenant avec la circonférence, 
formant roue héliçoïdale, du plateau diviseur et pouvant également servir 
à produire les divisions que ne porte pas ce plateau. Le banc est monté 
sur un socle à cuvette qui recueille les copeaux et ramène l’huile à la 
pompe. La longueur entre pointes est de 1m,600, celle du banc de 2m,750.

Le tour parallèle à banc rompu de M. E. Dubosc, de Turin (Pl. 52, 
fig. 1 et 2), comporte des glissières en V renversé pour le chariot tan­
dis que la poupée mobile est à glissières planes et à large base. L’arbre 
à contre-pointe est d’une seule pièce avec sa vis de déplacement. La 
poupée fixe a une très grande base et l’arbre une grande longueur. Les 
supports de celui-ci sont cylindriques. Les engrenages du harnais sont 
entièrement dissimulés dans la poupée sans devenir inaccessibles ; un 
dispositif permet de les embrayer et de les débrayer facilement du 
dehors. La vis-mère peut être réservée exclusivement aux travaux de 
filetage; un mécanisme indépendant, à arbre rainé et à vis sans fin, 
produit, simultanément avec la crémaillère du banc, les déplacements 
du chariot dans les deux sens pour le cylindrage, et, simultanément avec 
la vis.transversale du chariot, les déplacements dans les deux sens du 
porte-outil pour le planage. Le mécanisme de changement de marche 
de ces deux mouvements est placé à gauche du banc sous la poupée 
fixe, et il est actionné par un cône à 3 gradins.

Une particularité de ce tour consiste dans le mécanisme logé dans la 
cuirasse suspendue au chariot. La manette à contrepoids/», que l’on 
peut rendre folle instantanément est destinée à déplacer le chariot à la 
main; au moyen de la manette n on serre l’écrou sur la vis-mère pour 
le filetage. La manette m avec bouton à ressort peut occuper trois posi­
tions : 1° pour embrayer le mouvement à cylindrer («) ; 2° celle d’arrêt (b) ; 
3° pour embrayer le mouvement à planer (c). Un dispositif de sûreté 
empêche absolument l’embrayage de n lorsque m se trouve en a ou en c, 
et inversement, le déplacement de m de la position d’arrêt b, quand n est 
en position de travail pour le filetage. De la sorte, toute fausse manœuvre
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est évitée. De plus, lorsque la manette m occupe la position c, corres­
pondant au mouvement de planage, un frein entre en action qui immo­
bilise le chariot sur le banc ; la position de ce frein peut être rectifiée 
après usure, au moyen d’un tournevis que l’on introduit par l’ouver­
ture S.

Les caractéristiques principales de ce tour sont les suivantes :

Hauteur des pointes au-dessus du banc . - . 300 mm
Longueur normale entre pointes ..... 2m, 500
Longueur de la poupée fixe................................. 720 mm
Largeur d° d“...................... . 420 —
Pas de la vis-mère................................................. 10 —

Le tour parallèle des Ateliers de constructions mécaniques, autrefois 
Ducommun, de Mulhouse (Pl. 52, fig. 3 à 5), comporte un banc droit 
à queues d’angle ajustées. La poupée fixe est à cône à 4 gradins et 
double harnais d’engrenages, pouvant être embrayé à volonté. La poupée 
mobile peut être disposée pour faciliter le réglage de l’axe des pointes 
et pour permettre un tournage légèrement conique. Le chariot est à 
mouvement longitudinal automatique par cônes, arbre à rainure placé à 
l’arrière du banc, vis sans lin, roue à dents inclinées pour le chariotage. 
De plus on peut donner au chariot un second mouvement longitudinal 
automatique au moyen d’une vis-mère pour le filetage. Le support 
porte-outil pivotant peut être déplacé à la main ou automatiquement 
sur le chariot, à angle droit par rapport à l’axe des pointes. Tous ces 
trois mouvements sont reversibles et à avance variable, sans pouvoir se 
produire simultanément. On peut passer du mouvement de filetage au 
mouvement de chariotage et au mouvement transversal sans déplacer 
aucune pièce.

Les caractéristiques principales de ce tour sont les suivantes :

Hauteur des pointes............................................ 225 mm
Distance maximum entre pointes...................... 1m,200
Diamètre du grand collet de l’arbre principal de 

la poupée fixe.............................................. 60 mm

Le tour à pointes de M. J. E. Reinecker, de Chemnitz-Gablenz 
(fig. 191 à 201) est à arbre creux (l’alésage est de 42 mm); la pointe y 
est fixée au moyen d’une bague fendue. Le tourillon du palier principal 
de l’arbre est légèrement conique ; son diamètre le plus grand est de 
102 mm. A l’extrémité arrière de l’arbre on a placé un tourillon cylin-
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drique qui tourne dans une douille fendue, de forme conique (fig. 193),
vers l’extérieur; cette douille 
est maintenue dans l’alésage 
conique de la poupée fixe au 
moyen d’écrous en forme 
de bague. La pression qui 
s’exerce sur les pointes est 
transmise à l’extrémité ar­
rière de l’arbre où elle est
reçue par des billes sur l’an­
neau desquelles se posent 
les écrous maintenant la 
douille conique dont il vient 
d’être question.

Les mouvements d’avance
peuvent être dérivés, soit de 
l’arbre principal, soit du cône 
à gradins. Dans ce dernier 
cas on peut disposer d’une 
grande avance par chaque 
tour del’arbre, lorsqu’on fait 
usage d’engrenages intermé­
diaires. Le petit pignon droit 
qui est claveté sur le cône à 
gradins engrène avec la roue 
d, un autre pignon, fixé sur 
l’arbre principal à côté du 
premier, engrène avec a. Les 
deux roues 0 et b sont folles
sur leur arbre, mais peu­
vent être embrayées avec 
celui-ci au moyen d’une bro­
che que l’on peut déplacer à 
l’aide du bouton c. Le mou­
vement de rotation est alors 
transmis de b ou de a, par 
l’intermédiaire du pignon c 
et d’un autre engrenant avec
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Fig. 191. – Tour à
pointes de M. J. E.
Reinecker, de
Chemnitz – Gablenz.
Elévation

Fig. 192. – Tour à
pointes de M. J. E.
Reinecker, de
Chemnitz – Gablenz.
Vue par bout
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celui-ci, à l’arbre e qui ressort à gauche de la poupée fixe et qui, par 
des engrenages, met en mouvement la vis-mère f. Celle-ci actionne, 
par l’intermédiaire d’engrenages qui peuvent se déplacer, l’arbre g, 
rainé suivant sa longueur, à l’aide duquel on réalise les mouvements

Fig. 193. - Coupe longitudinale de la poupée fixe du tour à pointes 
de M. J. E, Reinecker, de Chemnitz-Gablenz.

230

Fig. 494. — Coupe du banc du tour 
Reinecker.

automatiques longitudinal et transversal. Sur f on peut déplacer une 
douille portant deux roues droites de diamètres différents, dont l’une 

peut être mise en contact avec le pi­
gnon correspondant porté par g. 
Grâce à ce dispositif il est possible 
de varier à la main la vitesse de l’ar­
bre g dans le rapport de 1: 2 et aussi 
d’embrayer le mouvement de cet ar­
bre. L’effort de traction, assez consi- 
dérable, qui se produit dans le sens 
de l’axe de la vis-mère est reçu par 
la bague qui se pose contre le palier 

fixe voisin. Cette bague w peut être déplacée sur f au moyen d’un 
écrou en forme de bague portée par f.

Le mouvement d’avance peut s’effectuer automatiquement et notam-

Fig. 193. – Coupe
longitudinale de la
poupée fixe du tour à
pointes de M. J. E.
Reinecker, de
Chemnitz – Gablenz

Fig. 194. – Coupe du
banc de tour Reinecker
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ment le long du banc au moyen de f ou de g et à angle droit par rap­
port au banc au moyen de g (fig. 193 et 196). Pour empêcher le mou­
vement simultané de ces différentes avances on a imaginé le dispositif 
suivant : Les deux moitiés de l’écrou de la vis-mère sont bien guidées 
dans la cuirasse D et munies chacune d’une crémaillère. Avec les deux 
crémaillères qui se font face engrène un pignon de l’arbre ke, de sorte 
que, en faisant tourner k, à l’aide d’un levier à la main h (fig. 197 et 
198), de droite à gauche, les moitiés de l’écrou se détachent de la vis-

1

Fig. 193. — Élévation.

Fig. 196. — Plan.
Fig. 193 et 196. — Dispositif assurant les avances du tour Reinecker.

mère, tandis qu’en tournant h de gauche à droite, l’écrou est fermé. Sur 
l’arbre g on a placé un tubei qui porte une languette s’insérant dans la 
rainure de g/de sorte que Z et y tournent toujours ensemble. Sur Zona 
disposé deux pignons coniques qui, après avoir été déplacés le long de 
l’arbre g, engrènent avec la roue conique l pour opérer le mouvement de

Fig. 195. – Dispositif
assurant les avances
du tour Reinecker.
Elévation

Fig. 196. – Dispositif
assurant les avances
du tour Reinecker.
Plan
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cet arbre vers la droite ou vers la gauche. Avec l on a fixé un pignon

nez.

Fig. 197 à 199. — Détails du tour Reinecker.

droit qui engrène avec une roue 
folle sur un tourillon qui peut 
osciller autour de l’arbre 1. Le
bras oscillant qui porte ce tourillon 
est actionné par une manette re­
liée avec m (fig. 191) de façon que 
la roue oscillante arrive au con­
tact, soit avec la roue droite n, 
soit avec o, ou bien qu’elle n’en­
grène avec aucune d’elles. Surn 
on a fixé un pignon qui engrène

Fig. 200 et 201. — Détails du tour Reinecker.

P
0

avec p, et cette roue 
est portée par le 
même arbre que le 
pignon engrenant 
avec la crémaillère 
fixée sur le banc du 
tour (fig. 195). Par 
conséquent, le mou­
vement longitudinal 
est effectué à l’aide 
de n. Par contre, la 
roue o engrèneavec

un pignon g fixé sur le couvercle du chariot transversal. Il en résulte que

Fig. 197. – Détails du
tour Reinecker
Fig. 198. – Détails du
tour Reinecker
Fig. 199. – Détails du
tour Reinecker
Fig. 200. – Détails du
tour Reinecker
Fig. 201. – Détails du
tour Reinecker
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les deux mouvements longitudinal et transversal ne peuvent pas être 
effectués simultanément par g. Le tube i est fermé au moyen d’une 
fourche qui peut osciller autour du levier r et celui-ci est actionné par 
une manette fixée sur s (fig. 196, 197 et 199). Pour que la vis-mère ne 
soit pas simultanément embrayée avec l’un des mouvements dérivés de 
i, on a relié avec les arbres k et s les disques semi-ronds t et u 
(fig. 200 et 201) dont le diamètre est plus grand que la moitié de la 
distance des axes de leurs arbres. Chacun de ces disques est muni d’un 
évidement suivant un arc de cercle de sorte qu’il est impossible de tour­
ner t et u à la fois (fig. 200). Dans la position de la fig. 200, le dispo­
sitif de sûreté de l’écrou est ouvert et le mouvement obtenu par g 
débrayé. Si par exemple on amène u dans la position de la fig. 201, en 
embrayant le mouvement produit par g, t est verrouillé ; de même il 
est impossible de déplacer u de la position de la fig. 200 si, auparavant, 
on a tourné t pour fermer l’écrou de la vis-mère. Les trois mouvements 
possibles ne peuvent donc jamais avoir lieu simultanément.

Pour déplacer le banc à la main, on fait usage du volant v dont 
l’arbre porte le petit pignon droit qui engrène avec p (fig. 191, 195 et 
196). La fig. 191 montre que la poupée mobile est maintenue par une 
douille conique fendue à l’extérieur. L’écrou qui déplace la douille est 
actionné par le levier æ (fig. 191).

Les caractéristiques principales de ce tour sont les suivantes :

Hauteur des pointes ......... 300 mm
Distance entre pointes ........ 1m,500
Longueur du banc......................... 3m,200
Poids approximatif...................... 2500 kg.

Le tour des Ateliers de constructions mécaniques « Union », autrefois 
Diehl, de Chemnitz (Pl. 53 à 55 et fig. 202 et 203 du texte), comporte 
un arbre principal supporté par deux boites coniques à pentes oppo­
sées (fig. 3, Pl. 53). La boîte conique du palier principal forme corps 
avec l’arbre tandis que la boîte de gauche peut être déplacée le long de 
l’extrémité arrière de l’arbre, pour que l’on puisse serrer sans jeu le8 
surfaces portantes des paliers. Tout à fait à gauche, on a disposé le palier 
de butée qui reçoit la poussée des pointes ; le déplacement vers la droite 
est empêché par le moyeu de l’engrenage droit i porté par l’arbre. Dans 
la position de la fig. 3, PL 53, l’arbre du cône à gradins tourne fou 
autour de l’arbre du tour et transmet le mouvement à celui-ci par l'in-

REVUE TECH. 1900. — 2e PARTIE; T. III. 20
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termédiaire d’un système d’engrenages. En rabattant le levier à main a 
(fig. 4, Pl. 53), sur l’arbre duquel on a disposé, à l’intérieur de la 
poupée fixe, deux leviers coudés, on déplace simultanément le pignon, 
qui engrène avec i (fig. 3), vers la droite et deux broches introduites 
dans laroue i vers la gauche; il en résulte que, d’une part, les engre­
nages de transmission du mouvement sont débrayés et, d'autrepart, que 
la roue i est embrayée avec le cône à gradins.

Les mouvements d’avance sont réalisés généralement au moyen d’un 
petit pignon droit porté par l’extrémité arrière de l’arbre du tour. Ce 
pignon engrène avec la roue qui est folle sur le tourillon fixe l et celle- 
ci met en mouvement, par l’intermédiaire d’un système de roues, un 
engrenage qui tourne fou avec sa boîte autour de l’arbre o. Les roues 
qui transmettent le mouvement du tourillon l à l’arbre o sont portées 
par des tourillons du levier b qui oscille autour de l’axe de o. La boîte n 
constitue en même temps le moyeu d’un pignon qui met en mouvement 
l’arbre t par l’intermédiaire de deux engrenages portés par la tôle de 
protection c et par une roue plus grande clavetée sur l’arbre t; de la 
sorte on réalise les mouvements longitudinal et transversal automatiques. 
La tôle de protection c est fixée sur le palier de gauche de t, mais peut, 
après desserrage des boulons de fixation, être tournée autour de l’axe de 
cet arbre; avec c on a fixé, au moyen d’entretoises, la tête de cheval d 
qui repose en outre sur l’extrémité libre de l’arbre t. On fait usage de 
cette tête de cheval, ainsi que de roues de changement de marche régla­
bles, lorsqu’il s’agit d’effectuer le filetage, en d’autres termes, lorsque 
les mouvements longitudinal et transversal sont débrayés. Or la fig. 4, 
Pl. 53 montre que la tête de cheval d doit être tournée d’un angle vers 

la droite pour que ces roues puissent entrer en action. Ce mouvement 
à droite est effectué simultanément (avec la tôle de protection c) par 
les roues intermédiaires du mouvement automatique, de sorte que, 
pendant que les roues de changement de marche sont embrayées, le 
mouvement automatique est débrayé ipso facto. Par contre, lorsque le 
mouvement automatique est embrayé, l'engrènement des roues de 
changement de marche est supprimé. Ce dispositif présente des avan­
tages lorsqu’il s’agit de passer d’une opération à une autre et lorsqu’il 
faut tourner un certain nombre de pièces semblables et les fileter 
ensuite. Dans le tour que nous décrivons, on peut ne pas modifier les 
roues de changement de marche ; pour cette raison le passage du tour­
nage au filetage et inversement peut se faire en quelques secondes.
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Lorsqu’il s’agit de découper des filets dont le pas est grand, l’arbre 
du tour est actionné par la transmission intermédiaire et le mouvement 
d’avance est dérivé du cône à gradins. Al’aide du tour quenous décrivons 
on opère de la façon suivante : l’arbre intermédiaire n (fig. 5, Pl. 53) 
ressort à gauche de la poupée fixe et il est embrayé avec la boîte de la 
roue de changement de marche au moyen de la clavette m. Une pièce, 
fixée sur l) empêche cette clavette de se déplacer vers 
l’extérieur. Cette pièce (fig. 6, Pl. 53) est à trois bras, 
dont les deux supérieurs empêchent les roues voisines 
d’engrener entre elles, lorsque l’arbre n est embrayé 
avec la boite o. Le banc de ce tour est entièrement 
couvert, ce qui préserve le mécanisme des copeaux 
qui pourraient s’introduire dans le tour (voir Intro­
duction, p. 4) (fig. 10, Pl. 54). Les guides de la glis­
sière ont une section rectangulaire; à gauche le ré­
glage est opéré au moyen d'une languette dont la 
section est en forme de L, et ce réglage est effectué 
aussi bien dans le sens vertical que dans le sens hori­
zontal. A cet effet, la partie supérieure de cette lan­
guette est en forme de coin, de sorte que, pour être 
réglée avec précision, on n’a qu’à la déplacer dans le 
sens longitudinal (fig. 202). La partie inférieure est 
pressée par des boulons d’en bas contre le bord du 
banc. Les trous des boulons sont à cet effet oblongs. 

Fig. 202. — Détail du 
tour de « l’Union,»

La vis de cheminement de la glissière transversale est maintenue dans 
le sens de la longueur par une boîte longue (fig.10, Pl. 54). Pour les 
opérations de tournage ordinaires, cette boîte est maintenue fixe dans 

Fig. 203. — Détail du tour 
de 1’ « Union ».

coupés, des bavures

la plaque du banc ; lorsqu’il s’agit de tourner des 
pièces coniques, elle est reliée avec la glissière 
qui, à cet effet, est placée en arrière du tour 
ainsi que nous le verrons plus loin.

La vis-mère du tour sert en même temps de 
vis de traction; pour cette raison, elle est rainée 
sur toute sa longueur. Généralement il en résulte 
l’inconvénient que la languette qui se déplace 
dans la rainure forme, aux bouts des filets dé- 
qui peuvent endommager l’écrou en deux piè-

ces de la vis-mère. Dans le tour que nous décrivons on a obvié à cet

Fig. 202. – Détail du
tour de « l'Union »
Fig. 203. – Détail du
tour de « l'Union »
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inconvénient en découpant la rainure dans le noyau de la vis-mère 
(fig. 203 du texte), et en enlevant aux filets de la vis une partie suf­
fisante en plus pour que leurs bouts n'arrivent pas au contact avec 
la languette, même lorsque l’usure de la rainure est très grande. La 
languette est logée dans une roue conique portée par la cuirasse du 
banc et cette roue engrène avec un pignon qui met en mouvement un 
arbre transversal. On peut embrayer deux roues droites qui sont folles 
sur cet arbre. L’une d’elles provoque le mouvement à droite, l’autre le 
mouvement à gauche du dispositif montré par la fig. 14, ll. 55. La 
fourche F (fig. 11, Pl. 55) déplace la pièce qui embraye les deux 
roues en question ; cette fourche est portée par l’arbre G sur lequel on 
a également fixé le levier E. Ainsi que le montre la fig. 12, Pl. 55, ce 
levier est pressé par deux ressorts D de façon qu’il revienne automati­
quement dans sa position moyenne, dès qu’il est lâché dans l’une des 
positions extrêmes, et il fait cesser de la sorte la transmission du mou­
vement de rotation, dérivé de la vis-mère, des autres organes. À droite 
de la fig. 11, on a indiqué, en pointillé, le dispositif de serrage de l’écrou. 
Deux ressorts le maintiennent ouvert, tant que le levier u ne le ferme 
pas. Mais celui-ci ne peut rapprocher les deux parties de l’écrou de la 
vis-mère que lorsque le levier J en fourche fixé sur G pend vers le bas, 
ce qui ne se produit que lorsque E occupe sa position moyenne, en d’au­
tres termes, lorsque les mouvements longitudinal et transversal sont 
débrayés.

Grâce à ce dispositif, l'un des mouvements ne peut pas être embrayé 
séparément tant que l’autre n’a pas été débrayé. En outre, on s’en sert 
pour le débrayage automatique. Le levier B pouvant être déplacé dans 
un plan horizontal (fig. 12, Pl. 55) est muni d’encliquetages qui 
sont destinés à maintenir le levier E dans l’une de ses positions 
extrêmes, le ressort H (fig. 13) tend à rapprocher B de E. Un 
levier À porté par l’arbre vertical r est muni d’appendices qui peu­
vent être posés contre les broches C du levier B et qui maintien­
nent B dans la position de la fig. 13. A la partie supérieure de 
P on a placé un levier y contre lequel heurtent les tocs, placés sur la 
glissière verticale, dès que celle-ci a été déplacée de la longueur voulue. 
B est alors amené dans la position de la figure et E peut retomber dans 
sa position moyenne, ce qui débraye le mouvement transversal automa­
tique. Le levier A est en outre relié avec un arbre t que l’on peut dé­
placer et qui porte un disque D, dont le pourtour est découpé ainsi que
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le montre la fig. 12, Pl. 55; ce disque heurte l’un des tocs fixés sur 
la languette s, lorsqu’il se déplace avec la cuirasse du banc. Par con­
séquent ce disque repousse le levier B qui lâche E et opère ainsi le dé­
brayage automatique du mouvement longitudinal. Avec l’arbre t on a 
relié un support s de façon que l’un ne puisse pas se déplacer sans 
l’autre. Lorsque l’écrou est fermé, un tourillon porté par le levier arrive 
au contact d’un autre tourillon qui se trouve en 8. Dès que s se déplace 
d’une longueur égale au diamètre du tourillon, u tombe et le dispositif 
de serrage de l’écrou peut s’ouvrir.

La poupée mobile est fixée de la façon suivante (fig. 9, Pl. 54) : La 
plaque inférieure de la poupée est pressée contre la surface extérieure 
du banc, la contre-plaque e se posant, d’une part, contre une surface 
verticale de la plaque de la poupée et, d’autre part, contre une surface 
inclinée du banc.

Le tour que nous décrivons était actionné dans l’Exposition par un 
moteur électrique placé à gauche de la machine et transmettant son 
mouvement à un cône à gradins logé dans le pied de gauche du tour 
(fig. 7 et 8, Pl. 54). L’arbre du moteur porte, dans son prolongement, 
un pignon droit qui engrène avec une roue, portée par un arbre paral­
lèle, celui-ci transmet le mouvement par les roues coniques g^f^ k, i, 
h à l’arbre longitudinal portant le cône inférieur à gradins, et notam­
ment cet arbre est animé, dans son mouvement vers l’avant, de 2 
vitesses différentes et dans son mouvement vers l’arriére, d’une seule 
vitesse. Le pignon @ est fou sur le moyeu d’un manchon à friction et peut 
être rendu solidaire de celui-ci par une broche; la fig. 8, Pl. 54 montre 
le pignon g embrayé avec le manchon. Les roues g et h assurent le mou­
vement plus lent de coupe du cône à gradins, les roues k et i son mou­
vement accéléré de retour. Le pignon k peut être embrayé à l’aide d’un 
manchon à friction avec l’arbre intermédiaire. Les fourches qui agissent 
sur les deux manchons à friction sont fixées sur la même tige que l’on 
peut déplacer au moyen du levier à main P. Lorsqu’on déplace celui-ci 
vers la droite, le manchon d’arrière est mis en action et les roues g et 
h tournent vers l’avant. Le manchon à friction dont il s’agit est disposé 
de façon qu’il reste fermé lorsque l’ouvrier lâche le levier à main P. 
Mais lorsque celui-ci est déplacé vers le tour, le cône à friction du pi­
gnon k s’y introduit, arrête, par le freinage, rapidement le mouvement 
et celui-ci peut s’effectuer alors dans le sens inverse. Si, au lieu du 
mouvement lent de coupe on veut utiliser celui de retour, qui est
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accéléré, on déplace, à l’aide d’une tige spéciale, la partie moyenne de 
l’accouplement par broche (fig. 8 bis, Pl. 54) pour embrayer le pre­
mier manchon à friction avec le pignon h. Ensuite le renversement du 
sens de marche s’opère comme il a été dit ci-dessus.

Les vitesses de coupe de l’arbre principal du tour sont au nombre de 
2X4X2=16.

Les caractéristiques principales de ce tour, qui peut être muni d’un 
revolver, sont les suivantes :

Hauteur des pointes............................................ 250mm
Distance entre pointes....................................... 1m,500
Diamètre du plateau universel ............................ 550 mm
Poids approximatif............................................ 1600 kg.

Le Hendey Machine Company, deTorrington (E. -U.) (fig. 204 à 206), 
a exposé plusieurs tours du système Hendey-Norton. Contrairement à 
ce qu’on a pu voir dans les modèles plus anciens de ce tour, les plus ré­
cents comportent des parties coniques dans les paliers de la poupéefixée. 
Des écrous, qui servent en même temps de récipients d’huile, main­
tiennent les coussinets dans les paliers. Pour embrayer directement le 
grand engrenage a, calé sur l’arbre principal du tour (fig. 204), avecle 
cône à gradins, on se sert d’une broche à bouton b, laquelle est in­
troduite, lors de l’embrayage, dans l’un des trous pratiqués dans le 
moyeu c, évasé en forme de disque; ce moyeu est relié rigidement avec 
le cône à gradins. Au-dessous de l’arbre d, qui est creux, on a logé dans 
la poupée fixée un arbre e; le pignon de gauche de celui-ci reçoit le 
mouvement de l’arbre cl, par l’intermédiaire d’un engrenage droit placé 
à l’extrémité arrière de l’arbre principal ainsi que d’une roue intermé­
diaire et d’un engrenage porté par une douille. En déplaçant un man­
chon, on provoque le mouvement de gauche à droite ou de droite à 
gauche de la roue f(fig. 205) fixée sur le bout de l’arbre c. Cette roue 
est échangeable et transmet son mouvement, par l’intermédiaire d’une 
roue, à l’engrenage g porté par l’arbre h.

La vis-mère t porte, sur la partie située au-dessus de l’arbre h, 12 
engrenages qui sont disposés en gradins et qui remplacent les roues de 
changement de marche. A l’aide d’un levier à main k (fig. 205) on peut 
embrayer ces roues à gradins avec un engrenage intermédiaire, qui 
reçoit son mouvement d’un pignon porté sur l’arbre h. Les deux petits 
pignons sontentourés par le levier k de façon qu’ils soient obligés de se
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déplacer avec celui-ci. La mise en position du levier k est effectuée à 
l’aide d’une pla­
que m dans la­
quelle on a dé­
coupé des crans 
et des trous; la 
fixation du levier 
dans la position 
voulue est faite 
au moyen du dé­
clic à ressort 1 
portant un ergot 
(fig. 206). Lors­
qu’on déplace le 
levier k, ce dé­
clic est retiré du 
trou qu’il vient 
d’occuper et, 
après déplace­
ment et mise en 
position du levier 
k, l’ergot de l est 
placé dans le trou 
suivant.

L’arbre n qui 
agit sur la cui­
rasse du tour est 
actionné par la 
vis-mère i au 
moyen de deux 
engrenages que 
l’onpeutdébrayer 
et qui sont dis­
simulés dans le 
bâti. Au-dessous 
de la vis-mère i se 
trouve une tige o 
que l’on peut dé-
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Fig. 204. – Coupe
longitudinale de la
poupée du tour de la
Hendey Machine
Company, de
Torrington (E.U.)
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placer le long du bâti du tour. Cette tige est
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viers et porte 
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moitié de sa lon­
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ter, au moment 
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chariot du tour 
et opère ainsi le 
débrayage auto­
matique du mé­
canisme d’avance.

MM.Sculfortet 
Fockedey, de 
Maubeuge, ont 
exposé trois tours 
parallèles. Le pre 
mier (Pl. 56, 
fig. 1 et 2) a une 
poupée fixe à tri­
ple engrenage, 
donnant 21 vi­
tesses différentes 
et un grand pla­
teau denté. La 
commande est in­
dépendante de 
l’arbre- mandrin, 
ce qui permet de 
réduire l’alésage 
du cône de com-
mande et de di­
minuer l’usure.

Fig. 205. – Tour de la
Hendey Machine
Company, de
Torrington (E.U.).
Elévation

Fig. 206. – Tour de la
Hendey Machine
Company, de
Torrington (E.U.). Vue
par bout
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Le banc du tour est mobile par crémaillère sur une forte plaque à rainure 
sur laquelle est boulonnée également la poupée fixe. Ce banc se déplace 
sur des galets. Les supports à chariot sont au nombre de trois dont 
deux portent chacun un chariot indépendant, possédant le double 
mouvement en croix au-dessus d’une coulisse circulaire; ces chariots 
sont disposés pour le chariotage par crémaillère ainsi que pour le cha­
riotage et le filetage par vis-mère et pour surfacer automatiquement. 
Les mouvements sont à changement de marche. Le troisième chariot 
est monté sur colonne pour tourner l’extérieur des pièces de grands 
diamètres. Une forte contre-pointe pouvant s’excentrer est destinée au 
tournage de pièces coniques; son support se déplace sur le banc par 
crémaillère. La tête de cheval peut être orientée par vis sans fin. Le tour 
est muni en outre d’une lunette fixe et d’une lunette à suivre. Ce tour 
peut être également employé comme tour en l’air.

Les caractéristiques principales de ce tour sont les suivantes :

Hauteur des pointes au-dessus du banc . • ■ 750 mm
Distance maximum entre pointes..................... 105,000

d° d° d° le plateau et le banc. lm,500
Diamètre du plateau denté................................ 25,600

d° du collet de l’arbre-mandrin. • . . 400 mm
Poids approximatif............................................ 48000 kg.

Le’deuxième tour parallèle des mêmes constructeurs (Pl. 56,fig. 4) 
est beaucoup plus petit que le précédent. Il est à banc rompu et pont 
recouvrant le creux. La poupée fixe est à double engrenage et munie 
d’un cône à 4 gradins. Le support à chariot possède le double mou­
vement en croix, il est disposé pour charioter par la crémaillère, 
pour charioter et fileter par vis-mère et pour surfacer automatique 
ment. La poupée mobile peut s’excentrer pour tourner conique; elle 
est évidée à l’avant pour éviter la table du support à chariots. Comme 
la vis-mère sert uniquement au filetage on a réduit dans ce tour l’usure 
au possible. La manivelle commandant le retour par la crémaillère 
peut être arrêtée pendant le déplacement automatique de la table. Les 
dimensions principales de ce tour sont les suivantes :

Hauteur des pointes............................................ 250 mm
Distance maximum entre pointes.......................... 10,825
Diamètre maximum admis dans la cavité du banc 720 mm 
Largeur d° admise d° d° 175 —
Poids approximatif............................................ 1750 kg.
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MM. Kendall et Gent, de Manchester, ont exposé un tour à pointes 
dans lequel l’arbre de la poupée fixe peut être actionné avec harnais 
simple ou harnais double d’engrenages, ce qui permet de réaliser 24 
vitesses différentes. De plus on peut obtenir 3 variations de vitesse 
de l’avance pour le chariot, sans qu’on ait besoin d’arrêter le tour.

Le tour parallèle à banc demi-rompu de la Maubeugeoise, de Louvroil- 
lez-Maubeuge, de 320 mm de hauteur des pointes, est muni d’un 
mandrin placé sur la poupée fixe et percé d’un trou de 32 mm ; le cha­
riot porte-outil, à double mouvement de coulisses perpendiculaires, 
assure à l’outil la stabilité nécessaire. Le mouvement automatique de la 
cuirasse est obtenu par vis-mère et le mouvement de retour s’effectue à 
la main par pignon et crémaillère, le mouvement transversal du chariot 
est dérivé de la vis-mère. La longueur entre pointes est 20,745, le 
poids approximatif de 3500 kg.

Le tour à pointes de MM. Sundt frères, de Kristiania, est destiné aux 
travaux exigeant un rapide changement de la vitesse de l'avance, un 
retour effectué à grande vitesse et un arrêt automatique. A cet effet, la 
poupée est munie d’un triple harnais d’engrenages permettant de faire 
varier l’avance dans le rapport de 1:2:3. L’avance automatique du 
chariot et du porte-outil est opérée par deux vis sans fin. La hauteur 
des pointes de ce tour est de 255 mm, la distance maximum entre 
pointes de lm,200, le poids de 1700 kg. environ.

La Bradford Machine Tool Company, de Cincinnati (E.-U.), a exposé 
plusieurs tours à pointes de construction soignée. Un de ces tours de 
350 mm de hauteur de pointes était muni d’un dispositif pour tourner 
conique dont il sera question dans le sous-chapitre consacré aux 
« Accessoires de tours ».

Le tour à trois pointes des Ateliers Demoor, de Bruxelles (fig. 207), 
comporte un banc dédoublé et la partie arrière supporte la poupée 
fixe avec le harnais, etc. Cette poupée commande les trois pointes; 
celles-ci sont munies de disques spéciaux d’entraînement. Les chariots 
porte-outils sont à réglage indépendant dans les sens longitudinal et 
transversal, mais fonctionnent simultanément. Les contre-poupées dis­
posées sur une même assise se règlent indépendamment dans les deux 
sens. Le tablier du banc est à longue portée et à commande par vis 
avec embrayage. Le retour rapide est effectué par crémaillère. Un dis-



Fig. 207. — Tour à trois pointes dos Ateliers Dcmoor, de Bruxelles.
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positif spécial permet de dégager rapidement l’outil pendant le filetage. 
A l’aide de ce tour qui permet de façonner et de fileter simultanément 
trois pièces semblables, on peut fabriquer des séries de pièces. Les ca­
ractéristiques principales de ce tour sont les suivantes :

Hauteur des pointes............................................ 250mm
Distance entre pointes -.................................. 320 —
Longueur d° d° ........ 1m,500
Longueur du banc.................................................. 21,600

Le tour à pointes de la Grant Machine Tool Company, de Cleveland 
(E.-U.), est muni de poupées fixées sur les rails d’une plaque horizon­
tale qui pivote autour d’un axe vertical, ce qui permet de fixer celle-ci 
obliquement par rapport aux rails du banc; on obtient de la sorte une 
obliquité de 1 mm sur 12 mm de longueur. Les axes des deux pou­
pées sont constamment maintenus dans la même ligne et les conicités 
s’obtiennent par l’inclinaison de l’axe du banc sur celui des poupées. 
Grâce à cette disposition on peut réaliser des inclinaisons identiques 
avec précision, même si les pièces ne présentent pas la même longueur. 
La poupée mobile est bloquée au moyen d’une came et d’un levier.

La R. K. Le Blond Machine Tool Company, de Cincinnati (E.-U.), a 
exposé deux tours à pointes à l’aide desquels on peut fileter sans arrê­
ter la machine, ni renverser le mouvement de la vis-mère. Un dispositif 
pour tourner conique analogue à celui de Flather (p. 403) peut être 
joint au tour.

Le tour de la Prentice Brothers Company, de Worcester (E.-U.), est 
également muni du dispositif pour tourner conique qui est analogue à 
celui de Flather (p. 403).

Fig. 2C8. — Couse du banc du 
tour de la Dresdner Bohrma- 
schinen-Fabrik, de Dresde.

Le tour à pointes à vis-mère, de la Dres­
dner Bohrmaschinen-Fabrik, de Dresde, est 
muni d’un tablier dont la forme permet au 
chariot de passer au côté de la poupée mobile 
sans la toucher. La section du banc est indi­
quée par le croquis ci-contre (fig. 208).

Le Progrès Industriel, de Bruxelles, a exposé 
un tour universel (fig. 209 et 210) dans lequel

Fig. 208. – Coupe du
banc de tour de la
Dresdner
Bohrmaschinen –
Fabrik, de Dresde



Fig. 209. — Élévation.
Fig. 209 et 210. — Tour universel du Progrès Industriel, de Bruxelles

Fig. 210. — Vue par bout 
Echelle de 1/10.
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Fig. 209. – Tour
universel du Progrès
Industriel, de
Bruxelles. Echelle de
1/10. Elévation

Fig. 210. – Tour
universel du Progrès
Industriel, de
Bruxelles. Echelle de
1/10. Vue par bout
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le mouvement longitudinal du chariot est obtenu au moyen d’une 
articulation à la Cardan. Un pignon logé dans la boîte d’engrenages 
sur l’arbre du joint à la Cardan permet de transmettre le mouve­
ment dans toute position désirable. L'extrémité du joint est vis­
sée sur l’arbre de la vis sans lin du dispositif qui assure le déplacement 
transversal. Le changement des vitesses est obtenu par des engrenages 
de rechange. En embrayant l’un ou l’autre des deux pignons coniques, 
le chariot transversal peut avancer, soit dans un sens, soit dans l’autre, 
avec des vitesses différentes, suivant le nombre des dents de la roue héli- 
çoïdale dont on fait usage et qui est portée par le même arbre que les 
deux pignons coniques en question. Un arbre que l’on peut embrayer 
par un manchon avec la vis-mère permet de réaliser simultanément le 
mouvement à droite ou à gauche de l’articulation universelle et l’avance 
automatique du chariot. Ce tour se prête également aux travaux de 
fraisage.

Le tour à pointes semi-automatique du type Norton (!) construit par 
l’Aktiebolaget Verktygsmaskiner, de Stockholm (Pl. 57, fig. 1 et 2), 
comporte une poupée fixe dont la disposition est indiquée par la coupe 
et présente cette particularité que les vitesses de l’arbre peuvent être 
modifiées automatiquement et instantanément parla manœuvre d’un seul 
levier. Le débrayage et l’embrayage des roues dentées sont effectués à 
l’aide du levier A pendant que la machine est en mouvement. A Laide 
du levier B on renverse ce mouvement. Lorsque ce levier est dans sa 
position verticale, la poupée fixe peut tourner librement ; lorsqu’il est 
déplacé à droite ou à gauche, la vis-mère ou la barre donnant les avances 
se déplacent dans l’un ou l’autre sens. Les cônes D et E donnent 2 vitesses, 
mais on peut animer chacun d’eux de 9 vitesses différentes lorsqu’on 
agit sur la manette C, de sorte que l’on obtient 18 vitesses, variant de 
7 à 400 tours par minute.

Le tour de la Pratt and Whitney Company, de Hartford (E.-U.), de 
175 mm de hauteur de pointes, comporte une cuirasse double suppor­
tant les arbres sur lesquels sont fixées les vis sans fin dans les coussinets 
placés à leurs deux extrémités. Le mouvement de chariotage ainsi que 
l’avance sont commandés par un arbre spécial actionné par un cône 
à 2 gradins et par l’intermédiaire d’un harnais d’engrenages donnant,

(1) Voir pour le tour Hendey-Norton p. 310.



LES MACHINES-OUTILS A L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900 319

par le moyen d’un levier placé à l’extrémité du banc sur la poupée fixe, 
les vitesses différentes.

Un autre tour à pointes et à banc mobile a été exposé par les mêmes 
constructeurs. Le banc mobile se déplace sur le bâti du tour à l’aide 
d’une manivelle actionnant un pignon qui engrène avec une crémail­
lère fixée au bâti. Ce banc, qui porte les chariots et la poupée mobile, 
peut être bloqué par des boulons.

La F. E. Reed Company, de Worcester (E.-U.), n’a pas exposé moins 
de 12 tours à pointes, tant à l’Annexe de Vincennes qu’au Champ-de- 
Mars. Leur hauteur de pointes varie de 125 à 200 mm et la distance 
entre pointes de 1m,220 à 3m,660; les petits tours sont à pédale. Un 
tour était muni de deux outils. L’arbre principal du tour et les coussi­
nets sont d’une construction spéciale. Dans ceux-ci on a fraisé des 
rainures à queue d’aronde dans lesquelles on a coulé du métal antifric­
tion. Ensuite les deux moitiés du coussinet sont alésées suivant un dia­
mètre un peu plus petit que celui de l’arbre. Le métal antifriction est 
alors comprimé et le coussinet est alésé à nouveau et ajusté au diamètre 
exact. Les chariots ont des longues portées sur l’arbre; la contre- 
poupée est évidée sur le devant. Les deux porte-outils peuvent être ajus­
tés dans le sens vertical indépendamment l’un de l’autre. Le tablier est 
muni de deux vis sans fin à mouvements indépendants. La vis de gauche 
est à simple filet, celle de droite à filet double, de sorte que la seconde 
donne une avance double de celle de la première. Dans ce tour on 
emploie de l’eau à profusion, point très important depuis que l’on fait 
usage d’aciers spéciaux pour tours. La vitesse de tournage peut en effet 
être considérablement accrue grâce à ce refroidissement énergique. 
C’est ainsi que, à l’aide du tour dont il est question, on a pu réduire une 
pièce en acier pour outils de 94 mm de diamètre primitif au diamètre 
de 69 mm avec une profondeur de coupe de 12 mm et avec 30 tours 
par minute. La vitesse de coupe ayant été de 835 mm par minute, la cir­
conférence extérieure de 537 au fond de la coupe, l’avance de 8 mm 
par minute, ou de 0,010 par tour de l’arbre (°). Dans la fonte on a pu 
marcher à 100 tours par minute pour la coupe de fraisage, la vitesse 
de coupe ayant été de 2m,775, les avances de 88 mm par minute.

Dans les tours de MM. Flather et Cie, de Nashua (E.-U.), l’arrêt auto-

(1) Voir l'American Machinist, 13 septembre 1900, pp. 877 à 879.
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matique du chariot ainsi que le retour à la main sont effectués par la 
même tige. Le retour est opéré par un manchon placé entre deux en­
grenages, qui ne tournent pas dans le même sens, sans qu’on ait à faire 
usage de roues d’angles, tous les engrenages étant droits. C’est paraît- 
il cette maison qui la première a introduit les tours à arbre creux (vers 
1871), mais néanmoins M. Flather reconnaît que les poupées des tours 
américains sont généralement trop faibles. Les tours de ces construc­
teurs sont munis d’un dispositif pour tournage conique dont il sera 
question au sous-chapitre consacré aux « Accessoires de tours».

C). — Tour à charioter.

Le tour de la Deutsche Werkzeugmaschinen-Fabrik, autrefois Son- 
dermann et Stier, de Chemnitz (Pl. 58), comporte un harnais à 4 
gradins (fig. 1 et 4), tandis que, grâce à une transmission intermédiaire 
pouvant être débrayée, on peut disposer de 16 vitesses de l’arbre prin­
cipal. Un pignon d, qui sert à donnerles avances, peut tourner fou sur 
une boîte reliée rigidement à l’arbre principal. Ce pignon est muni à 
chaque bout de mâchoires qui peuvent, soit s’insérer dans des trous ap­
propriés de la boîte et embrayer d avec l’arbre principal, soit s’en­
gager dans des mâchoires du cône à gradins, de sorte à transmettre 
directement le mouvement de celui-ci au pignon d (fig. 4, Pl. 58). 
Grâce à ce dispositif le rapport de la vitesse d’avance à celle du travail 
est très grand, de sorte que l’on peut utiliser la transmission intermé­
diaire de l’arbre principal. Le pignon d est déplacé par le couvercle b 
qui l’enserre et d transmet son mouvement, par l’intermédiaire d’un 
pignon m et d’une roue n, à l’arbre c. Cet arbre porte à son bout exté­
rieur une roue droite l qui met en mouvement la vis-mère a, par l’in­
termédiaire de roues de changement de marche. Entre la roue et la 
poupée fixe on a placé un cône à 3 gradins qui actionne l’arbre J 
destiné à assurer les déplacements du chariot. Entre l’arbre fet le cône 
à gradins placé en bas on a intercalé une transmission double. A l’aide 
d’un manchon o qui peut se déplacer sur f, on peut mettre en action, 
soit les engrenages de droite, soit ceux de gauche pour actionner f, 
de sorte que, abstraction faite des variations de vitesse qui sont réali­
sables grâce au déplacement du pignon d, l’arbre peut être animé de 
6 vitesses différentes. Le manchon o est déplacé sur f par le levier à 
main e; lorsque celui-ci se trouve dans sa position moyenne l'arbre f
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est immobile. Une vis sans fin p qui peut se déplacer sur f actionne 
les engrenages qui sont logés en arrière du banc du tour et opèrent le 
mouvement longitudinal du chariot, par crémaillère et pignon, ainsi 
que le mouvement transversal. A gauche de la cuirasse (fig. 1, Pl. 58) 
se trouve le dispositif de serrage de l’écrou de la vis-mère. La tête de 
cheval est montrée par la fig. 2, Pl. 58. Le levier g sert à opérer le 
changement de marche des roues m et n. Les plaquettes h (fig, 1 et 3) 
maintiennent les bandes de feutres qui empêchent les surfaces de 
guidage d’être salies.

Les caractéristiques principales de ce tour sont les suivantes : 
Hauteur des pointes............................................ 350 mm
Distance entre pointes....................................... 4m,000
Diamètre maximum dans l’échancrure. - . . 1m,100
Largeur dans l’échancrure...........................  . 400 mm
Poids approximatif.................................  6000 kg.

I)). — Tours à revolver.

Le tour à facer de la Société Alsacienne des constructions mécaniques 
de Belfort, Mulhouse, Grafenstaden (Pl. 59 et fig. 211 à 217 du texte), 
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Fig. 211 et 212. — Mécanisme assurant le mouvement longitudinal du revolver 
dans le tour à facer de la Société Alsacienne.

est constitué par un banc avec pieds venus de fonte, dont l’un (celui 
d’avant) forme bâti des inducteurs d’un moteur électrique de 6,5 chev.- 
vap. pour courant continu de 220 volts, actionnant le tour, tandis que
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Fig. 211. – Mécanisme
Assurant le
mouvement
longitudinal du
revolver dans le tour à
facer de la Société
Alsacienne

Fig. 212. – Mécanisme
Assurant le
mouvement
longitudinal du
revolver dans le tour à
facer de la Société
Alsacienne
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le pied d’arrière reçoit, outre la caisse à outils, la poupée fixe avec

K 
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8

Fig. 213. — Détails du tour à facer de la Société Alsacienne,

l’arbre creux et le 
mandrin à serrage 
concentrique; en 
outre, un banc- 
prolonge porte un 
harnais épicycloï- 
dal à changement 
inagnétique. Le 
tour est complété 
par un chariot 
avec support à re­
volver.

La transmis­
sion du mouve­
ment de rotation 
du moteur élec­

fixe est effectuée par deux cônes àtrique au plateau de la poupée
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Fig. 214 et 215. — Leviers de manœuvre du mouvement du chariot longitudinal 
du tour à facer de la Société Alsacienne.

Fig. 213. – Détails du
tour à facer de la
Société Alsacienne

Fig. 214. – Leviers de
manœuvre du
mouvement chariot
longitudinal du tour à
facer de la Société
Alsacienne

Fig. 215. – Leviers de
manœuvre du
mouvement chariot
longitudinal du tour à
facer de la Société
Alsacienne
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Fic. 216 et 217. _ Disposition des outils sur le revolver du tour à facer de la Société Alsacienne de constructions mécaniques, 
de Belfort, Mulhouse, Grafenstaden.
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Fig. 216. – Disposition
des outils sur le
revolver du tour à
facer de la Société
Alsacienne de
constructions
mécaniques, de
Belfort, Mulhouse,
Grafenstaden

Fig. 217. – Disposition
des outils sur le
revolver du tour à
facer de la Société
Alsacienne de
constructions
mécaniques, de
Belfort, Mulhouse,
Grafenstaden
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5 gradins et à gorges trapézoïdales pour courroie de coin, par une 
paire d’engrenages de réduction à denture héliçoï lale, avec ou sans 
harnais différentiel, remplaçant le harnais double ordinaire, et par l’une 
ou l’autre des trois paires d’engrenages droits, dont les roues sont folles 
sur l’arbre creux du plateau qu’elles entraînent alternativement par 
des mécanismes de friction, commandés par un volant et un levier. Un 
dispositif spéciâl est destiné à empêcher l’embrayage du mécanisme 
de friction, commandé par le levier, aussi longtemps que les méca­
nismes de friction commandés par le volant sont embrayés et réci­
proquement. En débrayant ces dispositifs à friction, le plateau avec 
l’arbre creux s’arrête et l’on peut tourner librement à la main.

L’arbre du cône du tour et du pignon de réduction est logé, à l’avant, 
dans un support et, à l’arrière, dans une boîte, support et boîte étant 
rapportés à la poupée fixe. La roue de l’engrenage de réduction baigne 
dans l’huile. Cette roue, ainsi que le tambour qui contient le harnais 
épicycloïdal différentiel et qui porte, à l’arrière, l’un des électro-aimants 
du couplage magnétique et, à l’avant, deux bagues d’amenée du cou­
rant d’excitation de cet électro-aimant, cette roue et le tambour, disons- 
nous, sont fous sur un arbre intermédiaire logé dans 3 paliers venus 
de fonte avec la poupée fixe et dans un palier fixé sur le banc-prolonge 
dont il vient d’être question. L’arbre intermédiaire porte à l’avant les 
3 pignons des roues droites qui sont folles sur l’arbre creux de la 
poupée fixe (fig. 3 à 6, Pl. 59).

Le harnais différentiel (semblable à ceux décrits pp. 159 et 194) se 
compose de deux trains de roues et de pignons, la roue du train d’ar­
rière est reliée à un disque formant simultanément double manchon de 
friction et armature des électro-aimants du couplage magnétique. Les 
électro-aimants sont reliés, l’un, ainsi que nous venons de le dire, avec 
le tambour du harnais épicycloïdal différentiel et, l’autre, avec le support 
d’arrière de l’arbre intermédiaire, les deux sont munis d’une frette 
conique en bronze formant également parties mâles du double manchon 
de friction.

Lorsqu’on veut travailler sans harnais, en d’autres termes, lorsque 
l’arbre intermédiaire tourne à la même vitesse que le tambour, celui-ci 
est rendu solidaire de la roue du train d’arrière à l’aide du manchon 
d’avant du couplage magnétique. Pour le travail avec harnais, la roue 
du train d’arrière est immobilisée à l’aide du manchon d’arrière de ce 
couplage. Dans ce cas, la roue en question forme roue-pivot et les pi-
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gnons satellites du harnais différentiel, en gravitant autour de celui- 
ci, tournent sur leurs propres arbres et impriment à l’arbre intermé­
diaire une vitesse de rotation réduite dans la proportion admise pour 
ce harnais.

Un commutateur unipolaire, à deux directions, est intercalé dans le 
circuit dérivé du courant d’excitation du couplage magnétique. Cet 
appareil et le rhéostat de mise en marche et d’arrêt du moteur élec­
trique, dont les manettes sont à portée de l’ouvrier, sont fixés contre la 
paroi de la poupée fixe opposée à celui-ci. Si l’on place la manette du 
commutateur du couplage magnétique dans sa position moyenne, le 
courant d’excitation est coupé et l’armature des électro-aimants se place 
elle aussi dans sa position moyenne. Dans ce cas, l’arbre intermédiaire, 
l’arbre creux avec le plateau et l’arbre de commande du mouvement de 
chariotage s’arrêtent instantanément, le moteur continuant à tourner. 
L’arrêt instantané de tous les mouvements ne peut être obtenu en inter­
rompant le courant électrique qui fait marcher le moteur; en effet, 
l’induit de celui-ci continuera à tourner jusqu’à l’absorption entière 
de sa force vive par les résistances passives de l’organe en mouvement. 
Ce dispositif constitue une application ingénieuse de l’électricité aux 
machines-outils.

Le plateau de la poupée fixe peut recevoir, pour chacune des 5 
positions de la courroie, 6 vitesses variables pendant la marche, soit 
au total 30 vitesses comprises entre 3 et 260 tours par minute.

Le chariot longitudinal portant le revolver est animé d’un mouvement 
d’avance longitudinal automatique. Le revolver y repose par l’intermé­
diaire d’un chariot transversal qui peut recevoir également un mouve­
ment automatique dans les deux sens. Le cheminement longitudinal est 
obtenu par l’arbre longitudinal A (fig. 1, 3 et 8, Pl. 59), actionné à la 
gauche du banc, et transmettant le mouvement, par deux roues héliçoï- 
dales B et C (fig. 212 du texte), aux pignons coniques D, E et F et aux 
arbres G et H (fig. 212 du texte et fig. 10, Pl. 59}. Cet arbre H est 
logé dans un bras I, qui fait partie du support mobile K de l’axe M, et 
porte la vis sans fin N engrenant avec 0 (fig. 213 du texte et fig. 10, 
Pl. 59) qui continue de donner le mouvement à P et à Q (fig. 13) par 
l’intermédiaire de R; Q engrenant avec la crémaillère du banc fait avan­
cer le chariot longitudinal. Le bras I est retenu par le nez S; la 
fig. 10, Pl. 59 montre ce mouvement embrayé et le mouvement 
transversal débrayé.
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Pour travailler transversalement, on embraye le pignon T avec U 
(fig. 10). A cet effet, on déclenche le nez S et le bras I descend en déga­
geant la vis N. A cet instant, on peut, soit déplacer à bras le chariot 
en agissant sur le croisillon V (fig. 8, Pl. 59), soit embrayer le 
mouvement transversal, car les deux mouvements sont libres. Le 
bras X qui porte l’axe G est alors arrêté par le bouton d’un excen­
trique Z (fig. 10): pour faire embrayer T et U, on fait tourner do 180° 
le bouton d’excentrique par le levier 1 (fig. 212 du texte et fig. 8, 
Pl. 59). Avant la chute du bras H et de la vis N, il existait un certain 
jeu entre la cage 2 et le bouton 3 tourné vers la gauche (fig. 212 du 
texte et fig. 10, Pl. 59).

Ce débrayage est effectué au moyen de butées multiples (voir la des­
cription du tour vertical, p. 286) placées en 4 (fig. 8). La barre 5 se 
déplaçant avec le chariot bute contre l’un des quatre taquets fixés à 
distance variable sur la règle 4 qui, elle-même, peut être déplacée dans 
le sens longitudinal. En heurtant ce taquet, elle produit une poussée 
sur la broche 6, par l’intermédiaire du levier 7, le nez S se dégage et 
le bras H tombe (fig. 8 et 10, Pl. 59). Le chariot peut être fixé rapide­
ment sur le banc, dans le cas duchariotage transversal, au moyen de 
la vis 8 (fig. 213 du texte et fig. 8, Pl. 59).

Le chariot transversal peut être déplacé automatiquementou à la main, 
par la vis 9 (fig. 7, Pl. 9). Pour tourner à la main sur 10, il faut déga­
ger T de U (fig. 9et 10). On voit que, par ce système de transmission, les 
mouvements longitudinal ou transversal ne peuvent jamais être em­
brayés à la fois, ni donner lieu à des erreurs.

Le revolver à axe vertical porte 7 outils et se compose d’une tou­
relle à 7 pans, percés de trous de centrage et servant à fixer solidement 
les porte-outils. Ces outils peuvent être employés au perçage, à l’alé­
sage et au fraisage des moyeux, au dégrossissage des faces par burins 
multiples, au planage et finissage des faces, ils peuvent également ser­
vir pour faire les congés, etc.

Le revolver est maintenu par un arrêt 11 (fig. 7) engagé dans une 
noix trempée 12 ; ces noix sont au nombre de 7. Le revolver est serré 
à bloc avec le levier 13, fileté sur 14, la tourelle pivotant sur un cha­
riot transversal 15. Pour le débloquer on agit fortement sur 13, en 
tirant à soi, le filet de vis en 16 étant à gauche; par ce mouvementon 
entraîne 17 par 18 ainsi que le disque à crans 19 qui, en tournant, 
fait descendre le taquet 20, le levier 21 et l’arrêt 11 ; la tourelle est
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de cette façon débloquée et simultanément rendue libre. On la fait 
tourner ensuite pour mettre en regard l’outil suivant et, par le mou­
vement inverse sur 13, on dégage 20, 21 et 11, après quoi on bloque 
et arrête à nouveau.

Les fig. 216 et 217 du texte montrent la disposition des outils sur le 
revolver.

Le mouvement d’avance du chariot longitudinal est obtenu par l’ar­
bre A, commandé par 23, 2% (fig. 1 et 3, Pl. 59), deux roues en 25 
et deux poulies 26 et 27 (ensemble). Les variations sont réalisées par 
un groupe de roues logées dans la cage 28 (fig. 11 et 12) et consti­
tué par une première série 29, 30, 31 et 32, les deux dernières entraî­
nées l’une ou l’autre par clavette et broche centrale et par le levier 33, 
(fig. 11, PL 59, et fig. 215 du texte) et d’une deuxième série de 6 roues 
3 4, 33, 36, 37, 38 et 39, dont les trois dernières donnent trois va­
riations à l’aide du déplacement de la clavette et de la broche actionnée 
par 10. Il en résulte six variations de vitesse d’avance pendant la 
marche.

A l’aide de ce tour on peut effectuer les travaux d’alésage et de tour­
nage plan qui se font généralement sur le tour du type en l’air.

Le tour à revolver del'American Tool and Machine Company, de Boston 
(fig. 218 à 222), est muni d’une poupée fixe dontl'arbre porte, outre le 
cône à 4 gradins, 3 engrenages a, a, et a2, dont le dernier est conique. 
Le pignon a est fou sur l’arbre, les deux autres y sont clavetés. La roue a. 
sert d’engrenage d’embrayage lorsqu’il s’agit de transmettre directe­
ment le mouvement du cône à gradins à l’arbre principal sans faire 
usage du harnais ; par contre le pignon a est employé pour la commande 
du harnais. Le pignon conique a, transmet le mouvement de l’arbre, 
par l’intermédiaire des roues b, bip et e à l’arbre ci qui porte les deux 
engrenages intermédiaires C2 et c, et qui, par l’intermédiaire des roues 
d, et cL, mettent en mouvement l’arbre d. Pour embrayer les roues 
ey et es on fait usage d’une tige à bouton e, qui s’engage dans un alé­
sage de l’arbre e, et porte, à l'endroit du moyeu commun des roues 
c2 et C3, une clavette. Une rainure pratiquée dans l’arbre c, permet de 
déplacer la tige ci avec la clavette vers la gauche ou vers la droite, de 
sorte que les roues c3 et d, ou ea et d, sont amenées à engrener. De la 
sorte l’arbre d peut être animé par les roues ez et c3 de deux vitesses 
différentes et, en tenant compte des X2 vitesses de l’arbre principal,
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d peut recevoir 8 X 
pour les avances 
du chariot.

L’arbre d n’é­
tant pas fileté, 
mais lisse, les 
avances du cha- 
riot sont effec­
tuées de la ma­
nière suivante : 
Sur d on a placé 
une vis sans fin 
supportée entre 
deux oreilles du 
chariot principal 
e (fig. 220). Cette 
vis engrène avec 
une roue héliçoï- 
dale f, dont la 
couronne dentée 
sert en même 
temps de cône de 
friction. L’autre 
moitié du man­
chon d’accouple­
ment par fric­
tion est formée 
par le disque f 
(fig. 221). Le 
mouvement de 
l'arbre f'est trans­
mis par le pignon 
f2 sur la roue g. 
portée par l'ar- 
breg, et de celui- 
ci le mouvement 
est transmis par 
laroue^(fig 222)

2 vitesses différentes. Ges 16 vitesses sont utilisées
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Fig. 220. – Tour à
revolver de l'American
Tool and Machine
Company, de Boston.
Coupe longitudinale de
la poupée fixe

Fig. 221. – Tour à
revolver de l'American
Tool and Machine
Company, de Boston.
Coupe transversale de
la poupée fixe
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à la crémaillère h logée dans le banc; en d’autres termes la roue g. 
monte le long de la crémaillère h et entraîne derrière elle tout le 
chariot.

Pour embrayer et débrayer le mouvement automatique du chariot, 
on a prévu un arbre i sur le bout extérieur duquel on a placé un croi­
sillon et sur le bout intérieur un pignon i,. Celui-ci transmet le mou­
vement par un pignon intermédiaire, à la roue f3 qui est calée sur l'ar- 
bre f. Cet arbre porte une douille k qui y est folle, et qui supporte 
les engrenages A et f, dont il a déjà été question. Plus loin, sur le 
moyeu de la roue f on a placé le disque de friction f qui est guidé 
par une languette boulonnée dans le moyeu de la roue f de façon à 

Fig. 222. — Coupe verticale du revolver.

E1
L

pouvoir se déplacer 
sur ce moyeu dans 
le sens longitudinal 
lorsque l’arbref 
tourne.

Lorsqu’on im­
prime à l’arbre i un 
mouvement de rota­
tion, celui-ci est 
transmis par le train 
d’engrenages /3, n, 
A, à l’arbre f. Sui­
vant que cet arbre 
tourne à droite ou à 
gauche, le disque f. 
est pressé sur la 

roueyi ou il en est détaché. Dans le premier cas la roue fi est embrayée, 
dans le deuxième débrayée, en d’autres termes, dans le premier cas le 
chariot se déplace sur le banc, dans le deuxième ilreste immobile. Pour 
déplacer le chariot à la main, on agit sur le volant porté par la 
douille q. Celle-ci est munie en outre d’un pignon droit i3 qui engrène 
avec (/, porté par l’arbre (/; lorsqu’on tourne cette roue g,, son mou­
vement est transmis, par (/27 à la crémaillère h et le chariot se déplace.

Le revolver est à axe vertical et peut recevoir G outils. Les mou­
vements longitudinal et transversal du revolver sur le chariot principale 
sont opérés à la main, le premier à l’aide de l’arbre m2, le second par 
un arbre qui est montré, en coupe, à gauche de la fig. 220, au-dessus

Fig. 222. – Coupe
verticale du revolver
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de la lettre e. Pour bloquer le revolver dans l’une des 6 positions, on 
se sert du levier à main p qui agit sur le verrou p,.

Les tours à revolver de MM. Bariquand et Marre, de Paris, peuvent 
être rangés dans deux catégories: 1° ceux dont on fait usage dans les 
opérations simples faites avec la tourelle à déplacement longitudinal et 
les chariots correspondants; 2° ceux destinés à façonner les pièces 
plus importantes nécessitant des opérations plus complexes. Dans ces 
derniers tours la tourelle est disposée sur un ensemble de coulisses qui 
permettent de lui donner une position quelconque. Nous dirons quel­
ques mots d’un tour à revolver à 6 outils appartenant à la deuxième 
catégorie. La hauteur de pointes de ce tour est de 250 mm. L’arbre 
de la poupée est percé dans toute sa longueur pour permettre le passage 
des tiges ou barres de 50 mm de diamètre. La commande est donnée 
par un cône à 4 gradins et un double harnais d’engrenages à denture 
hélicoïdale. Le chariot se déplace automatiquement ou à la main etpermet 
de tourner de grands diamètres avec des outils droits. Il est formé de 
5 coulisses dont 2 circulaires. La coulisse supérieure, perpendicu­
laire au banc, porte la tourelle pivotante. Sa course est réglable pour 
chaque outil de la tourelle, en avant et en arrière, au moyen de butées 
micrométriques au 1/40 de millimètre. Outre les deux coulisses pivo­
tantes on a disposé une coulisse parallèle dont la vis se débraye pour 
permettre d’effectuer librement les taraudages ; cette coulisse est munie 
également d’un mouvement rapide par pignon et crémaillère. En outre, 
lorsqu’il s’agit de façonner des pièces coniques, la coulisse en question 
peut être inclinée d’un angle quelconque sans qu’on ait à changer la 
position des autres parties du chariot. Une manivelle commande instan­
tanément le mouvement automatique de celui-ci. Le renvoi est à renver­
sement de marche par poulies à friction, disposition que l’on rencontre 
rarement dans les machines françaises. La longueur du banc du tour 
est de 2 m.

Le tour à revolver des Ateliers de constructions mécaniques de Leipzig, 
autrefois von Pittler (Pl. 6 0 et fig. 223 à 229 du texte), était parmi les 
plus grands des tours à revolver. Le revolver de M. W. von Pittler 
est caractérisé par ce que les outils, qui sont parallèles à l’axe du 
revolver, peuvent être très nombreux sans que la facilité des manœu­
vres en soit diminuée. C’est ainsi que dans les grands modèles on peut 
faire usage de 16 outils.
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Ainsi que le montrent les fig. 1 et 2, Pl. 60., les portées des paliers 
sont cylindriques tandis que les coussinets sont coniques et fendus exté-

290

H

Fig. 223 et 22%. — Support du mécanisme du mouvement transversal automatique 
du tour à revolver Pittler.

rieurement; ces coussinets sont forcés comme d’habitude dans les trous 
coniques de la poupée fixe. La pression, s’exerçant suivant l’axe et 
dirigée vers la gauche, est transmise à deux bagues a en acier trempé,

Fig. 223. – Support du
mécanisme du
mouvement
transversal
automatique du tour à
revolver Pittler

Fig. 224. – Support du
mécanisme du
mouvement
transversal
automatique du tour à
revolver Pittler
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dont l’une est fixée sur la boite du palier principal, tandis que l’autre 
peut tourner avec l’arbre principal du tour. Pour que celui-ci ne puisse 
pas se déplacer inopinément vers la gauche, on a fixé sur l’arbre une 
bague qui se pose contre le bout de gauche de la boîte du palier prin­
cipal. La commande est donnée par un cône à 3 gradins, une trans­
mission intermédiaire par engrenages dont le rapport est de 1 : 9 et 
par une deuxième transmission qui actionne la roue b avec le rapport 
de 1 : 27 ; on peut de la sorte réaliser 12 vitesses différentes. Les trans­
missions intermédiaires peuvent être embrayées et débrayées pendant 
la marche de la façon suivante : Le cône à gradins avec le pignon qu’il 
porte tourne d’abord fou autour de l’arbre principal du tour ainsi que 
la roue droite c actionnée par la première transmission intermédiaire. 
Cette roue c est posée sur le long moyeu du cône à friction e qui est 
fixé sur l’arbre principal. Sur le pourtour de e on a posé deux anneaux 
extensibles, dont l’un est logé dans le creux du premier gradin du cône 
et l’autre dans l’intérieur de la roue c. Un coin double d guidé dans 
le manchon e (fig. 1 et 1 bis, Pl. 60)s’introduit entre les extrémités des 
anneaux extensibles. Lorsque d se trouve dans sa position moyenne, les 
anneaux en question ne frottent que légèrement contre les faces inté­
rieures de c et du premier gradin du cône, de sorte que la transmis­
sion du mouvement ne s’effectue pas. Mais si l’on déplace d vers la 
droite ou vers la gauche, l’anneau situé à droite est pressé contre la 
face intérieure du gradin; il en résulte que, dans le premier cas, le 
cône à gradins est embrayé avec l’arbre principal et, dans le deuxième 
cas, avec la roue c. Le déplacement du cône e est opéré par un levier 
double, une réglette qui est logée par moitié dans l’arbre du tour et 
par moitié dans le moyeu de e et par le manchon f. Celui-ci est actionné 
par une fourche sur laquelle on agit au moyen d’un levier à main. 
L’embrayage ou le débrayage de l’engrenage de réduction plus grand 
sont opérés en déplaçant l’arbre g. Celui-ci porte, à son extrémité de 
droite, le pignon qui engrène avec b ; un peu plus à gauche, on a claveté 
sur g le pignon qui engrène avec c et, encore plus à gauche, g peut 
se déplacer dans la grande roue droite dont le moyeu long est logé dans 
la poupée fixe; à son bout de gauche, g est muni d’une boîte à l’aide 
de laquelle il peut être déplacé.

L’extrémité arrière de l’arbre creux du tour transmet son mouve­
ment à l’arbre intermédiaire h (fig. 1), celui-ci à la vis-mère i (fig. 7, 
PL. 60 et 225 du texte), laquelle peut être également actionnée par des
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Fig. 225 et 226. — Commande du mouvement automatique du tour à revolver Pittler. 
Coupe verticale et plan.

Fig. 225. – Commande
du mouvement
automatique du tour à
revolver Pittler. Coupe
verticale et plan

Fig. 226. – Commande
du mouvement
automatique du tour à
revolver Pittler. Coupe
verticale et plan
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roues de changement de marche ou bien par une roue à chaîne de

1
1
 

%

Fig. 2“27. — Commande du mouvement automatique du tour à revolver Pittler.
Vue par bout.

galle portée parh. La chaîne de galle met en mouvement, par la roue k 
(fig. 226 du texte), un disque à friction supporté par le pied du tour, 
et ce disque transmet son mouvement à un galet de friction qui peut se 
déplacer sur l’arbre l dont le chemin de roulement est en cuir brut. 
La vitesse de rotation de l peut par conséquent varier de 0 à un maxi­
mum quelconque. Cet arbre transmet son mouvement par des pignons 
coniques à l’arbre ni qui opère le mouvement longitudinal du chariot 
au moyen de deux roues dentées, dont la supérieure peut être dé-

Fig. 227. – Commande
du mouvement
automatique du tour à
revolver Pittler. Vue
par bout
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placée le long des languettes fixes de la vis-mère i; on peut également 
tourner i par l’intermédiaire de 1 ou bien l’arbre m par l’intermédiaire 
de roues de changement de marche.

La cuirasse principale du banc peut être déplacée sur des glissières 
inclinées. Sur l’avant du tour on a disposé encore une troisième lan­
guette de guidage (fig. 5, Pl. 60). La vis-mère i déplace la cuirasse du 
banc au moyen d’un écrou ordinaire (fig. 3, 4 et 8, Pl. 60). L’arbre m 
porte deux roues droites, folles, munies de cônes creux et, de plus, un 
cône à friction peut être déplacé le long de cet arbre au moyen du 
levier à main n, sur l’arbre duquel on a disposé un pignon qui engrène 
avec une tige p dentée sur son pourtour (fig. 5 et 7,Pl. 60). Une fourche 
portée par cette tige entoure le collier du manchon à cône double. La 
roue de gauche, qui doit être couplée avec m (fig. 4), met directement 
en mouvement l’arbre o de la vis sans fin, tandis que la roue de droite 
ne peut mettre en mouvement o que par l’intermédiaire d’un engre­
nage (fig. 5). De la sorte, lorsqu’on agit sur le levier à main n on peut, à 
l’aide de m, réaliser le mouvement à gauche ou à droite, ou bien l’arrêt 
de l’arbre o de la vis sans fin. Celle-ci transmet le mouvement à un 
pignon (fig. 5) qui engrène avec la crémaillère fixée dans le banc. Le 
palier de l’arbre o peut osciller autour de m; ce palier s’appuie sur 
une came qui est placée sur la cuirasse du banc et qui est en outre en­
traînée par l’arbredans son mouvement de rotation. Lorsque la came 
amène la vis sans fin dans sa position la plus élevée, le banc se déplace 
automatiquement, lorsqu’elle laisse retomber la vis d’une hauteur 
égale au pas de celle-ci, ce mouvement automatique est débrayé ; mais 
si la came fait occuper à la vis sans fin une position encore plus basse, 
le pignon droit, que l’on voit à gauche de la fig. 4, Pl. 60 et qui est porté 
par l’arbre de la vis sans fin, engrène avec un autre pignon placé plus 
bas dans la cuirasse du banc et qui met en mouvement, par l’intermé­
diaire de deux roues coniques (fig. 9), la roue à chaîne qui opère le 
mouvement du chariot. Par conséquent, lorsque, de la sorte, la position 
de l’arbre o de la vis sans fin est modifiée par le mouvement de rotation 
de l’arbre q, les mouvements automatiques longitudinal et transversal 
sont embrayés ou débrayés. La rotation de q est effectuée par un levier 
à main Q (fig. 3) agissant sur un secteur denté et sur un pignon porté 
par q. Du côté opposé au secteur denté se trouve un bras du levier à 
main avec taquet qui empêche la fermeture de l’écrou, tant qu’un des 
mouvements automatiques réalisés par l’arbre m est embrayé, et qui
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rend, en outre, impossible l’embrayage de ces mouvements, tant que 
l’écrou de la vis-mère est fermé.

La roue à chaîne de galle (fig. 9) met en mouvement une autre roue 
à chaîne 7 (fig. 22% du texte) destinée à réaliser le mouvement trans-

Fig. 228. — Coupe longitudinale.

Fig. 229. — Plan.
Fig. 228 et 229. — Chariot du revolver du tour Pittler.

versal automatique. Cette deuxième roue est folle sur un arbre por­
tant une vis sans fin, mais peut, à l’aide d’un manchon à griffes, être 
embrayée avec cet arbre, de sorte que la roue hélicoïdale correspon­
dante est mise en mouvement, de même que l’arbre t de celle-ci, après 
avoir été embrayée avec la roue (fig. 223 du texte). L’extrémité de gauche

REVUE UCH. 19)0.— 2: PARTIE; T. 111. 22

Fig. 228. – Chariot du
revolver du tour Pittler.
Coupe longitudinale

Fig. 229. – Chariot du
revolver du tour Pittler.
Plan
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del’arbre t est formée comme une roue dentée qui engrène avec la cou­
ronne dentée s du revolver v et fait tourner celui-ci. Dans u on a percé 
8 trous plus grands et 8 trous plus petits destinés à recevoir les 16 outils; 
en outre, sur sa partie arrière, située à droite (fig. 228 du texte), on a dis­
posé 16 boîtes en acier. Lorsque la broche en acier u, indiquée en poin­
tillé (fig. 224 du texte), s’engage dans l’une de ces boîtes, l’outil corres­
pondant se trouve exactement dans l’axe de l’arbre principal du tour. 
La broche u est constamment déplacée vers la gauche par un ressort 
puissant, de sorte qu’elle arrive au contact intime avec la boîte; on 
retire la broche par un levier à main et une manette w. Sur la face 
arrière du revolver v, on a découpé une rainure annulaire, dans laquelle 
on peut placer des tocs pour limiter le mouvement transversal. La trajec­
toire de ces tocs est battue par un levier qui est relié avec le système de 
leviers destinés à embrayer et à débrayer la roue à chaîne de galle P, de 
façon que cette roue soit débrayée dès que l’un des tocs vient buter contre 
le levieren question, et le mouvement du revolvervest alors arrêté. Grâce 
au grand rapport de transmission entre la roue r et le revolver v, ce dé­
brayage s’effectue avec une grande précision sur l’outil qui travaille. Il 
va sans dire que la roue P ne doit pouvoir être embrayée tant que la 
broche u est engagée dans l’une des boîtes du revolver v.

Pour que des manœuvres intempestives ne puissent pas se produire, 
une goupille placée sur la broche u empêche d’avancer le levier destiné 
à embrayer r1 tant que u ressort vers la gauche.

Sur l’extrémité de droite de l’arbre du revolver on a disposé une roue 
à chaîne de galle qui fait tourner la petite roue à chaîne de galle x 
(fig. 229 du texte) par l’intermédiaire d’une chaîne plate. Cette roue x 
est placée sur le banc de façon à pouvoir se déplacer et s’engage avec 
une languette dans la rainure longue de son arbre, de sorte que celui-ci 
est entraîné dans le mouvement de rotation de x. Sur cet arbre on a 
placé la tête y qui porte 16 broches réglables. Lorsque la cuirasse du 
banc se déplace vers la gauche, la pointe s (fig. 229 du texte) vient 
heurter la broche correspondant à l’outil qui travaille et entraîne la 
tête y, ainsi que son arbre et la bague a', qui y est fixée, de sorte que 
celle-ci heurte enfin le manchon b'. Un levier qui s’engage dans l’évi­
dement de ce manchon se déplace avec b' et fait tourner, par l’inter­
médiaire d’un système de tiges approprié, l’arbre q (fig. 3, 5, 6 et 7, 
Pl. 60), ce qui fait débrayer le mouvement longitudinal ainsi qu’il a été 
expliqué plus haut.
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Entre la cuirasse principale et la poupée fixe on a disposé une cui­
rasse auxiliaire, qui peut glisser sur deux languettes de l’avant du 
banc, et portant un revolver avec 4 outils dont les mouvements ne dif­
férent pas beaucoup de ceux du revolver principal. Toutefois ce petit 
revolver est tourné à la main.

Les fig. 11 et 11 bis, PL. 60 indiquent la façon dont la commande 
électrique est donnée au tour.

Les tours à revolver de la Bullard Machine Company, de Bridgeport 
(E.-U.), comportent une poupée fixe disposée de façon que, lorsqu’on 
agit sur des leviers, l’on puisse obtenir 3 vitesses différentes sans dé­
placer le cône à gradins ou arrêter la machine; on peut réaliser en 
outre 2 vitesses de l’arbre principal du tour. La poupée fixe est 
munie d’un manchon double à friction permettant d’embrayer ou de 
débrayer le harnais. La vis-mère et la tige, à l’aide de laquelle on donne 
le mouvement longitudinal de la cuirasse, sont actionnées par des trains 
de roues indépendants. Le revolver est à 6 pans avec autant de trous 
pour recevoir les outils; les trous sont disposés de façon qu’une tige 
puisse traverser le revolver. Le tour de 560 mm de hauteur des pointes 
est muni d’un revolver de 300 mm de diamètre et celui-ci de trous de 
62 mm. — Dans un autre type de tour à revolver de la même Compagnie 
on a placé entre la poupée fixe et le revolver une cuirasse avec chariot 
transversal et 3 porte-outils. Le revolver ne peut être déplacé que dans 
le sens longitudinal de la machine. Ce déplacement est opéré rapide­
ment à l’aide d’un croisillon, d’un pignon et d’une crémaillère ; il peut 
être effectué aussi, à une vitesse plus modérée, automatiquement. Par un 
dispositif ingénieux, ce déplacement automatique est fait au voisinage 
du croisillon. Les tours de cette Compagnie sont exécutés avec soin.

Le tour à revolver construit par les Ateliers de constructions méca­
niques, autrefois Ducommun, de Mulhouse (PL 61), est muni d’un 
banc élevé. La poupée fixe est à cône à 3 gradins. Au moyen de deux 
manchons intérieurs à friction, manœuvrés par leviers (fig. 4), on peut, 
sans débrayer le renvoi du mouvement, fonctionner soit avec le cône, 
soit avec la commande par engrenages, ou bien arrêter le mouvement 
de rotation de l’arbre principal qui est percé de part en part. A l’extré­
mité d’avant de cet arbre on a fixé un plateau à mâchoires et à serrage 
concentrique. A l’extrémité arrière on a placé le dispositif d’avance 
automatique de la barre pendant la marche, lequel est manœuvré à
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l’aide d’un levier placé à l’avant de la poupée. Le serrage et le desser­
rage de la barre sont solidaires du mouvement d’avance de celle-ci.

Le revolver est à 7 outils, il possède un mouvement longitudinal auto­
matique d’avance avec débrayage, également automatique, à distance 
voulue et indépendant pour chacun des 7 outils ; en outre, on peut im­
primer au revolver un mouvement d’avance à la main et un mouvement 
de déplacement transversal et circulaire à la main, lorsqu’il s’agit d’ou­
vrer des pièces coniques. L’ensemble des chariots du revolver peut être 
déplacé sur le banc par manivelle et crémaillère. Le revolver pivote et 
présente un nouvel outil en regard de la pièce à ouvrer, lorsqu’on fait 
reculer le chariot du revolver au moyen d’un croisillon.

Le chariot intermédiaire est à deux mouvements en croix ; il est muni 
de deux porte-outils dont les burins sont destinés soit à couper, soit 
à façonner les pièces à ouvrer. Ses courses sont limitées par des 
taquets indicateurs.

La filière est montée sur une barre portant à son extrémité le peigne 
conducteur actionné par le manchon de filetage ; cette filière, équilibrée, 
est manœuvrée à la main. Le renvoi du mouvement est à renversement 
de marche par poulies à friction.

Les caractéristiques principales de ce tour sont les suivantes:

Distance entre l’axe de la broche et le dessus du 
banc.. 365 mm

Alésage de la broche de la poupée.......... 57 —
Diamètre maximum des barres admises ... 55 —
Longueur tournée ................................................. 110 —

Les mêmes constructeurs ont exposé un autre tour à revolver du type 
Jones et Lamson (voir p. 333) pour la production en masse d’objets si­
milaires. Le revolver est à 6 outils. La distance entre l’axe de la broche 
et le dessus des glissières du banc est de 185 mm , la longueur tournée 
de 610 mm.

Un grand tour à revolver a été exposé par la Grant Machine Tool 
Company, de Cleveland (E.-U.). La poupée de ce tour est venue de 
fonte avec le banc. Le chariot est bloqué sur des rails d’une forte 
plaque (1) qui peut pivoter sur le banc autour d’un axe vertical. Le mou­
vement du chariot peut de la sorte s’effectuer automatiquement, soit à

(1) Disposition analogue à la fixation du tour à pointes de la même Compagnie.
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angle droit par rapport au plateau, soit de manière à produire des coni- 
cités de 1 mm sur 4 mm de longueur. Le revolver est à 6 pans, son
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mouvement et son arrêt sont automatiques dans les sens longitudinal et 
transversal, vers l’avant et vers l’arrière. Le poids est naturellement

Fig. 230. – Tour à
revolver de la Gisbolt
Machine Company, de
Madison (E.U.)



Fig. 231. — Vue par dessus d’un tour Gisholt pendant le tournage d’une poulie pleine. Première opération.
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Fig. 231. – Vue par le
dessus d'un tour
Gisbolt pendant le
tournage d'une poulie
pleine. – Première
opération
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très grand; celui du tour à plateau de 504 mm de diamètre est de 
4090 kg. environ.

$

Fig. 232. – Vue par le
dessus d'un tour
Gisbolt pendant le
tournage d'une poulie
pleine. – Deuxième
opération
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La Gisholt Machine Company,de Madison (E.-U.), a exposé trois de ses 
tours (fig. 230 à 232) ; leur caractéristique principale, hauteur au-dessus 
du banc, était respectivement de 330, 610 et 710 mm. On sait que cette 
maison a commencé la première à construire des tours à revolver pou­
vant s’attaquer à des pièces de fortes dimensions, telles que les pou­
lies, etc. Il est vrai que cet avantage entraîne parfois la nécessité d’avoir 
des revolvers de dimensions inusitées.

Les fig. 231 et232 montrent la vue par dessus d’un tour pendant le tour­
nage d’une poulie pleine. Cette poulie est à faces bombées et une joue.

Dans la première opération (fig. 231), l’alésage étant de petit dia­
mètre, on fait usage de deux forets, l’un pour le dégrossissage, l’autre 
pour le finissage ; ce deuxième foret est suivi par un alésoir pour le 
calibrage du trou. Afin de supporter ces outils convenablement, on 
emploie une lunette à bascule que l’on relève dès qu’elle n'est plus 
nécessaire; cette bascule est solidaire du chariot et peut être réglée à 
une distance plus ou moins grande de la pièce à ouvrer. L’alésage fini, 
le premier porte-outil muni d’outils à dégrossir convenables est amené 
en position. Le moyeu est alors dressé et tourné ainsi que la toile et 
la jante, à l’aide de lames, de toute la largeur, le porte-outil étant sup­
porté par un arbre-mandrin passant dans le trou alésé de la poulie et 
aussi, s’il y a lieu, dans une douille rapportée dans le trou de la bro­
che. Le deuxième outil vient ensuite finir la même passe pendant qu’un 
des outils du chariot transversal vient arrondir le bord de la joue. La 
première opération est de la sorte achevée.

Pour la deuxième opération (fig. 232), la pièce est montée et cen­
trée sur un arbre-mandrin non emmanché dans une douille conique de 
la broche, et est entraînée par les mors non trempés du plateau qui 
sont serrés sur le moyeu. Ces mors sont alésés au diamètre même du 
moyeu, afin qu’ils présentent la plus grande surface de serrage possible, 
et sont simplement bloqués pour assurer l’entraînement de la pièce. 
Le premier porte-outil, muni d’outils nécessaires de dégrossissage, est 
alors amené en position, et la toile de la poulie est tournée comme 
dans la première opération, le porte-outil étant supporté par l’arbre- 
mandrin fixé dans le nez de la broche qui s’engage dans le trou central 
du porte-outil. Le second porte-outil vient ensuite opérer de la même 
façon pour achever la toile de la poulie; il est supporté de la même 
manière. Enfin, la jante est tournée au moyen d’un outil de forme 
serré dans le porte-outil du chariot transversal.
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Les alésoirs et forets employés dans ce cas sont creux. Mais lorsque 
les pièces à ouvrer ont un alésage de 40 mm et plus on fait usage de 
barres d’alésage à lames rapportées. C’est par exemple le cas du tour­
nage d’un cône à 5 éta­
ges. Les outils sont alors f [ 
constitués de 6 lames dia- ) T 505 » 
métralement opposées 2 
à 2 et qui travaillent les 
deux faces (1).

Les tours Gisholt 
étaient actionnés par des 
moteurs électriques.

MINI. Alfred Herbert 
Ltd, de Coventry, ont ex­
posé plusieurs tours à 
revolver. Nous allons dé­
crire avecquelques détails 
le tour à revolver hexa­
gonal (fig. 233 à 243 bis). 
Ainsi que le montrent les 
fig. 237 à 239, le revolver 
principal peut recevoir 6 
outils, mais la machine 
est munie en outre d’un 
petit revolver auxiliaire à 
4 outils, de sorte que le 
nombre total des outils 
est de 10. Le changement 
de marche est opéré dans 
ce tour au moyen de dis­
ques à friction. Le méca­
nisme dont il s’agit est 
relié avec un arbre inter­
médiaire donnant 2 vites­
ses; de la sorte, chaque
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gradin du cône peut produire 6 vitesses

(1) S’il faut en croire un prospectus des constructeurs, le cône à 5 étages 
peut être fini sur ce tour en 2 h. 20 m.

Fig. 233. – Tour à
revolver de MM. Alfred
Herbert Ltd, de
Conventry
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différentes et, en tout, on obtient 18 vitesses, sans qu’on ait besoin 
d’arrêter la machine.

Chacune des 6 faces du revolver est percée d’un trou de 83 mm dans 
lequel on peut placer l’outil et par lequel on peut faire passer des lon­
gues pièces à ouvrer. Le revolver peut être déplacé dans chaque 
sens avec 9 vitesses différentes, dont 3 sont réalisées sans changement 
de courroie. Le tour est muni de 6 dispositifs de verrouillage indépen­
dants l’un des autres, lesquels amènent les différentes faces de l’hexa­
gone devant la pièce à ouvrer et l’y bloquent.

Le petit revolver à 4 outils possède le même nombre de vitesses de 
travail que le grand et peut être déplacé latéralement et dans le sens 
horizontal. Dans ce cas également, chaque mouvement est produit par un 
dispositif de bloquage indépendant. En outre, ce petit revolver-chariot 
se prête aux travaux de filetage; pour cette raison il est commandé 
par la vis-mère avec laquelle il est relié au moyen d’un écrou. A l’aide 
d’un levier on peut retirer l’outil de la pièce à ouvrer et en même 
temps ouvrir le verrou qui embraye le petit chariot avec la vis-mère. 
En poussant le levier dans la direction opposée, l’outil et le verrou 
sont de nouveau embrayés. De plus, le petit chariot est disposé de 
façon que, en rabattant un levier, on puisse fileter à droite ou à gauche; 
à l’aide de la vis-mère il est possible d’obtenir des filets de 4 pas diffé­
rents sans emploi de roues de changement de marche.

La poupée fixe est montrée en détail par les fig. 234 à 236. Outre 
le cône de commande à 3 gradins, la poupée fixe porte un petit 
cône destiné à donner l’avance au chariot, une transmission double 
par engrenages et un mécanisme double à disques par friction. L’arbre 
principal est creux, il est supporté par 2 paliers à coussinets cylin­
driques. En faisant usage de la transmission dont il sera question plus 
loin, on peut, ainsi que nous l’avons dit déjà, obtenir les 18 vitesses 
différentes, variant de 43 à 211 tours par minute. La poupée fixe est à 
cet effet traversée par un arbre creux (fig. 236) qui porte un levier a; 
sur un autre arbre, logé dans le premier et qui porte de l’autre côté de 
la poupée fixe un segment denté, on a disposé un levier plus petit b. 
Le segment engrène avec des filets héliçoïdaux qui sont taillés sur 
un arbre horizontal placé du même côté de la poupée fixe que le 
segment. Cet arbre c (fig. 235), que l’on peut déplacer dans le sens 
longitudinal, porte un manchon d’accouplement double, en acier 
trempé, et constitué simplement par une pièce rectangulaire traversant
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l’arbre et fixée à l’arbre d’un boulon ; de chaque côté, cette pièce s’in
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portent deux roues droites e et fde diamètre différent. La plus petite en-
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Fig. 234. – Poupée fixe
du tour hexagonal de
MM. A. Herbert Ltd, de
Conventry

Fig. 235. – Poupée fixe
du tour hexagonal de
MM. A. Herbert Ltd, de
Conventry

Fig. 236. – Poupée fixe
du tour hexagonal de
MM. A. Herbert Ltd, de
Conventry
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grène avec une roue de même diamètre, tandis que la plus grande e en­
grène avec un pignon qui est porté par une douille traversant le cône 
à gradins et calée sur celui-ci. Suivant que l’on fait embrayer la roue e 
ou la rouef, l’arbre d'arrière tourne avec une vitesse plus ou moins 
grande. De plus l’arbre c porte, outre les roues e et f, un pignon g qui 
engrène avec une roue plus grande h, folle sur l’arbre principal.

Entre la roue h et le cône à gradins, on a intercalé un manchon à 
friction qui est fou sur l’arbre. En déplaçant le levier à droite ou à gau­
che, ce manchon est embrayé avec le cône ou avec la roue h. Lorsque a 
est déplacé vers la droite, l’arbre principal est mis en mouvement par 
l’arbre c, avec une vitesse plus ou moins grande. Par contre, lors­
qu’on déplace a vers la gauche, la commande de l’arbre principal s’ef­
fectue directement. Dans le cas où le levier a occupe sa position 
moyenne, l’arbre est arrêté, ce qui donne le moyen de faire cesser rapi­
dement le mouvement du tour.

Le mécanisme d’embrayage par friction qui est intercalé entre le 
cône à gradins et la roue h est constitué par un anneau en fonte fixé 
sur une plaque par trois broches passant par trois trous de forme spé­
ciale (fig. 23%). En un point l’anneau est fendu et dans la fente on a 
placé une pièce conique qui est actionnée, au moyen de petits leviers 
coudés, par le manchon fileté. Lorsque, pendant le mouvement du le­
vier a, ce manchon agit sur les leviers coudés en question, ceux-ci 
pressent la pièce conique entre les deux parties de l’anneau et l’ou­
vrent. Mais de la sorte, l’anneau est pressé avec toute sa périphérie 
contre la roue. La forme des trois fentes dans lesquelles on a intro­
duit les broches qui maintiennent l’anneau d’accouplement est adoptée 
de façon que celui-ci, dès que l’on a retiré la pièce conique, se rap­
proche régulièrement et puisse se détacher de la périphérie du disque 
d’accouplement. Mais les anneaux d’accouplement pouvant se détacher 
régulièrement en tous les points du disque d’accouplement, il est pos­
sible de réduire la distance entre disque et anneau au minimum, 
sans qu’on ait à redouter que, lors du mouvement de rotation du cône 
à gradins et de la roue dentée h, les anneaux d’accouplement puissent 
toucher le cône après avoir été débrayés. Tout le mécanisme d’accou­
plement est renfermé dans une caisse. Une roue k (fig. 23-4), portée 
par l’arbre principal, actionne le mécanisme destiné au filetage et dont 
les détails sont combinés de façon que l’on puisse éviter au possible le 
changement des roues de rechange.
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Le revolver (fig. 237 à 239) est placé obliquement, afin que les outils 
qui en ressortent ne touchent pas le mécanisme de mouvement situé 
sur le devant du chariot, lorsque le revolver tourne autour de son axe. 
Un appendice, en forme de tourillon fixé sur le revolver, lui sert de 
guidage, tandis qu’un boulon central maintient celui-ci sur son cha-
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riot, de façon que le frottement soit minime pendant que le revolver 
tourne. Une broche de fixation, qui est introduite dans des trous du 
revolver garnis de douilles en acier, se déplace dans une douille en 
acier trempé du chariot. Sur le bout inférieur de cette broche on a dé­
coupé quelques dents, qui engrènent avec celles qui se trouvent à l'ex-

Fig. 237. – Revolver du
tour hexagonal de MM.
A. Herbert Ltd, de
Conventry

Fig. 238. – Revolver du
tour hexagonal de MM.
A. Herbert Ltd, de
Conventry

Fig. 239. – Revolver du
tour hexagonal de MM.
A. Herbert Ltd, de
Conventry
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trémité de l’arbre court a (fig. 239). Cet arbre ressort un peu en avant 
du chariot et porte une poignée c; en tournant celle-ci dans l’un ou 
l’autre sens, on peut soulever ou abaisser la broche de fixation, et de la 
sorte bloquer ou débloquer le revolver. Si l’on veut ensuite mettre en 
action un nouvel outil on tourne le revolver à la main, et la broche en 
question, débrayée jusque là et actionnée par un ressort, retombe dans 
le trou voisin, devenu libre.

Le blocage du chariot portant le revolver peut être effectué à la main 
ou automatiquement. Dans le premier cas, on fait usage d’un croisil­
lon à bras longs, dans le second, d’un dispositif analogue à celui qui 
sert à déplacer le chariot. Un bras long h' (fig. 238), qui ressort de la 
boîte recouvrant la vis sans fin, porte à son bout supérieur un disque 
en acier qui est relié avec une plaque en acier portée par le levier k'. 
Dans le cas de la fig. 238, la boite de la vis sans fin est soulevée de 
sorte que la vis engrène avec la roue héliçoïdale et par conséquent le 
mouvement du revolver est effectué automatiquement. Mais si l’on dé­
place le levier k' vers la droite, le bras h' est dégagé et se déplace vers 
le croisillon. La vis sans fin est alors débrayée d’avec la roue héliçoïdale. 
Pour effectuer automatiquement ces manœuvres, on a intercalé, entre 
les deux montants du bâti du tour, 6 tiges longues en acier 1....6 
(fig. 239). Chaque tige porte en haut une encoche et peut être déplacée 
vers l’avant ou vers l’arrière indépendamment des autres, de sorte que 
son encoche puisse être placée dans toute position désirable. (Dans la 
fig. 239 toutes les encoches sont situées sur une même droite, ce cas se 
produira rarement en pratique). Vis-à-vis des 6 tiges on a fixé sur le le­
vier k', 6 crochets f‘, qui, lorsque le chariot se déplace, viennent se 
loger dans les encoches des tiges. Mais dès que cela a lieu, le levier 
k' est repoussé et l’engrenage héliçoïdal débrayé. Une vis d’arrêt 
in (fig. 238) qui bute contre le bâti du tour sert à limiter le mouvement 
du chariot. Pour empêcher la chute simultanée de tous les 6 crochets 
et la production d’un arrêt d’une certaine durée de la machine, ceux-ci 
sont prolongés un peu vers l’arrière et y portent chacun une courte 
broche. Au-dessous du revolver on a percé 6 trous dans lesquels on a 
introduit 6 douilles en acier trempé ; ces trous sont placés de façon que, 
pour chaque position du revolver, un trou se trouve au-dessus d’une 
broche du crochet f', et la broche s’y introduit. De la sorte, une tige 
est toujours dégagée à un moment donné et se soulève suffisamment 
pour que le crochet correspondant puisse tomber en s'introduisant
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dans une encoche, tandis que les autres crochets sont maintenus tous 
par la face inférieure du revolver et les crochets ne peuvent pas s’en­
gager dans les tiges.
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Le chariot qui porte le revolver est montré par les fig. 240 à 243 bis. 
On peut le déplacer à la main ou automatiquement. Sur l’arbre d’un

Fig. 240. – Chariot –
porte revolver du tour
hexagonal de MM. A.
Herbert Ltd, de
Conventry

Fig. 241. – Chariot –
porte revolver du tour
hexagonal de MM. A.
Herbert Ltd, de
Conventry

Fig. 242. – Chariot –
porte revolver du tour
hexagonal de MM. A.
Herbert Ltd, de
Conventry
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grand volant à main on a calé un pignon a" (fig. 243) qui engrène avec 
une roue b", laquelle transmet son mouvement à une crémaillère logée 
dans le bâti du tour. L’avance automatique est opérée à l’aide de 
l’arbre c" qui met en mouvement les deux roues d" et e". L’une de 
celle-ci actionne l’engrenage héliçoïdal f", l'autre g". De la sorte, la 
roue f" transmet son mouvement par un engrenage intermédiaire à la 
roue b" et opère le déplacement longitudinal, tandis que la roue g" fait 
mouvoir la roue h" qui engrène avec un pignon porté par l’arbre transver­
sal du chariot et opère de la sorte le mouvement transversal de celui-ci. 
Les vis qui actionnent les deux roues f" et (/" sont, avec les roues cor­
respondantes d" et e", placées dans des boîtes, et peuvent tourner 
autour de l’arbre c" avec lequel elles sont reliées par le mécanisme 
opérant l’avance. Sur ces boîtes on a fixé des leviers permettant

d’embrayer et de débrayer les engrenages hélicoïdaux, ce qui peut être 
également opéré à la main. Le dispositif indiqué en dernier lieu se 
trouve à gauche du chariot. Au bout d’un arbre horizontal, on a disposé 
un engrenage droit d’où ressortent quatre tiges de longueur appro­
priée. Cet engrenage peut être placé dans 4 positions différentes, de 
sorte que, lorsque le chariot se déplace de droite à gauche, l'une de 
ces tiges vienne à heurter contre une barre fixe et arrête le chariot. 
L’arbre qui porte un croisillon peut se déplacer un peu dans le sens de 
sa longueur et porte, à son bout opposé, un dispositif d’arrêt supporté 
par l’une des boîtes abritant les engrenages hélicoïdaux. Si le chariot 
se déplace vers l’avant, après que l’arbre a été arrêté dans son mouve­
ment, le dispositif d’arrêt est débrayé par un mécanisme, la boîte des 
engrenages hélicoïdaux avec la roue qui s’y trouve tombe, ce qui pro­
duit l’arrêt du chariot.

Fig. 243 et 243 bis. — Détails du chariot porte-revolver.

Fig. 243. – Détails du
chariot porte –
revolver
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Le débrayage automatique du chariot transversal est opéré d’une 
manière analogue. Le support (fig. 242) des vis sans fin est débrayé, 
au moyen d’une tige à deux faces inclinées, en tirant celle-ci vers 
la droite. Lorsque le chariot transversal se rapproche de sa fin de 
course, la tige s est abaissée par la face inclinée supérieure, tandis 
que la face inclinée inférieure repousse la broche et entraine la chute 
de la roue hélicoïdale. Le long du chariot on a disposé une barre, sur le 
bout d’avant de laquelle on a placé une came qui peut mettre la barre 
en mouvement, tandis que le bout opposé de celle-ci porte quatre 
taquets réglables dans les positions voulues. La barre peut être déplacée 
un peu et porte une rainure profonde de section demi-circulaire dans 
laquelle s’introduit l’extrémité supérieure de la tige s. Or, lorsque 
pendant son mouvement, le chariot vient à heurter un de ces taquets, 
celui-ci est repoussé en arrière, la rainure se pose sur la tige s et 
pousse celle-ci vers le bas; l’engrenage héliçoïdal est alors débrayé. 
Pour pouvoir effectuer à la main le déplacement de 17 mm environ qui 
est encore nécessaire, on a prévu une broche.

Le dispositif dont on fait usage pour le filetage est montré par les 
fig. 240 et 242. Il se compose de la vis-mère m' et d’un verrouillage. 
Celui-ci est fixé sur une pièce de guidage p qui est munie, à son bord 
supérieur, d’une encoche dans laquelle s’insère le bord d’un disque 
porté par le bout d’un levier 7 relié avec une tige filetée. Ce levier est 
habituellement poussé vers le bas, de sorte que le verrouillage est dé­
brayé d’avec la vis-mère. Mais si l’on relève le levier, la pièce p est 
déplacée avec l’écrou de la vis-mère vers l’avant et l’écrou arrive au 
contact de celle-ci. La tige filetée avec laquelle est relié le levier 7 a un 
pas très grand et traverse une douille munie de filets. Dans le cas où le 
filetage est effectué au tour, le disque dont il a été question s’engage 
dans une encoche d’un manchon porté par l’arbre d’avance transversale. 
Lorsqu’on soulève lelevier, pour écarter le verrou de la vis-mère, les dif­
férents organes décrits sont influencés de façon que l’outil qui découpe 
les filets se trouve écarté de la pièce à ouvrer. Nous avons déjà dit au dé­
but que, grâce à des engrenages de changement de marche, on peut décou­
per des filets de quatre pas différents. Dans le cas où le découpage doit 
s’effectuer transversalement, on pousse le levier 7 autant que possible 
vers le bas, tandis que la position du verrou est la même que dans le 
cas où l’écrou est débrayé après l’achèvement du filetage.

REVUE TECH. 1900, — 2° PARTIE ; T. III. 23
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Le tour parallèle à revolver de MM. Sculfort et Fockedey, de Mau- 
beuge (Pl. 56, fig. 3), est à banc droit et poupée fixe à double engre­
nage et cône à larges gradins. L’arbre principal est creux et le change­
ment de marche instantané. Le support à chariots a une très large base 
et possède deux mouvements en croix au-dessus de la coulisse circu­
laire. Pour le filetage, on fait usage de la vis-mère, tandis que pour le 
chariotage on a prévu un arbre spécial longeant le banc. Le débrayage 
de ce mouvement du chariot est automatique. Le revolver est à 6 outils 
et il est monté sur un chariot se plaçant à volonté sur le banc sans qu’on 
ait rien à démonter. La contre-pointe peut s’excentrer pour tourner 
conique; elle est évidée à l’avant pour éviter la table du support à cha­
riots. Lorsqu’on fait usage du revolver pour décolleter, le chariot ordi­
naire est employé au tronçonage. Les caractéristiques de ce tour sont 
les suivantes :

Hauteur des pointes ......... 200 mm
Distance maximum entre pointes ..... 1m,000
Diamètre du trou percé sur l’arbre. .... 88mm 
Course du chariot porte-revolver...................... 175-—
Poids approximatif. ............................ 1250 kg.

Un des tours exposés par M. P. Huré, de Paris comporte un revolver 
rond à 6 outils et déclenchement automatique, se fixant instantané­
ment en tout point de la course du chariot; celui-ci est à mouvement 
lent ou rapide à volonté et on peut, à l’aide de ce chariot, tourner et 
aléser les pièces coniques. La hauteur des pointes est de 215 mm, le 
poids approximatif de 620 à 725 kg, suivant modèle.

MM. Kendall et Gent, de Manchester, ont exposé un tour à revolver 
destiné à ouvrer des pièces en cuivre. La poupée est munie d’un em­
brayage à friction. Le chariot qui supporte le revolver reçoit une 
avance automatique et porte 6 outils, dont l’un est employé aux travaux 
de filetage et mis en action au moyen d’une crémaillère et d’un pignon, 
sans qu’on ait besoin de mettre le revolver en mouvement.

Le tour à revolver de la R. K. Le Blond Machine Company, de Cinci- 
natti (E.-U.), de 150 mm de hauteur des pointes et à six outils (le revolver 
est à six pans), permet de même que les tours à pointes de la même Com­
pagnie (p. 316)de fileter sans arrêter la machine ni renverser le sens 
de la marche de la vis-mère. Le diamètre du revolver est de 225 mm,
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l'avance automatique est de 
330 mm. Ce tour peut être 
aussi muni d’un dispositif 
pour tourner conique ana­
logue à celui de Flather 
(p. 403).

Le tour à tourelle plate 
de Hartness, construit par la 
Jones and Lamson Machine 
Company, de Springfield 
(E.-U.) (Pl. 62 et 63 et 
fig. 244 à 250 du texte), est 
probablement le plus ré­
pandu de tous les tours à 
revolver ('). Ce tour a été 
spécialement créé pour dé­
colleter rapidement des piè­
ces de 12 à 50 mm de dia­
mètre et de moins de 600 
mm de longueur et pour 
tourner, à l’aide d’un pla­
teau, des pièces de 350 à 
400 mm de diamètre. Son 
emploi ne devient économi­
que que lorsqu’on doit faire 
de 6 à 10 pièces semblables. 
L’arbre de la poupée fixe est 
percé dans toute sa longueur 
de 54 mm. Le cône et le 
grand engrenage sont fous 
sur l’arbre et peuvent être 
embrayés par des manchons 
à friction. Le double harnais
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(1) Suivant une statistique, 
jointe à la notice que cette Com­
pagnie a publiée lors de l’Expo­
sition de 1900, on aurait construit, 
de 1891 à 1900, 1300 tours de ce type, des dimensions de 50 x 600 mm seulement.

Fig. 244. – Coupe du
chariot du tour  de la
Jones and Lamson
Company, de
Springfield (E.U.)
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est placé au-dessous du cône et on peut encore ajouter à la machine 
un triple harnais, si besoin est. Le harnais ordinaire donne un rapport 
de 1 : 4, le harnais triple donnerait 1 : 16. On fait usage de celui-ci 
lorsqu’il s’agit d’effectuer le filetage. L’avance du chariot est produite

A 
y 
y

0s

par une vis sans fin, laquelle est maintenue dans la roue hélicoïdale par 
un dispositif qui est débrayé au moyen d’arrets d’avance spéciaux. 
Ceux-ci sont au nombre de 6, un pour chaque position de la plaque 
supportant le revolver, et peuvent être réglés séparément. Ces arrêts

Fig. 245. – Revolver du
tour  de la Jones and
Lamson Company, de
Springfield (E.U.)
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sont constitués par des barres plates, placées l’une à côté de l’autre 
à la partie supérieure du banc. Le revolver (fig. 245) est formé d’une 
plaque circulaire montée sur le chariot bas (Pl. 62, fig.2 et fig. 245 du 
texte) qui contient le mécanisme de commande pour la plaque et pour lui- 
même; plaque et chariot sont réunis au moyen d’un assemblage circu­
laire. De la même façon, le chariot est ajusté sur le banc. Entre les

Fig. 246. — Dispositif d'entrainement de la barre du tour Jones et Lamson, 
de Springfield (E. U.).

deux V, le chariot forme une base rigide. Le revolver est bloqué par un 
verrou, placé directement au-dessous de l’outil même et assez près de lui 
pour empêcher toute pression ou tout jeu entre l’outil etle verrou, ce qui 
est important pour le cas où l’on veut tailler des engrenages. Le tour 
est également muni d’une filière dont le chariot est monté sur une barre 
à l’arrière du tour et disposé de façon à venir se présenter devant la 
pièce à ouvrer.

Les accessoires de ce tour sont bien étudiés. Nous les décrirons de

Fig. 246. – Dispositif
d'entraînement de la
barre du tour  de la
Jones and Lamson
Company, de
Springfield (E.U.)
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préférence ici au lieu de les renvoyer au Sous-chapitre des « Accessoires 
de tours ».

La filière automatique (PL 63, fig. 2) comporte des peignes qui s’ou­
vrent automatiquement lorsque le support de la filière est retardé 
dans son mouvement. Les peignes sont maintenus près de leurs extré­
mités, par des cames dont la forme est montrée par l’élévation [fig. 2); 
de la sorte toute inclinaison ou déviation est exclue. La filière est rele­
vée avec son support par un double joint universel qui lui permet de 
suivre la pièce, quel que soit l’effet de torsion qui se produit pendant le 
travail. Le bouton qui règle la came peut occuper deux positions, l’une 

Fig. 247. — Mandrin fermé.

pour le dégrossissage, l’autre pour le finis­
sage. Quant à la forme des peignes, elle 
est adoptée de façon que les premières 
dents qui attaquent la pièce aient un léger 
dégagement, tandis que les suivantes ne 
soient pas dégagées et emboîtent la partie 
déjà filetée à quelques millimètres en 
arrière de la face d’attaque de la filière, 
formant ainsi un guide qui règle le pas de 
la vis. Grâce à ces peignes, on peut décou­

per des vis avec une erreur ne dépassant pas 0,15 à 0,18 mm par mètre.
Un autre accessoire intéressant de ce tour est constitué par le dispo­

sitif d’entraînement de la barre à ouvrer (fig. 246) par lequel celle-ci

Fig. 248. — Mandrin ouvert. Fig. 249. — Démontage des mâchoires.
Fig. 247 à 249. — Mandrin de serrage du tour Jones et Lamson, de Springfield (E.-U.) 

est poussée au travers de la poupée et du mandrin jusqu’à ce qu’elle 
bute sur l’arrêt à charnière, disposé à cet effet sur le revolver; les 
galets patinent alors jusqu’à ce que les mâchoires soient serrées. Ces 
galets sont actionnés par le même levier et à l’aide du même mouve-

Fig. 247. – Mandrin de
serrage du tour  de la
Jones and Lamson
Company, de
Springfield (E.U.).
Mandrin fermé

Fig. 248. – Mandrin de
serrage du tour  de la
Jones and Lamson
Company, de
Springfield (E.U.).
Mandrin ouvert

Fig. 249. – Mandrin de
serrage du tour  de la
Jones and Lamson
Company, de
Springfield (E.U.).
Démontage des
mâchoires
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ment qui opèrent l’ouverture des mâchoires du mandrin de serrage. Un 
puissant ressort maintient les galets en contact avec la barre. Les 
barres rondes, carrées, etc., sont maintenues par le mandrin de ser­
rage et par les rouleaux entraineurs (fig. 247 à 249); ces dispositifs 
permettent en outre de présenter une nouvelle longueur et d’effectuer 
le serrage de la barre sans qu’on ait besoin d’arrêter la machine. Ce 
serrage se produit sans secours d’aucun ressort. Les mâchoires peuvent 
être rapidement adaptées à la forme de la barre à serrer lorsque celle-ci 
serait d’une forme différant de celles que l’on rencontre souvent.

Le principal porte-outil est formé d’un tourneur (fig. 250), dont les 
rainures d’arrière en V constituent une lunette à suivre.

D’autres accessoires sont adjoints à ce tour, mais il ne nous est pas 
possible de les décrire tous.

Le tour à charioter et à fileter de 200 dehauteur des pointes dela Pratt 
et Whitney Company, de Hartford (E.-U.), est destiné aux travaux qui 
ne peuvent que difficilement être effectués à l’aide d’une filière. Le 
revolver circulaire est à 6 outils. Le chariot transversal est à double 
porte-outil.

Un tour à revolver des 
mêmes constructeurs a 
été créé en vue du tour­
nage et du façonnage des 
engrenages, des moyeux 
et rebords de poulies, etc. 
La poupée est à engrena­
ges et friction et comporte 
en outre un cône à 3 gra­
dins. L’arbre qui com­
mande le chariot porte- 
revolver est muni d’un 
disque gradué sur douille Fig. 250. — Tourneur du tour Jones et Lamson, 

de Springfield (E.-U.)

permettant d’amener toujours les outils au même point pour chaque
pièce à ouvrer.

Le tour à revolver vertical construit par l'Aktiebolaget Verktygsmas- 
kiner, de Stockholm (Pl. 64), comporte un revolver destiné à recevoir 
6 outils. Le support du revolver peut se déplacer dans les sens trans­
versal et longitudinal et être incliné d’un angle quelconque. L’avance

Fig. 250. – Tourneur du
tour  de la Jones and
Lamson Company, de
Springfield (E.U.)
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du mouvement longitudinal se fait le long du banc même, ce qui permet 
d’ouvrer des pièces ayant la mêmelongueur que celui-ci, sans donnerde 
porte-à-faux au revolver. Un dispositif de sûreté central est prévu pour 
verrouiller le revolver en position exactement suivant le centre de son 
axe, l’outil se plaçant dans l’axe de l’arbre principal, lorsqu’il s’agit d’ef­
fectuer le perçage, le filetage, etc. Le revolver tourne automatiquement 
lorsqu’on agit sur le levier qui donne l’avance dans le sens transversal, 
après quoi l’outil suivant est mis en fonction. Ceci fait, le revolver est 
maintenu immobile automatiquement au moyen d’une broche conique, 
que l’on introduit dans des trous garnis de douilles en acier et qui sont

F

Fig. 251. — Tour à revolver de la Warner and Swasey Company, de Cleveland (E.-U.).

situées près du bord de la plaque du revolver, ce qui assure la rigidité 
et le bon alignement de l’outil, sans que l’usure soit appréciable. Cha­
que trou du revolver est muni d’un taquet d’arrêt séparé, tant pour 
l’avance longitudinale, que pour l’avance transversale. Ces taquets agis­
sent automatiquement et par conséquent se trouvent toujours en posi­
tion voulue. La poupée fixe peut être munie de roues de changement 
de marche par friction.

Les caractéristiques principales de ce tour sont les suivantes :

Hauteur des pointes au-dessus du banc . . . 330mm
Diamètre du revolver............................................ 200 —

do de l’alésage de l’arbre............................ 36 —
d° de l’arbre....................... ..... 60 —

Poids approximatif............................................ 500kg.

Fig. 251. – Tour à
revolver de la Warner
and Swasey Company,
de Cleveland (E.U.)
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Le tour à tourelle plate de MM. W. H. Ward et Cæ, de Birmingham, 
ressemble par son revolver à celui de MM. Jones et Lamson précé-

Fig. 232 et 233. — Elévation et plan du revolver Warner et Swasey, de Cleveland (E.-U.).

U
Mil I

demment décrit et, par la façon dont est commandée la vis-mère, au 
tour Hendey-Norton (p. 310). La poupée est munie d’un embrayage

Fig. 252. – Elévation et
plan du revolver de la
Warner and Swasey
Company, de
Cleveland (E.U.)

Fig. 253. – Elévation et
plan du revolver de la
Warner and Swasey
Company, de
Cleveland (E.U.)
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à friction avec harnais double est d’un arbre creux de 67 mm d’alésage. 
Ce tour étant destiné surtout aux travaux de décolletage, la barre peut 
être serrée automatiquement; l’avance est également automatique.

Un autre tour des mêmes constructeurs, de 228 mm de hauteur des 
pointes et à revolver hexagonal, incliné, ne diffère essentiellement du 
premier que par le revolver et par le mandrin qui peut être placé sur la 
poupée fixe. Il n’est pas destiné aux travaux des pièces semblables, mais 
plutôt à ceux des pièces irrégulières ou des pièces en fonte.

Enfin un troisième tour de 190 mm de hauteur de pointes a été 

Fig. 234. — Vue par bout.

exposé par les mêmes 
constructeurs. Le revol­
ver est rond et a 6 ou­
tils; son axe est verti­
cal. La poupée est 
venue de fonte avec le 
banc. Le chariot porte- 
outil est placé sur un 
support, qui peut être 
déplacé dans le sens 
transversal par pignon 
et par crémaillère, ou 
automatiquement, au 
moyen de la vis-mère 
placée sur l’avant du 
tour. MM. Ward et Ce

semblent être de tous les constructeurs européens ceux qui se sont appro-

Fig. 253. — Coupe longitudinale.

Fig. 254 et 253. — Revolver du tour Warner et Swasey, de Cleveland (E.-U ).

chésle plus des modèles américains pour la construction de leurs tours.

Fig. 254. –Revolver du
tour Warner and
Swasey, de Cleveland
(E.U.). Vue par bout

Fig. 255. –Revolver du
tour Warner and
Swasey, de Cleveland
(E.U.). Coupe
longitudinale



LES MACHINES-OUTILS A L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900 363

Le tour à revolver creux hexagonal de la Warner and Swasey Company, 
de Cleveland (E.-U) (fig.251 à 255), est muni d'un mandrin automatique 
commandé par le levier A (fig. 251) au moyen duquel on opère égale­
ment l’avance. Le chariot glisse sur le banc du tour sans aucun porte-à- 
faux. L’avance automatique est effectuée en agissant sur un levier 
coudé I. A l’aide du levier C on peut modifier la vitesse de l’avance 
sans arrêter la machine. Le revolver creux repose sur une embase cir­
culaire; lorsqu’il s’agit d’effectuer des passes très fortes, on peut le blo­
quer au moyen du levier L. Pendant que le chariot recule, le revolver 
peuttourner d’une partie de la circonférence et ce mouvement commence 
dès que l’outil n’est plus engagé dans la pièce à ouvrer. Le taquet régla­
ble H, qui est bloqué par la crémaillère produisant l’avance, détermine la 
position du chariot au moment ou le revolver commence à tourner. 
Au moyen des leviers K et M on agit sur les arrêts D, respectivement 
S, S. F est le levier qui commande l’outil de coupe. De même que dans 
le tour vertical de cette Compagnie, les engrenages et l’extrémité droite 
de la poupée sont recouverts par des tôles destinées à empêcher 
les accidents. La lubrification est bien assurée dans cette machine. 
L’huile est amenée aux outils par l’ajutage E. On peut dans ce tour 
rapprocher l’outil très près de la poupée fixe même lorsque la pièce à

720

Fig. 236. — Tour de la Wolseley Sheep Shearing Company, de Birmingham. — Vue d’avant, 

ouvrer est longue, ce qui empêche les vibrations de se produire. 
Les fig. 252 à 255 permettent de se rendre compte de la construction 
du revolver P. Celui-ci est formé d’un prisme hexagonal et repose par une

Fig. 256. – Tour de la
Wolseley Sheep
Shearing Company, de
Birmingham. – Vue
d'avant
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base de 385 mm de diamètre sur la cuirasse Q et peut tourner autour 
d’un tourillon fixé dans celui-ci. Au moyen d’un boulon à crochet U, dont 
l’écrou constitue un pignon conique et peut être tourné à l’aide d’un

__
__

__
__

15
 1

500
6

0
J

1

Fig. 257. — Tour de la Wolseley Sheep Shearing Company, do Birmingham. — Vue d’arrière.

levier placé sur l'avant de la cuirasse, on peut rapprocher le revolver très 
près de celle-ci pour empêcher les vibrations du revolver même au cas 
où l’on aurait à ouvrer des pièces très fortes, ainsi que nous venons 
de le dire. Or le tourillon T ne dépasse pas en haut l’arête inférieure

Fig. 238. — Vue par bout. Fig. 239. — Coupe longitudinale.

II b

Fig. 238 et 259. — Plateau à centrage automatique du tour Wolseley.

des trous du revolver, de sorte que des pièces longues à ouvrer V peu­
vent traverser celui-ci. Grâce à cette disposition on peut tourner des bou­
lons longs, des tiges de piston, etc. Le porte-outil est analogue à celui 
employé dans le tour Jones et Lamson^p. 355).

Fig. 257. – Tour de la
Wolseley Sheep
Shearing Company, de
Birmingham. – Vue
d'arrière

Fig. 258. – Plateau à
centrage automatique
du tour Wolseley. Vue
par bout

Fig. 259. – Plateau à
centrage automatique
du tour Wolseley.
Coupe longitudinale



LES MACHINES-OUTILS A L’EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900 365

La Wolseley Sheep Shearing Machine Company, de Birmingham, 
a exposé un tour (fig. 256 à 264) dans lequel le revolver tourne 
autour d’un arbre horizontal. Cette disposition permet, entre autres 
avantages, de réduire beaucoup la distance entre l’arbre principal 
et la vis-mère. Le plateau à centrage automatique (fig. 258 et 259) 
comporte un arbre creux e qui est logé dans la boîte de la poupée fixe 
et peut tourner dans les deux coussinets; la pression s’exerçant suivant 
l’axe est transmise à un palier à billes. Le plateau, de même que son 
arbre, sont trempés et rectifiés à la meule. L’arbre permet le passage 
des pièces à ouvrer de 62 mm; il est, à l’une de ses extrémités, muni

I 
y

F 
1

Fig. 260. — Coupe longitudinale. Fig. 261. — Vue par bout. 
Fig. 260 et 261. — Mécanisme d’avance du tour Wolseley. 

d’une douille conique d maintenue par le manchon 6 vissé sur l’anneau 
m et peut se déplacer le long de l’arbre c. Le tout est logé dans une 
caisse munie d’une rainure dans laquelle s’introduit une fourche g; 
celle-ci est recourbée à angle droit et, sur son prolongement ainsi obtenu, 
on a découpé une crémaillère. Au moyen d’un levier h, dont l’articu­
lation porte un segment denté, la crémaillère peut être déplacée; la 
douille d s’introduit alors comme un coin entre la pièce à ouvrer & et 
l’arbre creux c. En déplaçant la crémaillère dans le sens inverse, la 
douille est dégagée de sorte que la pièce à ouvrer peut être entraînée par 
le mécanisme d’avance (fig. 260 et 261).

Ce mécanisme est porté par le bout opposé de l’arbre creux c (fig. 259). 
Sur le moyeu de la boîte a' qui est fixée sur c, on a placé un disque 
de frein d'. Le ruban e du frein est actionné par le levier h' et une tige ; 
ce levier embraye et débraye le plateau. A l’intérieur du disque à frein 
on a logé un anneau denté r qui engrène avec deux pignons k qui se

Fig. 260. – Mécanisme
d'avance du tour
Wolseley. Coupe
longitudinale

Fig. 261. – Mécanisme
d'avance du tour
Wolseley. Vue par bout
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font face. Chacun de ces pignons est porté par l’arbre d’une vis sans 
fin h"; les deux vis sans fin actionnent les rouleaux d’avance b' 
(fig. 261). Tant que le ruban du frein n’est pas tendu, les pignons k ne 
tournent pas, puisque le disque d‘ se déplace avec la pièce à ouvrer æ. 
Mais le disque s’arrête dès que le ruban e du frein est tendu ; le méca­
nisme entre alors en jeu. Le ruban du frein est combiné avec le plateau 
de façon que celui-ci soit desserré dès que le mécanisme opérant l’avance 
est embrayé. Les ressorts p ainsi que les boulons n assurent le contact

?4

Revolver du tour Wolsoley

. oul.
—

I

entre la pièce à ouvrer æ et les rouleaux d’avance b'. On peut également 
empêcherle déplacement de la pièce à ouvrer dans le sens de son axe au 
moyen de boulons m’.

La poupée fixe est munie, comme dans le tour Hendey-Norton (voir 
p. 310), d’un disque à friction et d’une transmission par engrenages de 
façon que l’on obtienne 12 vitesses de travail différentes.

Le revolver s (fig. 262 à 264) peut tourner autour du tourillon t, qui 
porte, d’un côté, la tête à outils u et, de l’autre, le plateau v. Sur celui-ci 
on a fixé autant de rais que le revolver peut admettre d’outils ; on se sert 
de ces rais pour bloquer le revolver dans les différentes positions qu’il 
doit occuper. Le tourillon t porte en outre la roue à rochet o tandis que

Fig. 262. – Revolver du
tour Wolseley
Fig. 263. – Revolver du
tour Wolseley
Fig. 264. – Revolver du
tour Wolseley
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le pied de biche y est fixé sur le plateau v. Ce mécanisme est généra­
lement débrayé et l’encliquetage ne se produit que lorsque, par le relâ-
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chement du verrou c’, la tête à 
outils sont maintenus dans leur

outils est dégagée. Par ce verrou les
position jusqu’à ce que l’avance de la

Fig. 266. – Tour à
revolver Conradson
Fig. 267. – Tour à
revolver Conradson
Fig. 268. – Tour à
revolver Conradson
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pièce à ouvrer ait pris Gin. Une pièce a', en forme de V, qui peut tourner 
autour du tourillon du revolver peut être employée à supporter la pièce 
à ouvrer pendant le travail. On ne fait usage de la vis-mère que pour le 
filetage. Par ses caractères généraux, cette machine rentre plutôt dans 
la catégorie des machines à fabriquer les vis. Toutefois, la même maison 
a exposé des machines automatiques à fabriquer des vis, ainsi que nous 
le verrons au Chapitre suivant.
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2

Fig. 269. — Coupe de la poupée fixe du tour Conradson.

L'American Turret Lathe Works Company, de Wilmington (E.-U.), a 
exposé deux tours Conradson (fig. 265 à 281) qui présentent plus d’un 
perfectionnement par rapport aux modèles du même du tour que l’on 
connaissait avant l’Exposition. Dans ce tour (‘) la poupée fixe est venue 
de fonte avec le banc. L’arbre de la poupée fixe est creux et porte le 
cône à 3 gradins dont le moyeu est constitué par l’arbre des pignons 
droits a et a, (fig. 269). Ceux-ci engrènent respectivement avec les 
roues b2 et b3 qui sont folles sur la douille b, et dont la couronne in­
térieure est en forme d’un cône de friction. Sur la même douille on 
a boulonné des disques de friction qui permettent d’embrayer ou de

(1) Nos fig. 265 à 280 sont relatives à un tour plus petit mais identiquement 
semblable à ceux qui ont été exposés. Seule la fig. 284 se rapporte au grand tour.

Fig. 269. – Coupe de la
poupée fixe du tour
Conradson
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débrayer les roues b.2 et b3 et de transmettre ainsi le mouvement du 
cône à gradins à la douille b,. Pour déplacer celle-ci, on fait usage du 
manchon e qui agit sur les leviers c, pouvant tourner autour des arti­
culations fixées sur les moyeux des roues b, et b3. Ces leviers portent 
des cames C2 qui, pendant leur mouvement, viennent buter contre des 
taquets C3 fixés sur la douille b,. Le déplacement du manchon double c 
est opéré à l’aide d’un levier à main ey (tig. 266) qui, porté par l’ar­
bre ci déplace un levier à fourche entourant le manchon c.

Outre les organes dont il vient d’être question, l’arbre de la poupée 
fixe porte encore le manchon f et la roue ap. Sur le moyeu de celle-ci 
on a placé une roue dentée C3 qui engrène avec le pignon d porté par 
la douille b.. A droite de celle-ci, on a placé sur l’arbre b la courte 
douille e3 avec son manchon e et la roue d, et, à son extrémité de droite, 
l’arbre b porte la douille d,2 et la roue d3.

Par l’emploi judicieux de ces organes, il est possible de réaliser un 
grand nombre de rapports de transmission et de varier les vitesses du 
plateau dans de grandes proportions. C’est ainsi que l’on obtient un 
mouvement lent parla combinaison suivante: de a, à b3 et b27 par d, 
a3, C2 et d, à l’arbre b et de là à la roue d3 qui engrène avec une cou­
ronne dentée faisant corps avec le plateau. Celui-ci tournerait à une 
vitesse un peu plus grande si, en maintenant tous les autres engrenages, 
on remplaçait a, et b3 respectivement par a et b.2. Mais il va de soi qu’une 
vitesse, encore différente de celles dont il vient d’être question, pour­
rait être obtenue en embrayant le manchon e avec la roue d. Le mou­
vement de la douille b, serait alors transmis, par les organes d, e et e3, 
directement à l’arbre b et celui-ci le transmettrait à son tour au plateau 
par l’intermédiaire de de et d3. La manœuvre des manchons e est opé­
rée à l’aide du levier à main e., (fig. 266) porté par l’arbre e,.

Pour réaliser une vitesse encore plus considérable, on n’a qu'à ra­
battre le levier f. (fig. 266) ; celui-ci fait revenir alors, par le levier f3 
et la douille d3, l’arbre b en arrière et dégage en première ligne la roue 
ds d’avec la couronne dentée du plateau. Mais simultanément le levier 
f agit, par l’intermédiaire du levier/2 sur le levier à coulisse fin de 
façon à dégager celui-ci. Il devient alors possible d’embrayer le 
manchon f, à l’aide du levier à main fs (fig. 266), d’avec la roue a, et 
de faire transmettre directement le mouvement de l’arbre principal du 
tour au plateau. Lorsque le levier f est débrayé, le plateau peut être 
encore commandé de façon que le manchon f soit embrayé avec la roue

REVUE TECH. 4900. — 2e PARTIE; T. III. 24
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Fig. 270 et 271. — Elévation et plan du revolver du tour Conradson,

Fig. 270. – Elévation et
plan du revolver du
tour Conradson

Fig. 271. – Elévation et
plan du revolver du
tour Conradson
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a, et que l’on fasse ensuite usage successivement des trains de roues 
suivants : (2, d., de l’arbre b et de la douille b,, ainsi que des roues 
b2, a ou a,, C3, d, b,, a ou bien de a.n C3) cl, b3, a, et ainsi de suite.

L’arbre g qui effectue le mouvement transversal du chariot est ac­
tionné également par la poupée fixe, par l’intermédiaire des trains de 
roues h, h^.. hg. Au-dessus de cet arbre g se trouve la vis-mère / qui ac­
tionne le revolver et qui porte en i une douille folle sur laquelle est calée 
la roue hy. En outre la vis-mère /est munie de deux poulies folles et d’une 
poulie fixe ; l’une de ces poulies met en mouvement, par le pignon /,, 
la roue i, qui est folle sur l’arbre g. A cet effet on fait usage du levier /3 
tandis que le monte-courroie k, est actionné par l’arbre k qui porte le 
manchon fendu k, (fig. 266) ; l’arbre k même est mis en mouvement

• $

8 1

Fig. 272. — Coupe du revolver du tour Conradson.
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par des roues coniques sur lesquelles on agit au moyen d’un croisillon 
placé sur le tourillon k, (fig. 270).

Le long de la vis-mère se déplace l’écrou l (fig. 270) dont l’extrémité 
d’avant constitue une couronne à denture hélicoïdale engrenant avec la 
vis sans fin l3 portée par l’arbre I.,. Lorsque la vis-mère i tourne, 
l’écrou l déplace le chariot. Par contre, lorsque la vis-mère est 
arrêtée, l’écrou l commence à tourner sous l’action de l’arbre (/ ; à cet 
effet, celui-ci est muni de roues de changement de marche que fon 
peut à tour de rôle faire engrener avec une roue (fig. 275) portée par 
l’arbre m. Le renversement des roues de changement de marche est

Fig. 272. – Coupe du
revolver du tour
Conradson
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opéré au moyen d’une étoile à 5 bras (fig. 270). Le pignon conique qui 
est placé sur l’arbre m agit sur le dispositif de changement de vitesse
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Fig. 273.

8

Fig. 274.

Fig. 276. Fig. 277.

Fig. 278. Fig. 279. Fig. 280.
Fig. 273 à 280. — Détails du tour Conradson.

de la vis-mère i (fig. 270). Pour embrayer et débrayer les groupes d’en- 
grenages de ce dispositif de changement de vitesse on fait usage du 
levier n,. Celui-ci agit sur un manchon qui est relié par une broche avec

Fig. 273. – Détails du
tour Conradson
Fig. 274. – Détails du
tour Conradson
Fig. 275. – Détails du
tour Conradson
Fig. 276. – Détails du
tour Conradson
Fig. 277. – Détails du
tour Conradson
Fig. 278. – Détails du
tour Conradson
Fig. 279. – Détails du
tour Conradson
Fig. 280. – Détails du
tour Conradson
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le verrou n2 que l'on peut déplacer dans une rainure de l’arbre n. Ce 
verrou est sous l’influence d’un ressort qui produit l’engagement du 
taquet du ressort avec l’un des moyeux des roues, dès que la broche n 
est déplacée dans le sens horizontal par le levier n.

L’arbre l2 peut être tourné à l’aide du volant à main l3 (fig. 274) qui 
peut être, au besoin, embrayé par la broche le avec le disque à friction l. 
pour mettre en mouvement la roue dentée l,. Le moyeu de celle-ci en­
toure l’arbre l2 presque sur toute sa longueur et porte une roue héli- 
çoïdale o, laquelle, par une roue 0, du même genre, actionne O2; celle-ci 
est, par la poignée 03 (fig. 270) et le manchon à griffe pi embrayée avec 2, 
formé d’un petit tourillon et portant un pignon conique engrenant avec 
un autre pignon qui se trouve sur l’arbre p, destiné à donner l’avance 
au revolver auxiliaire q (fig. 277). Ce revolver est à axe incliné pour que 
les outils ne puissent pas se trouver dans le même plan que ceux du 
revolver principal 7. Le mouvement de rotation de ( est transmis à la 
main; on le bloque en position voulue au moyen d’une poignée (fig. 270 
et 277).

Le revolver principal 7 (fig. 270, 271 et 277) a reçu à son embase 
un certain nombre d’évidements 7, dans lesquels peut s’engager le ver­
rou P2 actionné par l’arbre g. Ce verrou est destiné à bloquer le revolver 
dans sa position momentanée. Le mouvement de g est transmis par la 
vis (3) la roue hélicoïdale ti, portée par l’arbre t, la roue à rochet 2, 
les roues 3 et t, et le levier à bras unique 8, qui saisit le bout inférieur 
de la broche 73 dont est muni le verrou 72. Au-dessous de /3 on a placé, 
dans le verrou, un ressort en spirale qui tend à engagerle verrou auto­
matiquement dans les évidements 74 du revolver.

Autour de la roue C, l’arbre t, porte encore une came u qui, par l’in­
termédiaire du levier Ui, transmet le mouvement de rotation à l’arbre 
uy (1) (fig. 280). Celui-ci est muni d’un filet à droite et d’un filet à 
gauche et rapproche ou écarte les segments v, (fig. 279), suivant le sens 
de rotation de uy. Ces segments appuient leurs extrémités libres contre 
les tourillons v2 et sont destinés à maintenir le revolver en v3, D, (fig.272) 
pendant le travail sur le chariot. Pour desserrer ce blocage, afin de 
pouvoir tourner le revolver d’un certain angle, on a prévu le dispositif 
suivant : lorsqu’on déplace le levier w (fig. 266 et 270) de droite à 
gauche, l’ergot w, qu’il porte oblige le levier 12, qui maintient le pied

(1) Et non u comme il a été indiqué par erreur sur la fig. 280.
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de biche to2 (fig. 276), à osciller. Ce pied de biche s’engage dans la 
roue à rochet t., qui fait partie du mécanisme précédemment décrit t, 
C, ty de façon qu’il en résulte le retrait périodique du verrou P2 de 
celui des évidements 7, où il se trouve au même instant. D’autre part, le 
pignon, qui tourne autour du tourillon u, de la came u, déplace le 
levier U2 de sa position extrême de gauche (en supposant que U2, 
fig. 270, soit déplacé vers la gauche) dans sa position de droite. Mais 
il en résulte la rotation de l’arbre æ, sous l’action du disque dentée x^

Fig. 281. — Disposition des outils sur le revolver du tour Conradson.

d'un sixième de la circonférence; cette rotation est transmise, par 
les roues 202 et 23 au revolver r de sorte que celui-ci tourne de 60°. 
Toutefois avant que cette rotation puisse avoir lieu, le verrou P) 
est retiré de l’évidement P4 du revolver; dès que la rotation d’un 
sixième de circonférence est accomplie, le verrou s’engage dans l’évide­
ment P, qui se trouve à sa portée, tandis que le levier u, retombe dans 
la position indiquée par la fig. 270.

Fig. 281. – Disposition
des outils sur le
revolver du tour
Conradson
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Pour arrêter le revolver après que le travail est achevé et pour échan­
ger les outils, on se sert d’une tige g (fig. 278) munie de 8 rainures 
radiales dans chacune desquelles on a logé une tige yi. Ces tiges peu­
vent être déplacées dans le sens horizontal au moyen d’écrous 3/2; en 
outre, les tiges sont découpées extérieurement suivant J/3 et dans les dé­
coupures ainsi obtenues on fixe de petites plaques y:. Une vis sans fin 32, 
placée dans une oreille faisant corps avec le chariot, entoure par son 
moyen tout le système.

Cette vis sans fin est actionnée par la roue hélicoïdale a, portée par 
l’arbre œ, et tourne d’un huitième de la circonférence lorsque le re­
volver tourne de 43°. Alors un ergot, qui se trouve sur le moyeu de la 
vis sans fin 22, vient à buter contre un des taquets y: des tiges Yi et 
pousse la tige y vers la gauche. Celle-ci pousse à son tour, et malgré la 
résistance que lui oppose le ressort 31, le levier 3 également vers la 
gauche; le mouvement ainsi réalisé se transmet par les tiges ii iy 
(fig. 266) à la fourche i3 et la roue hg est débrayée, en d’autres termes 
l’arbre g qui opère le mouvement transversal est arrêté.

Pour replacer le revolver ensuite rapidement dans la position finale 
voulue, il suffit de poser la courroie, par le monte-courroie k2, sur une 
autre poulie. Alors la vis-mère déplace le chariot sur le banc jusqu’à ce 
que le mouvement soit arrêté par le taquet placé à l’extrémité de droite 
de la vis-mère i.

Le diamètre du revolver du grand tour exposé est de 1m,220 et on 
peut faire usage jusqu’à 25 outils divers (voir fig. 281). Les rapports de 
vitesses du plateau varient de 5 : 1 à 96 : 1. Le poids du grand tour est 
de 11 tonnes environ.

E). — Tour à décolleter.

Le tour à décolleter de la Société Alsacienne de constructions méca­
niques, de Belfort-Mulhouse-Grafenstaden (Pl. 65 et 66 et fig. 282 et 
283 du texte), comporte une poupée fixe, une poupée mobile et un 
chariot à revolver et à filière, supportés par un banc qui repose sur 
deux pieds ; l’un d’eux constitue le bâti des inducteurs d’un moteur 
électrique de 2,3 chev.-vap. de puissance, pour courant continu de 220 
volts, qui actionne le tour, tandis que l’autre pied sert de caisse à outils.

Le mouvement de rotation du moteur est transmis à l’arbre creux
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de la poupée par deux cônes à 4 gradins et à gorges trapézoïdales 
pour courroie de coin, une paire d’engrenages de réduction à denture 
hélicoïdale avec ou sans harnais épicycloïdal différentiel, logé dans un 
tambour relié avec la roue d’engrenage de réduction, et par deux paires 
d’engrenages droits dont les roues sont folles sur l’arbre creux, qu’elles 
entraînent alternativement à l’aide d’un double manchon de friction a 
(fig. 4, PL. 65) manœuvré par fourche et levier. Lorsqu'on place ce 
manchon dans sa position moyenne, on peut tourner librement l’arbre 
creux à la main.

L’arbre du cône du tour et du pignon de l’engrenage de réduction est 
logé, à l’avant, dans un support et, à l’arriére, dans une boite; support 
et boîte sont rapportés à la poupée fixe. La roue de l’engrenage de ré­
duction ainsi que le tambour contenant le harnais épicycloïdal différen­
tiel, substitué au harnais double ordinaire, sontfous sur un arbre inter­
médiaire c (fig. 4, PL 65), logé dans trois paliers venus de fonte avec 
la poupée fixe. A l’avant, cet arbre porte les pignons des roues droites 
h et i qui sont folles sur l’arbre creux e.

Comme dans le tour à facer, décrit p. 321, de la même Société, le 
harnais épicycloïdal différentiel se compose de deux trains de roues 
et pignons droits ; l’un est placé à l’avant, l’autre à l’arriére. Chacun 
de ces trains est constitué par une roue et deux pignons satellites. Les 
roues des trains d’avant et d’arrière sont montées sur l’arbre inter­
médiaire, la première d‘ étant folle et la seconde d est clavetée; les 
pignons, reliés par deux, sont fous sur des arbres intermédiaires diamé­
tralement opposés dans les tambours.

Le moyeu de la roue du train d’avant, portant le double manchon à 
friction a, est logé dans une douille pouvant coulisser dans le palier du 
milieu de l’arbre intermédiaire c, sous l’action d’une came k et d’un 
levier ac (fig. 5, PL 65). Le tambour du harnais planétaire b et le pa­
lier du milieu de l’arbre intermédiaire sont munis, le premier, d’un an­
neau, le second d’un disque, formant pièces femelles du double manchon 
à friction a. Lorsqu’on travaille sans harnais, en d’autres termes lors­
que l’arbre intermédiaire tourne à la même vitesse que le tambour, 
celui-ci est rendu solidaire de la roue d’avant au moyen du manchon à 
friction a. Pour le travail avec harnais, la roue d du train d’avant est 
immobilisée par le disque de friction du palier du milieu de l’arbre in­
termédiaire c. Cette roue constitue, dans ce cas, une roue-pivot et les 
pignons satellites, en gravitant autour d’elle, tournent sur leurs pro-
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pres arbres et impriment à l’arbre longitudinal une vitesse de rotation 
réduite dans le rapport admis pour ce harnais.

Sur l’arbre creux e de la poupée fixe sont folles les roues h et i 
qui engrènent respectivement avec les pignons f‘et g de l’arbre c. Cha­
cune des roues h et i porte un cône creux ; ces cônes se trouvent en 
face des deux cônes o et p, reliés entre eux par le moyeu et qui peu­
vent être déplacés au moyen de leurs leviers, en forme de T,r 7. Ceux- 
ci peuvent tourner autour des tourillons fixés dans le moyeu q, s’in­
sèrent dans les évidements d’une bague fixée sur ce moyeu et peuvent 
être déplacés par le manchon s de sorte que, dans les deux positions

Fig. 282. — Mise en marche du revolver dans le sens longitudinal.

extrêmes de ce manchon, l’une des roues h ou i soit rendue solidaire de 
l’arbre principal e. Le manchon s est manœuvré au moyen d’un levier 
coudé. L’arbre creux a peut recevoir, pour chacune des 4 positions de 
la courroie, 4 vitesses variables sans qu’on ait besoin d’arrêter le mou­
vement, soit au total 16 vitesses différentes de 12 à 285 tours par mi­
nute. Les différences entre 4X 4 vitesses variables pendant la marche 
sont telles qu’elles permettent, pour une pièce donnée, les travaux 
d’ébauchage, de planage, de polissage et de taraudage.

Le rhéostat de mise en marche et d’arrêt du moteur est fixé sur le 
banc, à la portée de l’ouvrier.

Le chariot longitudinal portant le revolver est animé d’un mouve­
ment d’avance automatique suivant le sens de la longueur ; le mouve-

Fig. 282. – Mise en
marche du revolver
dans le sens
longitudinal
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ment transversal est donné au revolver par vis et à la main (fig. 9, PL. 66 
et fig. 283 du texte). Le mouvement longitudinal est transmis par l'ar- 
bre parallèle 1 (fig. 282 du texte), de là à l'arbre 2, à l’aide de deux 
pignons 3 et % (fig. 7, PL 6. et fig. 282 du texte). Cet arbre est muni 
d’une rotule en 3 et porte la vis sans fin 6 qui engrène avec 7; la roue 
hélicoïdale 7 transmet à son tour les mouvements au pignon 8 qui en­
grène avec la crémaillère du banc, par9, 10 et 11 (fig. 13 et 14, PL 66). 
Le mouvement dont il s'agit est débrayé automatiquement au moyen 
de butées réglables, placées sur une tige carrée à entaille 12 contre 
lesquelles vient heurter le taquet 13 (fig. 10, PL 66). L’arbre 2, main­
tenu par les deux becs 11 (fig. 7, PL 65) tombe autour de la rotule 5, 
en dégageant les dents de la vis sans fin d’avec celles de la roue 7,

SA
S)

 X 
K2

1

Fig. 283. — Mise en marche du revolver dans le sens transversal.

aussitôt que 13 vient heurter, pendant la marche, contre l’une des bu­
tées réglables. Le mouvement d’avance est alors arrêté et cet arrêt se 
produira pour une longueur quelconque du chemin du chariot et pour 
4 des burins du revolver. Le chariot peut être également déplacé à la 
main par le croisillon 15 (fig. 9, Pl. 66}.

Le chariot transversal porte le revolver et il est déplacé à la main 
par vis et manivelle. Pour déterminer les différents diamètres d’une 
même pièce, le chariot est muni d’un taquet fixe qui, en venant heur­
ter contre l'une des butées réglables disposées sur le chariot en travers, 
limite pour chaque burin la profondeur de pénétration.

Le revolver est à axe horizontal. On sait que ce genre de revolver

Fig. 283. – Mise en
marche du revolver
dans le sens
transversal
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présente, sur les revolvers à axe vertical, l’avantage qu’il permet à 
l’outil de se rapprocher au possible du mandrin pendant le tournage, 
pour qu’on puisse effectuer le découpage. Les outils du revolver du 
tour que nous décrivons sont circulaires et à section constante, chacun 
suivant la forme qu’il convient de lui donner. De la sorte l’affûtage est 
très facile et le tranchant conserve sa forme jusqu’à ce que les affûta­
ges successifs aient réduit sa section au minimum.

La filière 16 (fig. 10 et 11, PL 66) peut être posée facilement dans 
l’axe d’une pièce montée entre pointes, sans qu’on ait besoin de relever 
l’arbre de la poupée mobile. A cet effet, la filière est ouverte d’un côté ; 
placée derrière le revolver et sur le même chariot que celui-ci, elle est 
actionnée par la même vis et amenée avec le chariot dans l’axe ; celui-ci 
vient buter par une saillie contre un taquet. Les coussinets sont écar­
tés ou rapprochés à la main par un levier fixé sur une couronne mu­
nie de coulisses excentrées.

L’amenage de la barre est effectué dans les machines de ce genre 
par un contrepoids qui agit et fait avancer la barre sitôt que le man­
chon à l’avant est desserré. Mais la machine exposée n’a pas été munie 
de ce contrepoids. Le serrage et le desserrage par le mandrin d’avant 
peuvent se faire pendant le tournage sans qu’on ait besoin d’arrêter le 
tour.

L’avance automatique peut être également variée pendant la marche. 
Un système de roues planétaires, placé à gauche du banc et actionné 
par une courroie venant de l’arbre du cône, produit trois changements 
de vitesse, dont 2 pour le chariotage et 1 pour le planage. Le levier y 
(fig. 5, PL 65) placé à côté du rhéostat s sert à produire ces variations 
à l’aide d’une broche centrale. Grâce au mouvement planétaire, il est 
possible d’obtenir une variation considérable entre l’avance de dégros­
sissage et celle de planage.

Les caractéristiques principales de ce tour sont les suivantes :

Hauteur des pointes • 200 mm
Distances maximum entre pointes ..... 600 —
Longueur du banc....................................................2m,400
Alésage de l’arbre creux. . 50mm
Diamètre maximum à tarauder........................... 32 —
Poids, sans moteur électrique, environ • . • 1950 kg.
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F). — Tours spéciaux.

Le tour pour essieux coudés de locomotives de MM. C. Lomont et fils, 
d’Albert (Somme) (Pl. 67), comporteporte-outils de forme spéciale, 
pouvant s’introduire dans l’intérieur des coudes excentrés. Ces 4 porte- 
outils peuvent fonctionner séparément ou simultanément, et chacun 
d’eux dans son sens selon les besoins du travail.

La poupée A et la contre-pointe B passent par le centre du banc C. 
Dans l’intervalle existant entre la poupée et la contre-pointe, le banc 
est élargi symétriquement, pour recevoir les porte-outils D ; deux 
de ceux-ci sont montés de chaque côté sur une cuirasse. A l’intérieur du 
banc, de chaque côté du centre, en E, on a disposé, sur toute la lon­
gueur du banc, une crémaillère qui engrène avec un pignon monté sur 
le même axe qu’une roue héliçoïdale F. La vis sans fin G est clavetée 
sur un arbre If, qui sort de la cuirasse et sur lequel on a disposé un 
croisillon I pour les déplacements longitudinaux à faire opérer à l’outil. 
Sur le même arbre est calé un engrenage droit J qui reçoit, automati­
quement, son mouvement à l’aide d’un cliien qu'on peut rejeter à 
droite ou à gauche du levier, pour faire avancer ou reculer la cui­
rasse.

Pour obtenir les divers mouvements nécessaires, la commande est 
dérivée en K du plateau à coulisse solidaire d’une roue L, engrenant avec 
le pignon de butée M. Lorsqu’il tourne, l’arbre du plateau agit, à l’aide 
de ces roues, sur le plateau à coulisse servant à excentrer à volonté 
l’axe sur lequel pivotent les deux bielles N. Celles-ci transmettent le 
mouvement aux leviers 0, qui font osciller, à droite et à gauche, l’arbre 
rainé P à chaque tour du plateau. Sur cet arbre, et glissant avec les 
cuirasses, se trouve un pignon conique qui engrène avec un autre, 
solidaire d’un secteur à deux coulisses, Q (fig. 1, Pl. 67). Le secteur est 
relié, par des tiges avec les leviers R ; ceux-ci suivent les mêmes varia­
tions que le secteur, puis, à l’aide des chiens S, entraînent à volonté les 
cuirasses à droite ou à gauche. Lorsqu’on veut se servir du mouvement 
transversal, on relève les chiens S et l’on se sert des chiens S', le mou­
vement longitudinal est arrêté et le mouvement transversal fonctionne.

La position de la contre-pointe peut être modifiée à l’aide dupignon T 
monté sur un arbre terminé par un carré; le pignon engrène avec la 
crémaillère.
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Lorsqu’il s'agit de dresser les faces des coudes, et pour éviter une 
perte de temps, un dispositif permet de faire marcher l’arbre à la vi­
tesse voulue, tandis que l’outil travaille. Aussitôt sorti de la face à 
dresser, le plateau est animé d’une vitesse plus grande, pour ralentir 
au moment de l’entrée de la matière sur l’outil qui travaille. Pour ob­
tenir ce résultat, on a pratiqué sur la face arrière du plateau une rai­
nure circulaire à queue d’aronde qui reçoit 2 taquets U agissant chacun 
séparément sur les deux leviers V (lig. 2, PL G1). L'un des leviers

1 <
 
)

Fig. 286. — Vue par bout du tour à roues de la Société Folu Defize, do Liégo.

reçoit un engrenage conique X, l’axe de l’autre levier passe au travers 
de celui du précédent et reçoit un autre engrenage conique X'. Ces 
deux roues coniques X et X' sont toujours engrenées avec le pignon X". 
Ce dernier est calé sur un arbre vertical qui reçoit, à son extrémité 
supérieure, un levier donnant le mouvement à droite ou à gauche à 
une tringle-guide de courroies; celle-ci fait passer les courroies tantôt 
sur les poulies fixes d'un côté et folles de l’autre, et vice cersa. 
Lorsque la poulie fixe de grand diamètre est actionnée par la courroie, 
le renvoi tourne moins rapidement, la vitesse du tour décroit, c’est 
au moment où l’outil travaille; lorsque c’est le contraire, en d’autres 
termes, quand la courroie commande la poulie à petit diamètre, le

Fig. 286. – Vue par
bout du tour à roues
de la Société Fetu
Defize, de Liège
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renvoi tourne plus vite et par contre la vitesse du tour s’accélère. Il en 
résulte que la perte de temps est réduite au minimum.

Le tour à roues de la Société anonyme des Etablissements Fetu Defize, 
de Liége (fig. 284 à 286),dontun modèle avait déjà été exposé en 1889 (!), 
est muni d’une poupée fixe avec grand plateau et d’une poupée mobile 
également avec plateau et couronne dentée. Les porte-outils sont au 
nombre de quatre, recevant chacun deux outils. Les arbres des pou­
pées à plateaux et couronnes dentées sont commandés par l’intermé­
diaire d’engrenages fixés sur un arbre ajusté au milieu du banc et ré­
gnant sur toute la longueur de celui-ci. Ces engrenages peuvent être 
débrayés d’avec les couronnes au moyen d’un levier pour chaque poupée. 
La poupée mobile se déplace sur le banc à l’aide d’un pignon et d'une 
crémaillère. Les porte-outils sont fixés, deux par deux, sur des plaques 
d’assises et peuvent être écartés ou rapprochés des plateaux, par pignons 
et crémaillères, de même que de l’axe du tour, à la demande du dia­
mètre des roues à travailler. Deux de ces porte-outils (en d’autres 
termes quatre outils) sont destinés à dresser automatiquement suivant 
calibre les surfaces de roulement et les boudins des roues.

Les caractéristiques principales de ce tour sont les suivantes:

Hauteur des pointes au-dessus du banc .... Im, 000
Diamètre des plateaux et diamètre maximum à tourner 2 , 000 
Diamètre maximum entre pointes  2 ,500

d° d° entre plateaux............................ 2,760
Poids approximatif....................................................... 27500 kg.

Le tour à roues de MM. Bernent, Miles et Cie, de Philadelphie, est 
muni de pointes dont l’axe est déporté à l’arrière de celui du banc, de 
façon que le point d’application de l’effort de l’outil, dans le cas où la 
pièce à ouvrer présente un grand diamètre, reste dans la surface du 
banc. Les plateaux peuvent être commandés simultanément ou séparé­
ment aux mêmes vitesses ou à des vitesses différentes à volonté. L’a­
vance est donnée aux outils par cliquets, automatiquement, dans tous 
les sens et à toute combinaison au moyen de cordes ou chaînettes 
actionnées par un bouton-manivelle en bout de chaque poupée et ré­
glable dans la rainure d’un plateau calé sur l’arbre. Ce tour, exposé 
dans l’Annexe de Vincennes, était actionné par deux moteurs électri­
ques.

(1) Revue technique de l'Exposition universelle de 1889 ; 7e partie, tome II, p. 306.
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Le grand tour parallèle construit par la « Maubeugeoise», de Louvroil- 
lez-Maubeuge, et destiné 
au travail des pièces de 
grands diamètres, notam­
ment des arbres coudés, a 
une hauteur des pointes 
au-dessus du banc de 850 
mm. La poupée fixe est 
commandée par un cône 
à 6 gradins et un triple 
harnais d’engrenages avec 
plateau (de 1n,70 de dia­
mètre) à couronne dentée; 
on obtient de la sorte 18 
vitesses différentes. La 
tête de cheval portant les 
engrenages de filetage est 
maintenue sur un secteur 
afin d’éviter les vibrations 
pendant la marche. La 
cuirasse est très forte, elle 
est actionnée automati­
quement par la vis-mère 
placée à l’intérieur du 
banc et à la main par cli­
quet et pignon engrenant 
avec une crémaillère. Le 
porte-outil a une double 
orientation sur deux cou­
lisses et il est muni d’un 
triple mouvement perpen­
diculaire. On peut excen­
trer la poupée mobile 
lorsqu’on veut tourner les 
pièces coniques et alors 
elle est déplacée par cré­
maillère sur le banc. Dans 
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Fig. 287. –Tour à
arbres de la
Springfield Machine
Company, de
Springfiel (E.U.)
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pour empêcher le grand porte-à-faux de la cuirasse. La distance 
maximum entre pointes est de 4 m, le poids approximatif de 18 000 kg.

Un tour à arbres a été également exposé par la Springfield Machine 
Tool Company, de Springfield (E.-U.) (fig. 287 et 288). La hauteur des 
pointes est de 300 mm, la distance maximum entre celles-ci de 7",3 en­
viron. Rien de particulier à signaler au sujet de la poupée fixe. Grâce 
à des roues de changement de marche on peut fileter comme à 
l’aide d’autres tours. La vis-mère est rainée suivant sa longueur, pour 
que l’on puisse opérer le déplacement longitudinal du chariot aussi 
bien le long du banc que transversalement par rapport à celui-ci. Le 
chariot transversal peut être placé sur la plaque du bâti. Etant 
donnée la longueur considérable (9™,8 environ) du banc, la vis-mère 
est supportée en deux points. Les supports peuvent être placés à 
gauche ou à droite de la cuirasse ou bien l’un à gauche, l’autre à 
droite de celle-ci. Ces supports sont suspendus à la languette de gui­
dage extérieure du banc, ils peuvent être reliés avec la cuirasse au 
moyen de tiges, de sorte qu’ils sont obligés de suivre celle-ci à une 
distance donnée. La poupée mobile ne présente aucune particularité en 
tant qu’il s’agit d’effectuer les travaux ordinaires de tour. Il n’en est 
pas de même lorsqu’il s’agit de tourner des arbres, travail auquel ce 
tour est spécialement destiné.

Les arbres, dont le diamètre maximum peut atteindre 123 mm, sont 
au préalable exactement découpés à la longueur voulue et leurs faces 
extrêmes dressées, ce qui peut être fait en même temps que le centrage. 
Ils sont alors achevés au tour en une seule passe sans être retournés. 
Pour cette raison, on est obligé de faire usage de plusieurs outils à la 
fois et, outre le plateau porté par la poupée fixe, on se sert d’un plateau 
fixé sur la poupée mobile. C’est une première différence des tours ordi­
naires. Lorsque les outils sont déplacés de la manière ordinaire de droite 
à gauche, le plateau de la poupée fixe tourne d’abord l’arbre à ouvrer. 
Dès que les outils se rapprochent de celui-ci, le plateau de la poupée 
mobile entre en action afin que l’on puisse enlever le plateau de gauche 
et que les outils puissent s’avancer jusqu’à l’extrémité de gauche de la 
pièce à ouvrer.

Ces opérations sont effectuées de la façon suivante : On fait usage de 
3 outils, le premier pour le dégrossissage, le deuxième pour la première 
passe et le troisième pour le finissage. La pression exercée par ces 
3 outils est très considérable. Dans certains tours, les outils sont placés
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chacun d’un côté pour égaliser la pression autant que cela est possible. 
Il peut arriver alors que les différences de pressions soient dirigées 
tantôt d’un côté, tantôt de l’autre. La pièce à ouvrer est naturellement 
supportée et guidée par une lunette. Celle-ci doit laisser un jeu très 
petit ; de la sorte, quand la pièce à ouvrer est poussée tantôt vers l’a­
vant, tantôt vers l’arrière, des inégalités plus ou moins grandes se 
produisent lorsque la contre-pression qui doit supporter la lunette 
s’exerce toujours dans le même sens. Pour cette raison, dans le tour 
que nous décrivons, tous les outils sont placés en avant de la pièce à 
ouvrer, ce qui facilite, en outre, le travail de l’opérateur. Chaque chariot 
porte-outil peut être déplacé isolément dans le sens transversal par 
rapport au tour autant que l’exige la mise au point.

Entre l’outil destiné à opérer la première coupe et celui de finissage 
on a disposé une lunette d’une forme spéciale (fig. 288). La lunette 
proprement dite b est en forme d’étoile et fendue. Elle est introduite 
dans le palier c qui fait corps avec la pièce a (fig. 287) et maintenue 
par le chapeau d. Le diamètre extérieur de l’étoile est un peu plus 
grand que l’alésage de c et de d, de sorte que l’étoile b peut être facile­
ment comprimée et maintenue concentriquement avec l’alésage du pa­
lier c d. La forme étoilée de la lunette b est rationnelle au point de vue 
de son refroidissement, puisque l’eau que l’on refoule en grande quan­
tité sur les outils humecte les rayons de l’étoile. Comme d’habitude,
l’alésage de la lunette correspond au diamètre 
de l’arbre à ouvrer obtenu par le deuxième 
outil, en d’autres termes celui-ci est disposé de 
façon que le diamètre qu’il fournit soit exac­
tement égal à celui de la lunette. En arrière 
de la pièce à ouvrer on a placé, au-dessus de 
la plaque a, un réservoir de liquide réfrigé­
rant et, derrière le tour, on a fixé, sur le banc 
de celui-ci, un deuxième réservoir pour 
recueillir l’eau qui a servi à refroidir les outils. 
La plaque a est munie d’un rebord qui règne 
tout autour, recueille par conséquent l’eau 
usée et la conduit dans le deuxième réservoir.

C

Fig. 288. — Lunette du tour de 
la Springfield Machine Company, 

de Springfield (E.-U.).

De celui-ci une pompe
fixée sur le banc du tour refoule l’eau de nouveau dans le réservoir 
supérieur. Pour que celui-ci ne déborde pas, on y a placé un flotteur à 
soupape. La pompe est commandée par un arbre rainé suivant sa lon­
gueur et placé derrière le banc du tour.

Fig. 288. –Lunette du
tour de la Springfield
Machine Company, de
Springfiel (E.U.)
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Comme tous les 3 outils avec la lunette doivent être placés d’abord à 
droite et ensuite à gauche de la pièce à ouvrer, les pointes sont très 
longues (fig. 287). Pour cette raison elles sont munies chacune d’une 
broche conique de faible diamètre. Pour la même raison la douille e de 
la poupée mobile est très soigneusement maintenue dans celle-ci. A cet 
effet, on fait usage de la boîte f, fendue en plusieurs points, que l’on 
introduit dans la tête de la poupée mobile. Un écrou, dont le pourtour 
est muni de dents hélicoïdales, sert à retirer et à repousser la boite f; 
la vis sans fin qui engrène avec cette couronne héliçoïdale est portée 
par un arbre vertical qui se termine, en haut, par le carré g. Le plateau 
de droite h tourne autour d’un collet de la poupée mobile et l’écrou i 
l’empêche de se détacher de celui-ci. La roue droite Z, fixée sur le moyeu 
de h, engrène avec un pignon qui est commandé par un autre pignon n, 
porté par la poupée mobile, et pouvant se déplacer le long de l'arbre m 
rainé suivant sa longueur. En raison de sa longueur considérable, cet 
arbre m est supporté par un palier oscillant et mis en mouvement de 
rotation au moyen d’un engrenage droit porté par l’arbre principal du 
tour, par l’intermédiaire du pignon Z et d’une roue droite fixée sur m.

Le pignon Z tourne autour du tourillon d’un bras 
double qui forme, en bas, une roue hélicoïdale et 
qui peut être déplacé de sa position verticale par 
une vis sans fin 1, lorsqu’on veut embrayer ou 
débrayer le mouvement dont il vient d’être question.

Deux tours d’un genre spécial à arbre vertical, 
et destinés à achever les boulons et les écrous bruts, 
ont été exposés par les Ateliers Demoor, de Bruxelles. 
A l’aide de ces machines, qui permettent de calibrer 
au diamètre exact et sans centrage des tiges dans 
lesquelles on découpe les boulons, on peut tourner 
une pièce suivant un diamètre ou, simultanément, 
suivant plusieurs diamètres différents. A cet effet,

Fig. 289. — Outils super­
posés du tour des Ate­

liers Demoor, de Bruxelles.

les outils, constitués par de simples bouts en acier rectangulaires, cou­
pés dans la barre et meulés, sont superposés, ainsi que le montre 
le croquis ci-contre (fig. 289). Le finissage ou fraisage de l’extrémité de 
la tige et de la face inférieure de la tête se fait également par la même 
opération. L’arbre vertical reçoit à son extrémité inférieure la pièce 
à tourner. Cette machine présente l’aspect d’une perceuse verticale,

Fig. 289. – Outils
superposés du tour
des Ateliers Demoor,
de Bruxelles
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Fig. 290. – Tour à
boulons de M. J.E.
Reinecker, de
Chemnitz – Gablenz.
Elévation

Fig. 291. – Tour à
boulons de M. J.E.
Reinecker, de
Chemnitz – Gablenz.
Vue par bout
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ct l’avance est obtenue d’une façon analogue à celle des perceuses. 
L’embrayage et le débrayage sont automatiques ; la descente est effec­
tuée à la main par levier à contrepoids. À l’aide du plus petit modèle 
de la machine on peut tourner des tiges de 20 mm de diamètre maximum 
et de 160 mm de longueur, à l’aide du modèle plus grand on peut ouvrer 
des tiges de 35 mm de diamètre et de 240 mm de longueur. Cette

Fig. 292. — Poupée fixe du tour à boulons Reinecker.

machine se prête également au travail en série de pièces sem­
blables.

Le tour à boulons de N. J.-E. Reinecker, de Chemnitz-Gablenz 
(fig. 290 à 293), peut être également employé au travail de pièces lisses 
qui se fabriquent en masse. Son arbre, relativement très fort, et la com­
mande’ appropriée lui permettent d’enlever des copeaux de forte

Fig. 292. – Poupée fixe
du tour à boulons
Reinecker
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épaisseur. La transmission intermédiaire est établie de façon que l’ar­
bre principal puisse travailler avec 8 vitesses différentes variant de 100 à 
1 000 tours par minute. Grâce à la vis-mère, actionnée par des roues 
de changement de marche, le chariot peut être déplacé de 0,1 mm ou 
plus par tour de la pièce à ouvrer. Pour combattre réchauffement, dù à 
la vitesse considérable de travail, on a prévu un jet d’eau puissant.

Nos figures montrent le tour commandé par un électromoteur. 
La hauteur des pointes du tour est de 90 mm, la distance entre celles- 
ci de 600 mm. En raison de la faible hauteur des pointes, le cône à 
gradins, suffisamment grand pour réaliser les vitesses nécessaires, n’a

Fig. 293. — Coupe transversale du banc du tour à boulons Reinecker.

t
r

pu être placé sur l’arbre principal. Pour cette raison on a placé le cône 
sur un arbre situé en arrière et au-dessus de l’arbre principal du tour 
qui transmet à celui-ci son mouvement de rotation au moyen de deux 
paires d’engrenages séparés. Une broche que l’on peut déplacer à 
l’aide du bouton æ (fig. 291), embraye l’une ou l’autre paire d’engre­
nages qui sont fous sur l’arbre principal. Pour pouvoir déplacer aisé­
ment la courroie d’un gradin à l’autre, on a logé l’arbre de la transmis­
sion intermédiaire dans un cadre mobile et on n’a qu’à soulever un peu 
cette courroie à l’aide de la pédale t (fig. 291).

Des tours de cette grandeur peuvent être desservis à plusieurs (2 à 3) 
par un seul ouvrier. Pour cette raison, lorsqu’on a réalisé la longueur 
de coupe désirée, il faut que le mouvement du tour soit débrayé auto-

Fig. 293. – Coupe
transversale du banc
du tour à boulons
Reinecker
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matiquement. A cet effet, le cône à gradins supérieur est relié avec son 
arbre au moyen d’un manchon d’accouplement par friction (tig. 292). 
Au moyen du levier à fourche a, on pousse dans le cône, dont la sur­
face extérieure est conique, un cône à friction que l’on peut déplacer 
sur l’arbre. Ce levier est porté par un arbre horizontal et son extré­
mité inférieure b se pose contre l’ergot d’une broche à ressort d qui le 
maintient dans sa position. En avant du banc du tour, on a disposé 
une tige i sur laquelle on peut fixer un taquet h. Lorsque, pendant son 
mouvement de droite à gauche, le chariot vient à frapper ce taquet, la 
tige i met en action un levier coudé, placé en avant du banc, et par suite 
aussi le levier coudé l, fixé sur le même arbre à l’intérieur du banc du 
tour; le bras le plus court du levier l abaisse la broche à ressort d ce qui 
dégage b, tandis que le bras supérieur de I pousse alors b vers la gauche, 
de sorte que a retire le cône à friction du gradin du cône. Un ressort c 
logé dans le banc est destiné à accélérer ce débrayage ; au besoinle bras 
supérieur de l peut ajouter son action à celle du ressort c. Pour em­
brayer de nouveau le mouvement, on pousse, à l’aide du levier à main n, 
la broche à ressort d vers le bas et on agit sur le levier a par l’inter­
médiaire du levier à main k. Mais le levier a b ne possède pas la sou­
plesse nécessaire pour un accouplement par friction ; pour cette raison 
le cône à gradins a reçu le dispositif suivant : Entre une bague g, qui 
se pose contre le palier de gauche de l’arbre de la transmission inter­
médiaire, et la douille/ fixée dans le cône on a introduit un ressort e. 
La bague m limite le déplacement du cône du côté droit.

Le chariot est placé sur le bout antérieur du banc, en raison de la 
faible hauteur de ses pointes. La vis-mère p (fig.293) est placée dans un 
creux du banc et ne laisse de prise à l’écrou q que d’un seul côté. Un 
petit pignon qui engrène avec les filets de p, et sur lequel on peut agir 
au moyen d’un volant à main, est destiné à déplacer rapidement le 
chariot le long du banc. Pour pouvoir tourner des boulons coniques ou 
d’autres pièces similaires, l’écrou de la vis du chariot porte-outil est 
muni d’un coulisseau qui est guidé suivant une ligne droite dans la rai­
nure de la tige u. Celle-ci est boulonnée sur deux cornières v qui sont 
fixées sur le banc; les boulons de fixation traversent des rainures prati­
quées à cet effet.

La poulie o (fig. 292) commande la pompe qui envoie le jet d’eau pour 
le refroidissement, lorsque le tour doit être actionné par un renvoi fixé 
au plafond. Dans le cas où le tour est actionné par un électromoteur,
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Fig. 294. – Tour à
forets hélicoïdaux de
M. J.E. Reinecker, de
Chemnitz – Gablenz.
Elévation

Fig. 295. – Tour à
forets hélicoïdaux de
M. J.E. Reinecker, de
Chemnitz – Gablenz.
Vue par bout
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on supprime la poulie 0, puisque la poupée peut être plus facilement 
desservie au moyen de la transmission inférieure. Un support 1 
(fig. 290) maintient le tube à eau froide.

Un tour du même constructeur est destiné à la fabrication des forets 
hélicoïdaux de 1,5 à 6 mm d’épaisseur (fig. 294 à 298). L’arbre prin­
cipal fait 250 à 1 000 tours par minute. Ce tour comporte une disposi­
tion particulière du chariot porte-outil. L’outil parvenu à la fin de sa 
course est retiré, son avance est ensuite opérée automatiquement, de 
sorte que, lors du tournage et du filetage, l’ouvrier n’ait, au bout d’une 
nouvelle passe, qu’à déplacer l’outil de l’épaisseur du copeau que l’on

Fig. 296, — Coupe transversale du banc du tour à forets hélicoïdaux Reinecker.

a en vue. De plus le débrayage du mouvement de coupe se fait auto­
matiquement et le retour rapidement. Le banc et le chariot, qui se dé­
place sur celui-ci, sont analogues à ceux du tour à boulons du même 
constructeur que nous venons de décrire. Sur le chariot du banc peut 
se déplacer le chariot transversal a et sur celui-ci le chariot porte-

Fig. 296. – Coupe
transversale du banc
de tour à forets
hélicoïdaux Reinecker
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outil b. Celui-ci n’est déplacé que pour la mise au point à la main, tan­
dis que le chariot a l’est de la manière suivante : Les filets de l’écrou 
de la vis de réglage correspondante c (fig. 296) sont découpés dans 
l’alésage d'une broche dont l’extrémité de gauche forme un piston cl 
avec la tige. Ce piston peut se déplacer dans l’alésage de la pièce e bou­
lonnée sur le chariot. La tige de piston passe par un presse-étoupe et 
ressort de la pièce e. L’espace situé à gauche de cl (fig.296) communique 
par un trou avec l’espace g (fig. 297) et celui-ci est séparé de l’espace h 
par une soupape d’arrêt qui peut 
s’ouvrir vers le bas. Dans les espa­
ces h et g ainsi que derrière le pis­
ton d on verse de l’huile. Lorsque le 
piston se déplace à droite par rapport 
à la fig. 296, il aspire de l’huile 

i e
Coupe suivant æ

de l’espace g et ainsi de suite. Le mouvement en sens contraire du pis­
ton d, qu’un ressort en spirale tend à opérer, n’est pour le moment 
pas possible. Supposons que l’opération de tournage commence par la 
pointe du foret hélicoïdal immédiatement suivant. Dans ce cas l’outil 
est le plus rapproché de l’axe du banc et le piston d est amené dans sa 
position extrême vers la gauche. Un gabarit fixé sur la cornière f (il 
n’est pas indiqué sur la fig. 296) est placé au bout de la tige du piston. 
La surface verticale de guidage de ce gabarit est formée de façon qu’elle 
repousse d’abord un peu la tige de piston, le piston et le chariot a, dès 
que la forme de la pointe du foret à ouvrer l’exige, ensuite elle ne dé­
place plus le chariot, de sorte que l’on obtienne la forme cylindrique 
du foret, finalement elle repousse fortement le piston d et le chariot a. 
Alors le chariot est déplacé vers l’arrière. Comme l’huile qui se trouve 
derrière le piston d ne peut pas s’échapper, l’outil du tour est main­
tenu à la distance maximum de la pièce à ouvrer. Mais après que le 
retour du chariot est presque accompli, le petit tourillon i, relié avec 
la soupape dont il a été question, vient buter contre une surface oblique 
de la chape k fixée sur le banc; la soupape s’ouvre et l’huile, refoulée 
par le piston ou plutôt par le ressort, qui agit sur celui-ci, s’échappe 
dans l’espace h jusqu’à ce que l’extrémité de la tige de piston arrive de 
nouveau au contact du gabarit.

Le mouvement est, comme dans le tour à boulons précité, débrayé 
automatiquement dès qu’une coupe est effectuée. A cet effet, le 
chariot du banc heurte contre un taquet fixé sur la tige l (fig. 294 et

Fig. 297. – Coupe
suivant x y (fig. 296)
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Fig. 298. — Dispositif automatiquo do débrayage 
du mouvement dans le tour à forots 

hélicoïdaux Reineckor.

296) et déplace celle-ci. Cette tige l est taillée à l’un de ses bouts 
enbiseau et agit sur la broche m (fig. 298) articulée de façon que celle-ci 

s’abaisse et dégage le levier n. 
Ce levier est porté par le même 
arbre que le levier à fourche o, 
de sorte que o, sur lequel agit 
un ressort en spirale (indiqué 
en pointillé sur la fig. 298),logé 
dans le bâti du tour, repousse 
le cône à friction p de l’alésage 
conique du cône à gradins dès 
que n est dégagé. Pour em­
brayer ce mécanisme on fait 
usage d’une poignée dont n est 
munie. Après qu’on a débrayé 
le mouvement ordinaire on 
presse à l’aide du levier à main 
q (fig. 294 et 295), la poulie à 

gorge 7o, tournant avec une grande vitesse, contre une poulie portée 
par l’arbre principal du tour pour que le chariot puisse être déplacé 
rapidement en arrière. La commande est donnée à la machine par un 
ressort placé en bas; on agit à cet effet sur une pédale t (fig. 294 et 
295).

Enfin le même constructeur a exposé encore un tour (fig. 299 à 
316), destiné à ouvrer des fraises, des alésoirs, des tarauds à dents 
dégagées,etc. L’organe principal de ce tour est formé par le dispositif 
suivant : Dans la cuirasse du banc on a logé un arbre vertical i (fig. 301) 
qui est commandé par l’arbre ke, rainé suivant sa longueur, par l’inter­
médiaire de roues d’angles; à son bout supérieur l’arbre i porte la 
came m (fig. 302) qui sert à déplacer le chariot I. Avec m se trouve en 
contact constamment un tourillon (sur lequel des ressorts exercent 
une pression) porté par l, de sorte que le chariot est obligé de se 
déplacer suivant la trajectoire correspondant à la courbure de la came 
m. Sur 1 on a placé le chariot transversal porte-outil qui décrit la 
même trajectoire que L. Le guidage du chariot l est opéré au moyen 
d’une plaque qui peut tourner sur la cuirasse du banc autour de 
l'axe de l’arbre i; de sorte que le mouvement de va-et-vient de l’outil,

Fig. 298. – Dispositif
automatique de
débrayage du
mouvement dans la
tour à forets
hélicoïdaux Reinecker
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produit par m, peut s’ef­
fectuer dans un plan in­
cliné d’un angle quel­
conque par rapport à l’axe 
du tour et à celui de la 
pièce à ouvrer (fig. 302). 
Grâce à ce dispositif, on 
peut tailler les dents dé­
gagées, des fraises ordinai­
res à angle droit ou à un 
angle quelconque par rap­
port à l’axe de la fraise 
et dans un sens quelcon­
que ; pour cela, on n’a 
qu’à faire tourner l’arbre 
i de la came pour chaque 
révolution de l’arbre prin­
cipal du tour autant de 
fois que la fraise contient 
de dents. On peut le faire 
à l’aide d’une combinai­
son de roues de rechange 
entre l’arbre k et l’arbre 
principal du tour.

Ceci posé, revenons au 
tour dont il s’agit dans 
cette description. Comme 
il est également destiné 
au travail de forets et de 
fraises à dents en forme 
de spirale, les supports de 
transmission entre les 
mouvements de l’arbre 
principal et de la came en 
sont très variables, et no­
tamment cette variabilité 
doit dépendre du dépla­
cement du chariot. L’arbre ftransmet son mouvement au moyen de
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Fig. 299. – Tour à
fraises et alésoirs de
M. J.E. Reinecker, de
Chemnitz – Gablenz.
Elévation

Fig. 300. – Tour à
fraises et alésoirs de
M. J.E. Reinecker, de
Chemnitz – Gablenz.
Vue par bout



Fig. 301. — Poupée fixe du tour à fraises, alésoirs, etc. de M. J. E. Roinecker, do Chomnitz-Goblenz.
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Fig. 301. – Poupée fixe
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quatre pignons coniques à l’arbre n (sig. 301), et notamment lorsque le 
pignon o est arrêté de façon que n tourne à une vitesse moitié moindre 
de celle de f. Surn on a placé l’engrenage droit p, lequel, par l’intermé­
diaire de roues de 
changement de mar­
che (fig. 307) met 
en mouvement l’ar­
bre k et par suite 
l’arbre portant la 
came ; ce mouve­
ment se trouve dans 
un rapport déter­
miné avec celui de 
l’arbre principal du 
tour. Le mode d’a­
vance que nous ve­
nons de décrire est 
employé lorsqu’il 

s’agit de tailler des 
dents dégagées dont 
la forme diffère de 
celle d’une spirale.

Sur l’extrémité de 
droite de la vis mère 
d.on a placé une 
roue q (fig. 299 et 
308 à 311) qui met 
en mouvement la 
vis sans fin 7, par 
l’intermédiaire de 
roues de change­
ment de marche, 
d’un arbre intermé-

Fig. 302. — Élévation et coupe transversale.

6.

Fig. 303. — Plan.
Fig. 302 et 303. — Banc et chariot du tour Reineckor à fraises, alé- 

soirs, etc.

diaire de faible largeur et deux pignons coniques. La vis sans fin rengrène 
avec une roue hélicoïdale fixée avec le pignon conique o, de sorte que, 
lorsque celui-ci tourne, le rapport de transmission entre les mouvements 
de rotation de f‘et de n est réduit ou augmenté suivant que la vis-mère d 
tourne de droite à gauche ou de gauche à droite, et par conséquent les

Fig. 302. – Banc et
chariot du tour
Reinecker à fraise,
alésoirs, etc. Elévation
et coupe transversale

Fig. 303. – Banc et
chariot du tour
Reinecker à fraise,
alésoirs, etc. Plan
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Fig. 304 et 303.

Fig. 306 et 307.

Fig. 308 et 309.

4 lin

Fig. 340 et 311.
Fig. 304 à 311. — Détails du tour Reinecker à fraises, alésoirs, etc.

Fig. 304. – Détails du
tour Reinecker à fraise,
alésoirs, etc.

Fig. 305. – Détails du
tour Reinecker à fraise,
alésoirs, etc.

Fig. 306. – Détails du
tour Reinecker à fraise,
alésoirs, etc.

Fig. 307. – Détails du
tour Reinecker à fraise,
alésoirs, etc.

Fig. 308. – Détails du
tour Reinecker à fraise,
alésoirs, etc.

Fig. 309. – Détails du
tour Reinecker à fraise,
alésoirs, etc.

Fig. 310. – Détails du
tour Reinecker à fraise,
alésoirs, etc.

Fig. 311. – Détails du
tour Reinecker à fraise,
alésoirs, etc.
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